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Résumé – « Pôles de compétitivité, transferts de connaissances et dynamiques territoriales : une

analyse du pôle Systematic Paris-Région »

Les pôles de compétitivité, labellisés en 2005 par le gouvernement français, ont pour vocation de soutenir

des projets collaboratifs de Recherche et Développement (R&D). Ils ont pour originalité de conduire de

multiples organisations (entreprises, universités, laboratoires de recherche, etc.) proches géographiquement

à coopérer afin de faire émerger des innovations. La proximité géographique est-elle pour autant une

condition nécessaire à la bonne coordination des activités d'innovation dans les pôles de compétitivité ?

Cette thèse se propose d'approfondir la compréhension des dynamiques collaboratives dans les projets de

R&D, en particulier en plaçant la focale sur les formes non-spatiales des proximités (institutionnelle,

organisationnelle, cognitive et sociale). Notre terrain d'enquête est le pôle de compétitivité Systematic Paris-

Région sur la période 2005-2015. Nous proposons d'analyser les dynamiques territoriales du pôle, à partir

de l'étude de l'évolution spatiale des coopérations, ainsi que de l'évolution du positionnement des

organisations dans les réseaux collaboratifs de R&D. Ces études représentent la construction et l'analyse de

plus de quatre millions de données. Elles mobilisent les concepts et méthodes de la théorie des réseaux,

ainsi que de l'analyse en composantes principales (ACP). Aussi, la réalisation de 57 entretiens auprès de

responsables scientifiques et techniques, ainsi que de 3 entretiens auprès de membres salariés du pôle de

compétitivité, nous permet d'éclaircir les dynamiques de proximité à l'oeuvre dans les projets collaboratifs du

pôle Systematic Paris-Région.

Mots clefs : innovation, coopération, connaissances, territoire, proximité, institution

Abstract – « Competitiveness cluster, knowledge transfers and territorial dynamics : an analysis of

Systematic Paris-Region cluster »

The competitiveness clusters (“pôles de compétitivité”), labeled in 2005 by the French government, are

designed to support collaborative research and development (R&D) projects. Their originality is that they

lead multiple organizations (companies, universities, research laboratories, etc.) geographically close to

each other to cooperate in order to generate innovations. Is geographical proximity a necessary condition for

the proper coordination of innovation activities in competitiveness clusters ? This thesis aims to deepen the

understanding of collaborative dynamics in R&D projects, in particular by focusing on non-spatial forms of

proximity (institutional, organizational, cognitive and social). Our field of inquiry is the competitiveness cluster

Systematic Paris-Region over the period 2005-2015. We propose to analyze the territorial dynamics of the

cluster, based on the study of the spatial evolution of cooperations, as well as the evolution of the positioning

of organizations in collaborative R&D networks. These studies represent the construction and analysis of

more than four million data. They involve the concepts and methods of networks theory, as well as principal

component analysis (PCA). In addition, 57 interviews with scientific and technical managers and 3 interviews

with employees of the competitiveness cluster enabled us to clarify the dynamics of proximity at work in the

collaborative projects of Systematic Paris-Region cluster.

Keywords : innovation, cooperation, knowledge, territory, proximity, institution
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Introduction générale

        Contexte, clusters et économie géographique

Le contexte économique mondial est caractérisé par une pression concurrentielle

accrue et un raccourcissement du cycle de vie technologique des produits. Les nouveaux

produits, fortement concurrencés, parviennent à être imités en peu de temps (Foray, 2009,

p.33). Les renouvellements permanents engendrent alors des coûts d'adaptation

importants pour les acteurs économiques, qui doivent innover, afin de conserver un

positionnement concurrentiel : « La productivité et l'innovation – et non pas les bas

salaires, les faibles taxes ou une monnaie dévaluée – sont la définition de la compétitivité »

(Porter, 2000, p.30). De plus, un nouveau cycle (Schumpeter, 1969) fondé sur les NTIC

(Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication), Internet, les

biotechnologies et les matériaux composites (Bouchez, 2014, p.150) permet aux

organisations d’exploiter plus facilement des ressources immatérielles telles que les

connaissances et la créativité humaine (Liefooghe, 2014, p.49). Ceci conduit à

l'émergence d'une économie fondée sur la connaissance, caractérisée par un

investissement massif dans les activités de R&D (Foray, 2009, p.25). Enfin la

complexification croissante des technologies conduit les organisations à mener des

activités de R&D sur une base collaborative, de manière à bénéficier de compétences

externes complémentaires. En effet, il devient de plus en plus difficile pour une

organisation d'innover en restant isolée.

Dans un contexte de baisse des barrières à l'échange (Spulber, 2007, p.17 ; Crozet

et Lafourcade, 2009, p.9), l'espace économique s'est restructuré en concentrant les

activités des organisations sur certains territoires. Des clusters sont alors apparus afin de

faciliter l'émergence d'innovations. Un c luster dés igne des « concentrations

géographiques d'entreprises inter-connectées et d'institutions dans un champ particulier

(…) ils incluent, par exemple, les clients d'inputs spécialisés tels que les composants, la

machinerie et les services, et les fournisseurs d'infrastructures spécialisées (…)

Finalement, beaucoup de clusters incluent des institutions gouvernementales et autres,

telles que les universités, think tanks (…) » (Porter, 1998, p.78). Porter donne une

conception très large de la notion de cluster, fondée sur la concentration géographique

d'organisations spécialisées dans un secteur particulier. La conception est très large parce

que l'auteur ne précise pas le périmètre de ces concentrations, ni les domaines
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concernés. Alors que les théories économiques avaient tendance à minimiser la

dimension spatiale des phénomènes économiques, les économies contemporaines sont

désormais caractérisées par l'inscription des organisations dans un espace des lieux

(local, régional, national…) circonscrit et discontinu afin d'exploiter les ressources locales

et leur insertion dans un espace des flux, intégré et continu (Rallet, 2000, p.38). Ce

constat accrédite l’idée déjà développée par Veltz, d'une économie d'archipels. Pour

illustrer cette transformation, Crozet et Lafourcade soulignent que l'Ile-de-France a une

superficie qui représente 2 % du territoire national et rassemble pourtant 23 % des

entreprises installées en France. Ce ne sont pas les ressources naturelles qui motivent

leur localisation, mais davantage les bénéfices liés à l'agglomération des activités, à la

présence d'un marché du travail diversifié et d'un vivier important de consommateurs.

Pour certains auteurs, l'économie géographique est alors en plein paradoxe puisqu'au

moment où les activités sont de plus en plus connectées par les NTIC et sont censées

théoriquement diminuer le rôle de la localisation, les concentrations géographiques

d'organisations semblent leur offrir des avantages concurrentiels importants (Porter, 2000,

p.15 ; Depret et Hamdouch, 2009, p.31). 

De nombreuses contributions théoriques ont conduit à une compréhension des

déterminants de la localisation des organisations et des phénomènes d’agglomération

spatiale dans les clusters, en particulier celles de la Nouvelle Économie Géographique

(Krugman, 1991 ; Redding et Venables, 2004) et de la Géographie de l'Innovation

(Feldman, 1994 ; Audretsch et Feldman, 2004). Pour Krugman, il existe une relation

proportionnelle entre les zones les plus proches de la demande mondiale et la localisation

de la production industrielle (Krugman, 1991a, p.80 ; Crozet et Lafourcade, 2009, p.54).

Cette localisation permet aux organisations de bénéficier d'externalités pécuniaires, c'est-

à-dire d'effets externes dans le cadre d'une relation de marché. Les externalités

pécuniaires sont définies comme « des phénomènes de dépendance par le marché entre

les activités économiques qui produisent des effets positifs ou défavorables pour les

activités réceptrices » (Courlet et Pecqueur, 2013, p.38). La concentration des

organisations constitue une forte source de dépendance au sentier, comme l'a montré

Krugman avec la manufacturing belt américaine (Krugman, 1991a, p.82). La co-

localisation géographique d'organisations spécialisées dans le même secteur conduit
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aussi à diversifier l'offre de biens pour les consommateurs. Face à une concurrence

accrue, elles cherchent effectivement à différencier leurs produits sur leurs marchés. Ces

éléments génèrent de nouvelles opportunités d'emplois et l'accroissement d'un bassin

d'emploi permet de renforcer la demande et d'attirer de nouvelles entreprises. Ces

nouvelles entreprises vont, à leur tour, bénéficier de rendements d'échelle croissants,

d'économies de coûts de transport, vont diversifier les biens proposés et attirer de

nouveaux consommateurs, etc. La force centripète aboutit à une agglomération

d'organisations dans certains espaces et à l'expression de forces centrifuges dans

d'autres espaces qui se voient désertés. Plusieurs études permettent de démontrer que

les différentiels d'accès au marché et l'existence de barrières à l'échange jouent un rôle

important dans la hiérarchisation des espaces économiques (Redding et Venables, 2004,

p.31 ; Crozet et Lafourcade, 2009, p.57). D'autres études s'inscrivent dans la même

direction en liant la variation des salaires à la proximité des organisations avec des

marchés de consommateurs importants (Hanson, 2005, p.20). Ces études sont des

illustrations des forces centripètes et centrifuges qui existent en fonction des différentiels

de taille du marché. Toutefois ces effets ont pour limite de ne pas prendre en compte

certaines considérations, telles que l'attachement à une région, à un climat, à un réseau

social, ou bien l'augmentation du prix du foncier, de l'immobilier, la saturation des réseaux

de transport, etc. autant de paramètres qui conduisent bien souvent les organisations à

arbitrer entre les externalités positives et les externalités négatives liées à l'agglomération

des activités (Crozet et Lafourcade, 2009, p.64). 

Les travaux de Krugman abordent les externalités pécuniaires, mais laissent de côté

les externalités de connaissances (comme sous-ensemble des externalités

technologiques) dans la mesure où il considère que « les flux de connaissances sont

invisibles, ils ne laissent pas de sentier de papier qui permette de les mesurer et les

suivre » (Krugman, 1991b, p.53). Les externalités de connaissances sont effectivement

difficiles à identifier empiriquement (Rosenthal et Strange, 2004, p.2150), jusqu'à être

parfois qualifiées de « boîte noire » (Breschi et Lissoni, 2001, p.976), parce qu'elles sont

caractérisées par « une absence de contrôle direct d'un agent sur les quantités reçues

d'un bien ou service et donc de décision de l'agent qui en est émetteur » (Courlet et

Pecqueur, 2013, p.39). Pourtant, des travaux initiés par Maryann Feldman ont conduit à
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une abondante littérature académique pour expliquer les fondements de l'agglomération

des activités d'innovation (Audretsch et Feldman, 2004, p.1). Les transferts de

connaissances constitueraient les principaux déterminants de ces concentrations puisque

« le savoir traverse les corridors et les rues plus facilement que les continents et les

océans » (Feldman, 1994, p.4). Des études montrent que les brevets ont tendance à citer

d'autres brevets co-localisés (Jaffe et al., 1993, p.595), que les chercheurs rédigent des

articles davantage avec des chercheurs situés à proximité (Katz, 1994, p.40), que les

activités d'innovation sont plus concentrées que les activités de production (Audretsch et

Feldman, 2004, p.13), que la proximité d'un centre de recherche scientifique augmente la

probabilité d'innover (Jaffe, 1989, p.968), etc. Tous ces éléments démontreraient

indirectement l'existence de transferts localisés de connaissances tacites, qui seraient plus

facilement transmises en face-à-face grâce à des interactions répétées. D'ailleurs, « le

coût marginal de la transmission de connaissances, en particulier de connaissances

tacites, est le plus faible avec des interactions sociales fréquentes, de l'observation et de

la communication » (Audretsch et Feldman, 2004, p.7). Ainsi, les externalités de

connaissances sont considérées comme « la principale explication de la forte polarisation

des activités d'innovation » (Lallement et al., 2007, p.29). Selon certains travaux, la

volonté de bénéficier de connaissances tacites localisées justifierait l'internationalisation

de certaines firmes multinationales (Jacquier-Roux et al., 2012 p.131). Alors que les

approches théoriques traditionnelles considèrent le territoire comme une distance (la

répartition spatiale des activités est d'abord considérée sous l'angle des coûts de

transports), d'autres approches conduisent à considérer le territoire comme un « lieu »

(Courlet et Pecqueur, 2013, p.32) dans lequel les organisations bénéficient des forces

centripètes liées à l'agglomération des activités. 

Construction de l'objet de recherche

En prenant appui sur les exemples de clusters (en particulier sur le modèle de la

Silicon Valley) et en s'inscrivant dans la continuité de la politique territoriale des Systèmes

Productifs Locaux1, l'Etat français a labellisé 67 pôles de compétitivité en 2005. Ces

structures permettent de soutenir des projets collaboratifs de R&D, associant différents

1 À travers la politique territoriale des Systèmes Productifs Locaux, l’économie française est passée à une
politique industrielle fondée sur le regroupement et la spécialisation.
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types d'organisations (petites, moyennes et grandes entreprises, laboratoires de

recherche, universités, grandes écoles, etc.) et regroupés sur une base territoriale. Les

organisations doivent adhérer à un pôle de compétitivité si celles-ci souhaitent que leurs

projets soient labellisés et éventuellement subventionnés par les pouvoirs publics. Les

pôles de compétitivité sont une illustration du modèle théorique de la Triple Hélice

(Leydesdorff et Etzkowitz, 1998 ; Mendez et Messeghem, 2009, p.138), conçu comme un

système d’interactions entre les sphères académiques, industrielles et institutionnelles. Au

sein des pôles, les structures de gouvernance jouent un rôle de médiateur dans la mise en

oeuvre de la politique publique et les moyens de financement disponibles offrent des

opportunités aux organisations. En outre, chaque pôle de compétitivité définit un secteur

particulier regroupant différentes entreprises spécialisées : le pôle Aerospace Valley est

spécialisé dans l'aéronautique, l'espace et les systèmes embarqués, le pôle Cosmetic

Valley est spécialisé dans la parfumerie et les cosmétiques, le pôle Qualitropic est

spécialisé dans la valorisation des ressources naturelles, etc.

De manière générale, la littérature en sciences économiques a tendance à focaliser

son attention sur des cas de clusters orientés vers les hautes technologies (Forest et

Hamdouch, 2009, p.27). Les études de cas sont souvent abordées par le biais d'une

description des principales caractéristiques de ces systèmes territoriaux (Balas et

Palpacuer, 2009, p.15). Elles s'intéressent à la structure de gouvernance de ces systèmes

(Goncalves et al., 2012), aux membres qui les composent, ainsi qu'aux financements qui

alimentent les projets collaboratifs (Carré et al., 2008). Elles étudient aussi les projets et

les systèmes territoriaux sous l'angle des performances (Chalaye et Massard, 2009) en

termes de nombre d'innovations, de brevets déposés, d'emplois créés, d'augmentation du

chiffre d'affaires, etc. Or la pertinence et la fiabilité de ces critères sont sujettes à caution

pour analyser un pôle de compétitivité. En effet, il ne semble pas pertinent de considérer

un pôle de compétitivité sur le fondement des mêmes indicateurs scientifiques qu’un projet

ou une organisation. Les pôles ne sont pas directement en prise avec le marché et la

concurrence, mais relèvent davantage de la mise en place d'un environnement coopératif

pour soutenir et renforcer les interactions et la confiance entre les organisations qui

participent à la réalisation collective d’innovations. La littérature académique s’est par

ailleurs très peu intéressée à comprendre les dynamiques collaboratives internes qui se
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déploient au sein des pôles de compétitivité. L'objet de ce travail de recherche est ainsi

d'approfondir la compréhension des dynamiques collaboratives dans les pôles de

compétitivité.

Si les contributions théoriques que nous avons mentionnées au sujet des clusters

cherchent à déterminer les facteurs de l'agglomération des activités d'innovation, les pôles

de compétitivité ne semblent pas pouvoir être analysés sous le même cadrage conceptuel.

Un certain nombre de travaux conduit à réinterroger la notion de proximité géographique

sur laquelle sont fondés les pôles. Tout d'abord, il est reconnu que les pôles de

compétitivité sont davantage des structures polycentriques que géo-centrées (Depret et

Hamdouch, 2009, p.32 ; Barabel et al., 2009, p.161) puisque les coopérations peuvent

être amenées à déborder le périmètre du territoire initialement fixé. En second lieu, le

nombre de projets co-labellisés par plusieurs pôles a triplé entre 2008 et 2011

(BearingPoint et al., 2012, p.11). Or les cadres conceptuels précédemment mentionnés

focalisent l'attention sur l'agglomération géographique des activités et ne prennent pas en

compte les enjeux de l'interclustering. Enfin, les approches théoriques de la géographie de

l'innovation établissent un lien entre l'agglomération des activités d'innovation et les

transferts localisés de connaissances. Ces conceptions sont jugées « naïves » (Massard

et Torre, 2004, p.170) parce qu'elles conduisent à présupposer un lien entre

l'agglomération et les transferts de connaissances. Or deux organisations peuvent se

retrouver dans le même voisinage, sans entretenir de relations de coopération. Elles

peuvent être co-localisées pour d'autres raisons que la coopération, par exemple le prix du

foncier.

De ce point de vue, l'approche théorique la plus pertinente pour analyser les pôles de

compétitivité semble être celle développée, entre autres, par l'Ecole française de la

proximité (Rallet et Torre, 2007 ; Torre, 2010). Ce courant de pensée nous paraît mieux

adapté à ce cas d'étude, car il dépasse la stricte prise en compte de la proximité

géographique permanente, pour prendre en considération la proximité géographique

temporaire. En effet, les organisations ne doivent pas nécessairement être co-localisées

pour coopérer. Elles peuvent aussi se retrouver temporairement lors de moments qui

rythment les projets collaboratifs de R&D. Aussi, selon ce courant de pensée, la proximité
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géographique constitue un potentiel (Torre, 2010, p.412) et doit être activée par d'autres

formes de proximités : institutionnelle, organisationnelle, cognitive et sociale. La proximité

géographique relève de l'espace, tandis que la proximité organisée relève du réseau. De

ce point de vue, le territoire est une catégorie de recouvrement des proximités spatiales et

non spatiales (Zimmermann, 2008, p.113). Cette conception amène à éviter tout a priori

sur la dimension spatiale des activités économiques, ainsi que sur l'effectivité de ces

activités (Bouba-Olga et Zimmermann, 2004, p.94). Les agents sont alors situés, c'est-à-

dire qu'ils sont localisés dans l'espace (conformément à la notion de proximité

géographique) et également localisés dans un système de relations sociales

(conformément à la notion de proximité organisée). Dans le cas des pôles de

compétitivité, le territoire serait alors construit par le jeu des acteurs qui composent les

projets collaboratifs de R&D. Il serait ainsi instable dans le temps et ne pourrait plus être

considéré comme un lieu, mais davantage comme une « surface de flux » entre des

organisations données (Courlet et Pecqueur, 2013, p.30). Ces flux permettraient de

construire le territoire dans des conditions particulières : temporaires, modulaires, etc.

Projets collaboratifs et dynamiques territoriales du pôle Systematic : question

de recherche et hypothèse de travail

Malgré les avantages que ce courant de pensée présente en termes d'analyse, des

études récentes évoquent tout de même un déficit de travaux empiriques sur l'articulation

des proximités et sur la coévolution des proximités avec le processus d'innovation (Balland

et al., 2015, p.2). Nous proposons de répondre à ce déficit dans le cadre de ce travail, en

concentrant notre attention sur l'analyse du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région.

Ce pôle mondial concentre plus de 800 organisations et a labellisé plus de 500 projets

collaboratifs de R&D qui représentent un effort de R&D de 2,5 milliards d'euros. Il

regroupe des acteurs des NTIC en Île-de-France et les projets collaboratifs qu'il abrite sont

tournés vers les logiciels, les systèmes embarqués, l'électronique, l'optique, etc. Cette

orientation est loin d'être neutre puisqu'elle présente des spécificités en termes de

logiques d'innovation. Selon la classification de Pavitt (1984, p.370), l’un des premiers à

révéler la nature discriminante des secteurs pour le processus d'innovation, le secteur des

technologies de l'information et de la communication est caractérisé par des ressources
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humaines très qualifiées, la maîtrise de technologies de pointe, des investissements en

R&D plus importants que dans les autres secteurs (mais aussi des investissements dans

le marketing et la distribution, parce que les technologies sont susceptibles d'être lancées

sur un marché mondial assez rapidement) (Temri, 2014, p.265) et une circulation accrue

des connaissances pendant les phases de développement technologique (Forest et

Hamdouch, 2009, p.23). Les processus qui aboutissent aux innovations sont longs et

incertains, riches en flux de connaissances, et peuvent potentiellement aboutir à une

croissance économique élevée et une forte création d'emplois pour les organisations (par

exemple les PME du pôle de compétitivité Systematic connaissent une croissance

annuelle de 22 % en 2016 et ont créé des milliers d'emplois depuis 2005). Le

positionnement sectoriel de ce pôle de compétitivité est ainsi porteur d'enjeux

économiques importants et il mérite que nous nous y intéressions, en particulier compte

tenu de son poids depuis la création de la politique des pôles de compétitivité.

Notre objectif est ainsi d'approfondir la compréhension de la dynamique

collaborative à partir d'une étude des projets de R&D initiés par le pôle de

compétitivité Systematic. Comment naissent les coopérations ? Comment s'organisent-

elles ? Comment évoluent-elles ? Comment parviennent-elles ou non à renforcer le tissu

des relations économiques au sein des pôles ? Ces questions nécessitent d'ouvrir la boîte

noire du processus d'innovation, principalement en cherchant à décrypter les processus

de transferts de connaissances, car pour reprendre les termes de Lundvall et Jonhson,

« la connaissance a toujours été une ressource cruciale dans une économie » et

l'apprentissage est « un processus plus stratégique et fondamental qu'auparavant »

(Lundvall et Johnson, 1994, p.25). L’objet de la recherche conduit non seulement à

accorder une attention toute particulière aux travaux de l’Ecole française de la proximité,

selon lesquels les proximités spatiales et non spatiales facilitent la coordination des

activités menées par les organisations2, mais également aux travaux qui portent sur les

transferts de connaissances, les créations de connaissances et les phénomènes

d'apprentissage. De ce point de vue, nous pensons que la mobilisation et l'articulation des

catégories de l'économie de la connaissance et de l’économie des proximités conduit à

2 Certains évoquent même un « besoin de proximité » (Bergouignan et al., 2004, p.144) pour engendrer ce
processus. Il convient également de préciser que la notion de coordination désigne un « processus de
création ou transformation des facteurs de production » (Colletis-Wahl et Perrat, 2004, p.116).
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approfondir la compréhension des dynamiques collaboratives internes impulsées par les

projets.

Ces éléments nous conduisent à formuler l’hypothèse selon laquelle la proximité

géographique ne serait pas le facteur principal de coordination au sein des projets

collaboratifs du pôle. Plusieurs questions de recherche résultent ainsi de cette hypothèse

qui interroge le lien entre la proximité géographique et la coordination des activités de

production et de circulation des connaissances :

– Dans quelle mesure la mise en place des pôles de compétitivité modifie-t-elle le

périmètre de diffusion des transferts de connaissances ?

– Dans quelle mesure les pôles de compétitivité et les financeurs, en imposant un

système de règles de coordination par un système d'appel à projets, favorisent-ils les

transferts de connaissances entre les membres ?

– Comment les projets collaboratifs structurent-ils les réseaux de R&D au sein des

pôles ?

– Si nous faisons l'hypothèse que, dans le cadre des projets collaboratifs, les

organisations apprennent les unes des autres, pouvons-nous considérer la proximité

géographique comme le seul facteur de coordination et de développement des

dynamiques collaboratives au sein des pôles ? Quelle place accorder aux dimensions

cognitives et relationnelles dans les rapports de proximité des organisations ?

Terrain de recherche et méthode d’investigation

La méthode scientifique employée repose sur le raisonnement hypothético-déductif.

Celle-ci consiste à se donner un objet de recherche et à formuler une hypothèse.

L'hypothèse selon laquelle la proximité géographique ne serait pas le facteur principal de

la coordination détermine a priori des relations causales, qu'il s'agit  d’expliciter. Selon

Uzunidis, la méthode hypothético-déductive se résume par deux mots clefs : l'observation

et la déduction puisque, afin de répondre à la question originelle, « cette méthode

s’apparente à une suite logique de raisonnements étayés par l’observation, l’analyse et la

déduction » (Uzunidis, 2012, p.103).

27



Introduction générale

Afin de confronter la théorie aux faits et de pouvoir confirmer ou infirmer notre

hypothèse de départ, nous proposons une méthode d’investigation originale composée de

différentes séquences ou jalons.

Le premier jalon de la méthode d’investigation repose sur une analyse de la

localisation des membres du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région au 1er

décembre 2014. Nous nous sommes appuyés sur des relais internes au pôle de

compétitivité afin d'obtenir les informations sur la liste des organisations qui ont versé une

cotisation au pôle de compétitivité à cette date. L'obtention de ces informations permet de

proposer une photographie de la localisation des organisations, puisque nous avons

localisé chacune d'entre elles dans les communes de la région Ile-de-France. Aussi, le

pôle de compétitivité Systematic a pour particularité d'être surnommé « le pôle du plateau

de Saclay ». Une approche statistique permet de déterminer les caractéristiques du

plateau de Saclay en termes de proportion des membres du pôle qui y sont installés, de

types d'organisations et de domaines thématiques représentés. Nous voulons montrer en

quoi le plateau de Saclay est susceptible de jouer un rôle moteur pour le pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région et quelles caractéristiques le différencient des

autres communes de la région Ile-de-France.

Le deuxième jalon de la méthode d’investigation laisse de côté l'approche statique en

faveur d'une approche dynamique de la localisation des organisations. Nos relais internes

au pôle de compétitivité Systematic Paris-Région nous ont permis d'acquérir la liste

exhaustive des partenaires de chacun des 379 projets collaboratifs de R&D. Dans un

premier temps, nous avons classé les projets collaboratifs de manière à déterminer s’ils

comprennent uniquement des organisations localisées sur le territoire de la région Ile-de-

France, s'ils comprennent des organisations situées dans d'autres régions ou bien dans

d'autres pays. L’observation de l'évolution de ces catégories de 2005 à 2015 permet

d’analyser l’existence éventuelle de dynamiques spatiales et d'en déduire une potentielle

remise en question de la notion de proximité géographique. Dans un deuxième temps,

nous avons mobilisé les outils de la théorie des réseaux afin de représenter les

organisations dans des réseaux collaboratifs de R&D. Les données issues du pôle de
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compétitivité nous permettent de construire des matrices, qui représentent la participation

d'une organisation à un projet collaboratif de R&D du pôle. Dans un souci de facilitation de

la démarche, les matrices sont construites à partir de l'hypothèse des sous-graphes

complets, puisque nous supposons que toutes les organisations qui participent à un projet

collaboratif échangent des connaissances. Les matrices conduisent, par l'intermédiaire de

logiciels spécialisés (Ucinet et Netdraw), à modéliser les réseaux collaboratifs de R&D du

pôle et à déterminer des indices de centralité pour chacune des organisations, de 2005 à

2014. Les méthodes de la théorie des réseaux permettent d’observer l'évolution de la

centralité des organisations dans les réseaux du pôle de compétitivité, mais rendent

difficile l'analyse des structures des réseaux, en raison d'une quantité importante

d’informations. Nous choisissons alors de recourir à des Analyses en Composantes

Principales (ACP), méthode à la fois statistique et géométrique, qui permet de faciliter la

lecture de données volumineuses en revenant à un espace en deux dimensions. Les ACP

aboutissent à une analyse des dynamiques de positionnement des organisations et à en

déduire une structuration particulière des réseaux du pôle Systematic et des organisations

qui peuvent potentiellement influer sur les transferts de connaissances.

Le troisième jalon de la méthode d'investigation consiste à re-contextualiser les liens

mis en lumière lors de la modélisation des réseaux collaboratifs de R&D du pôle, par la

réalisation de 57 entretiens auprès de responsables scientifiques et techniques. La liste

des projets du pôle de compétitivité Systematic nous a permis de contacter les 379

coordinateurs du pôle. Sur ce total, 15 % d'entre eux ont accepté de réaliser un entretien

qui portait sur les « rencontres productives » (Colletis et Pecqueur, 1993) qui fondent les

projets collaboratifs, l'organisation des projets, l'évolution des projets face aux difficultés

rencontrées et l'impact des projets sur l'écosytème d’innovation. Les entretiens semi-

directifs, d'une durée moyenne d'une heure, ont été réalisés sous la condition de

l’anonymat. En effet, il s’agissait d'une condition essentielle pour obtenir des informations

sur les projets collaboratifs de R&D, puisque les montants en jeu et les innovations

générées les rendent parfois particulièrement sensibles. Malgré les conditions difficiles de

l’enquête, les réponses apportées par les coordinateurs conduisent à construire, par

induction, des catégories de réponses représentées sous une forme statistique. Ces

statistiques sont essentielles pour analyser les dynamiques de proximité, en particulier la
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place à accorder aux aspects relationnels et cognitifs, par rapport aux aspects liés à la

proximité géographique. Aussi, la réalisation de trois entretiens auprès de membres

permanents du pôle de compétitivité Systematic permet d'obtenir des éléments

additionnels d'observation de l'influence des structures institutionnelles sur les projets en

termes de transferts de connaissances. L'ensemble de ces éléments conduit à élaborer

une analyse des dynamiques de proximité dans les projets collaboratifs du pôle

Systematic Paris-Région.

Présentation des chapitres

L'objet de recherche est l'approfondissement de la compréhension des dynamiques

collaboratives des projets du pôle Systematic. Il impose une division du travail en deux

parties, afin de présenter les concepts théoriques et les résultats de la méthode

d'investigation. La première partie est un état de l'art consacré aux pôles de compétitivité,

aux projets collaboratifs qui les constituent et aux fondements territoriaux des dynamiques

collaboratives des projets des pôles. Cette partie présente les principaux concepts de

l’économie des réseaux, de l’économie de la connaissance et de l’économie des

proximités, que nous mobiliserons en vue de forger un cadre d’analyse et que nous

testerons dans une deuxième partie consacrée à l'analyse empirique du pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région. Ce cadre vise à une meilleure compréhension des

dynamiques territoriales à l'échelle du pôle de compétitivité et des dynamiques de

proximité à l'échelle des projets collaboratifs de R&D. Pour certains travaux, l'analyse des

systèmes territoriaux d'innovation renvoie à un niveau macroéconomique, tandis que

l'analyse des interactions entre les différentes parties renvoie à un niveau

mésoéconomique (Boutillier et al., 2014, p.20 ; Carré, 2014, p.333).

Le premier chapitre retrace l'histoire des pôles de compétitivité et du processus de

leur institutionnalisation. Nous montrons que ces institutions sont nées d'une volonté

politique et en particulier de deux rapports (celui de la Datar et celui de Christian Blanc)

qui ont influencé les décisions ultérieures des pouvoirs publics. Depuis 2005, la politique

des pôles de compétitivité s'est déclinée en trois volets : celui de la structuration (de 2005
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à 2008), celui de la consolidation (de 2009 à 2012) et celui de la maturation (de 2013 à

2018). Chacun des volets est caractérisé par quelques actions mises en place et que nous

détaillerons. Les pôles de compétitivité sont nombreux et sont ainsi caractérisés par une

importante hétérogénéité : au niveau structurel, tant sur le plan de leurs structures de

gouvernance que des missions de leurs cellules d'animation ; au niveau du potentiel de

R&D, avec la nature des organisations (ou la diversité des établissements) qui les

composent et les ressources financières qui les alimentent. Les apports de la littérature

permettent également d’effectuer un bilan général des résultats obtenus par les projets

collaboratifs des pôles de compétitivité, en termes de brevets déposés, d'emplois créés,

de publications académiques, de start up créées, etc.

Le deuxième chapitre place la focale sur les projets collaboratifs de R&D puisque les

pôles ont vocation à « couver » ce type de projets. Nous pensons que ces derniers

reposent sur une double dimension : une dimension coopérative et une dimension

cognitive. La première prend racine dans la théorie transactionnelle de la firme, avant

d’évoluer vers des formes hybrides de coopération. Elle met en lumière la réduction des

incertitudes par rapport aux coûts de transaction liés au recours au marché. Elle repose

également sur la complémentarité des préférences, des compétences, des routines et des

capacités dynamiques des organisations. Selon la deuxième dimension (cognitive), les

ressources mobilisées par les organisations conduisent, via la coordination des activités, à

une valorisation des actifs spécifiques détenus par les organisations, sur la base de

transferts de connaissances entre les parties prenantes, de créations de connaissances

nouvelles et de formes variées d'apprentissage. Nous nous attachons à caractériser les

projets collaboratifs des pôles de compétitivité sous une dimension coopérative et

cognitive, tout en présentant les concepts utiles à l'analyse des dynamiques internes aux

projets dans les pôles (en particulier ceux liés à l'économie de la connaissance).

Le troisième chapitre établit un lien plus formalisé entre les deux premiers chapitres.

En effet, les pôles de compétitivité accordent théoriquement aux projets collaboratifs de

R&D qui les constituent un fondement territorial. Par conséquent, les organisations qui les

composent doivent réglementairement être localisées au sein du territoire du pôle de

compétitivité. Mais les pôles de compétitivité ne sont pas les seuls systèmes qui
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permettent à des coopérations inter-organisationnelles de s'appuyer sur un territoire

délimité. Nous présentons donc les autres formes de systèmes territoriaux de production

et d'innovation, en précisant ce qui les différencie et ce qui les rapproche. Cela nous

permettra de souligner le caractère singulier des pôles de compétitivité. La littérature des

sciences économiques a longtemps analysé ces systèmes territoriaux selon une

perspective localiste, en faisant de la proximité géographique permanente (par la

colocalisation) la condition sine qua none des coordinations inter-organisationnelles (parce

qu'elle permettrait aux organisations de bénéficier d'externalités pécuniaires et

technologiques). Les courants de pensée les plus récents, en particulier celui de l'Ecole

française de la proximité, nuancent ces propos en introduisant la notion de proximité

géographique temporaire et une dimension organisée des proximités (les proximités

institutionnelles, organisationnelles, cognitives et sociales). L'introduction de ces notions

est capitale puisqu’elles constituent un des éléments de notre grille d'analyse des

dynamiques collaboratives dans les projets de R&D des pôles de compétitivité.

Le quatrième chapitre consiste en une présentation de la manière dont le pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région est structuré : les groupes thématiques qui le

constituent et leurs axes de développement ("Outils de Conception et Développement de

Systèmes", "Logiciel Libre", "Confiance Numérique & Sécurité", "Télécoms", "Automobile

& Transports", etc.), les organes qui composent la structure de gouvernance (comité de

pilotage du groupe thématique, bureau exécutif, directoire) et les différentes missions qui

permettent aux permanents d'animer l'écosystème. Puis nous exposons les

caractéristiques géographiques du territoire d’implantation3. Une première étude

statistique, basée sur le recueil de données issues d’une enquête de terrain,  permet de

déterminer les propriétés de ce territoire (par exemple la thématique la plus représentée

sur ce territoire). Ces éléments sont essentiels parce qu'ils permettent de lever l'existence

d'une ambiguïté au sujet des contours réels du pôle. Enfin nous abordons l’histoire du

plateau de Saclay, parce qu'il témoigne d’une trajectoire historique ancienne qui explique

en grande partie la nature des organisations qui se concentrent dans le pôle de

compétitivité Systematic.

3 Il s’agit des caractéristiques du plateau de Saclay, puisque le pôle est présenté comme « le pôle du
plateau de Saclay ».

32



Introduction générale

Le cinquième chapitre s’attache à analyser les dynamiques territoriales du pôle de

compétitivité Systematic-Paris-Région. Ces dynamiques sont abordées à partir de

l'observation statistique de l'évolution du rapport des acteurs à l'espace géographique et

de l'évolution de leur positionnement dans les réseaux collaboratifs de R&D, de 2005 à

2015. Ces évolutions sont étudiées pour chacun des groupes thématiques du pôle de

compétitivité et permettent d'interroger la notion de proximité géographique,

théoriquement considérée comme centrale dans le pôle de compétitivité. Pour ce qui est

du positionnement des organisations dans les réseaux collaboratifs, nous avons réalisé de

nombreuses matrices qui représentent environ quatre millions de données. Les matrices

conduisent à 50 modélisations graphiques qui déterminent le positionnement des

organisations dans les réseaux collaboratifs de R&D de 2005 à 2015. Elles révèlent

l'existence d'une hiérarchisation des réseaux collaboratifs autour de noyaux durs

composés de grandes entreprises et de grands organismes de recherche, positionnés sur

un territoire particulier.

Le sixième chapitre vise à produire une compréhension des dynamiques de

proximité, dans les projets collaboratifs de R&D du pôle. L'état de l'art que nous avons

élaboré nous a conduit à forger un cadre d'analyse à partir des catégories de l'économie

de la connaissance et de l'économie des proximités. Le croisement de ces concepts

permet d’identifier un certain nombre de prérequis caractéristiques des modes de

coordination des activités d'innovation et la nécessité de les prendre en compte pour

produire une connaissance détaillée des dynamiques internes aux projets collaboratifs du

pôle de compétitivité. Cette démarche permet de souligner le fait que la proximité

géographique, seule, ne suffit pas à produire une compréhension de la coordination des

activités d'innovation. Pour éclairer ces concepts à la lumière du terrain d'enquête, nous

avons réalisé 57 entretiens semi-directifs auprès des porteurs de projets collaboratifs et

plusieurs entretiens auprès d'employés du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région.

Ces retours nous permettent une meilleure compréhension des phases de rencontre

productive, de codification, de développement technologique, ainsi que des dynamiques

du projet qui se poursuivent au-delà du projet. Ils sont révélateurs de l'importance des

proximités cognitives et sociales au sein des projets du pôle de compétitivité Systematic.
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Introduction

Les pôles de compétitivité sont issus d'une politique publique lancée en 2005 en

France et qui a connu trois phases de développement. Ils sont caractérisés par une forte

hétérogénéité du point de vue de leurs pratiques et de leurs performances (chapitre 1).

Malgré tout, ils ont vocation à soutenir l'émergence de projets collaboratifs de R&D,

positionnés entre des enjeux de coopération et de cognition. Les projets sont

effectivement les théâtres de transferts de connaissances, de créations de connaissances

nouvelles et de phénomènes d'apprentissage entre les organisations (chapitre 2). Enfin,

les fondements territoriaux des pôles de compétitivité conduisent à les inscrire dans la

continuité d'autres systèmes territoriaux de production et d'innovation, tout en les

différenciant sur les aspects de création d'actifs spécifiques. Cette démarche d’analyse

conduit à privilégier une approche de la notion de proximité comme une modalité

singulière de coordination des activités de R&D. Elle pousse en retour à s’interroger sur la

pertinence d'une analyse des projets des pôles de compétitivité à l'aune de la stricte

proximité géographique (chapitre 3).
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Chapitre 1. Institution et histoire des pôles de compétitivité

Les pôles de compétitivité ont fait l'objet d'une importante littérature académique

depuis l'année de leur création, en 2005. Nous montrerons dans un premier temps quelles

ont été les principales directions empruntées par les chercheurs sur ce sujet (1.1). Les

perspectives par lesquelles sont abordés les pôles de compétitivité sont parfois liées aux

phases de développement de leur institutionnalisation (1.2). Malgré les points communs

qui peuvent être observés, il est essentiel de noter que les pôles de compétitivité sont

caractérisés par une forte hétérogénéité du point de vue de leurs pratiques et de leurs

performances (1.3).

1.1. La notion de pôle de compétitivité : revue de littérature

Le sujet des pôles de compétitivité a été traité sous de multiples aspects par la

littérature académique depuis leur mise en place en 2005. Ce traitement a évolué dans le

temps puisque les premiers travaux abordent le sujet de manière relativement généraliste,

par une série de réflexions qui replacent cette initiative dans son contexte et discutent des

mécanismes institutionnels qui président à son pilotage (Bellanger, 2006 ; Albertini, 2008 ;

Bruhat, 2008 ; Arzeni et al., 2008). Quelques travaux cherchent également à positionner

les pôles par rapport aux systèmes territoriaux qui les ont précédés, tels les districts, les

Systèmes Productifs Locaux (SPL) et les clusters (Perrat, 2007 ; Bouinot, 2007 ; Duranton

et al., 2008 ; Guillaume, 2008). 

Après quelques années d'existence, la littérature académique focalise son attention

sur la structure de gouvernance des pôles parce qu'elle joue un rôle important en tant que

tiers médiateur dans la mise en place de la politique publique (Gadille, 2008), malgré les

stratégies hétérogènes des acteurs qui composent cette structure (Goncalves et al.,

2012). Du point de vue des missions de la cellule d'animation, dans la mesure où elle

soutient des projets innovants (Bidan et Dherment-Férère, 2009 ; Poncet, 2012), des

études s'interrogent sur la capacité des pôles à diffuser des connaissances auprès des

PME (Dussuc et Geindre, 2013), par exemple dans le cadre de missions liées à
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l'internationalisation (Colovic, 2013). D'autres études analysent le potentiel de R&D des

pôles de compétitivité, à travers les membres qui les composent et les financements qui

les alimentent (Carré et al., 2008 ; Chabault, 2010). À partir de 2009, les pouvoirs publics

mettent l'accent sur la performance des pôles de compétitivité. La littérature académique

s'intéresse alors à la relation entre la gouvernance des pôles et leur performance (Chalaye

et Massard, 2009 ; Gomez, 2009), en particulier pour les pôles composés de PME

(Boquet, 2009 ; Mendel et Bardet, 2009). Ces pôles sont considérés comme essentiels au

regard de la croissance économique (Hussler et Hamza, 2013 ; Froehlicher et Barès,

2014) et de l'attractivité territoriale (Delaplace, 2012). Le lien établi entre les

caractéristiques structurelles et la performance permet finalement d'établir une typologie

des pôles de compétitivité selon cinq catégories (Hussler et al., 2013) : 2 pôles majeurs

(Systematic et Aerospace Valley), 16 pôles de services mixtes, 16 systèmes d'innovation

locaux, 9 pôles de production et 28 systèmes de sous-traitance ouverts.

Au niveau des projets collaboratifs de R&D, la confiance partagée permet aux

acteurs de mobiliser plus facilement les ressources dont ils disposent (Boughanbouz et

Aliouat, 2011), suivant un processus de transformation d'actifs génériques en actifs

spécifiques (Pecqueur, 2008). La combinaison de ces ressources entraîne des

productions de connaissances nouvelles (Forest, 2010 ; Barbier et Boissonnet, 2014). À

un autre niveau d'analyse, quelques études se sont penchées sur la gestion des

ressources humaines (Defélix et al., 2008 ; Alpha et Geste, 2008 ; Colle et al., 2009 ;

Calamel et al., 2011) et la régulation du marché du travail (Gadille et al., 2013). Parmi les

acteurs de l'innovation, le savoir-faire détenu par les PME dans les projets fait l'objet d'une

attention particulière dans la littérature académique (Carré et Levratto, 2009 ; Olosutean,

2011 ; Rosa, 2012 ; Bellégo et Dortet-Bernadet, 2014), par rapport à l'implication des

universités (Lachmann, 2010) ou des grandes entreprises. 

Sur les 71 pôles de compétitivité, certains sont davantage abordés que d'autres par

la littérature académique, notamment le pôle Minalogic consacré au numérique (Defélix et

al., 2008 ; Pecqueur, 2008 ; Iritie, 2012), le pôle PASS pour les cosmétiques (Boquet et

al., 2009 ; Mendel et Bardet, 2009) ou le pôle Cosmetic Valley également pour les

cosmétiques (Chabault, 2010 ; Goncalves et al., 2012). Les secteurs étudiés sont variés,

parfois spécifiquement dédiés aux technologies de pointe (Iritie, 2012) et parfois dédiés

aux secteurs low-tech, tels que la valorisation de la filière fruits et légumes (Fulconis et
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Joubert, 2009) ou la création variétale végétale (Leroux et al., 2014). De manière

générale, la région Rhône-Alpes est particulièrement bien représentée dans la littérature

académique avec de nombreuses études de cas à Grenoble, Annecy et Lyon. Dans une

moindre mesure, les pôles de la région PACA sont également étudiés dans la littérature

académique, en particulier ceux de Toulon, Grasse, Avignon et Marseille. Quelques

études sur des clusters étrangers utilisent le concept français de pôle de compétitivité pour

se positionner au niveau européen, c'est le cas des pôles belges (Fallon et Delvenne

2009 ; Capron, 2011) et marocains avec le technopark de Casablanca (Assens et Abittan,

2010). De manière générale, quel que soit le niveau d'analyse, les travaux ont tendance à

mentionner les succès et non pas les cas d'échecs. Une étude est toutefois consacrée à

un projet dans le secteur du vin, et aux apprentissages liés à la non obtention de la

labellisation (Charreire Petit et al., 2013). 

Les articles de la littérature académique consacrés aux pôles de compétitivité et

publiés sur le site Google Scholar (figure 1) ont connu une nette augmentation à partir du

lancement de cette politique publique en 2005. 

Figure 1 – Le nombre d'articles scientifiques mentionnant les termes « pôle de compétitivité » dans la littérature

académique de 2003 à 2015, sur le site Google Scholar

Source : Google Scholar (2015)
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Cela ne signifie pas que tous les articles sont intégralement consacrés à ces

systèmes territoriaux (certains ne font que mentionner brièvement l'existence de cette

politique). Ce graphique montre que les pôles de compétitivité sont signalés dans un

nombre croissant de travaux. Pourtant, depuis 2013, cette tendance s'est inversée.

Plusieurs hypothèses peuvent être formulées : une baisse d'intérêt de la littérature pour

ces systèmes au profit d'autres institutions mises en place depuis le Programme

d'Investissements d'Avenir (en 2010), ou bien tout simplement un décalage temporel lié à

l'indexation des documents scientifiques sur ce site.

1.2. Chronologie d'une institutionnalisation

La politique des pôles de compétitivité marque le coup d'envoi d'une nouvelle

politique industrielle. En effet, après la deuxième guerre mondiale, la politique industrielle

de l'Etat français était principalement caractérisée par un interventionnisme fort dans

l'économie. L'Etat mettait en place des grands programmes scientifiques et

technologiques en fonction des secteurs qu'il souhaitait voir développer, tout en créant de

grands organismes publics de recherche afin de les animer (CEA, CNRS, INRIA, etc.). Par

la suite, les institutions internationales telles que l'OMC, ou bien les institutions

européennes, porteuses d'une idéologie libérale, ont contribué à la promotion de la mise

en concurrence des organisations. Après une période d'atonie, les pouvoirs publics ont

remis sur pied une politique industrielle à partir des années 1990, non plus fondée sur un

interventionnisme étatique direct, mais davantage sur le principe d'appels à projets ouverts

afin de mettre en concurrence les organisations pour l'obtention de financements publics.

Les politiques des SPL et des pôles de compétitivité, en réponse aux risques de

désindustrialisation et délocalisation des activités, caractérisent cette nouvelle politique

industrielle. Trois phases de développement de la politique des pôles peuvent être

distinguées : une phase de structuration (2005-2008), une phase de consolidation (2009-

2012) et une phase de maturation (2013-2018). Nous retraçons ces trois phases, tout en

précisant les fondements qui ont inspiré la politique des pôles de compétitivité, ainsi que le

processus préalable de pré-lancement.
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1.2.1. Une politique impulsée par le rapport Blanc et le rapport de la DATAR

La politique des pôles de compétitivité a été impulsée suite à deux rapports

principaux : celui de la Délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à

l'attractivité régionale (DATAR, 2004) et celui du député des Yvelines Christian Blanc,

chargé d'une mission sur les pôles de compétitivité (Blanc, 2004). Ces rapports font suite

à la volonté du CIADT de créer en décembre 2002 (DATAR, 2004) une politique de

« pôles d'excellence ». Ces rapports sont essentiels, car certaines de leurs préconisations

ont été mises en application par les pouvoirs publics.

Ces rapports débutent par une description du contexte politique et économique

international. Les risques de délocalisation des entreprises représentent un enjeu à la

veille de l'élargissement de l'Union européenne vers l'est de l'Europe. Face au risque de

concurrence par les coûts, le rapport préconise d'emprunter la voie de l'innovation afin de

différencier les produits sur les marchés : « c'est la capacité d'innover et de rendre

efficaces les interactions entre la recherche et la production qui conditionnent la présence

sur les marchés internationaux » (DATAR, 2004, p.11). Christian Blanc s'inscrit dans une

perspective similaire puisque, après avoir décrit les risques qui pèsent sur l'économie

française (« notre économie a le choix : s'aligner sur le modèle social asiatique ou faire la

course en tête dans l'innovation » (Blanc, 2004, p.1)), il avance la nécessité d'articuler la

sphère industrielle avec la sphère de la recherche et de l'enseignement supérieur :

« recherche, enseignement et entreprises sont étroitement mêlés, au point que les mêmes

personnes peuvent être, à des moments successifs de leur carrière, chercheurs,

entrepreneurs, consultants et investisseurs » (Blanc, 2004, p.14).

Selon les rédacteurs de ces rapports, le financement de la fonction d'animation des

pôles de compétitivité doit provenir des pouvoirs publics (DATAR, 2004, p.11). Pour

Christian Blanc, le rôle de l'Etat doit être limité au financement et à l'évaluation des

structures d'animation des pôles (Blanc, 2004, p.25). De même, pour la Datar, les pouvoirs

publics ne doivent pas pouvoir sélectionner la personne ou l'équipe qui va diriger la

structure de gouvernance (DATAR, 2004, p.93). Toutefois, l'échelon le plus approprié pour

la mise en place de cette politique n'est pas déterminé. Les rapports mentionnent les

échelons nationaux et régionaux : « L’État (ou la Région) intervient également dans la

mise à disposition d'informations qui va permettre à l'animateur du système productif
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territorialisé de situer celui-ci par rapport à des systèmes opérant sur la même chaîne de

valeur et donc a priori concurrents (appui au Benchmarking) » (DATAR, 2004, p.93).

Christian Blanc accorde quant à lui un rôle important aux conseils régionaux plus qu'aux

structures déconcentrées de l'Etat, puisqu'ils disposeraient d'une légitimité liée à leur

périmètre géographique.

La mise en relation avec d'autres systèmes territoriaux d'innovation nationaux ou

internationaux est présentée comme une autre priorité (DATAR, 2004, p.93). L'objectif est

ainsi de permettre aux organisations membres de nouer plus facilement des relations avec

des partenaires situés dans d'autres pays, mais également d'aider les organisations à

implanter leurs produits sur de nouveaux marchés. L'échelon européen est

particulièrement sollicité pour « réaliser au niveau des clusters ce qui l'a été au niveau de

quelques grandes firmes mondialisées, telles qu'EADS : amener à de véritables

partenariats industriels entre entreprises des réseaux européens » (DATAR, 2004, p.125).

En outre, la visibilité de ces structures à l'international est souhaitée pour renforcer

l'attractivité des territoires. Christian Blanc préconise d'ailleurs d'organiser la politique des

pôles autour des universités dans la mesure où elles seraient ancrées territorialement et

identifiables à l'international.

Quant à la question du nombre de pôles de compétitivité à labelliser par les

pouvoirs publics, deux options existent : une logique de compétitivité qui consisterait à ne

labelliser que les pôles d'envergure mondiale, et une logique d'aménagement du territoire

qui consisterait à labelliser un grand nombre de pôles de compétitivité pour ne pas oublier

les territoires les plus défavorisés. Le rapport de la DATAR semble choisir la seconde

option puisqu'il souligne qu'une « politique industrielle fondée sur l'innovation ne peut pas

se limiter à valoriser quelques pôles d'excellence de niveau international – ce qu'il faut

bien entendu s'efforcer de faire ! – et organiser ailleurs un désert scientifique » (DATAR,

2004, p.114). Pour Christian Blanc, toutes les régions ne peuvent pas accueillir des

structures similaires à celle de la Silicon Valley. Il propose d'entendre la notion de pôles de

compétitivité de manière large, de façon à « tirer un parti maximal des forces scientifiques,

technologiques et industrielles existantes (…) » (Blanc, 2004, p.31). Il préconise d'adapter

les pôles de compétitivité aux spécificités de leurs territoires d'implantation, ce qui implique

un positionnement des pôles sur des secteurs variés, tels que la valorisation des

ressources naturelles, l'agroalimentaire, la santé, les nanotechnologies, etc. Le rapport
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Blanc rejoint celui de la DATAR, favorable à une logique d'aménagement du territoire

plutôt qu'à une logique de compétitivité pure.

1.2.2. La naissance des pôles de compétitivité

Suite au rapport Blanc et au rapport de la DATAR, les pouvoirs publics décident de

lancer un appel à projets puis un processus de labellisation des projets jugés les plus

pertinents. La synthèse des différents rapports des CIADT, CIACT, des communiqués des

services de presse, des allocutions des Premiers ministres, des circulaires et des textes

publiés au Journal Officiel, permettent d'établir la chronologie des événements

correspondant au lancement de la politique et de rendre compte du rôle majeur des

pouvoirs publics dans l'institutionnalisation des coopérations inter-organisationnelles.

Le 14 septembre 2004, le CIADT décide de conduire une « nouvelle politique

industrielle » dont la mise en œuvre permet l'émergence des pôles de compétitivité

(CIADT, 2004, p.4). Ces derniers sont définis comme « la combinaison, sur un territoire

donné, d’entreprises, de centres de formation et d’unités de recherche : – engagés dans

une démarche partenariale destinée à dégager des synergies autour de projets communs

au caractère innovant, – et disposant de la masse critique nécessaire pour une visibilité

internationale » (CIADT, 2004, p.5). Cette politique combine des enjeux endogènes et

exogènes au territoire. Endogènes d'abord puisqu'elle vise à renforcer l'existence de

spécialisations territoriales, afin de soutenir le développement économique et la création

d'emplois au niveau local. Exogènes ensuite puisqu'elle vise également à renforcer

l'attractivité des territoires. Les enjeux endogènes et exogènes s'inscrivent dans un

contexte de crainte des délocalisations, déjà évoqué par les rapports précédents (DATAR,

2004 ; Blanc, 2004). Les aides fiscales et les investissements publics sont conditionnés à

« l’engagement de leurs bénéficiaires à ne pas délocaliser les activités ainsi soutenues  »

(CIADT, 2004, p.6). À côté des crédits d'animation destinés aux pôles de compétitivité,

une enveloppe d'environ 750 millions d'euros est prévue pour les projets collaboratifs de

R&D, ainsi que la mise en place « d'une franchise fiscale sous forme d'exonération

d'impôt sur les sociétés (…) et d'un allégement de charges sociales (…) » (CIADT, 2004,

p.6). Ces mesures sont toutefois limitées dans l'espace et dans le temps, puisqu'elles ne

peuvent excéder la durée des projets labellisés (CIADT, 2004, p.10).
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Le 25 novembre 2004, un appel à projets est lancé par une circulaire du Premier

ministre Jean-Pierre Raffarin. Les candidats disposent de 4 mois (jusqu'au 28 février

2005) pour déposer leur projet auprès de la préfecture de leur région (auprès du

Secrétariat Général des Affaires Régionales). Par la suite, les collectivités territoriales

concernées ainsi que les services déconcentrés de l’État analysent la candidature. Celle-ci

fait l'objet d'un classement par le Préfet, qui établit la liste des pôles pour lesquels les

intérêts sont les plus élevés. Ce travail est ensuite transmis au groupe de travail

interministériel (GTI) dont les membres issus des ministères « chargés de l’aménagement

du territoire, de l’industrie, de la recherche, de l’agriculture, de la défense et de l’emploi,

l’ANVAR, la Caisse des dépôts et la DATAR » analysent la dimension technique des pôles

candidats (CIADT, 2005, p.3). La DATAR et la DGE (Direction Générale des Entreprises)

sont chargées du secrétariat des travaux du GTI et de la présentation des

recommandations du groupe au Gouvernement. Les projets doivent répondre à quatre

exigences : la capacité à créer des richesses sous forme de biens ou de services, à créer

des emplois qualifiés ; la capacité à conquérir des marchés à l'échelle mondiale ; la

capacité à mettre en place des partenariats entre acteurs par le biais d'une structure de

gouvernance ; et enfin la capacité à définir des objectifs et des moyens pour atteindre ces

objectifs de développement économique (CIADT, 2005, p.4). Aussi, le pôle de

compétitivité a un représentant légal qui ne peut pas être issu de l’État, ni des collectivités

territoriales, ce qui rejoint les recommandations des rapports DATAR et Blanc.

Cet appel à projets se termine le 28 février 2005. Entre le 28 février 2005 et le

CIADT du 12 juillet 2005, un processus de labellisation est mis en place. Le processus de

labellisation repose sur des expertises des préfets de région, des services ministériels

concernés par les projets, mais également d'un groupe de personnalités qualifiées de la

sphère académique (recherche et enseignement supérieur), industrielle et financière, mis

en place le 16 mai 2005. Lors de cette phase de mise en place, l'Etat joue un rôle de

catalyseur très important, en parvenant à réunir tous les acteurs autour d'une table

(Bruhat, 2008, p.9). Ceci étant, de nombreuses imprécisions demeurent autour des

objectifs liés à cette politique. Les pôles doivent certes générer du développement

économique local et des créations d'emplois, mais nous ne savons pas s'il s'agit d'objectifs

fixés pour les grandes entreprises, pour les entreprises de taille intermédiaire ou pour les
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PME. Nous ne savons pas non plus si les coopérations entre le milieu académique et le

milieu industriel chapeautées par cette structure associative ont vocation à s'inscrire sur la

durée, ou alors si ces dynamiques doivent devenir autonomes avec la disparition

progressive de la structure associative (Tambourin, 2008, p.23). Selon Bruhat, les objectifs

fixés par les pouvoirs publics manquent de vision sur le long terme (Bruhat, 2008, p.9).

1.2.3. La première phase de développement de la politique (2005-2008) : la

structuration

Le 12 juillet 2005, le Premier ministre Dominique de Villepin préside un CIADT et

annonce que 105 projets ont été reçus alors que les services de l'Etat n'en attendaient

qu'une quarantaine. 67 projets sont labellisés (De Villepin, 2005, p.3). 38 projets ne

reçoivent pas de labellisation par les pouvoirs publics. Certains de ces refus, notamment

le projet de pôle du vin à Bordeaux, ont fait l'objet d'une analyse par la littérature

académique qui montre comment l'échec peut également générer une dynamique

vertueuse d'apprentissage pour la filière considérée (Charreire Petit et al., 2013, p.104).

Les pôles labellisés sont généralement composés d'organisations préalablement

spécialisées dans un secteur particulier. En effet, les agglomérations d'organisations

peuvent suivre une logique sectorielle ou une logique inter-sectorielle. Dans le premier

cas, l'agglomération des organisations peut être liée au marché applicatif visé ou au

produit réalisé (Colletis et Rychen, 2004, p.222). Cette concentration facilite théoriquement

les interactions entre des individus qui partagent des préoccupations communes liées à

leur secteur d'activité et elle leur permet de combiner des connaissances pour innover

(Massard et Riou, 2007, p.152). Pour la conception inter-sectorielle, les compétences

diversifiées des organisations sont censées alimenter les projets grâce à l'échange de

nouvelles idées (Crozet et Lafourcade, 2009, p.31). Toutefois, la conception inter-

sectorielle peut aussi générer des incompréhensions, par la distance cognitive existante

entre les organisations.

Les 67 pôles de compétitivité sont classés selon trois catégories. Les pôles

mondiaux, au nombre de six, dont le titre est justifié puisqu'ils seraient des « leaders dans

leurs secteurs à l’échelle de la planète » (De Villepin, 2005, p.3). Ces pôles sont

Systematic Paris-Région (TIC), Medicen (santé), Aerospace Valley (aéronautique,
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espace), Solutions Communicantes Sécurisées (TIC), Lyonbiopôle (santé), Minalogic

(TIC). Les pôles à vocation mondiale, au nombre de neuf, ont « vocation à rejoindre le

groupe de tête mais (…) n’ont pas encore la taille suffisante  » (De Villepin, 2005, p.3). Les

pôles nationaux, au nombre de 52, permettent au pays de « disposer d'une base

industrielle suffisamment large pour tenir son rang dans la compétitivité internationale »

(De Villepin, 2005, p.3). Selon De Villepin, les six pôles mondiaux bénéficient d'un

traitement spécifique de la part des services de l'Etat (avec des équipes de suivi, des

financements privilégiés, des créations de postes de chercheurs spécifiquement dédiés

aux besoins des pôles en termes de recherche fondamentale et appliquée).

Pour l'ensemble des pôles, chaque préfet de région est chargé de créer un comité

de coordination, qui réalise un contrat-cadre comprenant « la définition et la gouvernance

du pôle : membres du pôle, statut juridique, représentant légal, liste des organismes

participants, procédures d’approbation des projets… ; la stratégie de développement

économique du pôle et ses priorités ; une proposition de zonage R&D pour le dispositif

d’exonération ; les modalités de suivi et d'évaluation du pôle » (CIADT, 2005, p.8). La

grande majorité des pôles de compétitivité décide de se constituer en association loi 1901

(Guieu et Verlaque, 2010, p.179). Aussi, afin de maintenir une pression à la performance

sur les pôles de compétitivité, le Premier ministre annonce que leur labellisation n'est pas

définitivement acquise et qu'un nouvel appel à projets est en préparation : « (…) je suis

convaincu que beaucoup d’entre eux pourront être retenus » (De Villepin, 2005, p.4). Du

point de vue du financement de ces structures, Dominique de Villepin décide de porter le

dispositif de 750 millions d'euros à 1,5 milliard d'euros. Son discours justifie une nouvelle

fois cette politique au nom de la lutte contre les risques de délocalisation des activités (De

Villepin, 2005, p.4).

Le 14 octobre 2005, le CIADT voit ses missions être élargies à l'anticipation et à

l'accompagnement des mutations économiques. Il devient alors le Comité Interministériel

d'Aménagement et de Compétitivité des Territoires (CIACT). Le CIACT constate que 70

pôles de compétitivité labellisés ont transmis un projet de contrat-cadre et que 55 d'entre

eux ont été validés. La délimitation d'une zone de R&D doit être arrêtée lors d'un décret

pris en Conseil d'Etat (SPPM, 2005, p.2). Le 20 décembre 2005, le CIACT examine et

valide les projets de contrat-cadre de neuf autres pôles de compétitivité (CMDAT, 2005).

Les différentes étapes qui ont suivi la labellisation des pôles de compétitivité peuvent être
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représentées par le schéma ci-dessous (figure 2).

Figure 2 – Les étapes post-labellisation des pôles de compétitivité

Source : CMDAT (2005)

Le 6 mars 2006, le CIACT décide de simplifier les mécanismes d'obtention des

subventions puisque l'ensemble des subventions ministérielles sont réunies dans un

« Fonds Unique Interministériel » (FUI). Malgré ce fonds unique, Albertini note l'existence

tacite d'une règle du juste retour : « selon la règle du « juste retour », les crédits sont

affectés, à proportion des contributions de chacun, à des projets de recherche et

développement dont la thématique correspond aux domaines de compétences du

ministère » (Albertini, 2008, p.673). Le 5 juillet 2007, le CIACT décide de labelliser cinq

nouveaux pôles de compétitivité à partir des 18 candidatures reçues. Les cinq nouveaux

pôles labellisés sont les suivants : Industrie financière (qui devient le septième pôle

mondial), Agrimip Innovation, Elastopôle, Astech (en lien avec Aerospace Valley), Pegase

(également en lien avec Aerospace Valley). Le nombre des pôles est ainsi porté à 71

(SPPM, 2007).

En novembre 2007, suite à un appel à candidatures, le cabinet CM International est

retenu pour mener une évaluation de la première phase de la politique des pôles de

compétitivité. Cette évaluation a pour vocation d' « apprécier l’avancement de chaque
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projet, la qualité des relations nouées entre les différents acteurs, le fonctionnement de la

gouvernance, la pertinence des choix stratégiques et les premiers résultats obtenus,

notamment au titre des projets de recherche-développement » (SPPM, 2007, p.2). Le 18

juin 2008, les conclusions de l'évaluation de la première phase de développement sont

remises au gouvernement. L'évaluation permet de classer les pôles de compétitivité en

trois catégories, selon le niveau de réalisation de certains éléments tels que la mise en

place d'une stratégie, d'une structure de gouvernance, d'une cellule d'animation, etc.

Selon ce rapport, 39 pôles ont atteint les objectifs de la politique, 19 pôles ont

partiellement atteint les objectifs de la politique et 13 pôles n'ont pas atteint les objectifs de

la politique (CM International, 2008, p.105). Le rapport préconise à ces derniers de se

restructurer en profondeur. Le cabinet recommande de poursuivre cette politique, de

maintenir le principe de financement des projets collaboratifs et de responsabiliser

davantage les pôles par l'instauration de contrats de performance. Ces conclusions

permettent aux pouvoirs publics de prolonger la politique des pôles de compétitivité pour

trois années supplémentaires à partir du 26 juin 2008.

1.2.4. La deuxième phase de développement de la politique (2009-2012) : la

consolidation

En octobre 2008, trois axes principaux sont annoncés pour le lancement de la

deuxième phase de développement de la politique des pôles de compétitivité (DIACT,

2008, p.1). Le premier axe, qui fait suite aux recommandations formulées par le premier

rapport d'évaluation, concerne la mise en place de contrats de performance entre les

pôles de compétitivité, les collectivités territoriales et l’État. Le contrat de performance

mentionne la stratégie du pôle de compétitivité, son positionnement dans la concurrence

internationale, les évolutions anticipées sur les marchés applicatifs et ses relations avec

les autres pôles de compétitivité. Une feuille de route est annexée à ce contrat (objectifs à

atteindre, moyens de parvenir à ces objectifs, échéancier, etc.). Certains pôles de

compétitivité déclarent plus de 40 objectifs alors que d'autres pôles de compétitivité

déclarent moins de 10 objectifs. Certains pôles de compétitivité placent la focale sur les

activités et les moyens (budget d'animation, actions, etc.), d'autres sur les résultats

(nombre de brevets, publications académiques, innovations, etc.), ou encore les
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réalisations (nombre de projets, nombre d'adhérents, etc.) (BearingPoint et al., 2012,

p.18). Les contrats de performance sont à l'image de l'hétérogénéité des pôles de

compétitivité, tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Le deuxième axe est lié au

développement de plates-formes d'innovation financées par le Programme

d’Investissements d'Avenir (PIA). Les plates-formes d'innovation sont définies comme « le

regroupement de moyens (équipements et moyens humains notamment) destinés à offrir

des services ou ressources (location d'équipements, prestations) à une communauté

ouverte d'utilisateurs, notamment des entreprises, leur permettant de mener à bien leurs

projets de R&D et d'innovation. Cet outil sera en particulier utile aux PME qui ne peuvent

investir individuellement dans de tels outils » (DIACT, 2008, p.2). Enfin, pour le troisième

axe, les pouvoirs publics recommandent aux pôles de compétitivité de diversifier leurs

actions en faveur de l'écosystème, en encourageant le financement privé des projets

collaboratifs de R&D, en développant des formations sur le thème de la protection de la

propriété intellectuelle, en soutenant le déploiement à l'international des petites structures,

etc. (DIACT, 2008, p.3).

Le 30 juin 2009, un nouvel appel à candidatures est lancé dans le domaine des

écotechnologies. Cet appel à projets est thématique (contrairement à l'appel à projets

ouvert en 2004) et le CIADT ne labellise que les projets qui se situent sur la thématique

des écotechnologies. Le 11 mai 2010, le CIADT annonce que sur les 19 candidatures

reçues, six pôles sont labellisés : Eau, Gestion des eaux continentales, Dream Eaux et

Milieux, Avenia, Team², Energivie. À la suite de ces nouvelles labellisations, la deuxième

phase de la politique est prolongée d'une année supplémentaire, jusqu'en 2012, afin

d'évaluer les nouveaux pôles sur une période suffisamment longue (CIADT, 2010, p.6). De

plus, après une nouvelle évaluation des 13 pôles de compétitivité classés en « groupe 3 »

par le premier rapport d'évaluation, le CIADT décide de retirer le label à six d'entre eux :

Mta, Innoviandes, Enfant, Sporaltec, Genie Civil Eco-construction et Prod'Innov. Le comité

décide également de renouveler le label aux pôles suivants : Nov@log, Maud, Q@li-

méditerranée, S²E², PASS, Aquimer et Nucléaire Bourgogne (CIADT, 2010, p.9). La

possibilité de perdre le label contribue à pousser les pôles à la performance pour obtenir

des évaluations positives.

Au premier semestre 2012, un consortium formé par trois cabinets de conseil en

innovation (BearingPoint, Erdyn et Technopolis) conduit l'évaluation de la deuxième phase

49



Chapitre 1. Institution et histoire des pôles de compétitivité

de la politique des pôles de compétitivité à partir d'entretiens réalisés auprès des individus

qui ont participé à la mise en oeuvre de la politique, ainsi qu'auprès de certains

coordinateurs des projets collaboratifs.

1.2.5. La troisième phase de développement de la politique (2013-2018) : la

maturation

La troisième phase de développement de la politique des pôles de compétitivité a

été lancée au début du mois de janvier 2013 par le gouvernement Ayrault. La troisième

phase correspond à la volonté affichée par les pouvoirs publics de faire des pôles des

outils au service de la création d'emplois. L'évaluation des pôles devrait porter sur leur

capacité à générer des emplois ou à contribuer au développement économique des

organisations. Les pouvoirs publics souhaitent effectivement qu'ils transforment leur

« usine à projets » en « usine à produits », de manière à permettre aux projets

collaboratifs de R&D de déboucher sur des produits innovants mis sur le marché

(Gouvernement, 2014). Cet accompagnement passe par un meilleur accès au

financement, une meilleure valorisation des résultats de la recherche, des activités de

conseils en propriété intellectuelle et un accompagnement plus poussé à l'international.

Chaque pôle est chargé de suivre les projets collaboratifs et d'évaluer les impacts

économiques générés. Un contrat de performance individualisé pour chaque pôle est

signé en juin 2013 pour une durée de six années. Une évaluation est réalisée à mi-

parcours, au cours de l'année 2016.

Aussi, le pilotage national de la politique des pôles de compétitivité est renouvelé

puisque les régions sont associées plus étroitement au sein du comité de coordination.

Les régions sont représentées par l'intermédiaire de l'Association des Régions de France

(ARF), ainsi que les représentants des régions Île-de-France, Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées

et Nord Pas-de-Calais (Gouvernement, 2014). L’État est représenté par la DATAR, la

Direction Générale des Entreprises (DGE) et par les ministères de la recherche, de

l'agriculture, de la défense, de la santé, des transports. L'ANR, Bpifrance et la Caisse des

Dépôts participent aussi à ce pilotage. De plus, à l'échelle nationale, un comité

d'orientation apporte des recommandations à la politique des pôles de compétitivité. Il est

composé des acteurs issus des ministères, des collectivités territoriales, d'individus
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qualifiés et de représentants des pôles de compétitivité. À l'échelle locale, un comité de

coordination se réunit pour permettre d'échanger avec les pôles sur des sujets tels que les

stratégies, les financements, etc. et est présidé par le préfet de région et le président du

Conseil régional.

1.3. Un portrait des pratiques et des performances dans les pôles de

compétitivité

Chalaye et Massard (2009, p.155) s'appuient sur plusieurs variables discriminantes

présentes dans la littérature académique pour comparer et évaluer les systèmes

territoriaux. Nous reprenons certaines de ces catégories, non pas pour établir des

comparaisons entre les pôles de compétitivité, mais pour structurer l’état de l'art de la

littérature académique sur les pratiques et les performances des pôles de compétitivité.

Les auteures ci-dessus évoquent les déterminants structurels (structure de gouvernance

et cellule d'animation) dont nous pensons qu'ils alimentent une compréhension de

l'organisation des pôles de compétitivité (1.3.1). Elles abordent également les

déterminants liés au potentiel de R&D, que nous comptons approcher à travers la

participation des membres et les financements qui soutiennent les projets collaboratifs

(1.3.2). Enfin elles traitent de la capacité des projets à transformer les ressources en

innovations. Ce sera, pour nous, l'occasion de réaliser un bilan sur les résultats obtenus

par les projets des pôles de compétitivité (1.3.3).

1.3.1. L'organisation des pôles de compétitivité

Notre objectif est de réaliser un portrait de la structure qui pilote un pôle de

compétitivité, ainsi que de la cellule d'animation qui accomplit des missions en faveur de

l'écosystème d'innovation. Ces caractéristiques doivent être considérées avec précaution

parce qu'une importante hétérogénéité caractérise les pôles (Barbier et Boissonnet, 2014,

p.141).
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1.3.1.1. La structure de gouvernance, à l'interface du local et du global

La structure de gouvernance est définie comme « un dispositif de régulation local

entre une pluralité d'acteurs en situation d'interaction » (Mendel et Bardet, 2009, p.127).

La régulation est rendue nécessaire par la présence d'organisations aux intérêts

stratégiques différents, ce qui est potentiellement une source de conflits. Nous distinguons

les parties prenantes internes aux projets collaboratifs de R&D (les PME, les grandes

entreprises, les universités membres du pôle de compétitivité, etc.) et les parties

prenantes externes (les investisseurs, les pouvoirs publics, les consommateurs, etc.)

(Chabault, 2011, p.42). Les pôles de compétitivité classent les parties prenantes selon des

catégories qui représentent des intérêts stratégiques différents. La hiérarchisation qui en

découle permet de donner la priorité à certaines exigences. En tentant de gérer ces

intérêts divergents, les pôles de compétitivité se retrouvent face à une dualité

institutionnelle puisqu'ils se positionnent entre le local et le global (Goncalves et al., 2012,

p.176). Le pôle peut élaborer des stratégies qui visent à développer l'économie locale, ce

qui peut être l'intérêt des parties prenantes externes (des investisseurs par exemple), alors

que les parties prenantes internes préfèrent davantage se tourner vers l'international pour

bénéficier de ressources complémentaires. La littérature académique s’interroge sur la

manière dont les structures de gouvernance peuvent gérer ces stratégies différentes. Les

institutions cherchent d'abord à répondre aux volontés de leurs parties prenantes internes

« en raison de leur légitimité au sein de l’organisation » (Goncalves et al., 2012, p.177).

Ceci étant, un encastrement local trop important est susceptible de freiner le

développement international du pôle de compétitivité. A contrario, le fait d'être tourné vers

l'international de façon trop importante « amène un risque de perte de l’ancrage culturel,

historique aussi bien que géographique du pôle » (Goncalves et al., 2012, p.185). Les

pôles cherchent alors à équilibrer les tensions en intégrant différentes parties prenantes

dans la structure de gouvernance. Ces parties ne représentent pas les mêmes sources

d'influence (certains pouvoirs publics utilisent le financement de la structure de

gouvernance comme moyen d'influence), les mêmes ressources apportées, la même

légitimité liée à l'histoire de la relation et enfin la même force d'implication dans les

réseaux collaboratifs (Chabault, 2011, p.49). Cette catégorisation peut évoluer dans le

temps et être amenée à modifier le périmètre géographique des pôles de compétitivité. 
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D'après le premier rapport d'évaluation de la politique des pôles de compétitivité,

une structure de gouvernance est établie dans la plupart des pôles de compétitivité (CM

International, 2008). Ces structures de gouvernance jouent toutefois un rôle plus important

dans les pôles faiblement dotés en ressources, car elles permettent de réduire l'écart entre

les petites et les grandes entreprises (Mendel et Bardet, 2009, p.124). La structure de

gouvernance peut avoir une influence sur la trajectoire de développement d'un pôle de

compétitivité, comme cela a été démontré avec le cas de Cosmetic Valley (Chabault,

2010, p.139). Le deuxième rapport d'évaluation rappelle toutefois que même si tous les

pôles de compétitivité sont dotés d'une structure de gouvernance, seuls 17 pôles de

compétitivité disposent d'une stratégie clairement établie par rapport notamment à

l'évolution anticipée des marchés (BearingPoint et al., 2012). Sur le plan de la composition

des structures de gouvernance, les grandes entreprises et les organismes de recherche

s'impliquent davantage que les PME, en raison des ressources dont ils disposent. À titre

d'exemple, les grandes entreprises président 45 pôles de compétitivité alors que les PME

ne président que 15 pôles sur les 71 (BearingPoint et al., 2012).

Les PME sont sous-représentées au sein de l'instance de gouvernance des pôles

de compétitivité (figure 3) puisqu'elles représentent 57 % des membres des pôles de

compétitivité et seulement 25 % des membres présents dans les instances de

gouvernance (conseil d'administration et bureau exécutif). A contrario, les ETI (8 % des

adhérents et 12 % des membres présents dans la gouvernance), les grandes entreprises

(7 % des adhérents, et 14 % des membres présents dans la gouvernance) et les

organismes de recherche (17 % des adhérents et 29 % des membres présents dans la

gouvernance) sont sur-représentés au sein de l'instance décisionnelle des pôles de

compétitivité. Les PME ne disposeraient peut-être pas des ressources humaines,

financières et du temps nécessaire pour se consacrer à des activités extérieures à leur

cœur de métier. De manière générale, les entreprises représentent 72 % des adhérents

aux pôles de compétitivité et 51 % des membres de l'instance de gouvernance. De ce

point de vue, le milieu académique est mieux représenté au sein de l'instance

décisionnelle par rapport à son poids en termes d'adhérents.
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Figure 3 – La composition moyenne des adhésions et de la structure de gouvernance d'un pôle de compétitivité

(conseil d'administration et bureau exécutif) en fonction du type d'acteur, en 2011

Source : BearingPoint et al. (2012)

1.3.1.2. La cellule d'animation et ses missions internes et externes

Les pôles de compétitivité peuvent être considérés comme des tiers, qui sont à la

fois des institutions et des organisations (Gadille, 2008, p.61). D'abord des institutions

parce qu'ils contribuent à mettre en œuvre une politique publique. À ce titre, ils sont

évalués par les pouvoirs publics et les rapports d'évaluation peuvent conduire à leur faire

perdre leur label. Ensuite des organisations parce qu'ils produisent des services en faveur

de leurs membres. La dimension organisationnelle démontre la capacité du pôle à

conserver une marge d'autonomie dans la mise en œuvre de la politique. Par exemple ils

peuvent décider la mise en place d'actions destinées à soutenir la communication des

activités des petites entreprises, sans que cela soit affiché comme une priorité par les

pouvoirs publics. Les dimensions organisationnelles et institutionnelles sont imbriquées

l'une dans l'autre parce que les missions assurées par les pôles de compétitivité sont
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subordonnées « à un objectif plus global de développement économique territorial (local) »

(Gadille et Pélissier, 2009, p.211). Les contrats de performance signés lors de la

deuxième phase de la politique des pôles de compétitivité (entre les pôles de

compétitivité, l'Etat et les collectivités territoriales) sont probablement les moyens qui

permettent à ces structures de conserver une part d'autonomie dans la définition des

objectifs et des moyens à engager pour y parvenir, tout en offrant la possibilité aux

pouvoirs publics de conserver une influence.

Le budget consacré aux structures d'animation atteint 111 millions d'euros pour la

première phase (2005-2008), avec des disparités importantes entre les pôles nationaux

(600 000 euros en moyenne) et les pôles mondiaux (1,4 million d'euros en moyenne) (CM

International, 2008, p.33). Par conséquent, certains pôles concentrent les moyens sur la

mise en relation des organisations, alors que d'autres préfèrent concentrer les moyens sur

l'expertise en termes d'aide au montage des projets. Une structure d'accompagnement

des projets collaboratifs est présente dans 47 pôles de compétitivité grâce à la mise en

place de groupes thématiques. Le rapport note que 40 % des membres des pôles de

compétitivité sont actifs dans les groupes thématiques mis en place (CM International,

2008, p.24). De manière générale, en 2008, les pôles consacraient 33 % de leur temps

aux activités d'usine à projets (émergence et montage de projets), la mise en réseau

représentait 21 % du temps passé, la gestion administrative 18 %, la communication 16 %

et les actions à l'international 7 % (CM International, 2008, p.38). Le nombre de missions

est devenu plus important avec le passage de la première à la deuxième phase de la

politique des pôles de compétitivité (figure 4). En moyenne, sept membres se consacraient

à la structure d'animation en 2008. Avec l'augmentation du nombre de missions, ce sont

désormais 14 personnes en moyenne (dont 8 personnes à temps plein) qui se consacrent

à la structure d'animation d'un pôle en 2012 (BearingPoint et al., 2012, p.39).

L'augmentation du nombre de missions a incontestablement eu un impact sur le temps de

travail consacré aux missions originelles des cellules d'animation.
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Figure 4 – Le temps consacré par les structures d'animation des pôles de compétitivité à différentes activités

(en pourcentage du temps total consacré à l'animation de l'écosystème)

Sources : CM International (2008) et BearingPoint et al. (2012)

Les activités d'émergence, d'aide au montage et de suivi des projets sont les

principales sources d'activité pour les pôles de compétitivité. La baisse relative entre 2007

et 2011 est expliquée par les activités supplémentaires exercées à partir de la deuxième

phase de la politique : la mise en relation avec les financeurs privés, la gestion des

ressources humaines (Calamel et al., 2011, p.188), le montage de projets structurants, le

renouvellement de la stratégie, etc. Ces derniers éléments représentent 25 % du temps

passé par une structure d'animation d'un pôle de compétitivité en 2011 (alors que ces

activités n'existaient pas en 2007). Aussi, les activités liées au fonctionnement du pôle de

compétitivité, telles que l'organisation de réunions, de séminaires, les actions de

communication, le recrutement de membres, la gestion administrative, etc. représentent
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52 % du temps consacré par les structures en 2011 alors que ces activités représentaient

67 % du temps en 2007. Cette baisse relative cache tout de même une augmentation en

valeur absolue. Cela conduit le deuxième rapport d'évaluation à s'interroger sur la capacité

des pôles de compétitivité à mener toutes ces activités de front. L'élargissement des

missions des pôles de compétitivité porte le risque de voir les pôles s'éloigner de leur

cœur de métier, à savoir la mise en relation et l'aide au montage des projets collaboratifs.

Le deuxième rapport préconise d'ailleurs la réduction du temps passé sur les éléments

relevant notamment de la gestion administrative, pour consacrer davantage de temps aux

missions originelles (BearingPoint et al., 2012, p.40).

Du point de vue des missions liées à l'internationalisation, le premier rapport

d'évaluation de la politique des pôles de compétitivité révèle que les cellules d'animation

nouent des partenariats avec d'autres pôles de compétitivité (situés dans d'autres régions

ou dans d'autres pays) qui se situent sur des thématiques similaires (CM International,

2008). Les porteurs de projet cherchent de plus en plus à co-labelliser des projets

collaboratifs par plusieurs pôles de compétitivité : le nombre de projets co-labellisés a

triplé entre 2008 et 2011 (BearingPoint et al., 2012, p.11). L'inter-clustering permettrait une

combinaison de ressources plus étendue spatialement et d'éviter le risque d'enfermement

cognitif (Cusin et Loubaresse, 2015, p.14). Au niveau européen, de nombreux systèmes

territoriaux d'innovation coexistent : 102 réseaux de compétences en Allemagne, 16

clusters à visée internationale en Autriche, 12 clusters flamands en Belgique, 14 clusters

wallons en Belgique, 13 clusters régionaux et 16 clusters nationaux au Danemark, 142

systèmes productifs locaux en Espagne, 199 districts industriels en Italie, 154 clusters

régionaux au Royaume-Uni, etc. (Capron, 2011, p.111). Les pôles de compétitivité

français, en nouant des partenariats avec des homologues étrangers (aussi appelés

« alliances parapluie »), jouent un rôle important en termes d'internationalisation des PME,

dans la mesure où elles disposent d'une faible connaissance des marchés internationaux

(Colovic, 2013, p.138). 

Du point de vue de la perception de l'intérêt des missions par les adhérents, l'étude

de Colovic permet de remarquer que 10 PME sur 12 s'étaient déjà internationalisées avant

l'adhésion à un pôle de compétitivité (Colovic, 2013, p.143). Des travaux menés sur les

pôles I-Trans et PACA Mer montrent que les missions de la structure d'animation sont

perçues positivement par les coordinateurs, bien qu'il subsiste des problèmes liés aux
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financements tardifs et à la crainte de recréer ce qui a déjà été créé (Bidan et Dherment-

Férère, 2009, p.263). D'autres travaux, portés sur les pôles PASS et PACA Mer, sont

beaucoup plus critiques puisqu'ils montrent que les pôles ne sont pas toujours adaptés à

une communauté de PME dans la mesure où ils sont perçus comme une « strate

administrative supplémentaire sans garantie d’obtention de moyens » (Boquet et al., 2009,

p.242).

1.3.2. Le potentiel de R&D

Nous abordons le potentiel de R&D à l'aune des organisations qui constituent les

pôles de compétitivité, ainsi que des ressources financières qui alimentent les projets

collaboratifs. Nous réalisons une nouvelle fois un aperçu général des 71 pôles de

compétitivité, en conservant à l'esprit l'hétérogénéité des situations qui caractérise chacun

de ces systèmes.

1.3.2.1. Le poids croissant des petites structures

Selon le premier rapport d'évaluation de la politique des pôles de compétitivité, les

adhésions des membres connaissent une augmentation importante (+119 % entre 2005 et

2006, +30 % entre 2006 et 2007), en particulier de la part des PME (qui représentent 68 %

des nouveaux adhérents en 2007). Les cotisations sont généralement renouvelées

chaque année et peu de départs sont à noter (les quelques départs sont liés au fait que

certaines entreprises sont présentes sur plusieurs pôles de compétitivité et souhaitent

s'investir dans un seul pôle). Les pôles de compétitivité totalisent près de 10 000

adhérents en 2008.

Le croisement des données issues des deux rapports d'évaluation de la politique

des pôles de compétitivité, permet d'établir l'évolution de la composition des membres des

pôles au cours du temps. Toutefois, la récolte des données est confrontée à des difficultés

méthodologiques : certains pôles comptabilisent certaines universités comme membres,

alors que d'autres pôles demandent aux laboratoires de recherche de ces mêmes

universités de verser une cotisation pour adhérer (ce qui a pour conséquence d'augmenter
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de facto le pourcentage de membres issus du milieu académique). Un pôle regroupe 187

membres en moyenne, en 2011, essentiellement issus du secteur secondaire (56 %), ce

qui est cohérent avec la volonté de faire de cette politique « une nouvelle politique

industrielle » (BearingPoint et al., 2012, p.31). La part relative des PME (tout comme la

part absolue) est en croissance constante (figure 5) depuis le lancement de cette politique

(elles représentent 42 % des membres en 2005 et 57 % des membres en 2011). La part

absolue des ETI, des grandes entreprises et des organismes de recherche progresse

aussi, mais à un rythme bien inférieur à celui des PME, ce qui permet d'expliquer le recul

de leur part relative (à l'exception des ETI qui passent de 6 % des membres en 2005 à 8 %

en 2011).

Figure 5 – L'évolution de la composition moyenne des adhésions aux pôles de compétitivité

Sources : CM International (2008) et BearingPoint et al. (2012)

Il est intéressant de distinguer les différentes catégories d'organisation. En effet,

nous avons avancé l'argument selon lequel la structure de gouvernance serait un dispositif
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de régulation entre les parties prenantes internes et les parties prenantes externes. Or

l'étiquette d'une même catégorie sous-estime une diversité de situations. Du point de vue

des parties prenantes internes, les organisations qui composent la sphère académique et

la sphère industrielle ne partagent a priori pas les mêmes stratégies. La première est

davantage tournée vers la recherche fondamentale alors que la seconde se sent

davantage concernée par la recherche appliquée et les contraintes de marché. Elles

n'inscrivent pas leurs actions dans le même horizon temporel. La question de

l'appropriation et de la diffusion des savoirs est notamment une source de conflictualité.

Certains laboratoires publics peuvent chercher à contribuer à l'avancement de la

connaissance scientifique en diffusant les savoirs au public alors que les entreprises

privées peuvent avoir tendance à utiliser les connaissances pour bénéficier d'un avantage

concurrentiel (Corbel et al., 2011, p.150). D'un côté, le savoir est considéré comme un

bien public alors que de l'autre, le savoir est considéré comme un enjeu de propriété

privée qui permettrait de dégager une rente. Enfin, des tensions peuvent apparaître à

l'intérieur même des sphères. Dans la sphère académique, les universités centrées sur

l'enseignement et la recherche peuvent s'opposer aux universités focalisées sur une

dynamique entrepreneuriale (via les transferts de technologies, la création d'entreprises,

etc.) comme cela peut être le cas dans les universités américaines. L'implication des

universités dans les pôles de compétitivité est ainsi inégale d'une région à l'autre

(Lachmann, 2010, p.127). Ceci étant, les interactions mutuelles conduisent souvent à

bousculer « les logiques internes des partenaires (« subdynamique ») » et à les

réorganiser (Mendez et Messeghem, 2009, p.138). 

1.3.2.2. Des ressources financières essentiellement publiques

Plus de 5000 projets collaboratifs de R&D ont fait l'objet d'une subvention publique

entre 2005 et 2015. Les subventions accordées sont mentionnées comme « (…) limitées

spatialement (pas de couverture systématique du périmètre du pôle) et dans le temps

(pas de durée de vie supérieure à celle des projets labellisés) » (CIADT, 2004, p.10). Elles

sont accordées suite à une mise en concurrence des projets collaboratifs de R&D sur le

principe de l'appel à projets. Les appels à projets représentent non seulement une

contrainte imposée aux coordinateurs pour obtenir un financement, mais représentent
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également un principe d'organisation qui structure cette politique (Fen Chong et Pallez,

2010, p.207). Les organisations sont incitées à intégrer ou à monter un projet collaboratif

lorsqu'elles souhaitent obtenir une subvention publique pour leurs activités de R&D.

Les deux principales sources de financement des projets sont issues du Fonds

Unique Interministériel et de l'appel à projet générique de l'Agence Nationale de la

Recherche. Selon le premier rapport d'évaluation, de 2005 à 2008, la politique des pôles

de compétitivité a mobilisé près de 6 milliards d'euros consacrés aux 1720 projets

collaboratifs de R&D (sur 3700 projets collaboratifs labellisés), dont 1,7 milliards d'euros

de financements publics (CM International, 2008, p.28). Toutefois, de fortes disparités

existent entre les pôles de compétitivité puisque les 10 premiers pôles concentrent 53 %

des financements publics consacrés aux projets collaboratifs de R&D (CM International,

2008, p.72). De plus, la répartition de ces financements est concentrée sur certaines

régions : l'Ile-de-France bénéficie de 28 % des financements de R&D, devant la région

Rhône-Alpes (22 %). Ceci étant, la région Île-de-France demeure sous-dotée par rapport à

son poids en termes de R&D, contrairement à la région Nord Pas-de-Calais (Carré et al.,

2008, p.45). Les différentes classifications ''pôle mondial'', ''pôle à vocation mondiale'' et

''pôle national'' n'induisent en réalité pas de contreparties différenciées. Les critères qui

fondent ces catégories ne sont pas connus par les dirigeants des pôles eux-mêmes et

elles n'apportent pas de financements supplémentaires. Le label pôle de compétitivité est

tout de même considéré positivement par les membres des pôles puisqu'il permet aux

acteurs de bénéficier de certains financements tels que ceux du FUI (BearingPoint et al.,

2012).

Concernant l'évolution du montant des financements, la figure 6 marque une

augmentation très significative des montants accordés au financement des projets

collaboratifs pendant la première phase de la politique. Le montant global est de 276

millions d'euros en 2005, de 539 millions d'euros en 2006 et atteint 800 millions d'euros en

2007. À partir de l'année 2008, les montants accordés diminuent jusqu'en 2011 : 772

millions d'euros en 2008, 695 millions d'euros en 2009, 657 millions d'euros en 2010 et

562 millions d'euros en 2011. Entre le point le plus haut (en 2007) et l'année 2011, le

montant global des financements des projets collaboratifs a perdu 30 % de sa valeur. Il est
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possible que la crise économique et financière ait impacté les financements alloués aux

projets collaboratifs des pôles de compétitivité. Le financement FUI a perdu 38 % de sa

valeur pendant cette période, celui des collectivités territoriales 13 %, celui de l'ANR 6 %,

celui d'OSEO 60 % et celui d'AII (puis ISI) 45 %.

Figure 6 – Le montant des financements des projets collaboratifs des pôles de 2005 à 2011 (en millions d'euros)

Source : BearingPoint-Erdyn-Technopolis (2012)

Pour la deuxième phase de la politique des pôles de compétitivité, le FUI

représente 48 % des montants versés aux projets collaboratifs des pôles de compétitivité

(figure 7). Ce financement est essentiellement destiné aux PME (375 millions d'euros) et

aux organismes de recherche (558 millions d'euros). L'ANR représente 28 % des

montants versés aux projets collaboratifs et ses financements sont destinés

principalement aux organismes de recherche (574 millions d'euros). Les financements

OSEO et ISI représentent à eux deux 24 % des montants versés aux projets collaboratifs

et sont essentiellement destinés aux PME (respectivement à hauteur de 231 et 286

millions d'euros).
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Figure 7 – L'origine des montants versés aux projets collaboratifs des pôles de compétitivité, de 2008 à 2011

Source : BearingPoint-Erdyn-Technopolis (2012)

Les PME bénéficient de 36 % de la totalité des financements versés aux projets

collaboratifs de R&D et les organismes de recherche bénéficient de 44 % des

financements versés (figure 8). Les PME et organismes de recherche attirent 80 % de la

totalité des financements destinés aux projets collaboratifs. Les grandes entreprises

bénéficient de 10 % des financements, les ETI 2 % et les PME/ETI non distinguées

environ 5 %. Par rapport au poids de représentation de chacune de ces catégories parmi

les adhérents des pôles de compétitivité, les organismes de recherche (qui représentent

17 % des adhérents) concentrent une grande partie des financements (44 %). Cela peut

être expliqué par des règles d'attribution des financements plutôt favorables aux

organismes de recherche.
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Figure 8 – La distribution des financements par type d'acteurs, de 2008 à 2011

Source : BearingPoint-Erdyn-Technopolis (2012)

En plaçant la focale sur les types de financements, le FUI représente 48 % de la

totalité des financements versés aux projets collaboratifs de R&D, de 2008 à 2011. Il s'agit

d'une création spécifiquement dédiée au financement des projets collaboratifs des pôles

de compétitivité. Il concentre les crédits des ministères contributeurs tels que les

ministères chargés de l'industrie, de la défense, de l'équipement, de l'agriculture, de la

santé, et de l'aménagement du territoire. Il soutient les projets de recherche appliquée.

L'objectif d'un projet FUI est effectivement de développer des produits innovants et

de les commercialiser dans un délai de cinq ans. Un projet doit toujours être collaboratif

pour prétendre à ce type de financement, c'est-à-dire engager au moins deux entreprises

et un organisme de recherche. Le FUI soutient à hauteur de 45 % les projets de R&D dont

les montants sont supérieurs à 750 000 euros et inférieurs à 8 millions d'euros. Ces

projets peuvent également être cofinancés par les collectivités territoriales. Chaque année,

deux appels à projets sont lancés et le taux moyen d'obtention de ce financement est de

46 % (pourcentage exprimant la différence entre le nombre de projets retenus sur la
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totalité des projets soumis à ce type de financement). Ce chiffre est révélateur de la

sélectivité du financement FUI. Pour le 22ᵉ appel à projets du FUI, les aides distinguent

les entreprises implantées sur le territoire du pôle, des entreprises qui ne sont pas

implantées sur ce territoire. Les organisations implantées en Ile-de-France peuvent ainsi

bénéficier d'un taux d'aide majoré (tableau 1).

Tableau 1 – Taux maximal de la subvention FUI accordée, en fonction des catégories d’organisations

Taux maximal de 45 % PME implantées sur le territoire du pôle
Taux maximal de 30 % PME non implantées sur le territoire du pôle
Taux maximal de 30 % ETI implantées sur le territoire du pôle
Taux maximal de 25 % Pour les autres entreprises
Taux maximal de 40 % Etablissements de recherche

Source : competitivite.gouv.fr (2015)

Les financements de l'ANR représentent 28 % des montants accordés aux projets

collaboratifs des pôles de compétitivité. L'ANR soutient des projets qui se situent plutôt en

amont sur l'échelle de maturité technologique. Le passage par un pôle de compétitivité

n'est pas une obligation pour l'obtention d'un financement ANR. Ceci étant, le passage par

un pôle de compétitivité permettait d'obtenir un abondement de financement pour les

partenaires. Les taux d'intervention sont les suivants :

Tableau 2 – Taux maximal de la subvention ANR accordée, en fonction des catégories d’organisations

Taux maximal de 45 % PME
Taux maximal de 30 % Grands groupes
Taux de 100 % Laboratoires publics

Source : agence-nationale-recherche.fr (2015)

Ces aides pouvaient aussi être bonifiées en cas de labellisation par un pôle de

compétitivité. Ce bonus dépendait du montant de la subvention de l'ANR (tableau 3).

Depuis quelques années, les projets collaboratifs de R&D labellisés par les pôles ne

donnent plus le droit à un abondement de l'ANR. À titre d'information, voici les

abondements que les projets collaboratifs pouvaient recevoir :
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Tableau 3 – Montant de l’abondement en fonction de l’aide accordée par l’ANR

Si l'aide de l'ANR est inférieure à 50 000 € Pas de bonus
Si l'aide est comprise entre 50 000 € et 200 000 € 7 % de l'aide
Si l'aide est supérieure à 200 000 € 14 000 €

Source : agence-nationale-recherche.fr (2015)

Le financement OSEO est le troisième type de financement le plus important pour

le soutien du « développement industriel et la croissance par l'innovation, notamment

technologique » (OSEO, 2013). Deux types d'aides sont possibles : les Aides à

l'Innovation (AI) et les aides du programme Innovation Stratégique Industriel (ISI). Le

programme AI sert principalement à financer les PME ainsi que les entreprises de moins

de 2000 salariés. Il finance des projets de taille réduite (Gallié, 2008, p.9). La subvention

peut varier entre 25 % et 65 % du montant total du projet, en fonction de nombreux

critères tels que la « nature du projet, le niveau technologique et de risque, état

d'avancement, âge et taille de l'entreprise ». Le programme ISI sert principalement à

financer les PME et les entreprises de moins de 5 000 salariés et les organismes de

recherche publics et privés français. Le montant d'une aide ISI est compris entre 3 millions

d'euros et 10 millions d'euros. Les montants des projets sont ainsi particulièrement

importants. Les organismes de recherche sont financés à hauteur de 40 % des coûts liés

au projet. Les grandes entreprises peuvent participer au projet mais ne sont pas

subventionnées.

Les financements européens représentent une part faible de la totalité des

financements versés aux projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité. Des

programmes tels que le FEDER visent à renforcer la cohésion économique et sociale des

territoires de l'Union européenne : « la recherche, l’innovation, les questions

environnementales et la prévention des risques représentent les domaines

prioritaires pour les financements FEDER. Cependant, l’investissement dans les

infrastructures continue de jouer un rôle important » (FEDER, 2016). La région est

l'autorité qui gère le programme opérationnel 2014-2020. La Commission européenne a

également lancé en 2014 le programme Horizon 2020, qui succède au 7ᵉ PCRD pour le

financement de la recherche, du développement et de l'innovation. Les subventions, dont
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15 % sont consacrées à la participation des PME, dépendent du niveau de maturité

technologique des projets collaboratifs de R&D. Lorsque le projet est orienté vers la

recherche, le taux de subvention est de 100 %. Lorsque le projet est plutôt orienté vers la

mise sur le marché, le taux de subvention est de 70 %. Quant au programme Eurostars, il

s'adresse aux PME innovantes (qui investissent plus de 10 % de leur chiffre d'affaires

dans la R&D). Les projets éligibles sont des projets collaboratifs qui réunissent des PME

de plusieurs pays, durent de 24 à 36 mois et représentent un budget de 1,5 à 2,5 millions

d'euros.

D'autres sources de financement permettent de subventionner les projets

collaboratifs. À titre d'exemple, des projets ont été financés par « Proxima Mobile », un

label français créé par la Délégation aux Usages de l'Internet, rattachée au ministère de

l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et mise à disposition du ministère de

l'Éducation nationale et du ministre chargé de l'Industrie, de l'Énergie et de l'Économie

numérique, pour promouvoir l'utilisation des applications mobiles pour les usagers

(Proxima Mobile, 2016). Ces sources alternatives accordent généralement des montants

faibles aux projets collaboratifs et sont marginales par rapport aux sources principales que

sont les financements FUI ou les financements de l'ANR.

1.3.3. Une capacité à accompagner l'émergence d'innovations

Les pôles de compétitivité sont considérés comme des « écosystèmes de

croissance » (Froehlicher et Barès, 2014, p.57). Il semble toutefois difficile d'évaluer la

performance des pôles de compétitivité : les indicateurs de résultats (nombre de brevets

déposés, chiffre d'affaires, emplois créés, etc.) ne sont pas toujours perçus comme des

mesures pertinentes par une majorité d'acteurs de terrain interrogés (Boquet et al., 2009,

p.242). Aussi, d'autres études montrent que l'impact des missions des pôles sur les projets

collaboratifs dépend des secteurs d'activité concernés, ainsi que du degré de maturité du

pôle de compétitivité (Chalaye, 2011, p.104). Enfin certaines études avancent l'idée

qu'une appréciation de l'influence du pôle sur l'écosystème passerait non pas par la

mesure d'indicateurs de résultats, mais par la mesure du capital relationnel, c'est-à-dire

« le volume et l’intensité des liens existants entre les acteurs, leur capacité réciproque à
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se connaître et à se réunir autour de projets » (Froehlicher et Barès, 2014, p.57). De ce

point de vue, le pôle semble avoir une influence sur les coopérations puisque la structure

des réseaux d'innovation tend à se modifier : « il est plus dense, plus cohésif dans

certaines parties et moins fragmenté dans l’ensemble, ce qui semble intéressant pour

stimuler l’innovation au niveau du territoire du pôle » (Hussler et Hamza-Sfaxi, 2013,

p.157).

Plusieurs études se sont interrogées sur l'influence des subventions publiques.

Elles représentent des montants relativement importants : 1,5 milliards d'euros lors de la

première phase de la politique des pôles de compétitivité et 2,5 milliards d'euros lors de la

deuxième phase de la politique. De 2005 à 2015, 6,8 milliards d'euros de subventions

publiques ont été injectés en soutien aux projets collaboratifs de R&D. La totalité des

dépenses de R&D dans les pôles ne représentent toutefois que 4,5 % des dépenses de

R&D à l'échelle du pays (Cordoba et Lucazeau, 2012, p.4). Les effets incitatifs des

subventions publiques sont reconnus dans la littérature académique. Alors que certains

travaux craignent que les subventions publiques ne conduisent les entreprises privées à

réduire leur investissement en R&D par effet de substitution (Feldman et Kelley, 2006,

p.1517), en réalité les études montrent que les subventions publiques ont eu un effet

d'entraînement sur la dépense privée (France Stratégie, 2016). Un euro de dépense

publique supplémentaire entraînerait un euro de dépense privée équivalente

supplémentaire (Dortet-Bernadet, 2013, p.2). Pour les études les plus récentes, lorsqu'une

entreprise reçoit « 103 000 euros d’aides publiques en 2012, elle accroît ses propres

dépenses de recherche de 474 000 euros la même année » (France Stratégie, 2016). Au

final, les PME et ETI membres des pôles de compétitivité ont réalisé en moyenne 116 000

euros de R&D supplémentaire par rapport aux entreprises qui ne sont pas entrées dans le

dispositif (Bellégo et Dortet-Bernadet, 2014, p.65). Les études les plus récentes tablent sur

un montant équivalent à 691 000 euros (France Stratégie, 2016). Il reste difficile d'évaluer

précisément l'impact des pôles de compétitivité sur les performances des organisations

parce que d'autres dispositifs fiscaux, tels que le Crédit d’impôt Recherche (CIR) et le

statut Jeune Entreprise Innovante (JEI) interférent avec l'action des pôles de compétitivité

en soutenant fiscalement les entreprises les plus petites : « en 2009, près de la moitié de

l’augmentation des dépenses de R&D semble avoir été financée par une hausse des
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aides indirectes reçues (CIR et JEI) » (Bellégo et DortetBernadet, 2014, p.81). 

Aussi, les pôles de compétitivité ne produisent que 1,5 % des brevets français

(Cordoba et Lucazeau, 2012, p.4). Certains travaux montrent que les pôles n'ont pas

d'effet catalyseur sur le nombre de brevets déposés (Dortet-Bernadet, 2013, p.3 ; Bellégo

et Dortet-Bernadet, 2014, p.81), tandis que d'autres travaux, plus récents, montrent le

contraire puisque les entreprises membres déposeraient deux brevets supplémentaires

par an par rapport aux entreprises non membres (France Stratégie, 2016). Les entreprises

qui se situent à l'intérieur et à l'extérieur du dispositif ne semblent pas avoir la même

propension à déposer des brevets.

Les pôles ne créent que 5 % des start up innovantes françaises en une année

(Cordoba et Lucazeau, 2012, p.4). Les subventions publiques ont toutefois permis de

créer des emplois qualifiés, car elles sont fléchées vers l'acquisition de ressources

humaines consacrées aux activités de R&D : « Au total sur l’ensemble des entreprises du

champ, cela représente 980 emplois à temps plein sur la période 2006 à 2009, dont 570

emplois à temps plein très qualifiés (ingénieurs et chercheurs) » (Bellégo et Dortet-

Bernadet, 2014, p.81). Courlet et Pecqueur notent que « l'essentiel de ces effectifs (93 %)

appartient à des établissements contrôlés par des groupes surtout français » (Courlet et

Pecqueur, 2013, p.115). Deux tiers des entreprises déclarent avoir créé des emplois entre

2008 et 2011 et 84 % déclarent avoir maintenu des emplois (BearingPoint et al., 2012).

Cependant, les pôles de compétitivité n'ont pas eu d'effet sur la rémunération des salariés

(Bellégo et Dortet-Bernadet, 2014, p.81). Les pôles ont en revanche contribué à renforcer

l'attractivité territoriale, car ils constituent un facteur important de localisation pour les

investisseurs étrangers qui les connaissent (BearingPoint, 2012, p.141). Ils permettent à

des entreprises étrangères d'avoir accès à des réseaux de partenaires très performants.

Du point de vue des inventions générées, 75 % de ces innovations sont des

innovations de produit ou de procédé alors que 25 % de ces innovations sont des

innovations de service (BearingPoint et al., 2012, p.14). Des études montrent que 33 %

des entreprises déclarent conquérir de nouvelles parts de marché grâce à l'adhésion au

pôle de compétitivité (Ibid.). Toutefois, dans certains cas, la commercialisation peut

69



Chapitre 1. Institution et histoire des pôles de compétitivité

intervenir des années après la fin d'un projet collaboratif. La participation de certaines

PME/ETI ne produit donc pas nécessairement d'impact immédiat sur leur chiffre d'affaires

à la clôture d'un projet collaboratif (Bellégo et DortetBernadet, 2014, p.81).

Ces résultats dressent une vision synthétique du bilan des pôles de compétitivité,

malgré la forte hétérogénéité des situations du point de vue de leurs performances

(Hussler et al., 2013, p.130). Certains travaux conduisent à réaliser une typologie

composée de cinq ensembles de pôles de compétitivité à partir de déterminants tels que

le nombre de membres, le nombre de projets labellisés, la création d'emplois, les brevets

déposés, les publications académiques, l'évolution du chiffre d'affaires, etc. (Hussler et al.,

2013, p.130). Pour d'autres travaux, les subventions publiques ne doivent pas chercher à

financer des projets collaboratifs qui ont les meilleurs débouchés commerciaux, mais

davantage les projets susceptibles de générer le plus d'externalités de connaissances

entre les partenaires. Les projets doivent donc être évalués au regard de leur potentiel en

matière d'externalités technologiques, c'est-à-dire de leur capacité à générer un bénéfice

social plus important que le bénéfice privé (Feldman et Kelley, 2006, p.1518).
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Conclusion du chapitre 1

Ce premier chapitre avait pour objectif de retracer les principaux jalons de la

chronologie de l'institutionnalisation des pôles de compétitivité. Des rapports fondateurs

ont contribué à donner l'orientation initiale de la politique des pôles de compétitivité. Leur

apport principal est le choix en faveur de la logique d'aménagement du territoire, plutôt

qu'en faveur d'une logique élitiste qui consisterait à ne soutenir que les pôles considérés

comme les plus importants. La politique des 71 pôles de compétitivité s'est développée en

trois temps : une phase de structuration (2005-2008), une phase de consolidation (2009-

2012) et une phase de maturation (2013-1018). Ces dernières ont pour trait saillant la

signature d'un accord-cadre avec l'Etat, puis la signature d'un contrat d'objectifs et de

performance avec l'Etat et les collectivités territoriales lors de la seconde phase. Ces

accords montrent que les pôles de compétitivité sont des institutions, car ils jouent le rôle

de médiateurs dans la mise en place de la politique publique.

Dans un deuxième temps, nous avons dressé un portrait des pratiques et des

performances des pôles de compétitivité. Les situations sont fortement hétérogènes d'un

pôle à l'autre, que ce soit du point de vue des caractéristiques de la structure de

gouvernance ou alors des missions effectuées par la cellule d'animation. En effet, les

pôles de compétitivité ne sont pas uniquement des institutions. Ce sont aussi des

organisations qui conservent une marge d'autonomie dans l'animation de l'écosystème

d'innovation. L'autonomie est rendue nécessaire par le potentiel de R&D qui diffère d'un

pôle à l'autre. Les structures de gouvernance sont organisées autour de plusieurs collèges

qui symbolisent les intérêts stratégiques différents entre les parties prenantes internes et

les parties prenantes externes. Certaines organisations peuvent avoir intérêt à s’ouvrir à

l’international, tandis que d’autres souhaiteraient développer des coopérations locales

pour générer des créations d’emplois pour un bassin donné. La structure de gouvernance

permet potentiellement de désamorcer les désaccords entre les organisations. De manière

générale, si les pôles sont caractérisés par un poids croissant des petites structures parmi

leurs membres, la composition des membres peut être très hétérogène en fonction des

pôles et entraîner (ou nécessiter) des actions différenciées. En outre, les ressources

financières qui alimentent les projets collaboratifs de R&D sont essentiellement publiques
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(FUI, fonds issus de l'ANR…), bien qu'elles soient en baisse depuis la crise économique et

financière. Elles révèlent les orientations différentes des pôles de compétitivité : certains

sont davantage tournés vers la recherche fondamentale, tandis que d'autres sont tournés

vers la recherche appliquée. Les indicateurs de résultats montrent globalement, quant à

eux, des effets positifs sur l'écosystème d'innovation en matière de brevets déposés,

d'emplois créés, d'effet d'entraînement sur la dépense privée, de création de start-up, etc.

bien qu’il soit difficile de lier ces résultats aux missions réalisées par les pôles de

compétitivité. En revanche ces indicateurs ne donnent pas d’informations sur les impacts

en termes de transferts de connaissances vers les autres projets ou de pérennisation des

coopérations.

En résumé, les pôles de compétitivité fédèrent des organisations aux ressources

complémentaires, afin de faciliter l’émergence de projets collaboratifs de R&D. Dans le

chapitre suivant, nous proposons d’aborder plus spécifiquement le sujet des projets

collaboratifs de R&D, sous les dimensions transactionnelles, cognitivistes et

contractualistes.
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Chapitre 2. Projets collaboratifs, coordination et coopération

au sein des pôles de compétitivité

Comme nous l’avons montré dans le chapitre précédent, les pôles de compétitivité

sont des structures institutionnelles et organisationnelles, qui ont pour ambition de

contribuer à l'émergence de projets collaboratifs de R&D. La coopération est un moyen de

trouver des solutions lorsque des individus sont confrontés à des verrous scientifiques et

techniques. Aussi, dans un contexte caractérisé par la complexification des technologies,

les organisations sont de moins en moins capables d'innover en restant isolées parce que

des compétences utiles peuvent être détenues par d'autres organisations. Les projets des

pôles de compétitivité sont ainsi traversés par une double dimension, en termes de

coopération et de cognition.

Dans un premier temps, l'approche transactionnelle de la firme met l'accent sur

l'existence de coûts de transaction lorsque les organisations cherchent à recourir au

marché (Coase, 1937). Elle préconise alors une internalisation des activités. Des

développements ultérieurs montrent l'existence d'une forme hybride, entre la hiérarchie et

le marché, qui possède sa propre stabilité (Richardson, 1972). Nous pensons retrouver

cette forme dans le cas des pôles de compétitivité, ce dernier jouant notamment le rôle de

réducteur d'incertitudes pour les coopérations inter-organisationnelles. Aussi, en fédérant

des organisations aux compétences complémentaires par la structuration en groupes

thématiques, le pôle de compétitivité est en mesure de faciliter l'expression de la créativité

des organisations, à partir des préférences, des compétences, des routines et des

capacités dynamiques qu'elles expriment (Coriat et Weinstein, 2010) (2.1).

Dans un deuxième temps, la complémentarité des ressources détenues par les

organisations conduit la coordination des activités à reposer sur des transferts de

connaissances, tacites et codifiées, à un niveau inter-organisationnel et intra-

organisationnel. Les transferts aboutissent à des phases de création de connaissances

(Nonaka et Takeuchi, 1997), tout au long du processus d'innovation (de la naissance du

projet, en passant par l'émergence de l'idée, jusqu'à son développement interne). Ces

éléments mènent à des phénomènes d'apprentissage (Llerena et Cohendet, 1999), qui
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dépendent des capacités cognitives des individus et peuvent prendre des formes variées

en fonction de l'objet de l'apprentissage. La présentation des catégories issues de

l'économie de la connaissance permet d'introduire celles qui sont les plus pertinentes au

regard de l'analyse des dynamiques au sein des projets collaboratifs des pôles de

compétitivité (2.2). 

2.1. Les fondements théoriques de la coopération inter-organisationnelle

Les projets de R&D des pôles de compétitivité relèvent d'une dimension

coopérative, parce qu'ils conduisent à nouer des partenariats entre des petites, moyennes,

grandes entreprises, des universités, des laboratoires de recherche, des grandes écoles,

etc. En partant de la théorie transactionnelle de la firme, les théories ultérieures montrent

qu'il existe une forme hybride, entre la hiérarchie et le marché, qui permet de réduire les

coûts de transaction et les risques de comportements opportunistes (2.1.1). Les

coopérations peuvent également être analysées à l'aune des préférences, ressources,

routines et capacités dynamiques des organisations qui sont des sources de créativité

pour les projets, tout en s'inscrivant dans un cadre contractualisé de gestion des droits de

propriété (2.1.2). 

2.1.1. De l'approche transactionnelle de la firme aux coopérations inter-

organisationnelles

L'approche transactionnelle de la firme prend ses racines avec les écrits de Coase

(1937), qui s'interroge sur les fondements de la nature des firmes. Alors que l'analyse

néoclassique accorde peu d'intérêt à la firme, vue comme agent rationnel qui cherche à

maximiser son profit en réagissant à son environnement, pour Coase, les entreprises

existent parce qu'elles représentent un lieu de coordination des ressources dont le coût

est plus faible que le recours au marché. En effet, la coordination des activités via le

marché se réalise par le système des prix alors que la coordination des activités au sein

d'une entreprise prend appui sur une hiérarchie. Le recours au marché est jugé coûteux

par rapport à l'internalisation d'une activité au sein d'une entreprise, car il est source de
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coûts de transaction (« marketing costs ») (Coase, 1937, p.394). Les coûts de transaction

représentent les coûts de recherche d'informations, les coûts de négociation des contrats,

les coûts de suivi des obligations des partenaires, etc. Les problèmes semblent pouvoir, a

priori, être plus facilement résolus dans une entreprise par le recours à une autorité

hiérarchique. En effet, une firme permet d'internaliser des transactions qui se répètent,

sans en supporter les coûts de marché. Ce raisonnement conduit alors à se demander si

une firme ne pourrait pas se substituer au marché en internalisant toutes les activités. Il

semblerait qu'une firme puisse croître tant que les coûts de coordination liés à l'intégration

d'une transaction (bureaucratie, etc.) ne sont pas supérieurs aux coûts de la coordination

par le recours au marché.

Williamson (1979) redécouvre ces éléments et les intègre dans une théorie des

coûts de transaction. Il se demande quels sont les cas dans lesquels une entreprise doit

internaliser sa production, et quels sont les cas dans lesquels une entreprise doit recourir

au marché. L'auteur part d'une hypothèse de rationalité limitée : les individus ont des

capacités cognitives limitées, qui les empêchent de détenir l'intégralité des informations ou

d'anticiper tous les cas possibles. Les incertitudes statiques désignent des limitations

informationnelles et les incertitudes dynamiques désignent des limitations

computationnelles (Camagni, 2005, p.97). Les trois sources d'incertitude liées aux

limitations informationnelles sont l'« information gap » lorsque la collecte de l'information

est coûteuse et imparfaite, l'« assessment gap » lorsque des caractéristiques sont

cachées et pénalisent toute évaluation, et le « competence gap » lorsque la capacité à

élaborer les informations (le transcodage) est imparfaite. Les deux sources d'incertitude

liées aux limitations computationnelles sont le « decision gap » lorsque l'évaluation des

effets des décisions est imparfaite et le « control gap » lorsque le contrôle des décisions

des autres acteurs est imparfait (Camagni, 2005, p.82). La rationalité limitée des individus

fait peser un risque de voir apparaître des comportements opportunistes avant ou pendant

la transaction. L'opportunisme est défini comme « l'absence d'honnêteté dans les

transactions, la recherche de l'intérêt personnel par la ruse. L'opportunisme se différencie

d'un comportement fondé sur des relations de confiance dans lesquelles la promesse

d'une partie peut être considérée comme un engagement, une obligation » (Baudry, 2005,

p.4). L'opportunisme prend la forme d'une sélection adverse ou d'un aléa moral pour les
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parties prenantes. Par exemple la sélection adverse peut se manifester lorsqu'une

organisation recherche un partenaire aux compétences complémentaires. Les acteurs

n'explorent qu'une partie des possibilités qui s'offrent à eux et peuvent se tromper quant à

l'évaluation des capacités réelles des partenaires avec lesquels ils choisissent de

s'engager. Le risque d'aléa moral peut désigner le fait qu'un partenaire engage des efforts

moindres par rapport à ce qui était espéré par l'autre partenaire. Dans un contexte marqué

par la rationalité limitée et le risque d'opportunisme, l'existence d'actifs spécifiques et une

fréquence élevée des transactions doivent conduire une organisation à préférer

l'internalisation des activités plutôt que de recourir au marché (Williamson, 1979, p.254).

Un actif spécifique, partiellement ou en totalité, est une ressource mobilisée dans un

certain contexte et difficilement redéployable dans un contexte différent. Par exemple une

technologie très pointue dans le domaine de la radioactivité pourrait intéresser les clients

du secteur nucléaire, mais peut ne pas être redéployable dans le secteur automobile. Les

actifs peuvent être des actifs humains spécifiques, des actifs physiques spécifiques, des

actifs de lieux spécifiques, des actifs dédiés et des actifs incorporels spécifiques. Plus un

actif est spécifique et les relations fréquentes, plus une organisation risquerait de perdre le

bénéfice de la transaction, en se soumettant au risque d'opportunisme de son partenaire

(Coriat et Weinstein, 2010, p.61 ; Ghertman, 2006, p.46). Pour reprendre l'exemple

précédent, un partenaire d'un projet collaboratif pourrait s'approprier le savoir-faire et la

technologie détenue par un fournisseur spécialiste du domaine nucléaire, alors même que

ce dernier a réalisé un investissement important pour la concevoir. Cela dit, la notion de

coût de transaction est critiquée pour son imprécision sur le plan quantitatif. De plus, elle

ne prend pas en compte les coûts de production, ni le rôle joué par le temps dans

l'instauration des liens de confiance (Morvan, 1991, p.471). Enfin, la théorie des coûts de

transaction se limite à une relation dyadique, alors que les relations de coopérations sont

souvent intégrées dans des réseaux (Geindre, 2005, p.75).

Pour Williamson, la hiérarchie et le marché sont deux pôles d'un même continuum

et les relations entre les firmes sont censées évoluer vers l'un ou vers l'autre pôle, en

fonction de la spécificité des actifs échangés. C'est-à-dire que pour lui, la coopération

inter-firme est un état temporaire qui doit conduire de nouveau au marché, ou bien à

l'internalisation des activités au sein de la firme. Il n'accorde pas une grande importance
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au mode de gouvernance qui se situe entre le marché et la hiérarchie, bien qu'il

reconnaisse tout de même l'existence de cette modalité dans ses travaux ultérieurs

(Ghertman, 2006, p.45). Williamson fera effectivement évoluer son point de vue : « je suis

maintenant persuadé que les transactions de type intermédiaires sont beaucoup plus

communes » (Williamson, 1985, p.83). Richardson, a contrario, considère la coopération

inter-organisationnelle comme une forme de coordination à part entière, qui possède sa

propre stabilité (Richardson, 1972, p.890). Elle serait plus stable que le recours à la

hiérarchie ou au marché, sans l'intervention d'un pouvoir coercitif (Bouvier-Patron, 1994b,

p.228). De ce point de vue, Richardson contribue à donner une véritable consistance à la

coopération inter-organisationnelle et en fait un objet d'étude à part entière, alternatif aux

transactions de marché (Ravix, 1990, p.215). Les entreprises ne sont pas des îlots dans

un océan de marché, mais sont liées les unes aux autres par des relations de coopération

(Richardson, 1972, p.895). Dans cette perspective, les pôles de compétitivité sont des

structures institutionnelles qui visent à susciter les coopérations inter-organisationnelles.

Ils limitent le risque de comportements opportunistes des parties prenantes, en particulier

le risque de sélection adverse, grâce à des missions de veille (les pôles ont une excellente

connaissance des appels à projets), de détection des opportunités (les pôles utilisent leur

carnet d'adresse pour indiquer des partenaires aux compétences complémentaires, fiables

sur le long terme) et d'expertise des projets collaboratifs. Ils limitent ainsi les incertitudes

statiques, en particulier les asymétries d'information entre les membres. Cette fonction des

pôles est complétée par celle des financeurs, puisque ces derniers sont davantage

tournés vers la réduction des incertitudes dynamiques. En effet, comment s'assurer que

les partenaires effectueront bien les tâches qu'ils se sont engagés à réaliser une fois le

projet lancé ? Les financeurs publics tels que l'ANR, imposent aux partenaires d'un projet

collaboratif de signer un accord de consortium afin de garantir les droits et les devoirs de

chacun dans le cadre de lots de travail (workpackages) préalablement définis. De cette

manière, les partenaires sont censés accomplir les tâches indiquées dans l'accord de

consortium sous peine de ne plus recevoir la subvention publique. Nous affirmons donc

que les actions des pôles de compétitivité et des financeurs conduisent à réduire les

risques de comportements opportunistes liés aux transactions inter-organisationnelles.

Le deuxième élément qui distingue l'approche de Williamson et l'approche de

Richardson est le rapport au temps, puisque Williamson fait de la coopération inter-
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organisationnelle une relation spontanée, équivalente à celle que nous pourrions retrouver

dans le cas des transactions de marché. Ces dernières sont décrites comme « une forme

de coordination spontanée qui résulte de décisions interactives successives prises en

réponse aux modifications des opportunités de profits » (Ravix, 1990, p.217). Or pour

Richardson, ces relations s'inscrivent dans le temps. Ménard appuie cet argument puisqu'il

définit ces formes comme étant des « arrangements institutionnels calés sur des contrats

de long terme (ou de court terme renouvelables) entre partenaires qui maintiennent leurs

droits de propriété distincts et préservent leur autonomie de décision tout en créant des

dispositifs de gouvernance conjoints sur un segment de leurs droits  » (Ménard, 2012,

p.20). Les pôles de compétitivité s’inscrivent dans le cadre de cette approche hybride,

puisqu’ils soutiennent des projets collaboratifs qui durent en moyenne trois années, ne

s'alignent pas tout à fait sur l'organisation intégrée (les partenaires maintiennent leur

autonomie de décision), ni sur le recours au marché en raison de l'existence de contrats

de long terme entre les parties prenantes. Les contrats de long terme jouent également le

rôle de réducteurs d'incertitude, donc de réducteurs des risques d'opportunisme et de

coûts de transaction (Maskell, 2001, p.926 ; Rullière et Torre, 1995, p.231). Les

organisations arbitrent entre le recours au marché et les arrangements institutionnels

(Brockhoff, 1992, p.514) et sont ainsi en mesure de redéployer certains des actifs

spécifiques qu'elles détiennent puisque le temps construit une réputation, entendue

comme un « lubrifiant efficace dans les relations économiques où le risque potentiel de

comportement opportuniste subsiste » (Rullière et Torre, 1995, p.238). Dans les projets

collaboratifs des pôles de compétitivité, nous pouvons affirmer que les organisations

prennent en compte les relations passées avec certains partenaires pour nouer de

nouvelles relations dans le futur. Un partenariat qui s'est bien déroulé peut se renouveler à

l'avenir et donner lieu à des transferts d'actifs spécifiques grâce aux relations de confiance

qui ont été tissées. À l'inverse, un partenariat qui a mal tourné peut conduire des

organisations à éviter tout transfert ultérieur de connaissances.

2.1.2. L'approche cognitiviste et l’approche contractualiste des coopérations

Richardson met également l'accent sur la complémentarité des ressources

détenues par les organisations en situation de coopération, en particulier lorsqu'elles se
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situent sur différents segments d'une même chaîne de valeur (Richardson, 1972, p.889).

Dans le cadre de la conception cognitiviste de la firme, l’organisation est effectivement

considérée comme imbriquée dans son environnement et génère de nouvelles ressources

(Bouvier-Patron, 1993, p.8). En tant que nœud de compétences, elle est «  un lieu

d'agencement, de construction et de sélection des compétences, mais aussi comme un

lieu d'acquisition, de production et de distribution des connaissances nécessaires au

maintien des compétences » (Baudry et Chassagnon, 2014, p.64). Les travaux relatifs à

l'approche cognitiviste sont nombreux et continuent d'être cités dans les travaux les plus

récents (Loasby, 2007, p.1078). Ils ont pour point commun la possibilité d'obtenir un

avantage concurrentiel fondé sur la capacité des organisations à valoriser leurs actifs et

leurs compétences et générer de nouvelles connaissances (Conner et Prahalad, 1996,

p.477 ; Nonaka et Takeuchi, 1997). Les coopérations inter-organisationnelles contribuent

ainsi à créer de nouvelles connaissances (Foray, 1991, p.396). De ce point de vue, nous

pensons que les pôles de compétitivité jouent un rôle essentiel en termes de visibilité

donnée à une thématique particulière. Ils conduisent à fédérer des organisations qui

partagent des problématiques similaires (liées par exemple à l’automobile, au logiciel libre,

à la santé, etc.) afin de leur permettre de valoriser la complémentarité de leurs ressources.

Par l’intermédiaire d’une structuration en groupes thématiques, les pôles de compétitivité

permettent la fertilisation croisée des connaissances et l’expression de solutions originales

à des verrous scientifiques et techniques présents dans une thématique donnée.

Finalement, la conception de la coopération inter-organisationnelle selon Richardson est

assez conforme à ce que l’on peut retrouver dans le cas des projets collaboratifs des

pôles de compétitivité, parce que ces derniers créent des catégories qui permettent à des

organisations de déployer des ressources complémentaires dans le cadre d'une relation

de long terme. Porter retrouve d’ailleurs cette complémentarité dans le cas des clusters

(Porter, 1998, p.81).

Dans les paragraphes suivants, nous allons aborder les différentes dimensions de

l’approche standard de la conception cognitiviste : qu’il s’agisse de préférences (2.1.2.1),

de ressources (2.1.2.2) et de routines (2.1.2.3), ces dernières irriguent la création de

connaissances (Coriat et Weinstein, 2010, p.71). Nous ajoutons une dimension plus

récente, celle des capacités dynamiques parce que cette dernière ne reflète pas une

ressource en tant que telle, mais traduit davantage une habileté des organisations à
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mobiliser des ressources de manière originale (2.1.2.4). Il nous semble intéressant de

placer la focale sur ces dimensions, parce qu’elles sont mobilisées par les partenaires

dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité et qu’elles constituent des sources

de créativité pour lever des verrous scientifiques et techniques. Aussi, la complémentarité

de ces dimensions prend appui sur des contrats noués et des transferts de droits de

propriété entre les parties prenantes. De ce point de vue, l’approche contractualiste nous

semble complémentaire à l’approche cognitiviste, pour analyser les projets collaboratifs de

R&D dans les pôles de compétitivité (2.1.2.5).

2.1.2.1. Diversité des préférences et des choix des entreprises 

Dans les années 1960, les travaux de Simon et March donnent une impulsion

comportementaliste à l'analyse de la firme. Les auteurs questionnent la manière dont sont

prises les décisions au sein des entreprises et quelle est la raison pour laquelle elles

n'apportent pas toujours des réponses rationnelles lorsqu'elles sont confrontées aux

mêmes problématiques. Selon les auteurs, les individus qui composent ces entreprises ne

possèdent pas la même information sur leur environnement (asymétries d'information) et

expriment des préférences différentes, ce qui expliquerait la diversité des choix des

entreprises. Ces préférences sont le reflet de leurs trajectoires passées, mais également

de la vision que les individus peuvent avoir vis-à-vis des opportunités futures (Bélis-

Bergouignan, 2011, p.151).

Dans les projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité, certaines

organisations expriment des préférences particulières, par exemple au sujet des options

scientifiques ou techniques à retenir pour résoudre un problème ou élaborer une solution

nouvelle. Les échanges entre les organisations peuvent conduire à confronter des vues

divergentes et à choisir la voie la plus appropriée pour réaliser l’opération. Dans certains

secteurs (comme le secteur pharmaceutique) dans lequel la commercialisation d'un

nouveau médicament peut prendre dix années (Lilleoere et Holme Hansen, 2011, p.62),

l’expression de préférences réfléchies revêt un caractère particulièrement vital pour

réduire le time-to-market. 
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2.1.2.2. Une croissance justifiée par les compétences

À la fin des années 1950, les travaux de Penrose comparent les entreprises à des

organismes vivants et insistent sur la notion de ressources afin de les faire grandir

(Penrose, 1955, p.531). L’auteure questionne les facteurs qui permettent la croissance

d'une entreprise. Certaines entreprises détiennent durablement un avantage concurrentiel

par rapport à d'autres entreprises parce qu'elles disposent de spécificités, telles que des

ressources tangibles (par exemple des équipements, les bâtiments, les produits mis à leur

disposition) et des ressources intangibles (par exemple les compétences de base, des

savoir-faire détenus par des salariés). À ses yeux, l'échec de la croissance de certaines

entreprises n'est pas lié aux caractéristiques de la demande, mais davantage aux limites

des ressources entrepreneuriales (Penrose, 1955, p.540). Les ressources sont définies

comme « un stock de facteurs disponibles qui sont détenus ou contrôlés par une firme »,

tandis que les capacités désignent la capacité d'une organisation à déployer ces

ressources (Amit et Schoemaker, 1993, p.35). Les organisations doivent donc par

exemple combiner des compétences techniques et scientifiques, des technologies, du

capital, etc. présents dans leur base productive, pour répondre à un objectif donné et

aboutir à la création de nouvelles connaissances. Cette création conduit à des

apprentissages individuels ou collectifs, c'est-à-dire une augmentation ou une diminution

du périmètre des compétences de base existantes. Aussi, des études ultérieures montrent

que la performance des organisations ne dépend pas uniquement de la quantité de

ressources mobilisées, mais également de la manière dont celles-ci sont valorisées

(Wernerfelt, 1984, p.172 ; Coriat et Weinstein, 2010, p.77). Les actifs spécifiques des

organisations sont considérés comme difficiles à identifier, essentiels à la survie de

l'entreprise, invisibles aux concurrents, difficiles à imiter et uniques (Amit et Schoemaker,

1993, p.43). Il s'agit d'un mélange de savoir-faire et de ressources essentielles à la

réalisation d'un produit (Tampoe, 1994, p.68). Cela conduit certains auteurs à considérer

que les organisations ne seraient pas en concurrence sur les produits finaux, mais sur la

détention de compétences clés (Hamel, 1991, p.83). La réussite d'une organisation

dépend des capacités à déployer, à exploiter et à valoriser au mieux les compétences

clefs par rapport à un objectif donné (Blum et Ebrahimi, 2014, p.217). 
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Dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité, l’élaboration de solutions

repose sur le croisement de différentes compétences détenues par les organisations. Il ne

nous semble pas que la détention de ressources soit, seule, le facteur explicatif de la

croissance des organisations. Les technologies sont de plus en plus complexes et il

devient difficile pour une organisation de rester isolée pour innover. Les organisations ont

besoin de se tourner vers des sources externes pour bénéficier de ressources

complémentaires (Hamel, 1991, p.100 ; Ahuja et Katila, 2001, p.197), parfois à l'étranger

(Pérez-Nordtvedt et al., 2008, p.714), en particulier dans le cadre de partenariats en R&D

(Doz et al., 1999, p.5 ; Lilleoere et Holme Hansen, 2011, p.53), pour obtenir un avantage

concurrentiel sur le long terme (Nonaka et al., 2000, p.5). C’est pourquoi, il nous semble

que les ressources détenues et partagées sont des sources de croissance pour les

partenaires des projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité.

2.1.2.3. Des trajectoires de développement affectées par les routines

Les travaux des auteurs évolutionnistes, Nelson, Winter, ou encore Dosi, abordent

la notion de routine. Cette notion désigne « des modèles d'interactions qui constituent des

solutions efficaces à des problèmes particuliers » (Dosi et al., 1990, p.243). Une entreprise

peut connaître une croissance différente d'une autre entreprise parce qu'elle est

effectivement composée d'un ensemble de compétences et de connaissances

particulières (Coriat et Weinstein, 2010, p.72) qu'elle est capable de mobiliser

automatiquement pour répondre à un problème. La détention de compétences est une

source d'avantage concurrentiel, et également à l'origine d'une trajectoire particulière de

développement. En effet, ces compétences sont enrichies au gré des interactions, via des

apprentissages. La firme emprunte une certaine trajectoire parce que ses décisions sont

fondées sur les solutions routinières internes. Ces routines « encapsulent les solutions

réussies à des problèmes résolus par l'organisation dans le passé » et sont mobilisées à

chaque fois que l'organisation est soumise à un problème auquel elle a déjà été

confrontée (Cohendet et Diani, 2007, p.175). Elles correspondent à des échecs, des

succès passés et sont mobilisées dans les activités de R&D, car elles fournissent des

indications aux organisations : quelles méthodes utiliser, quels résultats attendre, etc. Les

apprentissages montrent que les organisations sont des répertoires d'action et possèdent
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une inertie qui est forte. Les entreprises se distinguent les unes des autres par l’ensemble

des routines dont elles disposent, aussi appelées parfois compétences foncières (Dosi et

al., 1990, p.246). Elles développent des routines qui leur sont propres et qui sont

difficilement transmissibles à d'autres firmes (Balland et al., 2015, p.147). Ces routines ne

sont pas toujours statiques, elles peuvent évoluer parce qu'elles s'enrichissent ou

s'appauvrissent, guident les comportements individuels et permettent aux entreprises

d'apporter une réponse particulière à un problème posé. Les évolutionnistes distinguent

d'ailleurs une hiérarchie des routines, de la routine quotidienne aux méta-routines (qui

permettent l'adaptation des routines inférieures lors de problèmes récurrents) (Yildizoglu,

2016, p.31). Cette notion permet aussi d'indiquer l'importance de l'histoire et des

dépendances au sentier : « les investissements antérieurs d'une entreprise et son

répertoire de routines (son « histoire ») contraignent son comportement futur » (Dosi et al.,

1990, p.244), ce qui conduit les auteurs évolutionnistes à établir des parallèles entre les

routines et les gènes pour le corps humain. La dimension automatisée du recours aux

routines est toutefois critiquée, parce qu'elle conduirait à laisser de côté les conflits qui

peuvent exister dans une organisation, à ignorer les rapports entre salariés et dirigeants

ou les rapports entre les managers et les actionnaires (Coriat et Weinstein, 2010, p.81).

ll nous semble que la notion de routine est particulièrement présente au sein des

projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité. En effet, certains projets peuvent

s’inscrire dans la continuité d’autres projets et être composés des mêmes organisations. Il

est ainsi probable que des organisations mobilisent des connaissances issues des échecs

ou des réussites passés, lorsqu’elles sont confrontées une nouvelle fois à des

événements extérieurs de même nature.

2.1.2.4. Les capacités dynamiques : un déploiement original des ressources

Dans la continuité des travaux des évolutionnistes, un courant de pensée soutient

l'idée des capacités dynamiques. Ces dernières peuvent contribuer à renouveler le stock

de compétences clés par un déploiement original des ressources. Elles sont définies

comme « la manière dont les firmes intègrent, construisent et reconfigurent les

compétences internes et externes pour répondre aux environnements qui subissent des

changements rapides » (Teece et Pisano, 1994, p.2). Selon ces auteurs, les organisations
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détiennent durablement un avantage concurrentiel, non pas par la détention de ressources

et la maîtrise de compétences clés, mais par leur capacité à acquérir et déployer de

nouvelles façons de combiner les ressources détenues (Winter, 2003, p.991). Une

distinction doit être établie entre les « capacités substantives » qui permettent de résoudre

un problème, et les « capacités dynamiques » qui désignent l'habileté d'une organisation à

changer la manière dont elle résout le problème (Ter Wal et Boschma, 2007, p.5 ; Teece,

2007, p.1321). Les firmes cherchent alors à atteindre un équilibre entre les stratégies de

réplication des ressources qui font la force d'une organisation et de renouvellement de ces

ressources (Shamsie et al., 2009, p.1450). Les capacités dynamiques remplissent trois

fonctions différentes : une capacité d'absorption afin de modifier le stock de

connaissances détenues par une firme et lui permettre de continuer à être compétitive,

une capacité liée au positionnement dans un réseau collaboratif pour fédérer de nouvelles

sources de connaissances et enfin une capacité à répliquer des routines à de nouvelles

localisations (Ter Wal et Boschma, 2007, p.6). 

Dans les projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité, l’incertitude est

forte au cours du processus d’innovation. Les organisations peuvent être amenées à

rencontrer des difficultés qui n’ont pas été anticipées. Dans ce cas, la capacité des

organisations à déployer des ressources de manière créative pour apporter des solutions

originales est un élément qui peut conduire à atteindre les objectifs fixés. Les firmes avec

les capacités dynamiques les plus élevées sont attractives pour d'autres firmes, mais ne

sont pas toujours incitées à coopérer avec les firmes aux capacités dynamiques les plus

faibles. Les premières peuvent craindre de voir leurs compétences aspirées par les

secondes. Ainsi l'existence de similitudes entre les organisations est considérée comme

primordiale pour engager la coopération (Thévenot, 2007, p.142). 

2.1.2.5.  Projets collaboratifs, théories des contrats et des droits de propriété

Dans la littérature académique, avant d’être pensées sous une dimension

cognitiviste (la complémentarité des ressources évoquée ci-dessus), les firmes ont été

pensées sous une dimension contractualiste (les théories principal-agent et les droits de

propriété). Cette dernière, que nous retrouvons dans les études de Coase (1937) et

Williamson (1979), est qualifiée de « nouvelle orthodoxie » (Coriat et Weinstein, 2010,
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p.59). Nous pensons que les approches cognitivistes et contractualistes coexistent au sein

des projets collaboratifs des pôles de compétitivité. En effet, s'il existe une possibilité pour

que les partenaires agissent de manière opportuniste, alors les organisations doivent se

protéger avant et au cours des échanges. 

Le contrat permet, en échange d'une certaine rémunération, aux employés d'obéir

aux directives des entrepreneurs (Coase, 1937, p.391). Cette vision est liée à la théorie de

l'agence, qui désigne un contrat « sous lequel une ou plusieurs personnes (les principaux)

engagent une autre personne (l'agent) pour réaliser quelques services qui impliquent la

délégation de quelques autorités de prise de décision à l'agent » (Jensen et Meckling,

1976, p.308). Le contrat réduit les incertitudes entre l'agent et le principal en assurant  « la

gestion des conflits individuels » et en canalisant « les comportements à travers la mise

en place d'incitations appropriées » (Llerena et Cohendet, 1999, p.211). Nous retrouvons

ces contrats dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité, sous la forme

d’accords de consortium. La conclusion de ces accords n’est pas une exigence formulée

par les pôles de compétitivité, mais par les financeurs (ANR, Bpifrance, ADEME, etc.)

chargés de la sélection et du conventionnement des projets labellisés par les pôles de

compétitivité. Les contrats sont essentiels au bon déroulement des projets collaboratifs,

parce qu’ils contribuent à réduire les risques de comportements opportunistes en détaillant

les tâches que doivent réaliser les partenaires et les livrables qui sont attendus pour

chaque lot. Les organisations répondent ainsi aux exigences formulées par les comités

d’experts (ceux de la procédure de labellisation des pôles, mais surtout ceux de la

procédure de sélection des financeurs). Toutefois, la littérature académique montre que

les contrats demeurent incomplets en raison de la rationalité limitée des individus (Baudry,

1999, p.48) et ne peuvent pas annihiler tout risque d'opportunisme de la part des parties

prenantes. Lorsqu'un client décide de recourir à un fournisseur, il ne peut pas être

complètement certain de la bonne réalisation des tâches demandées (même lorsqu’elles

sont décrites de manière exhaustive) et il ne sait pas si les relations resteront à l'abri des

conflits pendant le projet collaboratif. Des évènements externes à la relation peuvent aussi

conduire les parties prenantes à reconsidérer leurs positions initiales, en cours de projet.

Par conséquent les contrats ne représentent pas la garantie absolue d'un évitement des

litiges.
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L'approche contractualiste repose également sur la théorie des droits de propriété

puisqu'elle postule que toute transaction fait l'objet d'un transfert de droits de propriété sur

des actifs. Ces derniers peuvent renvoyer au droit d'utilisation (usus) d'un actif (par

exemple le droit d'utiliser une machine ou un logiciel) ; au droit de tirer un revenu d'un actif

(fructus) et au droit de le céder à un tiers (abusus). Toute firme est définie à partir d'un

ensemble de droits de propriété, qui régissent à la fois les relations en son sein, et

également les relations qu'elles peuvent avoir avec les autres organisations de leur

environnement. Nous pensons que les projets collaboratifs de R&D relèvent de ces

dimensions, puisqu’un accord de consortium contient des références explicites aux

connaissances mobilisées dans le cadre d’un projet et aux connaissances nouvelles

créées suite à la coordination des activités de R&D. L’accord crée un cadre de règles sur

les droits d’utilisation des connaissances sur la durée du projet, qui restent généralement

sous la propriété de l’organisation qui les possèdent au début du projet. Les droits de tirer

un revenu ou de céder un actif à un tiers sont également précisés dans l’accord de

consortium d’un projet collaboratif (ou font parfois l’objet d’un accord annexe, lorsqu’ils

concernent seulement deux partenaires d’un consortium plus large). Nous pensons que

les financeurs souhaitent la conclusion de ce type de contrat pour désamorcer les

éventuels conflits liés aux questions de propriété intellectuelle, qui pourraient mettre en

péril le bon déroulement des projets collaboratifs.

2.1.3. Les différentes formes de coopération inter-organisationnelle

Les coopérations inter-organisationnelles au sein des projets collaboratifs des pôles

de compétitivité peuvent être considérées à partir des approches transactionnelles,

cognitivistes et contractualistes. Les coûts de production sont peu abordés par ces

approches. Pourtant certaines études montrent que la réalisation d'économies d'échelle

est un facteur important de la coopération inter-organisationnelle (Rullière et Torre, 1995,

p.215 ; Maskell, 2001, p.926). Toutefois, la volonté de réaliser des économies d'échelle se

manifeste particulièrement dans le cas des systèmes territoriaux de production (par

exemple dans le cas des districts industriels ou des systèmes productifs locaux), dans

lesquels une division du travail productif est établie. Cette volonté se manifeste moins

dans les systèmes territoriaux d'innovation, tels que les pôles de compétitivité, qui sont
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plus focalisés sur la création de nouvelles connaissances, activités situées davantage en

amont des marchés. 

De plus, les stratégies collusives sont également peu abordées par ces approches.

Selon cette approche, les coopérations permettraient de freiner la concurrence, par

exemple en imposant de nouveaux standards (pour ralentir l'arrivée de nouveaux entrants)

ou bien en transférant une technologie existante à un concurrent pour retarder sa capacité

à innover (stratégie de lock-in relationnel) (Rullière et Torre, 1995, p.216). Parmi les

comportements collusifs, Jacquemin distingue la collusion tacite (les entreprises n'ont pas

besoin de se « constituer en cartel chargé de faire respecter l'accord » (Jacquemin, 1987,

p.3)) de la collusion explicite (les entreprises sont liées par un accord contractuel). Nous

ne pouvons pas exclure l’existence de cette approche stratégique au sein des

coopérations inter-organisationnelles des projets des pôles de compétitivité. Son existence

est toutefois difficile à prouver et à mesurer, car elle est rarement dévoilée ouvertement.

Au-delà des justifications qui le fondent et en dehors du cas des projets des pôles

de compétitivité, le phénomène de la coopération inter-organisationnelle n'est pas

nouveau et est caractérisé par une grande diversité de formes (Morvan, 1991, p.463). De

nombreux auteurs soulignent que les coopérations entre les entreprises sont en

augmentation en raison des variations émanant de leur environnement économique et qui

les conduisent à innover sur une base collaborative (Baudry, 2005, p.3 ; Dulbecco, 1990,

p.345), en particulier dans le domaine des TIC (Mouline, 1999, p.85). La coopération inter-

organisationnelle concernerait plus de huit entreprises sur dix et peut être aussi bien liée à

la R&D, la production, que la commercialisation, etc. Rullière et Torre nuancent toutefois

l’argument selon lequel le nombre de coopérations aurait augmenté depuis les années

1980 sous l'impulsion de la mondialisation et de la complexité du développement

technologique. Les approximations méthodologiques des études ne permettent pas de

quantifier précisément le phénomène et ne permettent pas non plus de dire si ces

systèmes concernent tous les secteurs d'activité économique et s'ils sont présents dans

toutes les régions du monde (Rullière et Torre, 1995, p.219), De plus, aucune étude

économétrique ne permet de démontrer la supériorité de ce modèle sur le recours à

l'internalisation des activités (Dulbecco, 1990, p.349). Bien que la dynamique soit

difficilement quantifiable, les nombreuses coopérations inter-organisationnelles traduisent
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une interdépendance croissante des organisations, où les liens relationnels durables

permettent de transférer des ressources matérielles et immatérielles, susceptibles de

produire des opportunités ou des contraintes pour les individus (Wasserman et Faust,

1994, p.4). Les coopérations inter-organisationnelles peuvent prendre plusieurs formes :

les relations de sous-traitance, de franchise, de licence, partenariales, de coentreprise, de

cartels, de coopératives, etc. (Todeva et Knoke, 2005, p.124). Suivant la typologie de

Ménard, quatre types principaux de coopérations peuvent être distingués, selon leur degré

de centralisation (Ménard, 2004, p.21) : la relation de sous-traitance, la relation de

franchise, la relation partenariale et la relation de coentreprise :

1. la relation de sous-traitance est le cas où une entreprise est un donneur d'ordre

et demande à un prestataire de service de sous-traiter une partie de la production pour

son compte. Le donneur d'ordre maîtrise la conception du produit et transmet

verticalement une information au sous-traitant qui se charge de l'appliquer. Ce dernier ne

dispose d'aucune initiative (Baudry, 2005, p.4). Ce cas ne s'applique pas aux partenaires

des projets collaboratifs des pôles de compétitivité, car les prestations de service ne sont

pas autorisées à l'intérieur d'un même consortium.

2 . la relation de franchise, dans le cas où une entreprise appelée ''franchiseur''

fournit à une entreprise appelée ''franchisée'' une marque ou un savoir-faire, en

contrepartie d'une rémunération. Cette relation n'est pas présente dans le cas des projets

des pôles de compétitivité, pour la même raison que celle évoquée précédemment.

3. la relation partenariale, dans le cas où différentes organisations situées sur

différents segments d'une même chaîne de valeur coordonnent leurs activités pour

combiner des ressources complémentaires. Ce type de coopération inter-organisationnelle

se retrouve dans le cas des projets de R&D des pôles de compétitivité. Les alliances

peuvent se distinguer des transactions qui caractérisent les relations de franchise, dans

lesquels une partie reçoit de l'argent de l'autre partie (Teece, 1992, p.20). Dans de

nombreux projets des pôles de compétitivité, les transactions entre les organisations ne

font pas l’objet de compensations financières. Les relations partenariales peuvent porter

sur des aspects spécifiques : des relations formalisées de R&D, des relations informelles

de transferts de connaissances, des coopérations de transferts de technologies, des

coopérations avec des communautés d'utilisateurs, etc. (Barlatier et al., 2016, p.55). 
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4. Enfin la relation de coentreprise, lorsque deux entreprises décident de créer une

entité en copropriété afin de réaliser certaines tâches, par exemple de recherche et de

développement. Ce cas de figure peut se retrouver dans les projets collaboratifs du pôle.

Au-delà de ces formes de coopération, d’autres modèles existent comme la firme-

réseau, organisée autour d'une firme-pivot (plusieurs petites firmes lui gravitent autour

dans le cadre d'un accord contractuel et vont mobiliser certaines ressources pour la firme

pivot) qui elle-même se distingue du réseau de firmes, organisé autour d'une coopération

entre différentes firmes (Morvan, 1991, p.480). Le modèle de la firme-réseau

correspondrait à la relation de sous-traitance ou de franchisage, alors que le modèle du

réseau de firmes correspondrait plutôt à la relation de partenariat. Nous pensons que ce

dernier cas fait davantage écho à la notion de projets collaboratifs, telle que considérée

par la politique des pôles de compétitivité. De leur côté, Rullière et Torre énumèrent trois

types de relation de coopération : un type vertical, par exemple une coopération entre un

client et un fournisseur dans le cadre d'une relation de sous-traitance ; un type horizontal

entre des organisations qui appartiennent à des marchés différents, ou concurrentes sur le

même marché ; et enfin des liaisons entre le milieu académique et le milieu industriel

(Rullière et Torre, 1995, p.224). Dans la continuité des propos précédents, les projets

collaboratifs des pôles de compétitivité relèvent davantage des relations horizontales, ainsi

que des relations académiques-industriels. Selon Rullière et Torre, ces coopérations ont

pour caractéristiques la préservation de l'identité juridique des firmes, l'existence d'un

projet commun, l'existence d'une relation équilibrée avec des obligations et des

contreparties et une relation qui s'inscrit dans le temps (Rullière et Torre, 1995, p.225). À

travers ces éléments, nous retrouvons d'ailleurs les caractéristiques des coopérations

inter-organisationnelles telles que définies en particulier par Richardson.

2.2. Les processus cognitifs dans les projets collaboratifs de R&D

Les projets de R&D des pôles de compétitivité, en plus de relever d’une dimension

coopérative, peuvent être analysés à partir des catégories de l’économie de la

connaissance. En effet, les actifs spécifiques détenus par les organisations peuvent faire

l'objet d'un déploiement et d'une combinaison au cours du processus de coordination des
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activités (Huber, 1991, p.90 ; Hamel, 1991, p.99), ce dernier étant défini comme long et

incertain (Szulanski, 1996, p.29 ; 2000, p.5 ; Argote et Ingram, 2000, p.163). La littérature

académique s'est intéressée tardivement à la coordination sous l'angle des transferts de

connaissances (Sargis Roussel, 2011, p.61 ; Gertler, 2003, p.4) et des créations de

connaissances (Nonaka, 1994, p.16) alors que la variété des compétences peut être

source d'une « combinaison ingénieuse » (Forest, 2010, p.139). L'arrivée des NTIC, en

tant que facilitateur pour la codification, a certainement été déterminante (Colle et al.,

2009, p.145). De ce point de vue, « le capitalisme contemporain est arrivé au point où la

connaissance est la ressource la plus stratégique et l'apprentissage le processus le plus

important » (Morgan, 1997, p.493 ; Maskell, 2001, p.924). Nous aborderons

successivement les transferts de connaissances qui permettent de valoriser les actifs des

organisations (2.2.1), les phases de créations de connaissances nouvelles qui conduisent

à élaborer des solutions créatives (2.2.2) et les phénomènes d’apprentissage qui en

résultent (2.2.3).

2.2.1. Des transferts de connaissances pour valoriser les actifs détenus

Dans un contexte caractérisé par des changements économiques rapides (Huggins,

2008, p.1), la coordination des activités dans les projets collaboratifs conduit à de

nombreux transferts de connaissances pour permettre aux organisations de valoriser leurs

actifs spécifiques et bénéficier d'un avantage concurrentiel (Howells, 2002, p.871). La

notion de connaissance est considérée de manière ambivalente dans la littérature

académique, entre bien public pur et bien soumis à des droits de propriété (2.2.2.1). Elle

peut être tacite ou bien codifiée (2.2.2.2) et se transmettre à des niveaux inter-

organisationnels et intra-organisationnels (2.2.2.3). Elle s’inscrit dans un processus

d’innovation qui a longtemps été considéré comme un modèle linéaire et séquentiel, avant

d’être intégrée dans un modèle davantage complexe et interactif (2.2.2.4).

2.2.1.1. La connaissance comme bien public pur, une notion discutée

La compréhension de la notion de connaissance demande de la distinguer de celle

d'information (Arrow, 1962 ; Davenport et Prusak, 1998, p.1). L'information désigne « un
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ensemble de données (…) inertes et inactives, ne pouvant par elles-mêmes conférer une

capacité d'action à celui qui la détient » (Foray, 2009, p.10), alors que chez d'autres

auteurs, elle est considérée comme un message entre un récepteur et un émetteur

(document écrit, audio, vidéo), ce qui permet de la distinguer de la simple donnée

(Davenport et Prusak, 1998, p.2). L'information est ainsi une donnée avec une

signification, sans que celle-ci ne puisse permettre à celui qui la détient d'agir sur le

monde qui l'entoure. La connaissance, quant à elle, est un « mélange d'expérience, de

valeurs, d'information contextualisée et d'expertise » (Davenport et Prusak, 1998, p.4),

issue d'un processus cognitif de transformation de l'information (Howells, 2002, p.871 ;

Nonaka, 1994, p.16), qui permet à celui qui la détient de bénéficier d'une « capacité

d'action intellectuelle ou physique » (Foray, 2009, p.10) sur le monde qui l'entoure. En

définitive, la connaissance est issue de l'information et l'information est issue de la donnée

(Davenport et Prusak, 1998, p.5). D'ailleurs le coût de reproduction de l'information ne

représente que le coût de sa duplication alors que le coût de reproduction d'une

connaissance est plus onéreux puisqu'il est lié à une activité cognitive. Ces notions

peuvent toutefois être indépendantes puisque l'information peut laisser le stock de

connaissances inchangé, tout comme la connaissance peut être modifiée sans qu'il n'y ait

présence d'information (ce qui peut être le cas lors d'une introspection personnelle)

(Llerena et Cohendet, 1999, p.215). Le fait que deux individus soumis à des informations

similaires puissent générer des connaissances différentes démontre qu'une activité

cognitive se situe à l'interface des notions d'information et de connaissance. Au cours d'un

transfert de connaissances, l'information désigne un flux alors que la connaissance

désigne un stock issu de ce flux au terme d'une activité cognitive. L'approche binaire

information/connaissance est parfois jugée dépassée dans certains travaux, qui cherchent

à élaborer un modèle plus graduel entre une information peu élaborée vers une

connaissance fortement intégrée puisque « le potentiel des connaissances augmente

avec leur degré d'intégration » (Cohendet et Diani, 2007, p.167).

En sciences économiques, depuis les travaux fondateurs de Arrow et Nelson, la

connaissance est considérée comme un bien public pur, car elle est difficilement

contrôlable et difficilement appropriable (Cohendet et al., 2006, p.3). Ce modèle s'est

retrouvé dominant dans la littérature académique dans les années 1960/1970 (Antonelli,
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2005, p.70). Il en résulte des externalités. Par exemple, dans les projets collaboratifs des

pôles de compétitivité, une organisation est amenée à bénéficier de connaissances issues

d'une autre organisation, sans avoir réalisé les investissements originels dans cette

connaissance. Ces externalités demeurent toutefois rarement étudiées (Almeida et Kogut,

1999, p.916). En effet, une organisation peut conserver un secret, mais le fait de réaliser

un produit à partir de ce secret est une source de transferts de connaissances qui peuvent

éventuellement se traduire en apprentissage chez les organisations concurrentes. Les

organisations concurrentes peuvent ainsi utiliser la connaissance sans nécessairement en

payer les coûts en termes de recherche et développement. Elle est également considérée

comme un bien non-rival dans l'usage (Antonelli, 2000, p.536). En effet, contrairement à

un produit alimentaire, la consommation de la connaissance n'épuise pas la

connaissance. Cela signifie qu'un individu peut utiliser la même connaissance un grand

nombre de fois, sans en supporter de coûts additionnels, et également que plusieurs

individus peuvent utiliser la même connaissance au même moment. Aussi, lorsque le

nombre d'acteurs économiques qui l'utilisent s’accroît, la connaissance est susceptible de

se combiner avec d'autres connaissances et créer de nouveaux ensembles de

connaissances. Cette dimension révèle sa nature combinatoire et n'induit pas de coût

additionnel, bien que cela dépende de la volonté des acteurs économiques de la partager,

ainsi que de la capacité d'absorption des récepteurs (Grant, 1996, p.111). Il s'agit d'une

« forme extrême de coût marginal décroissant quand l'échelle d'usage augmente » (Foray,

2009, p.13), si bien que « le gain marginal privé net est inférieur au gain marginal social

net car des services sont accidentellement offerts à des tiers, desquels il est

techniquement difficile d'obtenir un paiement » (Cassier et Foray, 2001, p.108). Les

propriétés économiques de la connaissance (difficulté de contrôle et d'appropriation, bien

non rival dans l'usage, cumulativité) en font un fondement de la croissance, tandis que

d'autres les analysent comme un cas de défaillance de marché (Brette, 2014, p.62). Dans

les projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité, les connaissances relèvent de

ces dimensions, parce que les transferts ne font pas toujours l’objet de prestations

financières entre les partenaires. Les individus apprennent au contact de leurs partenaires

et combinent ainsi des connaissances qu’ils détiennent avec des connaissances détenues

par leurs homologues.
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Pour d'autres travaux, cette vision est naïve parce que les transmissions des

connaissances dans les projets collaboratifs font aussi l'objet de droits de propriété

intellectuelle ou de caractéristiques socio-culturelles telles que le langage, qui en limitent

l'accès (Antonelli, 2005, p.55). Ce modèle, initié dans les années 1980/1990, complète

celui du bien public pur. Alors que la notion de bien public pur laisse entendre que la

connaissance pourrait librement circuler dans l'atmosphère, en réalité la connaissance

reste parfois fortement liée à son détenteur par des droits de propriété. Le problème du

bien public pur réside dans la possibilité de laisser des organisations s'approprier des

connaissances sans en supporter les coûts de production. Face à ce problème, pour

protéger sa position, une organisation peut alors lier ses connaissances à des droits de

propriété. Le brevet constitue, par exemple, un titre de propriété industrielle qui permet

d'interdire à un tiers d'exploiter l'invention qui en fait l'objet. Le brevet constitue à la fois

une incitation à l'investissement dans les activités innovantes, et il contribue également à

augmenter les coûts de transaction (Foray, 2009, p.63). L'organisation peut également, de

manière stratégique, compter sur une imitation « complexe et coûteuse pour que la

période d'appropriation par l'inventeur soit suffisamment longue » (Foray, 2009, p.64), tout

comme elle peut libérer certaines connaissances pour imposer des standards aux autres

acteurs du marché. Quelle que soit la stratégie des organisations, Attour et Barbaroux

considèrent que le management des connaissances est indissociable du management des

droits de propriété intellectuelle (Attour et Barbaroux, 2015, p.7). Ces droits permettent de

distinguer trois types de connaissances qui peuvent être protégées : les connaissances

background (antérieures), les connaissances foreground (postérieures) et les

connaissances sideground (apparentées, c'est-à-dire qui émergent lors du processus

d'innovation sans être le fruit d'une coopération) (Attour et Barbaroux, 2015, p.8). 

Au final, dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité, la connaissance a

le statut de bien public pur et son transfert ne donne pas toujours lieu à des

compensations financières. En revanche, les droits de propriété peuvent contraindre les

partenaires à en faire un usage limité dans le temps et dans l'espace, selon les règles

fixées dans l’accord de consortium.
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2.2.1.2. La nature codifiée et tacite de la connaissance

Certains auteurs distinguent plusieurs types de connaissances transmises : « know-

what » pour les faits, « know-why » pour les principes de connaissance scientifique,

« know-who » pour les relations sociales spécifiques et « know-how » pour les savoir-faire

(Lundvall et Johnson, 1994, p.28). De son côté, Michael Polanyi a contribué à distinguer

deux conceptions de la connaissance : une nature tacite et une nature codifiée. La

distinction a le mérite de rendre intelligible deux formes différentes, dont nous pensons

qu’elles sont présentes dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité et y jouent

chacune un rôle particulier.

La notion de connaissances tacites est liée à la dimension territoriale des projets

collaboratifs de R&D dans les pôles de compétitivité, parce que la co-localisation des

organisations facilite la transmission de ce type de connaissances. En effet, elles

désignent des connaissances incarnées par les individus, ancrées dans l'action (Nonaka

et al., 2000, p.7) et la transmission de ces connaissances fait l'objet de différentes

interprétations dans la littérature académique. Cette notion est parfois qualifiée d’ambiguë

parce qu'elle est difficilement mesurable (Easterby-Smith et al., 2008, p.6801). D'après le

dictionnaire Le Robert, la notion désigne ce qui est « non exprimé, sous-entendu entre

plusieurs personnes » (Le Robert, 2014, p.2496). L'auteur qui a contribué à populariser la

distinction entre les connaissances tacites et les connaissances codifiées est le

philosophe américain Michael Polanyi. Pour cet auteur, « Je devrais reconsidérer la

connaissance humaine en commençant par le fait que nous pouvons savoir plus que nous

pouvons dire » (Polanyi, 2009, p.4). L'auteur considère qu'il existe une connaissance,

incarnée par les individus, qui ne peut pas être exprimable. Selon lui, c'est l'incapacité à

dire qui permet de définir ce qui est tacite. Il est effectivement possible de faire quelque

chose et de ne pas être capable de dire comment nous le faisons. La notion de

connaissances tacites selon Nonaka et Takeuchi est différente de celle de Polanyi puisque

pour ces auteurs, les connaissances tacites peuvent apparaître à condition d'être

explicitées (bien qu'elles soient difficiles à exprimer et qu'elles ne fassent parfois pas

l'objet d'une conscientisation claire). Elles se décomposent en deux dimensions : une

dimension technique qui est liée au savoir-faire, et une dimension cognitive liée aux
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croyances et perceptions (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.26). Ces auteurs considèrent

notamment que la socialisation est une phase de conversion des connaissances tacites en

connaissances tacites, lors d'un échange entre plusieurs personnes. cette forme

d’échange explique alors l’intérêt accordé par certains travaux aux travailleurs hautement

éduqués, aux talents et plus généralement aux classes créatives qu'il convient de retenir

par l'instauration d'un environnement favorable à la diversité et à leur style de vie (Florida,

2000, p.52). Les dimensions techniques et cognitives des connaissances tacites détenues

par les individus créatifs, ont été redécouvertes par le sociologue spécialiste des

connaissances Harry Collins, qui propose une approche graduée permettant de concilier

différentes conceptions des connaissances tacites. Il distingue ainsi une connaissance

tacite faible, moyenne et forte (Collins, 2010, p.85). Ces distinctions reflètent la résistance

des connaissances tacites à devenir explicites.

La connaissance tacite la plus forte, aussi appelée connaissance tacite collective,

est liée à la manière dont la société est organisée. Harry Collins donne l'exemple de

l'organisation du trafic qui suit des conventions propres à chaque pays : « en Chine, les

bicyclettes sont conduites la nuit, sans éclairage, selon des manières qui seraient

considérées comme absolument suicidaires en Occident » (Collins, 2010, p.121). Pourtant

cette organisation est fondée sur des conventions collectivement acceptées. Pour détenir

une connaissance tacite collective, un individu doit avoir été immergé durant un certain

temps dans une société donnée. L'improvisation peut jouer le rôle de révélateur de

comportements qui respectent les conventions collectives sous-jacentes à ces

connaissances ou qui au contraire, s’en démarquent en prenant une certaine distance par

rapport à ce qui est collectivement admis. Les connaissances tacites collectives peuvent

apparaître lorsque des communautés hétérogènes doivent coopérer entre elles. Cela peut

éventuellement être le cas lorsque des organisations issues de pays différents, coopèrent

dans le cadre des projets européens labellisés dans le cadre des pôles de compétitivité.

La connaissance moyenne, appelée connaissance tacite somatique par Harry

Collins, est liée aux capacités des individus. Par exemple un joueur de football aura des

difficultés à expliquer les techniques qui lui permettent de placer régulièrement son ballon

en pleine lucarne lors d’un coup franc. Le joueur procédera par étape et tentera de

décomposer les micro-mouvements de son geste, qu’il aura certainement des difficultés à

expliquer. Il oubliera aussi une partie des éléments qu'il aura automatisés par la pratique.
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La dimension technique des connaissances tacites selon Nonaka et Takeuchi

correspondrait à la connaissance tacite moyenne, puisqu'elle reposerait sur l'observation,

l'imitation et la pratique pour être transmise (le spécialiste du coup franc aura des

difficultés à expliquer sa technique pour placer un ballon en pleine lucarne et le joueur

amateur aura des difficultés à réaliser le même geste, s'il ne pratique pas lui-même).

Selon Collins, toute connaissance tacite somatique peut être rendue explicite, par

l'expression d'une « compréhension scientifique des séquences causales » (Collins, 2010,

p.117).

La connaissance tacite faible, appelée connaissance tacite relationnelle, peut être

explicitée (par exemple un professeur délivre à ses étudiants un certain nombre

d'expériences personnelles vécues lors de ses recherches). La dimension cognitive des

connaissances tacites selon Nonaka et Takeuchi correspondrait au troisième modèle de

Collins, puisqu'elle ne demanderait qu'une transmission de croyances, de perceptions et

d'expériences personnelles. La notion de connaissance tacite relationnelle fait aussi écho

aux travaux de Piaget en 1974, distinguant les connaissances en acte et les

connaissances discursives. Les connaissances en acte sont mobilisées dans la pratique

mais ne font pas l'objet d'une conscientisation (Lièvre et Rix-Lièvre, 2012, p.26). Les

connaissances discursives prennent la forme d'un discours sur l'action et constituent la

seule possibilité d'approcher les connaissances en acte.

Il nous semble que les pôles de compétitivité mettent aussi particulièrement l’accent

sur la codification des connaissances dans les projets collaboratifs, dans le cadre du

processus de labellisation. Elles se réfèrent à un stock d'information exprimé dans un

langage formel, ce qui les différencient des connaissances tacites (Morgan, 2004, p.4). Le

dictionnaire Le Robert souligne que le terme « codifier » signifie « 1. Réunir en un code. 2.

Rendre rationnel, ériger en système organisé » (Le Robert, 2014, p.460). Les

connaissances codifiées sont essentielles pour les pôles de compétitivité, parce qu’elles

permettent une description précise du projet, elles peuvent être transférées à distance et

stockées. De ce point de vue, les interactions en face-à-face ne sont pas indispensables,

parce que les nouvelles technologies permettent des transferts instantanés malgré

l’éloignement géographique, à des coûts quasiment inexistants. Selon Nonaka, les

connaissances codifiées peuvent reposer sur des supports physiques (des ouvrages, des

documents, des formules mathématiques…) ou des supports virtuels (des publications sur
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Internet, des emails…) (Nonaka et al., 2000, p.7). Au-delà de la possibilité de les

transmettre et les stocker, il est également possible de les spécifier « en termes de

contenu et de propriété intellectuelle » (Foray et Cowan, 1997, p.304) de la même façon

qu'une marchandise. Les connaissances codifiées sont ainsi assez proches de la notion

d'information. La détention des connaissances codifiées permet aux groupes thématiques

des pôles de compétitivité d’effectuer une sélection des projets sur la base de leur

contenu. Les financeurs comptent également sur les connaissances codifiées pour

sélectionner les meilleurs projets labellisés par les pôles de compétitivité, conserver des

traces des documents envoyés et assurer le suivi des projets collaboratifs de R&D.

Toutefois, dans les projets collaboratifs, la distinction n’est pas aussi claire qu’elle

n’y paraît au premier abord. Selon Balconi, la frontière entre le tacite et le codifié n'est pas

toujours pertinente puisque les transferts de connaissances codifiées peuvent fortement

dépendre de la détention préalable de connaissances tacites (Balconi et al., 2007, p.840).

Les partenaires peuvent ainsi être amenés à se retrouver en face-à-face pour acquérir les

connaissances tacites nécessaires à l'utilisation des connaissances codifiées transférées,

en particulier lorsque les connaissances tacites sont encore trop attachées aux créateurs

des connaissances codifiées (Gertler, 2003, p.3 ; Howells, 2002, p.876). Cela est

probablement la raison pour laquelle les pôles de compétitivité et les financeurs organisent

des oraux de sélection des projets collaboratifs. Les oraux permettent aux membres des

jurys de bénéficier de multiples précisions sur les connaissances qui ont été codifiées.

D'une certaine manière, la cellule d'animation des pôles et le rôle sélectif des financeurs

sont des leviers pour comprendre l'articulation entre les connaissances codifiées et les

connaissances tacites. Aussi, selon Maskell et Malmberg, lorsque de nombreuses

personnes disposent d'un accès facile à des connaissances qui sont codifiées, l'obtention

d'un avantage concurrentiel par la création de produits uniques dépend de la détention et

de l'utilisation des connaissances tacites (Maskell et Malmberg, 1999, p.172). De ce point

de vue, les connaissances tacites et codifiées sont considérées comme complémentaires

(Johnson et al., 2002, p.256). Ainsi, les relations en face-à-face peuvent se révéler

importantes dans les projets collaboratifs, car la connaissance tacite est spatialement

située, il est difficile de l'échanger sur des longues distances contrairement à la

connaissance codifiée. Sa nature spécifique en fait une connaissance attachée au
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contexte (Gertler, 2003, p.3). Ceci étant, des outils, tels que la visioconférence, se

rapprochent de plus en plus du face-à-face par la combinaison de l'image et du son. La

distinction tacite/codifié ne serait plus aussi nette parce que des outils tels que Skype

permettraient à des individus de transférer des savoir-faire à distance, bien qu'il puisse

exister des limites techniques importantes (qualité de l'image, du son, absence de

précisions dans les expressions faciales, etc.). Par ce biais, la transmission de

connaissances est imparfaite et les individus continuent de recourir aux rencontres en

face-à-face malgré l'essor important des NTIC. Une entrée pertinente pour distinguer les

connaissances pourrait être la complexité de l'information qui est échangée entre des

parties. Le téléphone et la visio-conférence permettent de transmettre des informations

plus complexes que par courrier ou par mail, mais moins complexes qu'en face-à-face

(figure 9). Il y aurait alors une sorte de continuum en fonction de la complexité de

l'information transmise entre les parties d'un projet collaboratif.

Figure 9 – Le continuum des moyens de transmission de l'information, en fonction du niveau de complexité de

l'information

Courrier ► Mail (NTIC) ► Téléphone

(TIC)

► Visio-conférence

(NTIC)

► Face-à-face

Informations peu complexes Informations complexes

Source : élaboration par l’auteur

Aussi, selon certains travaux, il existerait des effets de complémentarité entre le

téléphone et le face-à-face, et des effets de substitution entre le courrier/mail et le face-à-

face (Charlot et Duranton, 2006, p.11). Nous pourrions objecter à ces arguments le fait

que certaines informations peuvent être beaucoup trop complexes pour une transmission

par téléphone (la capacité cognitive limitée des individus peut les conduire à prendre du

temps pour assimiler de nouveaux éléments) et nécessiter, après un premier contact par

téléphone, l’envoi d’un mail détaillé. De ce point de vue, le téléphone et le mail seraient

complémentaires et ce dernier serait plus approprié pour traiter des informations plus

complexes que par téléphone. Les travaux de Charlot et Duranton restent intéressants

pour l'analyse des dynamiques collaboratives dans les projets collaboratifs des pôles de
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compétitivité, parce qu'ils permettent de comprendre comment les connaissances

codifiées s'articulent aux connaissances tacites. Ces outils (mail/courrier) ne permettent

pas de résoudre le problème de l'irréductibilité des connaissances tacites. La proximité

géographique temporaire est alors nécessaire pour transmettre des informations

complexes par le face-à-face.

2.2.1.3. Les dimensions intra et inter-organisationnelles des transferts de

connaissances 

Plusieurs définitions peuvent être données de la notion de transfert de

connaissances. Selon Sellin et al., les transferts de connaissances désignent « un

processus complexe qui se définit à la fois comme un processus social et organisationnel

qui vise une transmission des connaissances entre des individus, et l’intégration de ces

connaissances dans l’organisation » (Sellin et al., 2008, p.2). D'autres auteurs définissent

les transferts comme « un processus à travers lequel une unité (par exemple un groupe,

département ou division) est affectée par l'expérience d'un autre » (Argote et Ingram,

2000, p.151). Enfin certains auteurs les définissent comme des « modèles réguliers

d'interactions inter-firmes qui permettent le transfert, la recombinaison ou création de

connaissance spécialisée » (Dyer et Singh, 1998, p.665). En somme, deux niveaux de

transmission des connaissances peuvent être distinguées : le niveau inter-organisationnel

et le niveau intra-organisationnel (Easterby-Smith et al., 2008, p.687 ; Howells, 2002,

p.877).

Dans le contexte des pôles de compétitivité, de nombreux liens sont établis entre

petites et grandes entreprises, industriels et académiques, afin d'innover collectivement.

Les projets collaboratifs sont des réseaux formalisés de connaissances. De ce point de

vue, l'analyse du niveau inter-organisationnel est pertinente puisque de nombreuses

études montrent notamment que la recherche publique contribue de manière forte à

l'innovation industrielle, par la voie collaborative (Cohen et al., 2002, p.21). La réussite

d'un processus d'innovation repose en grande partie sur les réseaux établis, grâce aux

transferts de connaissances entre ces organisations (Boschma et Frenken, 2010, p.125).

Les transferts peuvent également avoir lieu dans le cadre des communautés de pratique
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(Ter Wal et Boschma, 2007, p.3). Elles sont définies comme « des groupes de travailleurs

liés informellement les uns aux autres par une expérience commune, une expertise et un

engagement à une entreprise commune. Ces communautés s'auto-organisent dans le but

de résoudre des problèmes pratiques (…) » (Gertler, 2003, p.11). Dans cette perspective,

les transferts de connaissances tacites sont facilités par des aspects relationnels.

L'existence des communautés de pratique montre bien que les liens sociaux sont des

facteurs importants pour conduire la connaissance entre deux lieux, en particulier lorsqu'ils

sont géographiquement éloignés (Easterby-Smith et al., 2008, p.680), parfois au-delà

même des frontières nationales, comme dans le cas des communautés Linux (Amin et

Cohendet, 2000). Aussi, la mobilité des travailleurs est également présentée comme un

des mécanismes des transferts de connaissances (Argote et Ingram, 2000, p.164 ;

Bercovitz et Feldman, 2006, p.176). 

De manière générale, les transferts de connaissances sont positivement affectés

par le nombre de relations au sein d'une organisation, ainsi que la centralité de sa position

dans un réseau (Van Wijk et al., 2008, p.834). Plus une organisation est centrale dans un

réseau, plus elle est susceptible de jouer un rôle important en termes de transferts de

connaissances (Dyer et al., 2008, p.138). Le transfert des connaissances peut

s'appréhender sous deux aspects :

1. le transfert de connaissance est en premier lieu une communication entre un

émetteur et un récepteur, par exemple dans le cas du transfert des meilleures pratiques

pour obtenir un avantage concurrentiel (Szulanski, 1996, p.28). Dans cette perspective,

les attributs des émetteurs qui détiennent la ressource et des récepteurs qui l'attendent

passivement, sont pris en compte, ainsi que la nature des connaissances échangées. Le

processus se décompose en quatre phases (Szulanski, 1996, p.29) : l'initiation, c'est-à-

dire tous les évènements qui mènent à la volonté de transfert ; l’implémentation, c'est-à-

dire la transmission du flux de ressources entre l'émetteur et le récepteur ; le « ramp-up »,

l'utilisation des connaissances transférées et enfin l’intégration lorsque le récepteur obtient

les premiers résultats de l'utilisation des connaissances transférées.

2. le transfert de connaissance peut également s'appréhender comme plus qu'une

simple communication puisque l'émetteur et le récepteur sont positionnés dans un

système dynamique (« Dynamic Knowledge Transfer Capacity ») de résolution de

problèmes qui fait interagir des capacités de création, de dissémination et d'absorption de
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chacun (Parent et al., 2007, p.85). Les capacités du transfert renvoient à la capacité

générative (découverte et amélioration des connaissances existantes pour résoudre un

problème), la capacité disséminatrice (diffuser les connaissances à différentes

personnes), la capacité d'absorption (acquisition, assimilation et transformation des

apprentissages) et la capacité d'adaptation et de réactivité (apprentissage permanent,

renouvellement du stock de connaissance et ré-ancrage de nouvelles connaissances)

(Parent et al., 2007, p.87).

Dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité, les deux approches de

transferts de connaissances cohabitent puisque les organisations qui ont l’habitude de

coordonner des projets, sont amenées à transférer les meilleures pratiques à des

organisations novices (simple communication), et participent également au processus

dynamique de co-construction des connaissances.

Certains travaux ont cherché à identifier plus précisément les facteurs les plus

déterminants pour faciliter les transferts de connaissances entre les organisations. Les

opportunités et les motivations à partager, la nature de la connaissance et la culture de

l'environnement de travail semblent être des critères déterminants (Ipe, 2003, p.354).

D'autre auteurs rejoignent ces critères puisqu'ils font reposer les transferts de

connaissances sur les caractéristiques des connaissances transférées, la capacité

d'absorption du récepteur et le contexte du transfert (Szulanski, 1996, p.29). Enfin une

étude plus récente, portant sur 102 organisations américaines, conduit à identifier trois

facteurs de succès des transferts de connaissances à l'échelle transnationale (Pérez-

Nordtvedt et al., 2008, p.736) : la volonté de la firme réceptrice d'apprendre, la mise en

place d'une relation de confiance et l'attractivité perçue de l'émetteur. Les conditions

facilitant les transferts de connaissances se concentrent ainsi autour de quatre points

principaux : la motivation de l'émetteur, la capacité d'absorption du récepteur, la nature

des connaissances échangées et le contexte du transfert. Ces conditions de facilitation

n'empêchent pas l'existence de relations de pouvoir (Easterby-Smith et al., 2008, p.679).

Les relations de pouvoir ont longtemps été ignorées dans les études sur les

connaissances (Howells, 2002, p.881). Pourtant, l'émetteur d'une connaissance a

davantage de pouvoir que le récepteur, mais l'apprentissage du récepteur conduit à

rééquilibrer la relation. L'émetteur peut craindre la perte d'un avantage concurrentiel si une
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connaissance clef venait à lui échapper. Par exemple l'émetteur sait que certains

transferts de connaissances codifiées peuvent conduire à une réplication et à une perte de

l'exclusivité de leur détention. La crainte de certaines firmes de voir leurs connaissances

absorbées par d'autres organisations montre l'ambivalence de la nature des relations,

entre coopération et compétition (Easterby-Smith et al., 2008, p.683).

L'analyse des transferts de connaissances au niveau intra-organisationnel est

abordé à de multiples reprises dans la littérature académique (Szulanski, 1996, p.28). Ce

niveau est parfois considéré comme un préalable à l'analyse du niveau inter-

organisationnel (Conner et Prahalad, 1996, p.478) et regroupe plusieurs sous niveaux

(individuel, unité, organisation) (Ipe, 2003, p.340). Au niveau intra-organisationnel, selon

Nonaka et Takeuchi, cinq conditions indépendantes permettent à une organisation de

gérer les transferts de connaissances : l'autonomie, l'intention, la fluctuation, la

redondance d'information et la variété requise. L'autonomie est un concept qui peut

s'appliquer aux individus, à un groupe ou à une organisation. Elle permet aux acteurs de

se saisir des opportunités inattendues et de proposer des idées originales (Nonaka, 1994,

p.18). L'intention est liée à la manière dont les individus forment leur idée du monde qui

les entoure (Nonaka, 1994, p.17). Les intentions peuvent également être formulées par la

direction générale de l'organisation. La fluctuation et le chaos créatif stimulent la création

de connaissances et l'apprentissage organisationnel dans la mesure où l’ambiguïté des

signaux de l'environnement peut permettre de générer des significations alternatives pour

améliorer le système de connaissances (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.103). La

redondance d'information peut contribuer à donner un sens aux informations qui circulent,

grâce à une proximité cognitive (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.32) puisqu'elle désigne

« l'existence d'informations qui vont au-delà des exigences opérationnelles immédiates

des membres de l'organisation » (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.104). Elle révèle une

approche de recouvrement de type « rugby », qui permet aux individus d'adopter une

division du travail floue, plutôt qu'une approche claire de la division du travail «  en relais ».

La redondance permet de proposer une variété de perspectives possibles, avant de

choisir la meilleure (Nonaka, 1994, p.29), bien qu'elle contribue aussi à accroître le coût de

création des connaissances à court terme. La variété requise fait référence à la diversité

interne à l'organisation de façon à répondre à la complexité de l'environnement. Les
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rotations du personnel permettent notamment de générer une diversité interne à

l'organisation.

Aussi, au niveau intra-organisationnel, les transferts de connaissances sont facilités

par un management de type « milieu-haut-bas » (cadres moyens, cadres supérieurs et

employés de base) (Nonaka, 1994, p.29). Le management top-down est un modèle

hiérarchique dans lequel seule la direction générale produit des connaissances via des

concepts pragmatiques que les cadres intermédiaires transforment en décisions

opérationnelles que sont chargés d'appliquer de manière routinière les employés de base.

L'organisation ne fait alors que traiter de l'information par le biais de la division du travail

(Nonaka et Takeuchi, 1997, p.146). Pour le management bottom-up, l'autonomie des

employés de base permet aux connaissances d'émerger de la base et d'être sponsorisées

par la direction générale. Dans ce cas, l'autonomie est importante. Ces modèles ne

proposent qu'une conversion partielle des connaissances : vers le type codifié dans le cas

du management top-down, vers le type tacite dans le cas du management bottom-up.

Nonaka et Takeuchi proposent un nouveau cadre pour les transferts de connaissances : il

s'agit du processus de management milieu-haut-bas. Dans ce modèle, les cadres

intermédiaires représentent des médiateurs entre les employés et les cadres supérieurs.

Ils détiennent une responsabilité importante puisqu'ils permettent de synthétiser les

connaissances tacites des uns et des autres : « un pont entre les idéaux visionnaires du

sommet et les réalités souvent chaotiques auxquelles sont confrontés les travailleurs de

base » (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.149). Nous pensons retrouver ce type d’organisation

dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité : alors que la direction générale

des organisations crée une théorie générale, les responsables scientifiques et techniques

vont créer une théorie intermédiaire qu'ils vont transmettre aux chercheurs et ingénieurs

de base en la rendant opérationnelle. Les responsables scientifiques et techniques, qui

portent le projet, élaborent des solutions qui s'inscrivent dans le sillon des thématiques

que la direction générale de l'organisation souhaite voir aborder. Selon Nonaka et

Takeuchi, les entreprises qui font appel à ce type de management tendent à favoriser les

« communications bijectives telles que le dialogue, les sessions internes et les réunions

« boissons » (…) » (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.173).
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2.2.1.4. Du modèle linéaire au modèle interactif du processus d'innovation

Dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité, les transferts de

connaissances tacites et codifiées, au niveau inter-organisationnel et intra-organisationnel,

relèvent d’un modèle qui n’est pas linéaire et séquentiel, mais davantage complexe et

interactif. Ce dernier, développé dans le cadre des travaux de Kline et Rosenberg (1986),

met en valeur des boucles de rétroaction entre les segments de la chaîne de valeur du

processus d’innovation, ainsi que des flux de connaissances entre les individus afin

d’élaborer collectivement des solutions.

Dans un premier temps, la conception du processus d'innovation apparue au début

des années 1950 est linéaire et séquentielle (Forest, 2014, p.50). Le processus passe par

une succession de maillons : de la recherche fondamentale, pour aller vers la recherche

appliquée, puis le développement des technologies, avant de finir par se transformer en

innovation. Il a l'avantage d'être simple et unidirectionnel puisque toute innovation

proviendrait toujours de la recherche fondamentale. Les différentes étapes se succèdent

et, selon cette conception, il n'est pas possible de mener plusieurs phases en même

temps (figure 10). 

Figure 10 – Le modèle du processus linéaire et séquentiel du processus d'innovation

Recherche

fondamentale
►

Recherche

Appliquée
► Développement ► Innovation

Source : élaboration par l’auteur

Ce modèle a pour inconvénient d'être simpliste parce qu'il laisse penser que

l'investissement dans les ressources humaines et matérielles qui font la recherche

fondamentale, permettrait la réalisation automatique d'une innovation. Or ce modèle

n'explicite pas, par exemple, la manière de passer de la recherche fondamentale à la

recherche appliquée. Aussi, il n'intègre pas systématiquement la capacité des individus à

acquérir de nouvelles connaissances et à les mobiliser dans le processus (en particulier
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des connaissances spécifiques pour passer de la recherche fondamentale à la recherche

appliquée). Pourtant, les pôles de compétitivité pourraient apporter des solutions à ces

limites, par leurs activités de veille et de détection des opportunités présentes dans

l'écosystème d'innovation. Deux logiques composent le modèle linéaire et séquentiel :

l’une est tirée par les avancées scientifiques et l’autre par une demande formulée par le

marché (Nemet, 2009, p. 701) :

1. la première (techno-push), place la science et la technique aux fondements des

processus d'innovation. Elle est incarnée par les travaux de Schumpeter, qui confirme à

plusieurs reprises le rôle important de l'entrepreneur et de son « éclair d'intuition

générale », qui permet de « réformer ou révolutionner la routine de production »

(Schumpeter, 1969, p.186). Progressivement, il accorde toutefois un rôle moindre à la

fonction d'entrepreneur au profit d'équipes de spécialistes. Les scientifiques découvrent un

nouveau matériau, puis les ingénieurs développent une technologie afin d'en faire profiter

aux consommateurs. Elle repose sur une logique de l'offre puisque les consommateurs

sont censés adopter le produit d'une entreprise qui développe une technologie. Ce modèle

justifie la multiplication des investissements dans la R&D depuis les années 1960 (Forest,

2014, p.51).

2. La deuxième (demand-pull) considère l'innovation comme le résultat d'une

demande exprimée par des clients publics ou privés. Une organisation investirait dans la

R&D pour proposer des solutions innovantes à un problème posé par des clients. Pour

cela, elle peut réaliser des études de marché afin d'anticiper les attentes des clients,

recueillir leurs opinions sur certains produits afin de les améliorer ou même répondre à

une demande formulée par une institution publique. Cette logique est illustrée par les

grands programmes économiques gaullistes, mis en œuvre en France après la seconde

guerre mondiale (Brette, 2014, p.65). L'inconvénient de la logique demand-pull est qu'elle

favorise l'émergence d'innovations incrémentales. Elle ne permet pas d'expliquer

l'apparition des innovations de rupture, qui ne peuvent pas être anticipées par définition

puisque les individus ne disposent pas des ressources cognitives pour imaginer les

produits en rupture avec leurs marchés.

Les projets collaboratifs des pôles de compétitivité relèvent davantage d’une

approche développée plus tardivement dans le cadre des travaux de Kline et Rosenberg

106



Chapitre 2. Projets collaboratifs, coordination et coopération au sein des pôles de compétitivité

(1986). Le processus d'innovation qu'ils nomment « chain-linked model » n'est pas

constitué d'un chemin unique, mais de cinq chemins possibles (Kline et Rosenberg, 1986,

p.289). Ils construisent un modèle avec interactions dans lequel chaque maillon du

processus s'articule avec des bases de connaissances internes et/ou externes à une

organisation (figure 11).  

Figure 11 – The Chain-Linked Model de Kline et Rosenberg

Source : Kline et Rosenberg (1986), p.290

Le premier chemin (C) est le chaînon central de l'innovation, le deuxième (f)

désigne le feedback entre les maillons de la chaîne, le troisième (D et K-R) lie la chaîne

centrale avec la recherche et les connaissances. Le quatrième chemin (D) lie directement

la recherche à l'invention et permet d'expliquer l'apparition d'innovation de rupture. Le

cinquième chemin (I) désigne le feedback de l'innovation vers la science (« Sans le

microscope, il n'y aurait pas eu le travail de Pasteur, et sans ce travail il n'y aurait pas eu

de médecine moderne » (Kline et Rosenberg, 1986, p.293)). Les maillons de la chaîne de

valeur interagissent entre eux puisque l'utilisation d'une technologie influence

rétroactivement sa conception (par un apprentissage par utilisation). Ainsi, les boucles de

107



Chapitre 2. Projets collaboratifs, coordination et coopération au sein des pôles de compétitivité

rétroaction entre les maillons du processus transfèrent des retours d'expérience vers les

maillons situés en amont. Nous pensons que cela est essentiel pour des projets

collaboratifs positionnés dans un contexte caractérisé par des cycles de développement

technologiques rapides et concurrentiels. Les individus doivent apprendre rapidement à

partir des essais, des erreurs, des réussites, etc. de leurs projets, afin d’ajuster les

trajectoires de développement. Par exemple le marché des smartphones évolue

rapidement et il est possible que le manque de réactivité d’un porteur de projet conduise à

développer une technologie d’ores et déjà dépassée à la fin d’un projet. Le projet peut

donc être le théâtre de multiples réadaptations rétroactives en cours de route. Le

processus d'innovation est le résultat d'une « articulation complexe et non linéaire de

compétences spécifiques et de processus d'acquisition de connaissances tout au long de

la chaîne de production » (Courlet et Pecqueur, 2013, p.65). De plus, les nombreux flux de

connaissances qui existent entre les individus conduisent à une « fertilisation croisée dans

les processus de recherche de solution » (Llerena et Cohendet, 1999, p.221). En effet, les

individus construisent collectivement des solutions face aux verrous scientifiques et

techniques auxquels ils sont confrontés. Le processus de coordination des activités est

ainsi le théâtre des transferts de connaissances entre différents maillons de la même

chaîne de valeur et permet, par exemple, à la recherche fondamentale de produire des

éléments de base pour la recherche appliquée. Sur le schéma ci-dessous (figure 12), les

flèches symbolisent des transferts de connaissances.

Figure 12 – Le modèle complexe et interactif du processus d'innovation

Bases de connaissances (connaissances codifiées, connaissances tacites...)

▲

▼

▲

▼

▲

▼

▲

▼

▲

▼

Marché

potentiel

◄ ► Invention

et/ou

conception

◄ ► Conception

détaillée et

essais

◄ ► Conception

finale et

production

◄ ► Mise sur le

marché

Source : élaboration par l’auteur

Joëlle Forest souligne toutefois quelques insuffisances du modèle de Kline et

Rosenberg puisqu'il ne précise pas la nature des acteurs qui participent aux différents
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maillons du processus, ni les formes d'interaction et de proximités qui sont mobilisées

(Forest, 2014, p.56). Nous ajoutons que ce modèle n'apporte pas d'éléments sur les types

de connaissances transférées, créées ou acquises.

2.2.2. Les différents modes de création des connaissances

Les organisations ne cherchent pas uniquement à transférer des connaissances,

elles visent aussi à en créer (Nonaka, 1994, p.14), en particulier dans le contexte des

systèmes territoriaux d'innovation tels que les clusters (Maskell, 2001, p.923) ou les pôles

de compétitivité. Les projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité s’inscrivent

dans le sillon des propos de Nonaka et Takeuchi, à savoir stimuler « la capacité d'une

entreprise dans son ensemble à créer de nouvelles connaissances, à les diffuser en son

sein et à les incorporer dans les produits, services, systèmes » (Nonaka et Takeuchi,

1997, p.21). Cette création est le fruit d'une interaction entre les connaissances tacites et

les connaissances codifiées, du niveau individuel vers le niveau inter-organisationnel

(Nonaka et Takeuchi, 1997, p.83). Des études démontrent que les créations de

connaissances se réalisent de manière plus rapide et plus novatrice lorsqu'elles sont

précédées de transferts de connaissances (Lilleoere et Holme Hansen, 2011, p.53).

Toutefois, les créations ne se situent pas toutes sur le même plan dans un contexte de

projet collaboratif. Le contexte du projet suscite deux flux distincts de connaissances : les

connaissances techniques issues du projet et les connaissances managériales issues de

la coopération entre les membres du projet (Sargis Roussel, 2011, p.66). 

Nonaka et Takeuchi distinguent quatre possibilités de conversion des

connaissances (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.83) (tableau 4) :

1. la socialisation, qui désigne la conversion de la connaissance tacite vers la

connaissance tacite,

2. la codification (que les auteurs nomment « extériorisation ») qui désigne la

conversion de la connaissance tacite vers la connaissance codifiée,

3. la combinaison qui désigne la conversion de la connaissance codifiée vers la

connaissance codifiée,

4. et enfin l'internalisation (que les auteurs nomment « intériorisation ») qui désigne

le passage de la connaissance codifiée vers la connaissance tacite. Cette dernière renvoie
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à un processus d'apprentissage (Nonaka, 1994, p.19).

Tableau 4 – La conversion des connaissances et le contenu des connaissances créées

… à la connaissance tacite … à la connaissance codifiée

De la connaissance tacite Socialisation

(connaissance assimilée)

Codification

(connaissance conceptuelle)
De la connaissance codifiée Internalisation

(connaissance opérationnelle)

Combinaison

(connaissance systémique)

Source : Adapté de Nonaka et Takeuchi (1997)

Nous considérons ces phases de création des connaissances comme

particulièrement éclairantes pour les projets collaboratifs des pôles de compétitivité. En

effet, la phase de socialisation (2.2.2.1) pourrait intégrer la décision de l’adhésion au pôle

de compétitivité, la connaissance des autres partenaires, l’émergence de l’idée du projet,

etc. La phase de codification (2.2.2.2) pourrait désigner la rédaction de la proposition

technique et budgétaire, suivie de son évaluation par le pôle et le financeur. La phase de

combinaison (2.2.2.3) désignerait le développement du projet au cours duquel se

combineraient les connaissances des partenaires. Enfin la phase d’apprentissage (2.2.3)

ne nous semble pas pertinente en tant que phase à part entière qui interviendrait en fin de

processus, mais correspondrait davantage à un phénomène qui émergerait au cours des

phases précitées. Des individus peuvent apprendre au contact d'autres individus lors de

leur rencontre, tout comme ils peuvent apprendre lors des phases d'expérimentation. Il est

intéressant de noter que les phases de conversion des connaissances de Nonaka et

Takeuchi ont inspiré d'autres chercheurs, qui légitiment ces travaux en reprenant des

catégories similaires (Foray, 2009, p.52 ; Simoni, 2008, p.69).

2.2.2.1. La socialisation, la phase de conversion du tacite au tacite

La socialisation désigne la phase de conversion de la connaissance tacite à la

connaissance tacite (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.83), lorsque des individus partagent

des expériences, des croyances ou des aptitudes techniques. Nonaka et Takeuchi

donnent l'exemple de l'entreprise Honda qui réunissait ses salariés dans un hôtel pendant
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le week-end pour leur permettre d'échanger des impressions et des perceptions afin de

résoudre des problèmes que pouvait connaître l'entreprise. La capture de la connaissance

tacite se réalise par l'intermédiaire d'une proximité physique (Nonaka et Konno, 2005,

p.43) et ces rencontres facilitent l’émergence de solutions. Aussi, l’exemple apporté par

Nonaka et Takeuchi montre que la phase de socialisation ne se déroule pas uniquement

lors du lancement d'une coopération, mais peut également se déployer tout au long du

processus d'innovation. Cela signifie que les projets collaboratifs des pôles de

compétitivité sont susceptibles de connaître une phase de socialisation en début de projet,

et également en cours de projet lorsque les individus doivent faire un point sur d’éventuels

blocages. Les échanges d’expériences et de croyances conduisent à une fertilisation

croisée dans la recherche de solutions.

Certains travaux s'intéressent à la mise en relation des différents acteurs lors de la

phase de socialisation (Grossetti et Bès, 2002, p.777). Trois types de logiques émergent :

d'abord celle des réseaux personnels, lorsque les individus sont liés par une chaîne de

relations interindividuelles qui peut avoir des origines diverses (familiales, associatives),

mais en général issue du milieu universitaire ou de l'activité professionnelle. Une logique

institutionnelle, lorsqu'une institution publique ou privée (organisme interprofessionnel)

convie deux individus à participer à une réunion et à travailler ensemble. Une logique de

marché, lorsqu'un individu rencontre un autre individu par le biais des moyens publics

d'information (une publication académique ou un congrès) (Bergouignan et al., 2004,

p.147). Pour ce dernier cas, certaines études montrent que l'émission de connaissances à

une échelle globale (par l'intermédiaire du brevet, des publications académiques, etc.) est

parfois une condition préalable à des interactions locales, car elle fournit un signal aux

réseaux de production de connaissances (Penin, 2003, p.9).

D'autres auteurs désignent trois phases qui caractérisent la formation des

consortiums de R&D : les conditions pour la coopération, le déclenchement et les attentes

futures (Doz et al., 1999, p.8). La phase des conditions pour la collaboration désigne la

capacité des acteurs à identifier les problèmes qui doivent être soulevés et aboutir au

bien-fondé de la décision de coopérer. La phase du déclenchement renvoie à la prise de

responsabilité d'une organisation de créer la coopération (par exemple par l'organisation

d'une réunion d’émergence de projet). Les attentes futures renvoient à la volonté

d'amorcer une collaboration pour construire une relation de long terme afin d'atteindre des
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résultats. Le processus de socialisation conduit alors à fixer des objectifs, des méthodes

pour lever des verrous techniques et vise à atteindre des résultats par la constitution d'un

consortium d'organisations.

2.2.2.2. La codification, la phase de conversion du tacite au codifié

La codification désigne la phase de conversion des connaissances tacites en

connaissances codifiées. Elle est essentielle à la valorisation des compétences (Rouby et

Thomas, 2004, p.65) et permet d'expliciter des concepts à partir de l'utilisation « de

métaphores, analogies et modèles » (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.87). La codification est

un moment essentiel du processus de création des connaissances parce qu'il permet aux

dimensions techniques et cognitives de la connaissance tacite de devenir un objet concret

qui peut être transmis par un langage formel (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.251). La

transformation de la connaissance tacite en connaissance codifiée est justifiée par

plusieurs types de problèmes liés aux connaissances tacites (Foray et Cowan, 1997,

p.317) : deux organisations ne sont pas co-localisées et peuvent avoir besoin de transférer

des connaissances ; des innovations sont trop dépendantes de la détention de

connaissances tacites (par exemple lorsque des programmateurs créent des algorithmes

qui ne sont pas normalisés) ; pour éviter les risques de désinvention lorsque des

connaissances tacites ne se transmettent pas de génération en génération (Davenport et

Prusak, 1998, p.14) ; pour un besoin de description afin d'obtenir une certification de

qualité ou déposer un brevet ; enfin les connaissances non suffisamment codifiées

empêchent la réalisation de gains de productivité liées aux TIC. Dans les projets

collaboratifs des pôles de compétitivité, nous pensons que l’obtention d’une certification de

qualité sur les propositions techniques et financières (le label d’un pôle) justifie

l’importance accordée à la codification des connaissances.

La codification des connaissances semble modifier le rapport des activités à

l'espace. L'utilisation des TIC permettent à la connaissance d'être facilement transférable

à distance, stockable et reproduite comme une simple marchandise. Les activités

économiques qui utilisent de manière intensive les connaissances codifiées ainsi que les

TIC seraient réorganisées spatialement puisqu'il serait possible d'interagir à distance.

Selon certains auteurs, il existerait un vaste mouvement de codification des
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connaissances tacites, pouvant alors être traitées comme des informations. Les individus

alloueraient des ressources à la codification, qui permettrait alors d' « économiser les

ressources cognitives » (Foray et Cowan, 1997, p.301), grâce aux nouvelles

infrastructures d'information et de communication. Nathalie Greenan (1997) reproche

toutefois à Foray et Cowan l'absence de preuves empiriques pour étayer l'argument de

l'amplification de la codification des connaissances.

Dans les faits, la transformation de la connaissance tacite en connaissance codifiée

ne peut pas être réalisée de manière brute. Toutes les connaissances tacites ne sont pas

entièrement codifiables puisque « nous pouvons savoir plus que nous pouvons dire »

(Polanyi, 2009, p.4). Il y a une part d'irréductibilité des connaissances tacites. Aussi,

certaines sont plus conscientisées que d'autres (Collins, 2010, p.121). Le processus peut

se révéler particulièrement coûteux dans la mesure où il s'agit de le « recomposer pour

pouvoir l'expliciter » (Foray et Cowan, 1997, p.308). Les modélisations peuvent être

machinales lorsqu'il s'agit par exemple de décrire des séquences d'un mouvement pour

codifier un geste. En cela, les TIC jouent le rôle de facilitateur de la codification des

connaissances (Morgan, 2004, p.4). Par leur capacité à traiter des tâches de plus en plus

complexes, ils facilitent l'impression de ces modélisations et la création de ces nouveaux

langages. Ceci étant, la codification a pour point négatif d'être détachée de l'individu.

Lorsqu'elle est exprimée dans un certain jargon, alors ce dernier peut empêcher la bonne

réceptivité de ces connaissances. L'utilisation des connaissances codifiées dépend de la

détention préalable de certaines connaissances tacites (deux organisations doivent

posséder le même langage pour décoder la connaissance codifiée). Le processus de

codification n'est ainsi pas réductible à la connaissance codifiée, il consiste ainsi « en la

construction de nouveaux ensembles de connaissances tacites et codifiées » (Foray et

Cowan, 1997, p.313). Dans les projets collaboratifs, une part de la connaissance tacite est

irréductible et doit être possédée par les individus pour comprendre ou faire usage des

connaissances nouvellement codifiées. Par conséquent, nous pensons que certains

individus peuvent être amenés à se retrouver régulièrement en face-à-face pour assurer la

transmission des connaissances tacites nécessaires à la bonne compréhension des

connaissances codifiées.
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2.2.2.3. La combinaison, la phase de conversion du codifié au codifié

La combinaison désigne la phase de systématisation des concepts en un système

de connaissances (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.89). Le système de connaissances

combine différent types de connaissances codifiées pour réaliser des connaissances

codifiées davantage complexes (Nonaka et Konno, 2005, p.44). Dans le cas des projets

collaboratifs des pôles de compétitivité, en particulier ceux dédiés aux technologies de

l’information et de la communication, des organisations peuvent être amenées à intégrer

des logiciels avec des circuits électroniques pour la réalisation de prototypes. Dans cette

perspective, les dynamiques de connaissances ne sont plus uniquement cumulatives,

mais désormais combinatoires (Crevoisier et Jeannerat, 2009, p.83). La capacité des

organisations à articuler ces connaissances de manière créative est source d'avantage

concurrentiel (Forest et Hamdouch, 2009, p.15).

Nous distinguons deux niveaux de combinaison de connaissances pendant la

phase de développement technologique : la combinaison de connaissances

architecturales et la combinaison de connaissances modulaires. 

1. La création d'une « connaissance architecturale » (Attour et Barbaroux, 2015),

aussi appelée « architectural design rules » (Baldwin et Clarke, 2006, p.2), est le support

de la phase de développement. Elle est définie comme « un système entier et les

structures et routines pour coordonner et intégrer ses connaissances composantes dans

des cheminements pour des usages productifs (…) » (Tallman et al., 2004, p.265). La

construction de l'architecture de l'innovation permet d'analyser les besoins, de spécifier

techniquement les composants, d'imaginer les interconnections entre les composants d'un

prototype, d'analyser les risques, c'est-à-dire « (…) comment le changement potentiel d’un

composant ou des interactions impacte la performance du produit ou de son système  »

(Attour et Barbaroux, 2015, p.7), etc. Les connaissances architecturales définissent les

règles du jeu pour le projet collaboratif, en termes de diagnostic, d'objectifs, de méthodes,

de résultats attendus, etc. Elles correspondent par exemple à la combinaison des lots de

livrables dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité. Grossetti et Bès

montrent, sur les relations entreprises-CNRS que, du point de vue de la connaissance
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architecturale, les entreprises interrogées sont davantage intéressées par « le résultat et

non pas nécessairement les méthodes ou les concepts » (Grossetti et Bès, 2002, p.781).

Vanhée confirme ce résultat par la réalisation d'entretiens auprès de dirigeants de petites

entreprises : les partenaires cherchent à combiner leurs ressources avec les ressources

complémentaires des autres organisations, plutôt que de chercher à s'approprier

l'intégralité de leur savoir-faire : « (…) l’entreprise n’est pas intéressée par le savoir-faire

de l’autre mais par les solutions apportées » (Vanhée, 2008, p.137).

2. A contrario, la création de connaissances modulaires correspond plutôt à un

assemblage de connaissances techniques, liées à la réalisation d'un composant du

processus d'innovation (par exemple les connaissances scientifiques et techniques qui

vont permettre la réalisation d'un des livrables d'un projet collaboratif). Les connaissances

modulaires sont liées « à des parties identifiables d'un système organisationnel plutôt

qu'au tout » (Tallman et al., 2004, p.264) et sont générées grâce aux compétences des

ingénieurs, des techniciens, des scientifiques, etc.

2.2.3. De l'internalisation aux formes variées d'apprentissage

Les partenaires d'un projet collaboratif disposent de ressources cognitives qui

évoluent dans le temps grâce à des apprentissages au contact des autres parties

prenantes (Llerena et Cohendet, 1999, p.216 ; Keeble et al., 1999, p.2), en particulier à

partir des connaissances tacites qu'elles détiennent (Gertler, 2003, p.6) (2.2.3.1). L'origine

de la performance des organisations résulte ainsi de la succession de phases

d'acquisition, d'assimilation, de transformation et d'exploitation des connaissances

(2.2.3.2) : « c'est ce que l'organisation vient à savoir qui explique sa performance  »

(Argote et Ingram, 2000, p.155). Les transferts de connaissances sont positivement

corrélés à l'acquisition des connaissances par les partenaires : plus il y a de transferts et

plus il y a d'absorption (Inkpen et Tsang, 2005, p.146). Les apprentissages peuvent alors

prendre des formes variées en fonction du contexte et de la nature des connaissances

transférées (2.2.3.3).
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2.2.3.1. Le choix entre allocations et ancrages des connaissances

L'internalisation correspond à un apprentissage et désigne la phase de conversion

des connaissances codifiées en connaissances tacites (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.89).

Par exemple, dans les projets collaboratifs, les actions de communication peuvent parfois

être financées suite à la labellisation par un pôle de compétitivité. Des documents (dont

les connaissances sont présentes sous une forme codifiée) peuvent contribuer à diffuser

une forme de culture d'entreprise aux salariés qui les lisent ou des bonnes pratiques aux

organisations extérieures au projet. Toutefois, tout transfert ne mène pas à un

apprentissage, car les individus sélectionnent les connaissances qui leur paraissent les

plus pertinentes (Nonaka et Konno, 2005, p.45). Les transferts représentent des

allocations (sans qu’il y ait un dessaisissement des connaissances de la part de l’offreur)

lorsqu'il n'y a pas d'apprentissages issus de l'interaction. En revanche, les transferts sont

des ancrages de connaissances lorsque l'interaction donne naissance à des

apprentissages (Crevoisier et Jeannerat, 2009, p.93). En effet, la rareté des ressources

cognitives conduisent à scinder l'espace des connaissances en deux catégories : un

espace sur lequel l'agent économique « concentre son attention cognitive », et un espace

sur lequel l'agent économique « se contente d'être informé » (Llerena et Cohendet, 1999,

p.216). L'apprentissage, grâce à la concentration de l'attention cognitive, est ainsi définie

comme « l'aptitude d'un système à entretenir et à améliorer graduellement son

fonctionnement, par la prise en compte de ses propres résultats passés  » (Bellon, 1997,

p.94). En d'autres termes, la base de connaissances se retrouve améliorée de manière

continue grâce aux apprentissages. La structure de l’organisation est duale puisqu'elle

concentre son attention sur ses compétences de base (Cohen et Levinthal, 1990, p.150)

et n’investit pas de ressources cognitives pour les éléments qui se retrouvent en dehors

des compétences de base. Les projets collaboratifs mêlent donc à la fois des flux

d'informations et des flux de connaissances.

Plusieurs travaux s'interrogent sur la notion d' « apprentissage organisationnel » ou

de « connaissance organisationnelle », dans la mesure où l'organisation ne pense pas par

elle-même (Azoulay et Weinstein, 2000, p.143). En effet, les connaissances ne sont

créées que par les individus. La connaissance organisationnelle désigne alors un

« processus qui amplifie de façon « organisationnelle » les connaissances créées par les
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individus (…) » (Nonaka et Takeuchi, 1997, p.78). Une organisation apprend à travers

trois chemins, qualifiés d'apprentissage « off the shelf » (Howells, 2002, p.879) : par les

publications académiques, les processus de R&D ou alors par l'intégration de nouveaux

membres qui possèdent des compétences originales que n'ont pas les individus déjà

présents dans l'organisation (Azoulay et Weinstein, 2000, p.143). Certaines entreprises

encouragent d'ailleurs la mobilité sortante de leurs chercheurs, dans une optique

d'apprentissage réciproque, pour nouer des coopérations ultérieures avec d'autres

organisations et continuer ainsi à alimenter leur base de connaissances (Jacquier-Roux et

al., 2015, p.4). Pour certains auteurs, l'apprentissage organisationnel désigne un moyen

d'augmenter le stock de connaissances détenu par une organisation (Pérez-Nordtvedt et

al., 2008, p.715) alors que pour d'autres auteurs, la notion est entendue comme moyen de

conditionner les apprentissages individuels (Azoulay et Weinstein, 2000, p.143). La

première relève d'une approche bottom-up, tandis que la deuxième relève d'une approche

top-down.

2.2.3.2. La capacité d'absorption des connaissances

Lors d'un projet collaboratif, les individus apprennent à de multiples occasions : par

exemple lors du partage du diagnostic de départ, lors de l'achat d'un brevet, lors de la

création de connaissances nouvelles, etc. L'apprentissage fait suite et est influencée par

les transferts de connaissances et peut avoir lieu avant ou après une création de

connaissances nouvelles. Les transferts de connaissances peuvent être des sources

d'incompréhension ou de difficultés diverses, et nécessiter la détention de certaines

connaissances tacites complémentaires (Forest, 2009, p.111 ; Szulanski, 1996, p.38).

Plus la distance cognitive augmente, plus les combinaisons des connaissances sont

originales, mais plus les acteurs peuvent rencontrer des difficultés d'assimilation :

« L’innovation apparaît ainsi une fonction parabolique de la distance cognitive en forme de

U inversé. Le point culminant de cette parabole représente la distance cognitive optimale

entre les acteurs, c’est-à-dire la distance qui est suffisamment large pour permettre

l’innovation et faible pour permettre la collaboration » (Forest, 2009, p.111). Nous ne

pouvons pas exclure cette possibilité dans les projets collaboratifs des pôles de

compétitivité, même si ces structures institutionnelles visent précisément à réunir des
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organisations aux compétences complémentaires. La structuration des pôles autour de

différents groupes thématiques conduit à fédérer des acteurs qui disposent de ressources

cognitives proches, afin de faciliter les intercompréhensions et les coopérations.

L'enjeu de l'ancrage des connaissances est celui de la capacité d'absorption des

connaissances par les récepteurs, définie comme « la capacité à reconnaître la valeur

d'une nouvelle information, à l'assimiler, et à l'appliquer à des fins commerciales  » (Cohen

et Levinthal, 1990, p.128). L'enjeu est important parce que les projets collaboratifs de R&D

des pôles de compétitivité mobilisent des acteurs aux compétences diverses (des

chercheurs, des ingénieurs, des techniciens, etc.) dans des organisations variées (des

écoles, des universités, des petites entreprises, des multinationales, etc.). La capacité

d'absorption des connaissances renvoie à la succession des phases de transfert,

d'acquisition, d'assimilation, de transformation et d'exploitation des connaissances

transmises (Zahra et George, 2002, p.185). D'autres auteurs, en prenant appui sur les

théories de la communication, élaborent un modèle en plusieurs étapes, qui reprennent

globalement la même trame que le modèle de Zahra et George (Liyanage et al., 2009,

p.13).

Ce modèle nous semble pouvoir être adapté au cas des projets collaboratifs des

pôles de compétitivité. Selon ce modèle, un individu transmet à un autre individu des

connaissances, perçues comme des informations par le récepteur (c'est-à-dire comme

stock de données inertes et inactives). Le récepteur identifie et acquiert les connaissances

jugées critiques pour ses opérations (Zahra et George, 2002, p.189). Ce scannage peut

être plus ou moins rapide, en fonction des capacités de l'organisation (Howells, 2002,

p.878). Une fois acquises, l'individu doit les assimiler. Le récepteur peut disposer d'un

certain nombre de pré-requis pour décoder ces connaissances ou alors bénéficier des

connaissances tacites détenues par l'émetteur (acquises par exemple lors de processus

antérieurs) (Tallman et al., 2004, p.262). En ce sens, la réceptivité des connaissances est

à la fois inclusive (pour les personnes qui détiennent la clef de déchiffrement du code) et

exclusive (pour les personnes qui ne possèdent pas ce code d'accès). D'ailleurs, du fait de

la faiblesse de leurs ressources humaines et financières, les PME disposent d'une base

de connaissances moins étendue que celle des grandes entreprises (Liu et Laperche,

2015, p.43). Cette base plus faible conduit à une assimilation moins efficace des flux

d'informations reçus. Pour les exploiter, les PME peuvent éventuellement investir dans la
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formation de leurs ressources humaines. Enfin une phase de transformation conduit à

modifier la base des connaissances existantes (Zahra et George, 2002, p.190). La

transformation peut être plus ou moins riche. La phase de transformation permet à « une

connaissance riche (d'être) créée à partir d'une information très parcellaire. A contrario,

une très grande quantité d'information peut produire une connaissance insignifiante »

(Cohendet et Diani, 2007, p.167). Nous pensons que dans les projets collaboratifs des

pôles, l'apprentissage ne peut pas être réductible à une transposition de connaissances,

mais constitue une véritable création à partir des connaissances préalablement détenues

par les individus : « l'apprentissage n'est jamais un transfert en l'état de connaissances ou

de compétences existantes, mais une création spécifique, un véritable processus

d'innovation qui transforme radicalement les connaissances acquises » (Bellon, 1997,

p.90). Cette transformation est aussi appelée « re-création » (Cummings et Teng, 2003,

p.42). Une phase d'exploitation boucle le modèle de Zahra et George, lorsque les

connaissances transformées sont incorporées dans les opérations futures. Dans les

projets des pôles de compétitivité, les individus apprennent au contact des autres. Cela

signifie, en prenant appui sur la théorie de Zahra et George, que leurs bases de

connaissances sont transformées par l'acquisition et l'assimilation de connaissances

externes. Ils retirent une expérience des transactions réalisées, à la fois en termes de

réussites et d'échecs. Ces apprentissages orientent les trajectoires futures de

développement de leurs organisations parce qu'ils sont susceptibles de réutiliser les

connaissances dans des projets ultérieurs.

2.2.3.3. Des formes variées d'apprentissage

L'apprentissage est un processus qui prend des formes variées puisqu'il dépend

« de la nature des questions à résoudre et des types d'action/interactions dans lesquels

les acteurs sont impliqués » (Bellon, 1997, p.95). 

Originellement, Arrow (1962) et Rosenberg (1990) considèrent le processus

d'innovation comme source d'apprentissages internes et d'apprentissages externes. Le

premier cas se réfère à l'apprentissage par la pratique (''learning by doing'') et est lié au

processus de production : à l'époque du fordisme, les travailleurs apprennent par la

répétition des mêmes gestes et permettent d'améliorer la productivité de l'entreprise. Le

119



Chapitre 2. Projets collaboratifs, coordination et coopération au sein des pôles de compétitivité

second cas se réfère à l'apprentissage par l'usage d'un produit par les utilisateurs

(''learning by using''). Rosenberg donne l'exemple de produits composés de matériaux

complexes et soumis à des environnements exigeants. La prédiction des interactions du

produit avec son environnement est compliquée. Selon lui, le « learning by using est

pertinent pour un pourcentage large et croissant d'équipements, en particulier de

composants caractérisés par un haut degré de complexité systémique » (Rosenberg,

1990, p.140) (traduit de l'anglais). L'usage du produit par d'autres utilisateurs permet de

lever des incertitudes et révéler certains problèmes insoupçonnés. Pour Rosenberg

(1990), les secteurs industriels tels que l'aviation, l'énergie, la téléphonie ou l'informatique

sont la preuve d'une croissance élevée de leur productivité au vingtième siècle parce qu'ils

sont liés au learning by using (Rosenberg, 1990, p.140). L'apprentissage par l'interaction,

aussi appelé ''learning by interacting'' est une troisième forme d’apprentissage mise en

avant par Lundvall. Celle-ci n'est pas toujours produite à l'intérieur d'une organisation,

mais est aussi liée aux interactions avec son environnement, dans la mesure où cet

apprentissage contribue à renforcer « les liens historiques entre les producteurs et les

utilisateurs » des produits (Lundvall, 1985, p.25). Les économies qui accordent une place

importante aux apprentissages par l'interaction sont qualifiées d'économies apprenantes

par Lundvall. Selon cet auteur, les ''learning by doing'', ''by using'' et ''by interacting''

peuvent être placées sur une échelle croissante d'interaction humaine. Le '' learning by

interacting'' est très important puisqu'il s'agit du dénominateur commun de toutes les

formes d'apprentissage (Carluer et Le Goff, 2002, p.140). La nature collaborative des

projets de R&D dans les pôles conduirait assez naturellement à observer des formes

d'apprentissage de type ''learning by interacting''. En revanche, les apprentissages  ''by

doing'' et ''by using'' relèveraient davantage des systèmes territoriaux de production dans

lesquels les organisations se situeraient dans une routine de production. Dans les deux

cas, ce sont les répétitions de tâches qui semblent être à l'origine de ces apprentissages.

Les projets des pôles de compétitivité relèvent, eux, de la création de nouvelles

connaissances. Pour autant, nous ne souhaitons pas exclure ces formes d'apprentissage

de notre analyse des dynamiques collaboratives dans les projets des pôles de

compétitivité.

Au-delà de ces formes originelles, Johnson ajoute le ''learning by searching'', lié au

fait que certaines organisations ont pour objectif explicite l'augmentation du niveau général
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du stock des connaissances afin de générer des innovations (Lundvall, 1992, p.31).

Plusieurs apprentissages sont liés à la recherche : le ''learning by studying'', le ''learning

by searching'' et le ''learning by experiencing''. Le premier concernerait plutôt une

recherche fondamentale abstraite, le deuxième concernerait une recherche appliquée à un

cas concret et le troisième correspondrait à une acquisition de savoir-faire (Carluer et Le

Goff, 2002, p.139). De par leurs liens avec la recherche, ces apprentissages sont parfois

considérés comme caractéristiques de l’économie de la connaissance. Il semble donc que

nous pouvons légitimement nous poser la question des modalités de leurs apparitions

dans le cadre des projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité, puisque ces

derniers combinent des aspects liés à la recherche fondamentale, à la recherche

appliquée et aux expérimentations. Enfin le ''learning by monitoring'' correspond à un

apprentissage lié à la gestion managériale (Carluer et Le Goff, 2002, p.139). Cet

apprentissage est aussi susceptible d’apparaître dans des projets collaboratifs dans

lesquels le responsable scientifique et technique joue un rôle structurant, en particulier

quant à la définition de l’architecture du projet.

Enfin des formes plus récentes sont apparues, liées à des bases technologiques

nouvelles. Ces formes d’apprentissage sont susceptibles de se retrouver dans les projets

collaboratifs des pôles puisque l'apparition des NTIC offre la possibilité de transmettre des

informations instantanément, entre des organisations éloignées, pour un coût quasiment

nul. Les NTIC permettent de s'affranchir du temps et de l'espace. Ces nouveaux canaux

de transmission de l'information suscitent de nouvelles modalités d'apprentissage par une

mise en connexion multi-modale. Le ''learning by commuting'' (Carluer et Le Goff, 2002,

p.141) est un « apprentissage par la connexion réticulaire multimodale qui permet à

l’agent d’être là et dans plusieurs ‘ailleurs’ » (Le Goff, 2014, p.36). L'émergence de cette

nouvelle modalité rend compte d'un nouveau système territorial de production : « l'espace

serviciel » (Carluer et Le Goff, 2002, p.142). Ce dernier a la caractéristique de recouvrir

plusieurs territoires et d'utiliser des outils de communication synchrone (pour le

développement du télé-enseignement) et asynchrone (pour l'échange d'information via

Internet).

Enfin d'autres travaux proposent de distinguer l'apprentissage par expérience

directe et l'apprentissage par expérience indirecte (Azoulay et Weinstein, 2000, p.138).

L'apprentissage par expérience directe est fait d'essais, de réussites et d'erreurs. Il est
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effectivement possible d'apprendre des réussites, mais également des échecs (même si la

littérature est partagée quant à l'influence de l'échec sur l'apprentissage : il peut le

stimuler, mais également l’annihiler) (Charreire Petit et al., 2013, p.106). L'apprentissage

par expérience indirecte permet de faire évoluer la base de connaissances de

l'organisation « en s'appuyant sur l'expérience des autres » (Azoulay et Weinstein, 2000,

p.140). D'autres auteurs distinguent deux types d'apprentissage dans le cadre des

réseaux collaboratifs : l'apprentissage « strong focused », lorsque la division du travail est

clairement établie et que les organisations acquièrent des connaissances de manière

ciblée ; l'apprentissage « diffused focused » lorsque la division du travail n'est pas

clairement établie et que les apprentissages peuvent être de différentes natures

(Crevoisier et Jeannerat, 2009, p.83). Dans les projets collaboratifs des pôles de

compétitivité, nous pensons que ces apprentissages sont liés à la division du projet en

différents lots de livrables. Le découpage des workpackages et la répartition des

organisations au sein des lots pourrait conduire à influer la manière dont les organisations

apprennent (apprentissage direct ou apprentissage indirect ; strong focused ou diffused

focused). Par exemple une organisation présente dans un lot de livrable dont l’objet est

l’expérimentation, avec une division claire des tâches, va avoir tendance à apprendre de

manière directe et ciblée.
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Conclusion du chapitre 2

L'objectif de ce chapitre était de produire une compréhension des questions et des

enjeux que soulèvent la mise en œuvre de projets collaboratifs de R&D dans le contexte

bien particulier des pôles de compétitivité. Pour ce faire, nous avons considéré la notion

de projet collaboratif sous trois dimensions distinctes mais complémentaires les unes des

autres : la dimension coopérative ; la dimension cognitive, et la variété des apprentissages

sous-jacents.

L'approche transactionnelle de la firme met en évidence le risque de

comportements opportunistes lors de transactions entre des organisations. Nous pensons

que les pôles de compétitivité constituent des solutions à ces risques, en particulier celui

de sélection adverse, grâce à des missions de veille, de détection des opportunités et

d'expertise des projets collaboratifs. Les permanents des pôles ont une connaissance des

appels à projets, des organisations présentes dans l’écosystème et des ressources

qu’elles détiennent. L’inscription des coopérations inter-organisationnelles dans des

contrats de long terme joue également le rôle de réducteurs d'incertitude pour les

partenaires.

Les pôles de compétitivité, par leur structuration, contribuent également à donner

de la visibilité à des thématiques particulières. Ils fédèrent des organisations aux

problématiques similaires (automobile, télécoms, etc.), ce qui les aide à valoriser les

ressources complémentaires qu’elles détiennent. Les groupes thématiques facilitent la

fertilisation croisée des préférences, ressources, routines, etc. et l’expression de solutions

originales à des verrous scientifiques et techniques. Ces solutions sont inscrites dans le

cadre d’accords de consortium, exigés par les financeurs, qui contribuent à abaisser les

risques d’opportunisme en détaillant les lots de livrables, les tâches que doivent réaliser

les partenaires, les droits d’utilisation, de tirer un revenu ou de céder un actif à un tiers

pendant la durée d’un projet.

Au sujet de la dimension cognitive des projets collaboratifs des pôles de

compétitivité, la coordination des activités de R&D repose sur des transferts de

connaissances, des créations de connaissances et des phénomènes d’apprentissage.

Dans les pôles de compétitivité, la connaissance a le statut de bien public pur et son
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transfert ne donne pas nécessairement lieu à des compensations financières. En

revanche, les droits de propriété contraignent les partenaires à faire un usage limité des

connaissances transférées dans le temps et dans l'espace, selon les règles fixées dans

l’accord de consortium. Les partenaires transfèrent des connaissances tacites, facilités par

la dimension territorialisée des projets souhaitée par les pouvoirs publics. Ils transfèrent

également des connaissances codifiées, sous l’influence des pôles de compétitivité et des

financeurs qui effectuent une sélection des projets sur la base de leur contenu. La

codification des connaissances permet de transférer des documents à distance, de

conserver des traces des documents envoyés et d’assurer le suivi et l’évaluation des

projets collaboratifs de R&D. La complémentarité entre les connaissances tacites et les

connaissances codifiées se manifeste lors des oraux qui permettent aux membres des

jurys de bénéficier de multiples précisions sur les connaissances qui ont été codifiées. Ces

étapes montrent l’irréductibilité des connaissances tacites. Aussi, dans les projets

collaboratifs des pôles, les transferts peuvent prendre la forme d’une simple

communication (dans le cas du transfert des meilleures pratiques), tout comme ils peuvent

participer au processus dynamique de co-construction des connaissances, au niveau

inter-organisationnel et intra-organisationnel. Ils s’inscrivent ainsi dans un processus

complexe et interactif, composé de boucles de rétroaction entre les segments de la chaîne

de valeur du processus d’innovation, ainsi que des flux de connaissances entre les

individus afin d’élaborer collectivement des solutions.

Enfin, ce qui différencie les pôles de compétitivité par rapport aux systèmes

territoriaux de production, réside dans le fait que les organisations ne cherchent pas

uniquement à transférer des connaissances, elles visent aussi à en créer. Nous

considérons que les catégories de Nonaka et Takeuchi (1997), qui composent la spirale

de création des connaissances, sont pertinentes pour analyser les dynamiques

collaboratives des pôles de compétitivité, car elles créent des jalons dans la vie d’un

projet. En revanche, nous pensons que l’internalisation ne constitue pas une étape de fin

de processus, mais est un élément qui se manifeste sporadiquement au cours d’un projet.

Les transferts et les créations de connaissances génèrent des apprentissages, limités par

les capacités cognitives des individus, qui prennent probablement la forme de learning by

studying, by searching e t by experiencing dans les projets des pôles, puisque ces

apprentissages sont symptomatiques de l’économie de la connaissance. Ils sont
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également de type learning by interacting, par la nature collaborative des projets ; et de

type learning by commuting via l’utilisation importante des NTIC dans les projets.

Les approches transactionnelles, cognitivistes et contractualistes mobilisées

permettent d’appréhender la coordination des activités dans les projets collaboratifs des

pôles de compétitivité, mais sont toutefois limitées parce qu’elles ignorent la dimension

spatiale. Le chapitre suivant propose d’aborder cette dimension en resituant les pôles de

compétitivité parmi les autres systèmes territoriaux existants, ainsi qu’en procédant à la

description des outils de l’économie des proximités qui permettent d’appréhender le

territoire dans sa conception la plus large.
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Chapitre 3. Dynamique collaborative et dynamiques de proximités

au sein des pôles de compétitivité

Les projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité possèdent un

fondement territorial qui prend sa source dans la définition qui a été donnée des pôles de

compétitivité : « la combinaison, sur un territoire donné, d’entreprises, de centres de

formation et d’unités de recherche (…) » (CIADT, 2004, p.5). Les pôles de compétitivité

s'inscrivent ainsi dans la continuité des systèmes territoriaux de production (STP) et

systèmes territoriaux d'innovation (STI) qui ont émaillé les systèmes économiques depuis

un siècle. Ils se distinguent des districts industriels, des systèmes productifs locaux et des

clusters, principalement pour des raisons liées à la création d'actifs spécifiques et à

l'importante action publique de valorisation et de soutien de ce système (3.1). 

Sur le plan théorique, ils reflètent aussi une évolution dans la manière de considérer

la notion de territoire. Le territoire est originellement considéré comme une distance entre

deux organisations (les coûts de transport déterminent la localisation des activités) puis

comme un lieu dans lequel des organisations bénéficieraient d'externalités pécuniaires et

technologiques (ce qui justifierait la polarisation des activités économiques suivant une

force centripète) (Courlet et Pecqueur, 2013, p.30). De nombreuses études établissent un

lien entre la localisation des organisations et l'existence de transferts localisés de

connaissances, bien que les critiques méthodologiques soient importantes (3.2). 

La thèse des transferts localisés de connaissances est pourtant de plus en plus

remise en question par des études récentes, qui insistent davantage sur les dimensions

non-spatiales de la proximité. Les proximités institutionnelles, organisationnelles,

cognitives et sociales sont effectivement considérées comme des facteurs de coordination

des activités de R&D. Aussi, la proximité géographique ne saurait se résumer à une

dimension permanente : les pôles de compétitivité sont des structures de plus en plus

polycentriques et génèrent des formes temporaires de proximité géographique entre les

organisations (3.3). 

L’objectif de ce chapitre est de présenter ces catégories de l'économie territoriale et

de montrer qu’elles recouvrent une certaine pertinence pour l'analyse des dynamiques

collaboratives des pôles de compétitivité. Grossetti et Bès montrent notamment que ces
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catégories facilitent les transferts de connaissances dans les projets collaboratifs de R&D,

ainsi,  « il fallait bien que les notions cousines en viennent à se rencontrer » (Grossetti et

Bès, 2002, p.777).

3.1. Des systèmes territoriaux de production aux systèmes territoriaux

d'innovation

Depuis la fin des années 1970, sous l'effet de la crise du système fordiste, les

travaux sur les systèmes territoriaux se sont multipliés et un intérêt a émergé au sujet des

systèmes industriels localisés (Martin et Sunley, 2001, p.3). Selon Maillat, il existe « de

nouvelles formes d'organisation des firmes, moins fondées sur les logiques verticales

dominées par le contrôle hiérarchique et centralisé, mais davantage sur des logiques de

coordination horizontale des fonctions, sur un degré élevé de déconcentration et des

délégations de pouvoirs de décision » (Maillat, 2005b, p.129). 

La multiplication des courants de pensée a permis de donner naissance à de

nombreux concepts créés à la suite d'observations dans un espace donné. C'est ainsi que

nous avons vu apparaître dans la littérature académique, les concepts de ''districts

industriels'', ''pôles de croissance'', ''grappes industrielles'', ''technopoles'', ''science parks'',

''systèmes productifs locaux'', ''milieux innovateurs'', ''clusters'', ''pôles de compétitivité'',

etc. Ces concepts se recoupent parfois, tout comme ils peuvent prendre des significations

complètement différentes selon les sources. Les pays expriment des préférences pour

certains concepts plutôt que d'autres : « En Italie ce sont les aides et la promotion des

districts, au Japon les programmes sur les technopoles, dans les pays du Nord de

l'Europe les pôles locaux de développement ». Rallet et Torre qualifient alors

l'engouement autour des STP et des STI, de « (…) nouvelle Mecque de l'économie »

(Rallet et Torre, 2007, p.9). Cependant, les limites de ces systèmes sont rarement

évoquées. Aussi, ces systèmes sont-ils abordés de manière statique, descriptive et

rarement du point de vue de leurs dynamiques de développement (naissance,

organisation, évolution, déclin) (Balas et Palpacuer, 2009, p.15).

Afin de cerner au mieux la spécificité des pôles de compétitivité, nous présenterons

les caractéristiques des quatre principaux idéaux-types de systèmes territoriaux. Le plus

ancien est le district industriel, qui permet une coordination des activités de production des
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PME (3.1.1). Il a ensuite été imité et mis en place par les pouvoirs publics, à travers le

concept de système productif local (SPL) (3.1.2). D'autres systèmes territoriaux,

spécifiquement dédiés à l'émergence des innovations sont apparus, comme les clusters

(3.1.3), avant d'être imités par les pouvoirs publics à travers la figure des pôles de

compétitivité (3.1.4).

3.1.1. Les districts industriels, outils de spécialisation industrielle

Les premiers travaux consacrés aux systèmes territoriaux de production sont

dirigés vers l'observation des districts industriels en Angleterre à la fin du XIXᵉ siècle. Par

la suite, la littérature académique a redécouvert ces systèmes territoriaux en Italie.

3.1.1.1. La redécouverte italienne des districts industriels

De prime abord, les systèmes territoriaux de production sont représentés par les

districts industriels. Dès 1890, l'économiste britannique Alfred Marshall observe, à partir

des villes de Birmingham et Sheffield, une forme de coordination entre plusieurs petites

entreprises indépendantes et géographiquement proches. Chacune d'entre elles est

spécialisée sur un segment particulier d'une même chaîne de production et l'efficacité de

la production est ainsi liée à la division du travail. Dans le cas des districts industriels,

l'efficacité de la production est liée à la division du travail entre plusieurs petites

entreprises géographiquement proches. Selon Alfred Marshall, la coordination co-localisée

permet de réaliser des économies externes par trois mécanismes :

- premièrement, certaines organisations produisent des biens intermédiaires et se

rapprochent ainsi des firmes clientes. Selon Marshall, « bientôt des industries subsidiaires

naissent dans le voisinage, fournissant à l'industrie principale les instruments et les

matières premières, organisant son trafic, et lui permettant de faire bien des économies

diverses » (Marshall, 1890, p.119). Ces économies désignent des économies de transport,

des économies d'échelle, etc.

- Deuxièmement, une coordination entre les forces sociales et productives permet

de donner aux organisations un accès à un marché du travail local spécialisé, ce qui

contribue au dynamisme du district par l'augmentation de la productivité des organisations
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(Champagne de Labriolle, 2008, p.3). Les firmes réduisent ainsi leurs coûts de transaction

par la réduction du temps consacré à la recherche d'individus qualifiés.

- Troisièmement, Marshall avance le concept d'« atmosphère industrielle » pour

rendre compte des transferts de connaissances et des phénomènes d'apprentissage entre

les organisations : « Les secrets de l'industrie cessent d'être des secrets ; ils sont pour

ainsi dire dans l'air, et les enfants apprennent inconsciemment [pour] beaucoup d'entre

eux (…) Si quelqu'un trouve une idée nouvelle, elle est aussitôt reprise par d'autres, et

combinée avec des idées de leur crû ; elle devient ainsi la source d'autres idées

nouvelles » (Marshall, 1890, p.119). Cette atmosphère industrielle des districts est

toutefois critiquée puisqu'elle serait davantage pressentie que démontrée par Marshall

(Leducq et Lusso, 2011, p.3).

Ces travaux sont redécouverts et réactualisés par le sociologue italien Becattini et

l'économiste italien Bagnasco qui notent la présence de districts industriels dans le nord-

est et le centre de l'Italie. La notion est définie comme étant « des systèmes productifs

définis géographiquement, caractérisés par un large nombre de firmes qui sont engagés à

différents stades et différentes manières, dans la production d'un produit homogène »

(Pike et Sengenberger, 1990, p.2). Cette définition est calquée sur celle de Becattini qui

définit les districts industriels comme « des entités socio-territoriales qui sont caractérisés

par la présence active d'une communauté de personnes et d'une population de firmes

dans une aire circonscrite historiquement » (Becattini, 1990, p.38). Les entreprises des

districts sont de petite taille et composent la « Troisième Italie » (en opposition avec le

nord de l'Italie marqué par la grande industrie et le sud de l'Italie caractérisé par le sous-

développement industriel) (figure 13). À titre d'exemple, la région d'Emilie-Romagne

comporte une entreprise pour dix habitants. Parmi les districts industriels reconnus dans

cette région, les producteurs de céramique à Modème sont particulièrement cités dans la

littérature (Champagne de Labriolle, 2008, p.4). D'autres auteurs citent également le

district de la chaussure sportive dans la province de Trévise (de laquelle les marques

Lotto et Geox ont émergé). La région de Trévise est riche en savoir-faire dans ce domaine

et compte plus de 600 entreprises spécialisées dans la conception de la chaussure

sportive, réparties sur 30 communes et représentant 9000 salariés (Lanciano, 2014, p.39).

Ces districts sont généralement composés d'unités de petite taille (5 à 10 personnes)

concentrées géographiquement. Le nombre important d'organisations laisse sous-
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entendre l'existence simultanée de relations de coopération et de relations de compétition

entre ces petites unités : plusieurs d'entre elles fabriquent des semelles, ou des lacets,

réalisent des découpes, etc.

Dans ces systèmes territoriaux de production, les organisations se situent sur

différents segments de la même chaîne de production et coordonnent leurs activités pour

réaliser un produit. Les districts industriels italiens ont des caractéristiques qui font écho

aux éléments décrits par Alfred Marshall : ils permettent de réaliser les différentes sortes

d'économies, par la proximité inter-organisationnelle (la co-localisation entre les

organisations leur permet de réaliser des économies d'échelle et des économies de coût

de transport) et par l'existence d'un marché du travail local spécialisé (Pike et

Sengenberger, 1990, p.2). La flexibilité de ces systèmes s'oppose au système fordiste

caractérisé par une rigidité liée à une production de masse. Aussi, les connaissances

circulent d'une organisation à une autre et favorisent les phénomènes d'apprentissage

entre les petites firmes. Elles peuvent circuler par l'intermédiaire de la mobilité des

individus. Dans les districts, il est effectivement mal considéré de ne pas avoir de travail

ou un travail en dessous de ses compétences réelles, contrairement aux changements

d'activités qui sont plutôt bien perçus par la communauté (Becattini, 1990, p.41). Enfin les

produits réalisés par ces processus sont orientés par la demande formulée par les

marchés extérieurs. Pour Becattini, les produits ne peuvent pas uniquement s'écouler à

l'intérieur du district, ils doivent pouvoir s'exporter sur les marchés internationaux (Maillat,

2005b, p.137).

Figure 13 – La localisation des districts industriels en Italie (en gris)

Source : Schmoll (2006)
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Le concept de district industriel s'est enrichi sous l'influence de Becattini dans la

mesure où il insiste également sur l'existence d'un patrimoine socio-culturel (Becattini,

1990, p.45) lié à « l'enracinement des valeurs traditionnelles associées à l'artisanat, la

famille et la communauté locale religieuse et politique » (Champagne de Labriolle, 2008,

p.5). Les individus partagent des liens informels parce qu'ils ont appartenu aux mêmes

écoles, aux mêmes associations, à la même communauté religieuse, etc. Aussi, les

institutions locales continuent de soutenir les coopérations entre les organisations, par la

mise à disposition de certaines aides pour la formation professionnelle ou pour

l'exportation des produits. Des banques locales, enracinées dans l'environnement local,

permettent de financer les projets des petites entreprises (Becattini, 1990, p.47). Le fait

que plusieurs individus partagent un même patrimoine socio-culturel conduit à susciter de

la confiance, élément indispensable pour lubrifier les relations de coopération. Ce

patrimoine joue un rôle structurant et stabilisateur sur le plan économique, parce que les

organisations ont tendance à poursuivre leurs coopérations dans le temps. Par exemple

pour le cas du district industriel italien de la chaussure dans la région Émilie-Romagne, un

appel d'offre annuel permet de mettre en concurrence les entreprises de ce district.

Lorsque l'une d'entre elles est sélectionnée pour porter un projet, puisqu'elle ne bénéficie

pas de l'intégralité des ressources indispensables pour porter le projet seule, alors elle

coopère avec d'autres petites et moyennes entreprises du district. Cette coopération inter-

organisationnelle est renouvelée l'année suivante par un nouvel appel à projets. Les

porteurs de projet maintiennent des relations d'entraide et de solidarité en pratiquant des

renvois d'ascenseur d'une année à l'autre (Assens et Abittan, 2012, p.22). Une

organisation qui bénéficie d'une relation de coopération grâce à une autre organisation, a

tendance à la remercier en l'intégrant à son tour à un consortium l'année suivante.

3.1.1.2. Les milieux innovateurs face aux incertitudes de l'environnement

La principale limite des études de Marshall et Becattini au sujet des caractéristiques

des districts industriels, demeure dans leur caractère statique. Ces études ne permettent

pas de comprendre pourquoi certains territoires voient leur industrie devenir compétitive

alors qu'elle ne l'a pas été pendant un certain temps, alors que d'autres territoires
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longtemps industrialisés voient leur industrie s'effriter. Aydalot permet au Groupe de

Recherche Européen sur les Milieux Innovateurs (GREMI) de devenir une association en

1986 afin de mener des travaux sur ces questions relatives à l'évolution des territoires. Les

milieux innovateurs reposent sur trois éléments développés ci-après : la confiance

partagée des organisations du milieu, leur adaptation face aux incertitudes de

l'environnement et les phénomènes d'apprentissage qui en résultent.

Pour les chercheurs du GREMI, le succès des districts industriels repose sur

l'existence d'un milieu. Le milieu fait écho au patrimoine socio-culturel de Becattini,

puisqu'il désigne l'espace de la synergie, un ensemble de relations informelles entre des

individus. Au sein de cet espace, les individus partagent des valeurs communes qui créent

des relations fondées sur la confiance. Selon Aydalot, « l'entreprise (et l'entreprise

innovante) ne préexiste pas aux milieux locaux, mais elle est sécrétée par eux. Les

milieux sont considérés comme des « pouponnières » d'innovations et d'entreprises

innovantes » (Aydalot, 2005, p.22). Pour Maillat, le milieu est « (…) un ingrédient de

confiance et de convergence des points de vue qui compte beaucoup dans ce que l'on

pourrait appeler la « chimie » de la coopération (…) » (Maillat, 2005a, p.12). La confiance

partagée entre les individus est essentielle pour fonder l'action collective puisqu'elle

permet aux organisations de dépasser les barrières de la concurrence, de coordonner

leurs activités afin de transférer des ressources, de réaliser un produit et d'apprendre les

unes des autres. Il s'agit d'un lubrifiant des coopérations inter-organisationnelles

particulièrement important, puisque lorsque la confiance est absente, alors les liens ne se

forment pas : « (…) les PMI catalanes nourrissent une méfiance très grande les unes à

l'égard des autres, ce qui ne favorise pas la constitution de liens entre elles  »

(Matteaccioli, 2005, p.295). La confiance entre les individus facilite la coopération parce

qu'elle constitue une réponse aux incertitudes de l'environnement (incertitudes statiques et

dynamiques) : « Il est évident que la notion de confiance ne présente plus d'intérêt si

l'avenir est certain » (Dupuy et Torre, 2004, p.67).

Les milieux innovateurs sont des systèmes qui savent adapter les processus

productifs face aux perturbations de leur environnement. Les chercheurs du GREMI

observent que les territoires très marqués par le savoir-faire des grandes entreprises

tombent en crise alors que des territoires peu marqués par le savoir-faire des grandes
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entreprises ont tendance à offrir des opportunités pour les petites entreprises (Matteaccioli

et Tabariés, 2005, p.4). Dans un contexte de concurrence internationale qui s’accroît, les

petites entreprises détiennent un avantage parce qu'elles sont plus flexibles et

dynamiques que les grandes entreprises. Les petites entreprises développent davantage

d'innovations de rupture (Aydalot, 2005, p.25) alors que les grandes entreprises

souhaitent éviter tout changement radical qui modifierait leur position sur le marché. Ces

dernières souhaitent plutôt amortir l'investissement initial qui porte sur des équipements

anciens et réaliser des améliorations progressives d'une technologie qu'elles maîtrisent

(Aydalot, 2005, p.26). Plusieurs conditions doivent être réunies pour qu'un milieu devienne

innovateur puisqu'il « (…) ne suffit pas qu'un homme ou que quelques hommes décident

que le territoire sera innovateur pour qu'il le devienne vraiment » (Matteaccioli, 2005,

p.307). Les petites entreprises que nous avons évoquées précédemment doivent coopérer

dans le cadre d'un réseau d'innovation formalisé. Ce dernier désigne, selon Robert

Camagni, un « ensemble fermé de liens sélectionnés et explicites avec des partenaires

préférentiels (…) » (Camagni, 2005, p.91). La concentration géographique d’organisations

n'amène pas toujours à une relation de coopération. Selon Decoster et Tabariés,  «  (…)

jusqu'à une date récente en Ile-de-France sud (la Cité Scientifique) (…) de grandes

entreprises, de grandes écoles, des PMI innovatrices se sont installées sans établir de

liens privilégiés entre elles » (Matteaccioli, 2005, p.294). À partir du moment où elles

coopèrent, un milieu innovateur se révèle lorsque les organisations qui le composent sont

confrontées à un changement dans leur environnement et adaptent le processus de

production en conséquence. Par exemple « (…) dans le Jura suisse, une minorité

d'entreprises acceptent d'introduire chez elle un changement technologique majeur »

(Matteaccioli, 2005, p.303) pour mieux affronter la concurrence japonaise. Dans le district

industriel de la chaussure sportive dans la région de Trévise, plusieurs adaptations

révèlent la prise en compte du contexte : les Jeux Olympiques de 1956 poussent certaines

organisations à se spécialiser avec succès dans la production de chaussures de ski ; dans

les années 1970, lorsque le nombre d'acteurs est devenu trop important dans la

production de chaussure de ski, des organisations se sont orientées vers la production de

chaussures de sport en général (la marque Lotto est apparue à ce moment-là) ; dans les

années 1980 les Moon Boots sont créées en s'inspirant des chaussures des astronautes ;

dans les années 1990, le savoir-faire de la chaussure sportive est réutilisé pour la
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production de chaussures de ville (des entreprises telles que Geox sont créées) et de

nombreuses organisations acceptent d'externaliser une partie de la production vers des

régions de Roumanie dans lesquelles les coûts de production sont plus faibles, afin de

faire face à la concurrence internationale (Lanciano, 2014, p.44). D'ailleurs, « en 2005, ce

sont 5323 firmes internationales dont 1638 entreprises italiennes de production de

chaussures de sport, qui sont engagées sur le territoire de Timisoara  »  (Lanciano, 2014,

p.47).

Dans le cas du district de la chaussure sportive, les transferts de connaissances et

les apprentissages sont des éléments clefs de la transformation du milieu innovateur. En

passant de la chaussure de ski à la chaussure sportive, l'innovation se révèle fortement

dépendante du contexte dans lequel elle émerge : « le territoire est à la fois la résultante

d’apprentissages passés et la condition des apprentissages futurs dans un processus

dynamique inscrit dans le temps long » (Gaffard, 1986, p.17). D'autres auteurs parlent de

rupture/filiation, car le territoire mobilise « des ressources constituées par le passé,

adaptées aux nouvelles techniques et aux nouveaux marchés et incorporées dans de

nouveaux produits (…) » (Crevoisier, 2001, p.158). Les changements qui s'opèrent dans

l'environnement conduisent les organisations à adapter leurs structures et leurs objectifs

dans une optique de renouvellement (Maillat et Kébir, 2005, p.383). Selon Aydalot, trois

formes permettent de qualifier l'évolution des territoires (Matteaccioli et Tabariés, 2005,

p.8) : 

1. la ''rupture-filiation'' pour les régions qui disposent d'une tradition industrielle et

qui doivent muter, comme cela est le cas du district de la chaussure sportive. Elle marque

« une dose de rupture avec le passé et une dose de filiation ; ce mélange est sans doute

nécessaire à la réussite » (Aydalot, 2005, p.32). C'est aussi le cas de la montre Swatch

qui a su se réinventer et se diversifier après avoir traversé une période de crise, tout en

conservant son marché. Le milieu conserve des traces de son passé (Peyrache-Gadeau,

2005a, p.52) et cette dépendance au sentier permet partiellement d'expliquer pourquoi

« les comportements innovateurs ne sont pas nationaux, mais dépendent de variables

définies au niveau local » (Maillat, 2005a, p.13). De plus, d'autres auteurs soulignent que

« tout acte de rationalité procède d'une réactivation de la mémoire » (Perrin, 2005, p.123). 

2. ''l'attraction'' marque une modernisation « à l’initiative de grandes entreprises,

extérieures à la zone, sans réemploi des savoir-faire locaux et sans liens avec les
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spécialisations passées » (Aydalot, 2005, p.34). L'attraction permet le développement des

régions sans tradition industrielle, qui sont dépourvues en capacité de création de

connaissances nouvelles. Ce modèle est lié aux problématiques d'ouverture/fermeture, car

le milieu a parfois besoin de s'appuyer sur des savoir-faire situés en dehors d'un espace

donné pour éviter qu'il ne dépérisse. Pour Camagni, « A première vue, les relations de

coopération et de réseautage entre entreprises sur une base trans-régionale ou

transnationale semblent annuler l'espace dans sa dimension géographique aussi bien que

relationnelle » (Camagni, 2005, p.92), mais en réalité le milieu local s'ouvre sur les

compétences externes pour éviter le déclin de sa capacité à innover.

3. la ''polarisation'' dans les régions sans tradition industrielle, permet le

développement de petites entreprises suite à l'impulsion d'une grande organisation. Par

exemple l'université de Stanford a contribué à un essaimage de petites start-up,

conduisant au développement de la Silicon Valley (Aydalot, 2005, p.36).

Si les districts industriels et les milieux innovateurs reposent sur des coopérations

impulsées par les acteurs locaux, ce n'est pas le cas des systèmes productifs locaux

(SPL) qui relèvent d'une construction par les pouvoirs publics.

3.1.2. Les systèmes productifs locaux (SPL), un territoire construit par les

pouvoirs publics

Les systèmes productifs locaux sont directement inspirés des districts industriels

italiens (Fabriès-Verfaillie et al., 2000, p.200). Il s'agit également de systèmes territoriaux

de production dans la mesure où des organisations concentrées géographiquement créent

des biens intermédiaires, puis se coordonnent afin de réaliser des produits finis. Ces

organisations profitent d'un marché du travail local spécialisé et contribuent à diffuser des

connaissances qui génèrent des apprentissages. Toutefois, les SPL se distinguent des

districts industriels à plusieurs titres : les entreprises ne sont pas exclusivement des

petites entreprises (les entreprises moyennes et grandes peuvent participer sans que la

coopération ne se réduise à une relation de sous-traitance) et elles ne réalisent pas qu'un

seul produit ou service (Barabel et al., 2009, p. 145). Selon Claude Courlet, « les rapports

entre unités sont divers et se présentent sous diverses formes : formels, informels,
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matériels, immatériels, marchands et non-marchands. Ces rapports peuvent porter sur

des flux matériels, de services, de main d'oeuvre, de technologie ou encore de

connaissance » (Silem et al., 2014, p.62). De ce point de vue, les SPL présentent des

caractéristiques moins restrictives que celles des districts industriels. Toutefois, le soutien

par les pouvoirs publics est l'élément principal qui distingue les SPL, des districts

industriels.

Après la seconde guerre mondiale, les pouvoirs publics français ont encouragé la

création de pôles de croissance, c'est-à-dire de pôles structurés autour d'une entreprise

motrice. Pourtant, cette politique avait « rarement réussi à engendrer une véritable

structure productive régionale (les cathédrales dans le désert ou le syndrome de

Mezzogiorno) » (Maillat, 2005c, p.433). La démarche interventionniste des pouvoirs

publics était de nature top-down, en finançant directement de grands programmes de

recherche, qui permettaient le développement de grandes entreprises et grands

organismes de recherche. Sous le poids des réglementations européennes, la logique

interventionniste de l'Etat français a progressivement été remplacée par une logique de

mise en concurrence des projets collaboratifs, pour l'obtention des financements publics.

Les premiers technopôles ont alors émergé, dans l'objectif de former un microsystème

collaboratif réunissant géographiquement les entreprises et des centres de recherche

scientifique (Tixier, 2010, p.43). Le coup d'envoi de la politique des SPL a été donné par

les pouvoirs publics français dans les années 1990. En 1997, le Comité interministériel

d'aménagement et de développement du territoire (CIADT) s'est fixé comme objectif

l'émergence de centaines de SPL sur le territoire français (figure 14). Selon un rapport de

la DATAR, « (…) des réunions de travail organisées dans les régions et qui rassemblaient

les représentants d'institutions et d'administrations ayant une bonne connaissance de

l'économie régionale (les CCI, Directions régionales à l'industrie, services des régions...

avaient permis le repérage de deux cents agglomérations d'entreprises (hors Île-de-

France) qui présentaient une spécialisation dans de petites régions de la taille en général

d'un bassin d'emploi » (DATAR, 2004, p.95). Les pouvoirs publics ont finalement reconnu

96 SPL, spécialisés sur de nombreux secteurs : industrie des composants électriques et

électroniques, métallurgie et transformation des métaux, chimie, caoutchouc et plastiques,

industrie du bois et du papier, industrie textile, industrie des produits minéraux, industrie
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automobile, pharmacie, parfumerie, habillement, etc. Les pouvoirs publics ont soutenu les

concentrations géographiques et sectorielles d'organisations par l'attribution de

subventions publiques pour des projets collaboratifs. En France, certains SPL sont cités

dans la littérature comme des cas emblématiques de cette politique : les SPL du Choletais

(dont les organisations se sont spécialisées dans le textile puis la chaussure pour faire

face à la concurrence asiatique), le SPL du décolletage dans la vallée de l'Arve (qui

représente 500 entreprises sur 300 km²) (Courlet et Pecqueur, 2013, p.52), le SPL de la

plasturgie à Oyonnax, le SPL du papier-carton à Dax. En 2004, la DATAR indique que

« les SPL aidés totalisent aujourd'hui un nombre d'emplois estimé à 525 000 (pour 18 000

entreprises) » (DATAR, 2004, p.94). La politique des SPL n'a toutefois pas eu les effets

escomptés sur la productivité des entreprises et sur l'attractivité des territoires (Lachmann,

2010, p.108).

Figure 14 – La localisation des systèmes productifs locaux (SPL) en 2005

Source : DATAR (2005)
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3.1.3. Les clusters de M. Porter, un outil au service de l'innovation

Le concept de cluster se distingue du DI et du SPL dans la mesure où il s'agit d'une

forme de système territorial d'innovation. Les organisations des clusters sont des

entreprises petites, moyennes et grandes, ainsi que des universités, laboratoires de

recherche, grandes écoles, concentrés géographiquement. Les organisations coordonnent

leurs activités orientées vers la recherche et le développement, afin de faire émerger des

innovations. Michael Porter définit ainsi les clusters comme des « concentrations

géographiques d'entreprises inter-connectées et d'institutions dans un champ particulier

(…) ils incluent, par exemple, les clients d'imputs spécialisés tels que les composants, la

machinerie et les services, et les fournisseurs d'infrastructures spécialisées (…)

Finalement, beaucoup de clusters incluent des institutions gouvernementales et autres,

telles que les universités, think tanks (…) » (Porter, 1998, p.78). Dans les clusters, ce ne

sont pas les ressources internes qui confèrent un avantage concurrentiel à une entreprise,

mais ses ressources externes : « la santé d'un cluster est important pour la santé d'une

entreprise » (Porter, 2000, p.16). L'origine de la performance des organisations n'est ainsi

plus endogène mais exogène à une organisation (Audretsch et Feldman, 2004, p.2). De

ce point de vue, la proximité géographique « accélère le flux de l'information au sein de

l'industrie nationale et accroît le taux de diffusion de l'innovation » (Porter, 1993, p.173). 

Porter a contribué à populariser le concept en plaçant la focale sur les facteurs clefs

qui peuvent offrir un avantage concurrentiel à une nation. Il fonde sa théorie sur la

réalisation d'une étude d'une durée de quatre ans sur dix nations particulièrement

exportatrices, ainsi que sur l'historique d'une centaine de secteurs (Porter, 1993, p.2). La

notion est devenue populaire, parce qu'il a réussi à l'imposer au-delà du champ

économique : elle s'est retrouvée ainsi au cœur des outils utilisés par les pouvoirs publics

(Martin et Sunley, 2003, p.6). Le Diamant de Porter repose sur quatre facteurs qui sont les

déterminants clefs de l'avantage concurrentiel des nations (Porter, 1993, p.141). La

réunion des quatre facteurs déterminants, doit permettre à une organisation d'accroître sa

compétitivité en favorisant sa productivité et en stimulant sa capacité à innover. On

distingue :
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1. Le premier facteur est la présence d'organisations connexes (amont, aval et

apparentées) qui entretiennent des relations complémentaires (relations client-fournisseur

ou partage du même réseau de distribution). Porter qualifie les fournisseurs de « vecteurs

d'informations et d'innovations pour l'ensemble de leurs clients (…) » (Porter, 1993, p.113).

Au-delà des industries, les universités jouent également un rôle important du point de vue

des transferts issus de la recherche académique (Bercovitz et Feldman, 2006, p.175).

2. Porter s'éloigne des avantages comparatifs traditionnels (travail, capital, terre)

pour analyser la compétitivité d'un territoire à partir de la notion de ressources (humaines,

en capital, naturelles, en savoir) et d'infrastructures (de télécommunication, de transports,

de santé, etc.) (Porter, 1993, p.83). Tous ces facteurs ne se valent pas, dans la mesure où

« le niveau de compétences des ressources humaines et celui des connaissances sont

peut-être les deux types de facteurs les plus déterminants pour la valorisation d'un

avantage concurrentiel (…) » (Porter, 1993, p.88). 

3. La localisation à proximité d'une demande importante peut conduire à réaliser

des économies d'échelle. Elle peut également influer sur l'innovation en anticipant les

besoins futurs et les exigences des consommateurs (Porter, 1993, p.95).

4. Enfin, la concurrence domestique est un facteur positif qui permet aux

entreprises d'enclencher une dynamique positive par la baisse des prix et la hausse de la

qualité de l'offre via l'investissement dans l'innovation. La rivalité entre des organisations

nationales peut conduire à obtenir un avantage sur les organisations étrangères, grâce à

une circulation des connaissances plus intense : « Les idées circulent plus vite à l'intérieur

d'un pays qu'au travers des frontières, et les concurrents domestiques ont sur les

étrangers l'avantage d'être au cœur de ce processus d'échange » (Porter, 1993, p.133).

Le développement des interactions entre ces facteurs – qui sont interdépendants et

se renforcent mutuellement – permet d’accroître la compétitivité des entreprises. Deux

facteurs extérieurs complètent le concept de cluster. Tout d'abord le rôle des pouvoirs

publics, à la fois locaux et nationaux (Porter, 1998, p.89). Ils peuvent agir sur

l'environnement réglementaire, l'environnement fiscal, l'environnement juridique,

l'environnement monétaire, etc. et influer sur les quatre facteurs clefs. Ensuite, le hasard

désigne les événements extérieurs susceptibles d'impacter l'avantage concurrentiel des

organisations, sans que cela ne soit prévisible (choc pétrolier, crise internationale, etc.).
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Toutefois, les quatre facteurs clefs du diamant de Porter ne font pas mention du

secteur concerné, du périmètre géographique, du degré d'agglomération, de l'existence

des liens, de la nature des connaissances échangées, etc. Ils restent relativement flous,

ce qui a contribué à faire émerger une dizaine de définitions différentes de la notion de

clusters (Martin et Sunley, 2001, p.15 ; Gordon et McCann, 2000, p.528). Aussi, les

clusters ne sont quasiment jamais abordés sous l’angle des dynamiques collaboratives

(Ter Wal et Boschma, 2007, p.1). Certains clusters survivent face à l'apparition de

nouveaux marchés alors que ceux incapables de s'adapter finissent par disparaître

(Huggins, 2008, p.11). De ce point de vue, cette notion reste opaque et il n'y a pas

d'explication quant au lien entre l'agglomération des activités et le développement

économique local (Martin et Sunley, 2003, p.47 ; Maskell, 2001, p.925). Malgré des

fondements théoriques faibles, le concept a été particulièrement répandu comme outil de

politique économique.

Les exemples de clusters sont nombreux aux Etats-Unis (Porter, 1998, p.82) :

Hollywood pour le divertissement, la Silicon Valley pour la microélectronique, Las Vegas

pour les casinos et le divertissement, Boston pour la biotechnologie et les logiciels, etc,

mais également dans le monde avec des concentrations à Tokyo, Pékin, Stuttgart,

Munich, etc. (Huggins, 2008, p.2). Les secteurs de haute technologie sont particulièrement

abordés par la littérature académique (Audretsch et Feldman, 2004, p.24). La Silicon

Valley est l'exemple le plus cité et le plus pris en modèle pour illustrer la notion de cluster

(Porter, 1998, p.77 ; Saxenian, 1991, p.423). Selon Saxenian, la Silicon Valley doit son

succès et ses performances supérieures à d'autres clusters, grâce à sa culture

d'interdépendance et aux liens développés entre les individus pendant des dizaines

d'années (Audretsch et Feldman, 2004, p.14 ; Mabile, 2007, p.170). La Silicon Valley se

situe dans le sud de San Francisco, « (…) compte 6000 entreprises dans le secteur des

TIC et le siège de 26 multinationales (…) » (Gosse et Sprimont, 2010, p.14), parmi

lesquelles Google, Facebook, Apple, eBay, Yahoo, Hewlett-Packard, etc. 17 prix Nobel

enseignent à l'université de Stanford (en 2014), 13 000 nouveaux brevets ont été

accordés dans la région de la Silicon Valley (ce qui représente 12 % des brevets

américains en 2010) et les investissements s'élèvent à 7,6 milliards de dollars (soit 27 %

des flux américains) (Morabito, 2014, p.23). Weil, d'après les travaux de Riveline, cite
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quatre facteurs qui permettent d'expliquer le succès de la Silicon Valley : la matière (les

circuits électroniques), les hommes (Terman et ses collaborateurs), les institutions

(l'Université de Stanford, le ministère de la Défense, etc.) et le sacré (le goût pour

l'innovation, la volonté d'entreprendre, etc.) (Weil, 2010, p.130). La présence de

l'université de Stanford est soulignée comme un facteur déterminant dans le lancement du

cluster, grâce à des start-up qui ont émergé de la recherche académique (Bercovitz et

Feldman, 2006, p.179). De plus, l'entraide et la solidarité entre les individus (y compris

lorsqu'ils se situent dans des organisations concurrentes) est un ingrédient essentiel de la

réussite de la Silicon Valley puisque « si un fabricant de semi-conducteurs manquait d’un

ingrédient et ne pouvait être livré immédiatement par son fournisseur, le chef de

fabrication « s’arrangeait » avec son homologue de l’entreprise concurrente pour se faire

prêter les quantités nécessaires, sans juger utile d’en informer leurs hiérarchies  » (Weil,

2010, p.143). D'autres clusters permettent aussi d'illustrer le concept, tels que Bangalore

en Inde ou l'industrie viticole en Australie. Bangalore regroupe dans le domaine des

technologies de l'information et de la communication, 2 000 entreprises employant

600 000 personnes (Morabito, 2014, p.25). Le cluster réunit des multinationales telles que

Cisco, IBM ou Intel. En Australie, l'industrie viticole s'est développée lorsque les

producteurs se sont regroupés en association de manière à innover sur « la gestion de

l'eau et l'irrigation, la qualité des cépages, la gestion des pesticides et la fertilisation  »,

ainsi que dans le domaine du marketing (Blanc, 2004, p.15). Ce pays représente 6,4 %

des vins exportés dans le monde alors que le pays était auparavant inexistant sur le

marché mondial.

3.1.4. Les pôles de compétitivité, lieux de création d'actifs spécifiques

Le cahier des charges de l'appel à projet lancé par le Comité interministériel

d'aménagement et de développement du territoire (CIADT) définit un pôle de compétitivité

comme étant « la combinaison, sur un espace géographique donné, d’entreprises, de

centres de formation et d’unités de recherche publiques ou privées, engagés dans une

démarche partenariale destinée à engager des synergies autour de projets communs au

caractère innovant. Ce partenariat s’organisera autour d’un marché et d’un domaine

technologique et scientifique qui lui est attaché et devra rechercher la masse critique pour
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atteindre une compétitivité mais aussi une visibilité internationale » (Grandclément, 2014,

p.2). La définition donnée par le CIADT semble calquer le concept de pôle de compétitivité

sur celui de cluster, tel que considéré par Michael Porter. D'ailleurs les pouvoirs publics

font explicitement référence à la notion de cluster, à Michael Porter et aux exemples de

success stories pour justifier le lancement de cette politique. Pour certains, le concept de

pôle de compétitivité est parfois présenté comme la traduction française de la notion de

cluster. Certains évoquent par exemple des « clusters à la française » (Berthinier-Poncet,

2013, p.122) ou « une version bâtarde des clusters » (Bouinot, 2007, p.5). D'autres

auteurs, qui considèrent les deux termes comme équivalents, en viennent à regretter le

changement de nom : « On peut regretter ce changement de dénomination et cette

préférence du terme de pôle de compétitivité à celui de cluster » (Lachmann, 2010, p.111).

De nombreux auteurs reconnaissent aussi les SPL comme les « prémisses » de la

politique des pôles de compétitivité (Duranton et al, 2008, p. 18). D'ailleurs certains d'entre

eux ont servi de base au développement ultérieur des pôles de compétitivité, tel que le

pôle (et ex-SPL) Cosmetic Valley pour le domaine du luxe français (Ansel, 2012, p.3).

Qu'est-ce qui caractérise les pôles par rapport aux précédents systèmes territoriaux ?

Tout d'abord, en reposant sur une dimension territoriale, les pôles de compétitivité

s'inscrivent dans la continuité des STP et STI précédemment cités. Les membres d'un

pôle de compétitivité doivent obligatoirement se situer dans le périmètre de la région

d'appartenance du pôle. Les pôles facilitent ainsi les transferts de connaissances tacites

entre des organisations proches sur le plan géographique (Ter Wal et Boschma, 2007,

p.3). Les relations de proximité entre les membres du pôle remplissent quatre fonctions :

la communication technologique (l'avantage est de pouvoir le faire à haute fréquence et de

bénéficier d'un feedback rapide, en particulier dans un contexte dans lequel la

connaissance n'est pas codifiée) ; la confiance et les incitations dans les relations

(l'avantage est de détecter le mensonge ou un comportement type « passagers

clandestins » lors de meetings) ; la socialisation (l'avantage est de perdre son anonymat,

de juger et être jugé) et la recherche de performances lors de présentations (pour tenter

de faire mieux que les autres) (Storper et Venables, 2004, p.6). Les transferts de

connaissances ne peuvent toutefois pas être quantifiés, ni être suivis de façon précise,

bien que plusieurs travaux tentent de faire apparaître leur nature localisée (Massard et
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Torre, 2004, p.166). La transmission des connaissances tacites permet de rechercher plus

facilement des solutions à des verrous scientifiques et techniques. À ce titre, selon Colletis

et Pecqueur, une rencontre productive est définie comme « la capacité d’un ensemble

d’entreprises et d’institutions d’autres natures (recherche, formation,…), présentes sur un

territoire, à apporter collectivement une solution pertinente à un problème productif, voire

à formuler et à résoudre un problème productif inédit » (cité dans Zimmermann, 2002,

p.519). Les territoires des pôles se révèlent grâce au jeu des acteurs, à la transformation

des ressources des organisations lors de leur coordination (Colletis, 2010, p.247). 

Les pôles de compétitivité se différencient des STP (districts industriels, systèmes

productifs locaux) par l'importance accordée au processus de création des connaissances.

Le face-à-face est jugé plus important dans les STI que dans les STP, puisque « il ne

s'agit pas de productions routinières, mais de créations. Le contact personnel, la

discussion spontanée, la réaction commune à tel problème, voire la spontanéité des

discussions (…) favorisent les synergies (…) » (Matteaccioli, 2005, p.297). Les STP sont

effectivement caractérisés par la combinaison de biens intermédiaires pour réaliser des

produits finis, en fonction d'une routine de production. Ils se situent dans une logique de

spécialisation industrielle alors que les pôles de compétitivité s'inscrivent dans une logique

de création de nouveaux ensembles de connaissances codifiées et tacites (par l'activation

de ressources génériques, puis une métamorphose des actifs génériques en actifs

spécifiques (Pecqueur, 2008, p.323)). Le passage de la ressource à l'actif se nomme

« activation » et le passage du générique au spécifique se nomme « spécification » (c'est-

à-dire un actif utilisable dans un contexte particulier) (Colletis-Wahl et Perrat, 2004, p.118).

Selon Pecqueur et Colletis, l'activation et la spécification se retrouvent ainsi au fondement

de la métamorphose des ressources mobilisées par les parties prenantes dans les projets

collaboratifs des pôles de compétitivité. 

Le processus de spécification, relatif à un verrou technique particulier, caractérise

les clusters et les pôles de compétitivité. Ces derniers se distinguent toutefois par

l'importance du rôle des pouvoirs publics. Les pôles de compétitivité bénéficient « d’une

importante action publique de valorisation et de soutien » (Defélix et al., 2008, p.10). Les

structures ont été labellisées par l'Etat, sont géographiquement et sectoriellement définies

et les projets collaboratifs bénéficient de subventions par les pouvoirs publics lorsqu'ils

obtiennent la labellisation des pôles. Les pôles relèvent d'un pouvoir instituant, c'est-à-dire
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qu'il a pour objectif de créer le territoire avant même que la coopération ne soit engagée

entre les organisations. Il s'agit de « rassembler des acteurs économiques autour d'un

projet de territorialisation » (Taddei, 2009, p.17). A contrario, les clusters sont des

systèmes territoriaux qui relèvent d'une limite instituée puisqu'elle a pour objectif la

légitimation d'un territoire économique dont l'existence est reconnue par les pouvoirs

publics. Ces derniers interviennent a posteriori dans le cas des clusters et a priori dans le

cas des pôles de compétitivité. Dans l'approche bottom-up, celle des réseaux locaux

spontanés, les liens ne sont pas forcément matérialisés par des contrats et les interactions

reposent principalement sur des relations de confiance entre les partenaires. Dans

l'approche top-down, celle des pôles de compétitivité, les pouvoirs publics créent des

structures et soutiennent financièrement les projets collaboratifs de R&D présents sur un

territoire particulier. Parmi les critères d'éligibilité aux subventions publiques, un projet doit

être en adéquation par rapport à l'ensemble des projets labellisés dans un groupe

thématique donné. De cette façon, les pôles de compétitivité accordent leur label à des

projets collaboratifs qui ont des liens forts avec d'autres projets collaboratifs. Ils

contribuent ainsi à la redéployabilité des actifs spécifiques détenus par les organisations et

générés par les projets collaboratifs.

Les caractéristiques des pôles de compétitivité conduisent à les distinguer des

autres formes de systèmes territoriaux (tableau 5).

Tableau 5 – Une typologie des systèmes territoriaux

Logique ''bottom-up'' Logique ''top-down''
SYSTÈMES TERRITORIAUX
DE PRODUCTION

Districts Industriels
Systèmes Productifs Locaux
(SPL)

SYSTÈMES TERRITORIAUX
D'INNOVATION

Clusters Pôles de compétitivité

Source : élaboration par l’auteur

Les travaux de la littérature académique établissent d'autres critères pour distinguer

ces formes de systèmes territoriaux. L'élément fédérateur des districts industriels est la

filière d'activité, l'identité territoriale pour les SPL et l'Etat et les pouvoirs publics pour les

pôles de compétitivité (Assens et Abittan, 2012, p.158). D'autres estiment que la
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distinction entre les clusters et les pôles de compétitivité est temporaire. Il s'agit de l'idée

développée par Pierre Tambourin, vice-président du pôle de compétitivité Medicen Paris-

Région : « Quand on va voir les gens de la Silicon Valley ou de Boston et qu’on leur

demande « Qui gère tout ça ? », ils répondent « Personne et tout le monde ! ». Au fond,

notre pôle aura atteint son but quand la structure Medicen n’aura plus de raison d’être »

(Tambourin, 2008, p.23). Pour lui, les pôles de compétitivité auraient vocation à devenir

des clusters sur le long terme, c'est-à-dire que la structure institutionnelle ainsi que le

processus formalisé autour du principe de l'appel à projets disparaîtraient pour permettre à

leurs acteurs de se coordonner de manière autonome. D'autres auteurs s’interrogent

également sur la possibilité « d’institutionnaliser par des mesures administratives, une

connivence sociale entre des entreprises locales, au sein d’un réseau découpé suivant

des critères purement administratifs et de politique publique définie à l’échelle globale »

(Assens et Abittan, 2010, p.159).

3.2. La thèse des transferts localisés de connaissances et sa remise en

question

Les STP et les STI ont pour point commun de réunir des organisations proches sur

un plan géographique et sectoriel. De nombreux travaux menés sur les clusters soulignent

ainsi les forces centripètes qui les caractérisent et qui rendraient une localisation dans le

cluster rentable (Depret et Hamdouch, 2009, p.31). Deux courants théoriques ont permis

de mieux comprendre, par la réalisation de travaux économétriques, les déterminants de

la localisation des organisations et des phénomènes d'agglomération : la Nouvelle

Économie Géographique (NEG) et la Géographie de l'Innovation. Nous nous

intéresserons au deuxième courant, qui consacre ses travaux aux transferts localisés de

connaissances (3.2.1). Cette thèse plaide pour la concentration géographique des

organisations, mais est débattue dans la littérature académique (Aguilera et Lethiais,

2011, p.270), d'autant plus que les pôles de compétitivité sont des structures davantage

polycentriques que géocentrées (Depret et Hamdouch, 2009, p.32). Ces observations

poussent à ne plus considérer la proximité géographique permanente comme une

condition suffisante à la coordination des activités de R&D (elle peut parfois même être

source d'externalités négatives) (3.2.2).
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3.2.1. Les transferts localisés de connaissances : plus une présomption

qu'une hypothèse avérée

Les premières études du courant de la Géographie de l'Innovation ont révélé que

les activités de brevetage des entreprises seraient influencées par les dépenses de la

recherche universitaire à l'échelle de l'Etat (Jaffe, 1989, p.957). De manière semblable,

une étude compare la localisation des brevets d'origine avec la localisation des brevets qui

les citent (à la fois dans les entreprises et les universités). Les résultats, de manière assez

significative statistiquement, démontrent que les brevets citent davantage d'autres brevets

localisés à proximité plutôt que des brevets éloignés géographiquement (Jaffe et al., 1993,

p.595). Des résultats similaires sont obtenus dans l'industrie des semi-conducteurs aux

Etats-Unis (Almeida et Kogut, 1999, p.908), sur des données européennes (le système

européen d'innovation est considéré comme une polarisation de plusieurs centres dans

lesquels ont lieu les citations de brevet) (Maurseth et Verspagen, 1999, p.168) et au

niveau international (aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, en France, en Allemagne et au

Japon) (Jaffe and Trajtenberg, 2002, p.207). En prenant en compte la mobilité des

individus, en particulier des stars scientists détenteurs de brevets, des études montrent

que ces individus se déplacent entre des organisations qui sont co-localisées, comme cela

est le cas dans la Silicon Valley (Almeida et Kogut, 1999, p.916). La citation de brevet doit

toutefois être relativisée, car des citations de brevets n'aboutissent pas toujours à une

augmentation des transferts de technologies, ni à des transferts de connaissances. Aussi,

certains dépôts correspondent à une volonté de détenir des droits de propriété pour

bloquer les concurrents (Jaffe, 2000, p.555). Aussi, toutes les inventions n'aboutissent pas

à des dépôts de brevets et le coût d'un brevet peut varier considérablement d'une industrie

à une autre (Acs et al., 1992, p.366). Enfin, à partir des citations de brevets déposés à

l'office américain des brevets, des études plus récentes démontrent que « la proximité

géographique n'influe pas sur les liens entre brevets cités et brevets citant » (Gay et

Picard, 2007, p.127), les brevets français ont notamment tendance à s'étendre au niveau

international. 

John Katz mène une approche similaire sur des données bibliométriques pour

évaluer les collaborations infranationales entre les universités au Royaume-Uni, au
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Canada et en Australie. Il montre que la fréquence de collaboration diminue avec la

distance qui sépare des partenaires. Il en conclut que la communication en face-à-face est

un élément important pour échanger des connaissances tacites puisque plus des

partenaires sont éloignés géographiquement, moins ils ont tendance à coopérer pour la

rédaction d'un article scientifique (Katz, 1994, p.40).

Une troisième approche calcule le coefficient de Gini pour la concentration

géographique des activités d'innovation. En comparant la concentration des activités de

production et la concentration des industries intensives en connaissances (mesurées à

partir des investissements dans la R&D, la recherche universitaire et les qualifications des

ressources humaines…), elle conclut que les secondes sont plus concentrées

géographiquement que les premières. Ces éléments la conduisent à penser que la

localisation compte dans l'exploitation d'externalités de connaissances (Audretsch et

Feldman, 2004, p.13).

Une quatrième approche compare la capacité à innover d'une organisation et sa

localisation par rapport à des sources de création de connaissances. Les premiers travaux

montrent qu'un Etat qui améliore son système de recherche universitaire, accroît

l'innovation locale (Jaffe, 1989, p.968), bien que cela dépende parfois des secteurs

concernés (Acs et al., 1992, p.366 ; Massard et Torre, 2004, p.166). Ces études

permettent de souligner que les connaissances créées dans des laboratoires

universitaires contribuent à générer des innovations commerciales d'entreprises privées

(Audretsch et Feldman, 2004, p.19 ; Cohen et al., 2002, p.21). La R&D d'une université a

un impact significatif sur l'emploi dans les secteurs de hautes technologies ; elle rejaillit sur

l'innovation de l'entreprise voisine, bien que les relations entre les organisations ne soient

pas explicitées.

Une cinquième approche compare la capacité à innover d'une organisation et des

données compilées sur l'emploi dans la R&D des laboratoires voisins (les effectifs de

recherche et les dépenses de R&D). Cette étude est réalisée pour 43 États et 125 aires

métropolitaines (Anselin et al., 1997, p.424). Les auteurs tentent de mesurer les

externalités dans les aires métropolitaines par une modélisation en cercles concentriques.

Cette étude prouve que les externalités issues de la recherche universitaire s'étendent

dans un rayon supérieur à 50 miles (Anselin et al., 1997, p.440 ; Massard et Torre, 2004,

p.167). Cette étude économétrique a pour défaut de postuler le local et de ne pas être en
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capacité de mesurer l'existence d'externalités à un autre niveau d'analyse.

Au total, ces approches apportent des arguments en faveur de la concentration

géographique des organisations qui mènent des activités de R&D. Elles constituent un

socle qui plaide pour la constitution des pôles de compétitivité. Elles sont toutefois

soumises à des critiques méthodologiques importantes, tant sur le plan de leurs mesures

que des biais dont elles sont porteuses.

3.2.2. Les critiques méthodologiques de ces approches

Ces études impliquent incontestablement des flux de connaissances, mais ne

parviennent pas à les mesurer précisément (Howells, 2002, p.876), ce qui justifie

l'existence de critiques méthodologiques importantes (Breschi et Lissoni, 2001, p.985). De

nombreux auteurs étaient conscients des limites de leurs travaux puisque Jaffe conclut, au

sujet du lien entre recherche universitaire et activité de brevetage des industriels, que

« établir des causalités avec des statistiques est une affaire risquée » (Jaffe, 1989, p.968)

et souligne que le mécanisme d'externalité n'a pas été modélisé. De son côté, Maryann

Feldman écrit que « l'estimation géographique de la fonction de production de

connaissances, toutefois, est limitée parce qu'il n'y a pas de compréhension de la manière

dont les externalités se déroulent et sont réalisées à l'échelle géographique » (Audretsch

et Feldman, 2004, p.13). Malgré la co-localisation des activités, le lien de causalité entre

les organisations reste difficile à établir. Aussi, l'importance des transferts localisés de

connaissances dépendent des secteurs concernés. Par exemple, la proximité spatiale

joue un rôle important pour la R&D de l'industrie chimique, alors qu'elle a peu d'effets sur

la R&D de l'industrie pharmaceutique. En effet, la R&D dans l'industrie pharmaceutique

repose beaucoup sur la transmission de connaissances codifiées. Enfin Feldman

considère que certaines zones d'ombre restent à explorer, telles que les transferts de

connaissances dans le cycle de vie des clusters : comment ils se forment, ils évoluent, se

renforcent et déclinent (Audretsch et Feldman, 2004, p.32).

Les études réalisées à la suite des travaux de Feldman sont aussi porteuses de

nombreux biais (Massard et Torre, 2004, p.13). Tout d'abord un biais institutionnel puisque

seuls les Etats-Unis sont pris en considération dans ces études. Or il est possible que les

transferts de connaissances soient liés à un certain contexte institutionnel et que des
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résultats différents soient obtenus dans d'autres pays (Howells, 2002, p.881).

Deuxièmement ces études sont réalisées à un seul niveau géographique prédéfini (État ou

une aire américaine). Or la réalisation d'approches sur plusieurs niveaux géographiques

montre que la dimension locale existe mais n'est pas exclusive. Une organisation peut être

influencée par des flux de connaissances locaux, mais également par des flux de

connaissances globaux. Troisièmement, ces études sont menées dans les années 1990,

sur la base de données des années 1980. Or le développement des TIC au cours des

années 1990 a peut-être joué un rôle de facilitateur pour les transferts de connaissances

et a renforcé la possibilité d'échanger des connaissances entre deux organisations qui ne

sont pas co-localisées. Ces deux derniers points permettent d'ailleurs à d'autres auteurs

de formuler l'existence d'une proximité géographique temporaire plutôt que d'une proximité

géographique permanente entre les organisations qui innovent (par la mobilité des

individus et par l'utilisation des TIC). Cette notion leur permet de penser des coopérations

entre des organisations sans que ces dernières soient co-localisées.

De plus, si la concentration géographique est observée comme un atout pour les

activités économiques, un débat théorique oppose la spécialisation régionale à la

diversification régionale. Les externalités marshalliennes suggèrent que la concentration

d'organisation appartenant à une certaine industrie facilite les transferts de

connaissances, car les coûts de transaction et de communication sont minimisés

(Audretsch et Feldman, 2004, p.14). Les organisations peuvent ainsi obtenir des

connaissances qui vont accroître leur propre stock. La conception de Jacobs considère

que la source la plus importante d'externalités de connaissances est externe aux

industries dans lesquels les organisations sont parties prenantes (Audretsch et Feldman,

2004, p.14). La variété d'industries dans une région géographique conduit à des transferts

de connaissances, à stimuler l'activité d'innovation et la croissance économique.

Toutefois, certains s'interrogent sur ce qu'un « éleveur de cochon pourrait apprendre

d'une compagnie d'acier, si ce n'est le fait qu'ils sont voisins » (Asheim et al., 2011, p.4).

Certains travaux montrent que la diversification compte davantage que la spécialisation

pour l'obtention d'un avantage concurrentiel (Feldman and Audretsch, 1999, p.427 ; Wuyts

et al., 2005, p.2) tandis que d'autres études montrent que « les économies de diversité à

la Jacobs de tout type, n'existe pas, pour n'importe quelle industrie » (Henderson, 2003,

p.24). Le débat qui oppose spécialisation marshallienne à diversification jacobsienne n'est
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pas tranché par les études menées à ce sujet.

D'autres critiques plus radicales, dénoncent le lien entre la concentration

géographique des activités d'innovation et les transferts localisés de connaissances. En

réalité les organisations ne se localisent pas pour bénéficier des transferts de

connaissances puisque les centres de R&D ne font que suivre le site de production de

l'entreprise d'appartenance (dans plus de 60 % des cas) plutôt que les clients ou les sous-

traitants (13 à 14 % des cas) (Bergouignan et al., 2004, p.140). La présence d'activités de

R&D ne constitue pas le premier facteur de localisation des activités de R&D des

entreprises en France. Le premier facteur est la présence d'unités de production, parce

que les technologies ou produits développés sont destinés à une unité de production

proche. Cela rejoint les propos de Breschi et Lissoni, à savoir que ce que nous

comprenons comme des externalités de connaissances sont en réalité des externalités

pécuniaires tirés par les mécanismes de marché (marché du travail, marché des

technologies, etc.) (Breschi et Lissoni, 2001, p.1000). Pour l'analyse des pôles de

compétitivité, nous en tirons que l'argument de la proximité géographique n'est pas

suffisant pour conclure à l'existence de transferts localisés de connaissances. D'autres

formes de proximité doivent être mobilisées pour conduire des organisations à rassembler

les ressources qu'elles détiennent afin de rechercher des solutions à des verrous

techniques.

3.3. Les dimensions de la proximité autre que géographique au sein des pôles

de compétitivité

Selon la thèse des transferts localisés de connaissances, plus les individus sont

proches géographiquement, plus ils peuvent transférer, créer et apprendre de nouvelles

connaissances, en particulier des connaissances tacites. Plus la distance est grande entre

les individus et plus il devient difficile de transférer des connaissances tacites (Boschma,

2005, p.69). Cela est également le cas pour les transferts de connaissances codifiées

puisque leurs transferts requièrent parfois la présence préalable de connaissances tacites.

Cette thèse est contestée par les chercheurs du groupe ''Dynamiques de Proximité'', aussi

appelé ''École française de la proximité'', ainsi que par certains chercheurs tels que

Boschma (2004, p.10), Ter Wal et Boschma (2007, p.1) ou Breschi et Lissoni (2001,
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p.985). Une importante littérature s'est développée depuis le milieu des années 1990 en

réponse à la thèse des transferts localisés de connaissances. Selon ces chercheurs, la

dimension géographique permanente peut être remplacée par une proximité géographique

temporaire liée à la mobilité des individus et à l'utilisation d'Internet (3.3.1). Ils considèrent

également que la proximité géographique doit être complétée par des formes de

proximités non spatiales (institutionnelle, organisationnelle, cognitive et sociale) (3.3.2).

Enfin les travaux les plus récents inscrivent le jeu des proximités dans une perspective

dynamique de création des connaissances (3.3.3). Ce dernier point conduit à un état de

l’art sur les travaux réalisés sur le sujet de l'économie des proximités, afin de produire une

compréhension des dynamiques collaboratives dans les projets des pôles de compétitivité.

3.3.1. De la proximité géographique permanente à la proximité géographique

temporaire

La proximité géographique est généralement désignée comme une distance

physique entre deux organisations « pondérée par le coût monétaire et temporel de son

franchissement » (Torre, 2006, p.9 ; Boschma, 2005, p.69). Il semble toutefois difficile de

déterminer le kilométrage maximal pour qualifier une distance entre deux organisations

« proches géographiquement ». De plus, la notion est relative puisqu'elle dépend de

plusieurs facteurs tels que la disponibilité des moyens de transport et du ressenti des

individus sur la distance qui les sépare (il est plus difficile de se déplacer lorsqu'un massif

montagneux sépare deux organisations séparées pourtant à quelques kilomètres de

distance à vol d'oiseau) (Torre, 2010, p.413). Les conditions météorologiques, les

ressources engagées dans les déplacements (financières et temporelles) et la vitesse de

déplacement révèlent le caractère variable de la notion. La proximité géographique peut

être source d'effets positifs, mais également d'effets négatifs. Une entreprise qui s'installe

à proximité d'une autre entreprise spécialisée dans le même domaine pourrait bénéficier

de transferts de connaissances, d'une meilleure compréhension, d'une confiance

partagée, etc. (Maskell, 2001, p.926). Ceci étant, une proximité géographique trop forte

peut être une source d'effets négatifs, tels que l'espionnage industriel ou le lock-in spatial

(c'est-à-dire l'absence d'ouverture des membres vers l'extérieur). A contrario, une

proximité géographique trop faible conduit à ne pas pouvoir nouer des relations de
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confiance, à ne pas pouvoir résoudre des incompréhensions, etc. (Boschma, 2005, p.71).

La proximité géographique peut être subie (lorsqu'une organisation s'installe à proximité

d'une autre organisation sans que cette dernière l'ait voulu) et dans ce cas, elle désigne le

« cas où les acteurs sont en conflits sur les fonctions à attribuer à une faible distance

physique » (Talbot, 2010, p.137). Elle peut aussi être recherchée par les organisations

(Torre, 2010, p.414).

L'apport principal de l'Ecole française de la proximité, repose sur la distinction

établie entre la proximité géographique permanente (PGP) et la proximité géographique

temporaire (PGT) (Torre, 2010, p.421) (tableau 6). La PGP n'est pas une nécessité pour

coordonner les activités dans les projets collaboratifs (Bathelt et al., 2004, p.45 ; Boschma,

2004, p.20). La proximité géographique permanente désigne des organisations qui sont

co-localisées. Certains contestent la vision selon laquelle « la géographie serait morte »

avec la rapide diffusion des TIC et selon laquelle « les relations espace-temps ont été si

radicalement compressées qu'il serait possible d’annihiler l'espace avec le temps  »

(Morgan, 2004, p.4). Le local continue de jouer un rôle important (Porter, 1998, p.90), car

ce qui peut être accompli à distance n'offrirait pas les mêmes opportunités en matière de

« réciprocité, sérendipité, et de confiance que ce qui est permis par un contact soutenu en

face-à-face » (Morgan, 2004, p.12). Dans la Silicon Valley, la proximité aide à anticiper

des tendances avant même qu'elles n'émergent, grâce à des échanges répétés, une

meilleure coopération et confiance entre les parties prenantes (Porter, 1998, p.80). 

La proximité géographique temporaire repose sur deux dimensions : d'une part, la

mobilité des acteurs et des biens, selon une durée qui peut être variable et le niveau de

développement des infrastructures de transport (Torre, 2010, p.414) ; d'autre part, les

situations d'ubiquité liées à l'utilisation des TIC, qui permettent aux acteurs d'être dans

plusieurs endroits à la fois. La proximité géographique temporaire permet de ne pas

supposer la concentration géographique des organisations comme un a priori pour la

coopération (Boschma, 2005, p.71). Les connaissances tacites ne sont pas des

ressources immobiles confinées à l'échelle locale, mais sont incarnées par des individus

dont la mobilité les rend accessible à travers les interactions sociales (Morgan, 2004,

p.12). Les interactions entre les organisations peuvent ainsi se manifester dans une

multitude de lieux qui ne correspondent pas à leurs lieux de localisation, tels que « les

foires, colloques et expositions » (Torre, 2010, p.422), etc.
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Tableau 6 – Les différentes formes de proximité géographique

Proximité géographique (subie ou recherchée)
Permanente Temporaire

– colocalisation des organisations – mobilité des individus

– situations d'ubiquité (TIC)

Source : élaboration par l’auteur

Les notions de la PGT, mobilité et ubiquité, permettent aussi de penser la

fréquence des interactions, ainsi que leurs modalités (face-à-face ou interactions à

distance). Tout d'abord, concernant la fréquence des interactions, Bernela et Levy ont

envoyé une enquête en ligne à plusieurs centaines de membres d'un pôle de compétitivité

français. À partir de 754 liens inter-organisationnels, ils ont observé une hétérogénéité de

l'existence et de la fréquence de ces interactions. Par exemple 20 % des liens dans les

projets collaboratifs européens sont caractérisés par une absence d'interaction entre les

membres. De manière générale, 5 % du total des liens ne sont accompagnés d'aucune

interaction (Bernela et Levy, 2016, p.319). Cette étude révèle également que les projets

financés par le Fonds Unique Interministériel (FUI) sont le théâtre d'interactions plus

fréquentes que pour les projets financés par l'Agence Nationale de la Recherche (ANR).

De plus, les interactions sont plus fréquentes dans les projets qui comprennent des

membres strictement localisés dans le pôle de compétitivité, par rapport aux projets co-

labellisés par plusieurs pôles de compétitivité (Bernela et Levy, 2016, p.305).

L'arbitrage entre le recours au face-à-face et l'utilisation des TIC dépend d'une

multitude de facteurs tels que la géographie, la complexité des connaissances transférées,

la pression temporelle, la maîtrise limitée des TIC (Aguiléra et al., 2007, p.6) et également

de la connaissance antérieure des partenaires (Bernela et Levy, 2016, p.308). La distance

géographique qui sépare deux individus reste toutefois un critère important. Les

organisations co-localisées utiliseraient davantage le recours au face-à-face pour

transférer des connaissances, contrairement aux organisations qui sont éloignées

géographiquement. Plus la distance est faible, plus les individus communiquent en face-à-

face (Aguilera et Lethiais, 2011, p.271). En revanche, il ne semble pas y avoir de

différences au sujet de l'utilisation des TIC (Bernela et Levy, 2016, p.320). Les
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organisations proches géographiquement n'utilisent pas moins les TIC que les

organisations éloignées géographiquement. Cela signifie aussi que les organisations

éloignées ont tendance à utiliser davantage les TIC, par rapport au face-à-face. Des

travaux montrent que les salariés de Volvo en Suède communiquent plus fréquemment

avec les TIC (en particulier avec la vidéoconférence) lorsqu'ils s'adressent à leurs

homologues australiens, et se déplacent lorsqu'il s'agit d'homologues situés entre

Göteborg et Skövde (Lorentzon, 2003, p.97). D'autres études réalisées sur 850

établissements bretons montrent que les PME bretonnes communiquent davantage grâce

aux TIC lorsqu'elles s'adressent à des partenaires situés hors de la région Bretagne (Le

Goff-Pronost et Lethiais, 2008, p.70). La complexité des connaissances échangées est

également un facteur qui conduit des individus à organiser des face-à-face, plutôt que de

transférer des connaissances via les TIC. Ils exprimeraient alors des « besoins de

proximité » liés à cette complexité (Bergouignan et al., 2004, p.144). Deux formes de

complexité se distinguent : la complexité combinatoire, définie comme les « difficultés de

mise en cohérence des objets développés », et la complexité technologique définie par

« la fréquence de renouvellement de la base de connaissances » (Bergouignan et al.,

2004, p.145). Le choix des outils utilisés serait lié à ces formes de complexité : par

exemple la visioconférence permet de transférer des connaissances plus complexes que

par mail, mais néanmoins moins complexe que par le face-à-face (Aguilera et Lethiais,

2011, p.274). Le face-à-face permet effectivement de transmettre davantage de

connaissances tacites et d'accroître la compréhension des connaissances complexes

transmises, par la possibilité d'interagir en temps réel : « les avantages de la proximité

géographique sont encore plus manifestes lorsque les connaissances sont tacites, non

encore documentées et difficiles à codifier (…) » (Matteaccioli, 2005, p.298). Aussi, des

multinationales implantent parfois leurs filiales afin d'accéder à une base de

connaissances tacites locales (Jacquier-Roux et al., 2012, p.76), bien que cela soit parfois

considéré comme un échec (Boschma, 2005, p.70). Enfin, la pression temporelle est

également un facteur qui conduit les individus à un choix entre le face-à-face et l'utilisation

des TIC (Gomez et al., 2011, p.14). L'utilisation des TIC permet effectivement à des

individus d'interagir simultanément en étant situés dans plusieurs localités différentes, ce

qui représente un gain de temps important puisque les individus n'ont pas à se déplacer

pour communiquer (Torre, 2010, p.420). Toutefois, la mauvaise qualité de l'image, les
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difficultés de compréhension liées aux TIC, ainsi qu'une maîtrise incomplète des

technologies disponibles peut conduire des individus à choisir de communiquer en face-à-

face. À titre d'exemple, la visioconférence est parfois peu utilisée dans les entreprises qui

en bénéficient (Aguiléra et al., 2007, p.12) car elle demande un apprentissage qui peut

être long. 

Ces éléments laissent penser que les interactions en face-à-face et par les TIC se

retrouveraient dans une relation de substitution. Or certaines études montrent que ce n'est

pas toujours le cas, en particulier pour les projets transnationaux (Adenfelt et Lagerström,

2006, p.196). D'autres considèrent que les interactions en face-à-face seraient même

complémentaires avec certaines technologies (par exemple le téléphone), alors qu'elles

seraient substituables avec d'autres technologies (par exemple le mail) (Charlot et

Duranton, 2006, p.11). Enfin des auteurs pensent que les technologies facilitent les

transferts des connaissances, mais « créent aussi de l'incertitude, des questions de

recherche (…) » (Storper et Venables, 2004, p.29). Les organisations ont effectivement

parfois recours à des interactions à distance avec d'autres organisations, pour bénéficier

de compétences complémentaires, sources d'enrichissement cognitif (Morgan, 2004,

p.13). Par exemple dans le cluster des biotechnologies de Boston, les interactions à

distance permettent aux organisations de bénéficier de connaissances externes, grâce à

des pipelines (Owen-Smith et Powell, 2004, p.5). Ce sont des sources d'avantage

concurrentiel pour les organisations (Ter Wal et Boschma, 2007, p.4) parce qu'elles

combinent les ressources locales (acquises par le face-à-face) et les ressources distantes

(acquises via les TIC), c'est-à-dire « le buzz local et les liens extra-territoriaux » (Boschma,

2005, p.71). Le recours au face-à-face serait ici un moyen de réduire l'incertitude liée à la

relation à distance. Les relations entre les organisations peuvent alors être schématisées

par une alternance de rencontres ponctuelles liées à la mobilité des individus, et

d'interactions à distance grâce à l'utilisation des TIC (Torre, 2010, p.426). 

3.3.2. La proximité géographique activée par des proximités non spatiales

La thèse localiste focalise de manière importante sur la seule proximité

géographique et sous-estime le rôle des réseaux (Ter Wal et Boschma, 2007, p.1). Aussi,

deux unités de R&D peuvent être localisées à proximité, être voisines et s'ignorer ou se
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détester. Elles peuvent également être co-localisées et ne pas entretenir de relations

parce qu'elles se sont localisées pour des raisons liées au coût du foncier ou à la

présence de ressources locales : « la proximité géographique ne doit pas être interprétée

comme l’assurance qu’une coordination collective s’instaure » (Talbot, 2010, p.138). De ce

point de vue, la faible distance physique entre deux organisations ne suffit pas. Pour qu'il y

ait un échange de ressources, la faible distance physique doit ainsi être activée, c'est-à-

dire se voir attribuer par les acteurs eux-mêmes une fonction de facilitation des activités

de coordination, afin qu'elle devienne une proximité géographique. La proximité

géographique n'est obtenue qu'au terme d'une transformation des faits bruts en faits

institutionnels, lorsque les acteurs « lui assignent les fonctions de facilitateur des

interactions en face en face et attribuent à l’espace un usage spécifique et un rôle de

typification d’un groupe social » (Talbot, 2010, p.136). Elle doit être activée par d'autres

formes de proximités, institutionnelles, organisationnelles, cognitives et sociales (Broekel

et Boschma, 2012, p.2), bien que ces formes non-spatiales de proximité soient difficiles à

mesurer et ne fassent pas consensus (Aguilera et Lethiais, 2011, p.275). En effet, certains

chercheurs continuent à travailler sur ces multiples formes de proximité (Asselineau et

Cromarias, 2011, p.154) alors que d'autres les ont réduits à trois formes (les proximités

géographiques, organisationnelles et cognitives) et parfois même à deux formes (les

proximités spatiales et non-spatiales) (Torre, 2010, p.412). Nous choisissons le cadre

extensif des proximités, car il semble plus pertinent à l'analyse des dynamiques de

proximités qui se manifestent au sein des pôles.

3.3.2.1. La proximité institutionnelle

La proximité institutionnelle renvoie au fait que deux organisations se coordonnent

par rapport à une entité ou au cadre institutionnel unifié dans lequel elles se situent

(Balland et al., 2015, p.3). La dimension clef est la confiance en cette entité qui contribue à

définir les règles du jeu et rapprocher deux systèmes de règles par des dispositifs légaux

ou contractuels. Les institutions sont effectivement définies comme « les règles du jeu

dans une société ou, de manière plus formelle, les contraintes d'origine humaine qui

façonnent les interactions entre les personnes » (North, 1990, p.3). Deux dimensions

caractérisent la proximité institutionnelle : des dispositions formelles (les règles et les lois)
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et les dispositions informelles (les cultures et les valeurs). Celles-ci influent sur les

transferts de connaissances, l'apprentissage entre les organisations et finalement sur

l'innovation (Boschma, 2005, p.68 ; Kirat et Lung, 1999, p.27). Par exemple les entreprises

peuvent se situer dans des cadrages institutionnels différents, avec des organisations qui

réalisent des profits et celles qui ne réalisent pas de profits (Broekel et Boschma, 2012,

p.5). De ce point de vue, les universités sont davantage enclines à échanger des

connaissances avec d'autres organisations, contrairement aux entreprises qui réalisent

des profits et souhaitent conserver leurs droits de propriété sur les connaissances. Ces

éléments nous conduisent à penser que la proximité institutionnelle possède également

une forte dimension politique, puisqu'elle peut être source de conflits, d'oppositions entre

des parties prenantes aux intérêts stratégiques contradictoires. Les organisations ont des

préférences, des ressources, des routines et des capacités hétérogènes (Ter Wal et

Boschma, 2007, p.3) et « les acteurs, pour se coordonner, s’opposent autant qu’ils

s’associent » (Talbot, 2010, p.130).

Une forte proximité institutionnelle conduirait à un risque de lock-in, puisque ce

système rigide laisserait peu de chances aux organisations, d'adhérer à un pôle de

compétitivité. Les obstacles à l'entrée de nouvelles idées ne contribueraient pas à

l'innovation puisque le système se priverait de bénéficier de ressources extérieures. A

contrario, une faible proximité institutionnelle aboutirait à un manque de cohésion sociale,

par exemple en n'engageant pas les parties prenantes à se lier à des contrats formels

(Boschma, 2005, p.68). Boschma considère qu'une structure institutionnelle a besoin de

réunir trois caractéristiques pour éviter ces écueils : la stabilité institutionnelle afin de

réduire les risques d'opportunisme, le degré d'ouverture afin d'offrir des opportunités aux

nouveaux entrants et la flexibilité pour interagir avec de nouvelles institutions (Boschma,

2005, p.68).

3.3.2.2. La proximité organisationnelle

Les organisations se distinguent des institutions, parce que les institutions

désignent les règles du jeu alors que les organisations désignent les joueurs (North, 1990,

p.3). Les organisations sont composées d'individus qui travaillent pour un objectif

commun. La proximité organisationnelle renvoie par conséquent au partage des
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« logiques de coordination technico-productive » (Gosse et Sprimont, 2010, p.16) afin de

coordonner les connaissances complémentaires des parties prenantes. Elle repose sur

des mécanismes de contrôle et peut être considérée comme une échelle allant du contrôle

hiérarchique à l'autonomie intégrale (Broekel et Boschma, 2012, p.5). Pour Talbot, la

proximité organisationnelle désigne, pour une organisation, le fait d'intégrer « une

hiérarchie en y prenant une place et en assumant le rôle afférant  » (Talbot, 2010, p.138).

Elle peut avoir lieu entre deux organisations liées par des relations verticales (par exemple

un rapport client-fournisseur), mais également entre des organisations liées par des

relations horizontales, telles que les parties prenantes d'un projet collaboratif (elles vont

désigner un coordinateur et diviser le projet en différents lots de livrables, partager des

objectifs, des délais, etc). Cette proximité est liée à la construction de la performance

parce que les organisations choisissent le mode le plus approprié pour atteindre les

objectifs fixés. La proximité organisationnelle facilite ainsi « l'intensité et la qualité des

relations intra ou inter-organisationnelle » (Saives et al., 2011, p.61) et est potentiellement

susceptible de faire diminuer les coûts de transaction (Assens et Abittan, 2012, p.23). 

Une trop forte proximité aboutit à ce que les organisations nouent des liens forts

entre elles et n'apprennent pas, « en raison de la notion de « faiblesse des liens

forts » (…) Des liens forts peuvent limiter l'accès à diverses sources d'informations

originales » (Boschma, 2004, p.14). Dans une relation asymétrique dans laquelle la

hiérarchie est excessive, les idées nouvelles ne parviennent pas à émerger et ne sont pas

récompensées. L'innovation requiert de sortir des sentiers battus et d'explorer de

nouveaux champs de connaissances. A contrario, une proximité organisationnelle

insuffisante fait peser sur des coopérations un risque de comportement opportuniste du

fait de l'absence de contrôle. Boschma (2005, p.65) préconise donc un système de « liens

lâches », qui semblerait optimal pour satisfaire les exigences de souplesse et de contrôle.

3.3.2.3. La proximité cognitive

La proximité cognitive correspond au degré de relation, voire de superposition entre

les connaissances de deux entreprises (Wuyts et al., 2005, p.3). La coopération est jugée

plus fructueuse lorsque les bases de connaissances sont liées, plutôt que similaires

(Broekel et Boschma, 2012, p.5). Elle rend possible une action commune entre ces deux
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organisations sans qu’il soit nécessaire au préalable de réfléchir à ce sur quoi ou à partir

de quoi ces deux entreprises doivent se coordonner au niveau des ressources pour

développer une activité commune. La proximité cognitive permet à deux individus qui ne

sont pas dans la même organisation, ni dans le même secteur d'activité, de discuter

ensemble et établir une analyse commune lorsqu'ils se rencontrent, dans la mesure où ils

partagent une même base de connaissances. De ce point de vue, elle constitue la

proximité la plus importante lorsque deux partenaires se rencontrent (Boschma et

Frenken, 2010, p.120).

La proximité cognitive désigne une potentialité qui doit être activée. Pour certains

auteurs, elle constitue « un nécessaire lubrifiant des relations sociales » (Dupuy et Torre,

2004, p.66), faciliterait la transmission des connaissances tacites (Gertler, 2003, p.9) et

serait une condition sine qua none de l'apprentissage entre des individus, ce qui ne serait

pas toujours le cas des autres formes de proximité (Boschma, 2004, p.21 ; Boschma,

2005, p.71 ; Gertler, 2003, p.10 ; Morgan, 2004, p.8). En effet, la proximité cognitive

permettrait aux nouvelles idées d'être exploitées par une capacité d'absorption, puisque

cette dernière dépendrait de la détention préalable de certaines connaissances tacites

(Boschma, 2005, p.72). La capacité d'absorption est fortement dépendante des

connaissances tacites, car elle désigne la succession des phases d'acquisition,

d'assimilation, de transformation et d'exploitation des connaissances transférées. 

Toutefois, une trop forte proximité cognitive se traduirait par un « enfermement

cognitif » (Boschma, 2004, p.11) ainsi que par des risques de voir des connaissances

fuiter vers des concurrents. Des bases de connaissances qui se superposent de manière

excessive ne permettraient pas un renouvellement des schémas de pensée et peuvent

être un frein quant à la capacité des organisations à innover. Aussi, en prenant appui sur

les travaux de Nooteboom (2000), nous savons qu'une forte proximité cognitive peut

aboutir à affaiblir l'apprentissage interactif lorsque des parties prenantes ont des

compétences identiques (Wuyts et al., 2005, p.22). La nécessité de l'ouverture vers des

sources de connaissances hétérogènes est soulignée dans la littérature académique. À

l'inverse, nous remarquons qu'une trop faible proximité cognitive se traduirait par des

incompréhensions et des difficultés d'apprentissage.
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3.3.2.4. La proximité sociale

La proximité sociale est définie « en termes d'encastrement des relations entre les

agents à un niveau microéconomique » (Boschma, 2005, p.66). Soda et Usai rappellent

que les relations de réseau dans les districts industriels sont liés à des facteurs

caractéristiques d'un encastrement social, tels que l'estime, la solidarité, la confiance, les

attitudes non-opportunistes (Degenne et Forsé, 2004, p.279). Ces éléments font écho aux

propos de Granovetter, selon lesquels « l'action économique est encastrée au sein de

réseau de relations personnelles qui placent les individus en contact les uns avec les

autres » (Granovetter et al., 2000, p.12). La confiance locale et la réciprocité permettent

de réduire les coûts de transaction et de permettre le transfert d'actifs spécifiques. Le

capital social va ainsi tisser des liens entre les individus, en particulier lorsqu'il existe une

complémentarité entre les bases de connaissances. Ces liens peuvent émerger en dehors

des réseaux des districts industriels, puisque « la confiance se crée autour d’un barbecue,

pas autour d’une visioconférence » (Gosse et Sprimont, 2010, p.17) mais reste tout de

même facilitée par la co-localisation des organisations (Maskell, 2001, p.926). D'ailleurs,

elle constitue l'une des quatre facettes des fonctions du face-à-face selon Storper et

Venables : la confiance émerge lorsque « des partenaires peuvent dépenser du temps, de

l'argent et des efforts dans la construction d'une relation » (Storper et Venables, 2004,

p.6). Ces investissements renforcent et facilitent les transferts de connaissances et les

phénomènes d'apprentissage : « La réputation ainsi mise en évidence repose sur une

logique circulaire, qui oblige la partie à qui l'on fait confiance à l'honorer dans la seule

mesure où, si elle en abuse, elle se prive des opportunités futures d'engager des

transactions profitables » (Dupuy et Torre, 2004, p.73). À partir de la notion de confiance,

jugée fondamentale, quatre cas permettent de la lier aux interactions sociales (Dupuy et

Torre, 2004, p.65) : 

1 . lorsque les acteurs sont déjà entrés en interaction, la confiance peut être

présente ; 

2. lorsque les acteurs entrent en interaction pour la première fois mais

appartiennent à la même communauté, il existe une « dimension communautaire de la

confiance » (Dupuy et Torre, 2004, p.77). L'appartenance à un même milieu est soulignée à
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plusieurs reprises par la littérature puisqu'elle « offre le terreau nécessaire aux schèmes

cognitifs qui soudent une communauté » (Leducq et Lusso, 2011, p.11). Des réseaux

interpersonnels peuvent se développer dans des contextes liés aux études, aux activités

professionnelles, etc. et facilitent les transferts de connaissances : « les connaissances

sont plus facilement transmissibles à l'intérieur d'un même monde professionnel (même à

distance) qu'entre des mondes différents (même à proximité) » (Massard et Torre, 2004,

p.172) ;

3. lorsque les acteurs entrent en interaction pour la première fois et disposent d'une

réputation rapportée par des tiers (Dupuy et Torre, 2004, p.77). Certains auteurs

distinguent toutefois la confiance de la réputation : « La confiance s’apparente à un actif

spécifique dans la relation entre deux entités, difficilement transférable à une autre

relation (Ouchi, 1980), contrairement à la réputation qui est un savoir collectif  » (Créplet et

al., 2007, p.59). Une bonne réputation ne peut alors pas s'apparenter à une bonne relation

de confiance ;

4. lorsque les acteurs interagissent pour la première fois, la méfiance est forte et la

réputation doit se construire au fur et à mesure du temps (Dupuy et Torre, 2004, p.77).

D'autres soulignent qu' « il faut attendre que les ingénieurs et les dirigeants se

connaissent, que les entreprises essaiment, que se tissent des liens interpersonnels, voire

même qu'une seconde génération de jeunes chercheurs émerge au niveau local et se

trouve, elle, réellement ancrée dans le territoire, avec l'envie d'y vivre et d'y réussir sa

carrière professionnelle » (Rallet et Torre, 2007, p.10). La confiance ne préexiste pas

uniquement à la relation sociale, mais est construite par la relation sociale.

Certains travaux notent qu'un excès de proximité sociale peut produire des

conséquences négatives sur l'innovation à cause d'un « excès de loyauté et

d'engagement dans les relations sociales, qui irait à l'encontre de la rationalité

économique » (Broekel et Boschma, 2012, p.6). Des relations excessivement fondées sur

la confiance pourraient effectivement conduire à sous-estimer les risques de

comportements opportunistes (Uzzi, 1997, p.62). Une faible proximité sociale peut

conduire à affaiblir la performance d'une organisation, du fait de l'absence de confiance et

d'engagement, par la rétention d'informations et les comportements opportunistes

(Degenne et Forsé, 2004, p.281). Le capital social a une influence importante sur le

processus de R&D et permet d'expliquer les différences de performance entre les projets
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collaboratifs. Arrighetti et Lasagni (2010), cités par Crescenzi, Gagliardi et Percoco,

montrent que les organisations qui innovent le plus, sont installées dans des provinces

italiennes caractérisées par du capital social positif (civisme) et non pas par du capital

social négatif (comportements opportunistes) (Crescenzi et al., 2015, p.174). 

3.3.3. Vers une approche intégrée et dynamique des formes de proximité

Les proximités géographiques et organisées ne sont pas indépendantes, elles se

combinent pour faciliter la transmission des connaissances et les phénomènes

d'apprentissage (Torre, 2010, p.416). Des études récentes déclarent pourtant qu'il

existerait un déficit de travaux empiriques sur l'articulation des différentes formes de

proximité, alors même qu'elles représentent des outils qui permettent d'analyser les

dynamiques territoriales (Balland et al., 2015, p.2). Ces travaux permettraient de

comprendre l'importance relative de chacune des proximités, de voir comment elles sont

liées les unes aux autres, si elles se complètent ou se substituent et surtout, comment

elles évoluent dans le temps (Boschma, 2005, p.72). Peu de travaux analysent les formes

de proximité de manière dynamique, en particulier la manière dont elles co-évoluent avec

le processus d'innovation (Torre, 2010, p.411 ; Balland, 2012, p.4).

Des travaux mentionnent l'existence d'un paradoxe de la proximité (Broekel et

Boschma, 2012, p.7). Plus les niveaux des différentes formes de proximité sont élevés,

plus les liens sont forts. Le paradoxe réside dans le fait que ces niveaux élevés de

proximité aboutissent à une situation sous-optimale au cours de laquelle les acteurs ne

profitent pas de ces liens forts en termes de coordination des activités. 

Une proximité cognitive trop élevée aboutit par exemple à un enfermement cognitif

et une proximité organisationnelle trop élevée, par le recours à une hiérarchie, bride la

créativité des parties prenantes. Ces travaux sous-entendent, à la suite de ceux de

Noteboom (2000), l'existence d'une proximité optimale pour faciliter les transferts de

connaissances. Certains travaux conduisent aussi à démontrer l'importance des

proximités cognitives, institutionnelles et sociales (Broekel et Boschma, 2012, p.28).

D'autres travaux concluent quant à eux que les proximités géographiques, institutionnelles

et organisationnelles favorisent les coopérations, contrairement aux proximités cognitives
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et sociales (Balland, 2012, p.4). Dans la littérature académique, il ne semble pas y avoir

de consensus sur les formes de proximités les plus importantes.

La proximité sociale devrait contribuer à réduire la distance cognitive entre les

partenaires. Plus des individus se font confiance, plus ils transfèrent des connaissances

susceptibles de créer une base commune de connaissances tacites et codifiées. Cette

proximité cognitive se retrouve au fondement de la capacité d'absorption des

organisations. Mais paradoxalement, plus des organisations se retrouvent liées par une

base commune de connaissances, moins elles apprennent puisque leurs bases de

connaissances s'homogénéisent (Boschma, 2005, p.67). La proximité sociale a aussi des

effets sur la proximité organisationnelle, dans la mesure où elle pousse les individus à

accepter un certain niveau de relation hiérarchique pour atteindre certains objectifs

(Boschma, 2005, p.67). Enfin elle a des conséquences sur la proximité institutionnelle, car

elle conduit les organisations à accepter les règles du cadrage institutionnel unifié.

Les proximités peuvent également entretenir des relations de complémentarité ou

de substitution. Par exemple la proximité géographique stimulerait la proximité sociale.

Les individus tendent à se voir en face-à-face lorsqu'ils n'ont pas confiance alors qu'ils

utilisent davantage les TIC lorsqu'ils se font confiance. La confiance se construit par une

socialisation prolongée et des face-à-face qui permettent de lever les doutes (Morgan,

2004, p.8). Certains considèrent que dans les clusters de hautes technologies, la proximité

géographique permet aussi de surmonter certaines difficultés cognitives, en particulier les

différences entre la sphère académique et la sphère industrielle. 

La proximité géographique est plus pertinente pour les relations entre les

universités et les entreprises, qu'elle ne l'est pour les relations entre universités (Ponds et

al., 2007, p.441). Elle lève les incompréhensions liées aux différences entre les bases de

connaissances. En définitive, la proximité géographique jouerait un rôle de renforcement

des proximités cognitives et sociales (Boschma, 2005, p.70). 

La proximité institutionnelle joue quant à elle un rôle d'encadrement de la proximité

organisationnelle, car la fixation de règles du jeu conduisent les joueurs à mettre en place

des modes de coordination des activités en conformité avec le cadre fixé par l'institution

(Boschma, 2005, p.68).
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Alors que la plupart des études sur les proximités les ont traitées de manière

statique, quelques études récentes traitent le cadre des proximités de manière dynamique,

en supposant que le temps joue un rôle important dans la coévolution du processus

d'innovation et des proximités (Balland et al., 2015, p.3). Certaines études, réalisées au

sujet des réseaux de co-inventeurs de biotechnologies en Allemagne, montrent que les

organisations coopèrent avec des partenaires proches géographiquement, avant de

sélectionner davantage les réseaux de leurs partenaires. En d'autres termes, la proximité

géographique perdrait de l'influence au fil du temps (Ter Wal, 2013, p.16), alors que

d'autres études montrent que dans l'industrie du jeu vidéo, la proximité géographique voit

son rôle devenir plus important au fil du temps (lorsque les partenaires sont proches sur le

plan cognitif) (Balland, 2013, p.741). Sur le court terme, la proximité géographique semble

avoir une influence sur la formation des réseaux collaboratifs alors que sur le long terme,

ce sont les réseaux des partenaires qui influent sur ces formations (Balland et al., 2015,

p.10). Il y aurait donc une forme de dépendance au sentier dans l'évolution des réseaux

collaboratifs (Boschma et Frenken, 2010, p.121). Sur le long terme, les organisations

occupent des positions différentes dans les réseaux collaboratifs parce qu'elles sont

dotées de ressources cognitives différentes : certaines vont constituer des hubs entre

plusieurs réseaux collaboratifs de R&D parce qu'elles disposent de ressources cognitives

qui leur permettent de participer à de nombreux projets collaboratifs, alors que d'autres se

retrouvent à la périphérie des réseaux par la faute de l'insuffisance de leurs ressources

cognitives qui ne leur permettent pas d'identifier et assimiler davantage de connaissances

reçues (Boschma et Frenken, 2010, p.122).

Ces travaux sur la force des proximités, leurs complémentarités et la manière dont

elles évoluent au fil du temps, sont encore à un stade exploratoire. Un des objectifs de

notre étude est d'approfondir ces analyses à partir de la coévolution des proximités

géographiques et organisées avec le processus d'innovation. 
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Conclusion du chapitre 3

Les projets collaboratifs des pôles de compétitivité se particularisent par une forte

dimension territoriale. De nombreux travaux ont été consacrés aux systèmes territoriaux

depuis la fin du XIXᵉ siècle. Les premiers sont dirigés vers l'observation des districts

industriels en Angleterre, puis en Italie. Si les districts industriels et les milieux innovateurs

reposent sur des coopérations impulsées par les acteurs locaux, ce n'est pas le cas des

systèmes productifs locaux (SPL) qui relèvent d'une construction par les pouvoirs publics.

Par leur dimension territoriale, les pôles de compétitivité s'inscrivent dans la continuité des

systèmes territoriaux précédemment cités. Ils s’en distinguent par l'importance accordée

au processus de création des connaissances. Les pôles de compétitivité ne sont pas

orientés vers les productions routinières, mais vers la création de connaissances, tout

comme les clusters. Ces derniers se différencient toutefois des pôles de compétitivité,

parce que les pôles bénéficient d’une importante action publique de soutien : les pôles ont

été labellisés par les pouvoirs publics et fonctionnent essentiellement grâce à des

subventions publiques.

De nombreux travaux, dans le sillon du courant de la Géographie de l’Innovation

(Feldman, 1994), ont apporté des arguments en faveur de la concentration géographique

des organisations qui mènent des activités de R&D. Ces travaux insistent sur l’existence

d’externalités technologiques, dont les externalités de connaissances constituent un sous-

ensemble. Ces arguments plaideraient pour la constitution des pôles de compétitivité.

Pourtant, de nombreuses critiques méthodologiques portent sur les mesures des flux de

connaissances, sur les secteurs concernés, les biais institutionnels dont ces études sont

porteuses, etc. Pour l'analyse des pôles de compétitivité, nous en tirons que l'argument de

la proximité géographique n'est pas suffisant pour en conclure l'existence de transferts

localisés de connaissances. D'autres formes de proximité doivent être mobilisées pour

conduire des organisations à rassembler les ressources qu'elles détiennent afin de

rechercher des solutions à des verrous techniques.

Les proximités institutionnelles, organisationnelles, cognitives et sociales

constituent des outils qui nous permettent d’analyser les dynamiques internes aux pôles

de compétitivité. Aussi, la littérature note un déficit de travaux empiriques sur l'articulation

des différentes formes de proximité entre elles. Enfin, peu de travaux analysent les formes
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de proximité de manière dynamique, en particulier la manière dont elles co-évoluent avec

le processus d'innovation. Les projets collaboratifs de R&D des pôles de compétitivité

constituent, de ce point de vue, un terrain inexploré susceptible d’enrichir les concepts de

l’économie des proximités.
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Conclusion de la première partie

Dans un contexte de mondialisation, de raccourcissement du cycle de vie des

produits et de complexification de ces derniers, les pôles de compétitivité ont été créés

dans le but de faciliter l'émergence de projets collaboratifs de R&D, ces derniers devant

générer plus facilement des innovations. Cette politique, structurée en trois phases, a

conduit à soutenir plus de 5000 projets collaboratifs de R&D depuis 2005 et aboutit à des

résultats positifs sur l'écosystème d'innovation.

Les projets collaboratifs de R&D peuvent être analysés à la fois sous l'angle de la

coopération entre des activités de R&D et de la cognition. La dimension de coopération

rappelle que les pôles de compétitivité et les financeurs permettent aux projets, fondés sur

des contrats de plusieurs années, de réduire l’existence d’incertitudes statiques et

dynamiques. Ils facilitent la mobilisation des ressources complémentaires des

organisations, afin de valoriser les actifs spécifiques qu’elles détiennent, dans une optique

de recherche de solutions. La dimension cognitive rappelle que la valorisation d'actifs

repose sur des transferts de connaissances codifiées et tacites, au niveau inter et intra-

organisationnel. Ces transferts aboutissent à des créations de connaissances nouvelles,

ainsi qu'à des phénomènes d'apprentissage entre les organisations (bien que ces

dernières soient limitées par les capacités cognitives des individus).

De ce point de vue, les pôles de compétitivité s'inscrivent dans la continuité des

précédents systèmes territoriaux de production et d'innovation, parce qu'ils territorialisent

les dynamiques collaboratives et facilitent ainsi la transmission de connaissances tacites.

Comme les clusters, ils visent aussi à créer de nouveaux ensembles de connaissances

pour lever des verrous techniques. Ils s'en distinguent toutefois en raison du rôle important

joué par les pouvoirs publics. L'agglomération des activités sur un territoire a longtemps

été justifiée comme principal facteur de coordination des activités, grâce à l’existence des

transferts localisés de connaissances. Cette approche est remise en question par les

travaux les plus récents, qui insistent sur l’existence d’autres formes de proximité comme

fondements de la transformation des ressources des organisations. Ces formes

conduisent à approcher la notion du territoire par le biais du recouvrement des notions

d’espace et de réseau. Ces dernières constituent une approche théorique originale pour

appréhender les dynamiques collaboratives des pôles de compétitivité.





DEUXIEME PARTIE

LES FRONTIERES DU PÔLE SYSTEMATIC

PARIS-REGION



Introduction

Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région est un territoire aux frontières

particulièrement floues. En effet, ses frontières peuvent se manifester sous une diversité

de formes. Au plan géographique, le pôle est implanté sur le territoire du plateau de

Saclay. Dans le même temps, ses frontières institutionnelles sont calquées sur le contour

de la région Ile-de-France puisque les organisations membres du pôle doivent être

franciliennes. Enfin, il est probable que les frontières des dynamiques collaboratives qui le

constituent dépassent le territoire d’implantation et les frontières institutionnelles en raison

notamment des projets collaboratifs menés à l’échelle européenne. Ce dernier point nous

conduit à mobiliser les catégories théoriques évoquées au chapitre précédent, et qui nous

paraissent pertinentes au regard de l'analyse des dynamiques collaboratives des pôles de

compétitivité. En effet, la proximité géographique permanente entre les organisations ne

paraît pas être la seule forme de proximité facilitatrice de la coordination des activités de

R&D dans les projets collaboratifs des pôles de compétitivité.

Cette deuxième partie a pour objet d’étude les frontières du pôle Systematic Paris-

Région, qui est le premier pôle français en termes de projets labellisés et financés. Nous

présentons les sept principaux groupes thématiques qui le composent, sa cellule

d'animation et les missions qu'il accomplies en faveur des membres de l'écosystème. Ce

chapitre est également l'occasion de nous interroger sur la diversité des frontières du pôle

de compétitivité (chapitre 4). Par la suite, notre analyse des dynamiques collaboratives de

Systematic Paris-Région est portée à un double niveau : dans un premier temps à

l'échelle du pôle de compétitivité, par un examen du rapport des acteurs à l'espace et de

leur positionnement dans les réseaux collaboratifs de R&D (chapitre 5) ; dans un

deuxième temps à l'échelle des projets collaboratifs de R&D, par une étude des diverses

formes de proximité mobilisées, de leur articulation et de leur évolution au cours du

déroulement des projets (chapitre 6).
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Chapitre 4. Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région : 

structure, géographie et histoire

Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région est abordé tout d’abord à partir

des éléments qui le composent : sa gouvernance, sa cellule d’animation, les groupes

thématiques qui le constituent, etc. et qui permettent de produire une compréhension

structurelle de ce pôle de compétitivité (4.1). Dans un deuxième temps, ce sont les

caractéristiques géographiques et historiques qui sont soulignées, de par l'ambiguïté qui

subsiste autour de ses contours, ainsi que de la trajectoire historique ancienne du territoire

d’implantation qu’il revendique (le plateau de Saclay) (4.2). 

4.1. Les déterminants structurels de Systematic

Après une brève présentation générale du pôle de compétitivité, nous présentons

les sept groupes thématiques qui le composent et les axes de développement qui sont

associés (4.1.1). En effet, les différences entre les groupes thématiques sont susceptibles

de générer une hétérogénéité du point de vue de leurs dynamiques internes. Nous

détaillons la composition de la structure de gouvernance du pôle (4.1.2), parce que

certains organes jouent un rôle essentiel dans la procédure de labellisation des projets

collaboratifs. Nous terminerons sur les missions de la cellule d'animation de l'écosystème

(4.1.3) en montrant en quoi elle apporte un soutien aux projets collaboratifs de R&D.

4.1.1. Les groupes thématiques et axes de développement du pôle Systematic

Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région, créé en 2005, a le statut juridique

d'une association loi 1901 et est dirigé par un industriel, Jean-Luc Beylat, PDG de

l'entreprise Alcatel-Lucent. Le pôle a été fondé par les industriels Alcatel, Bull, Dassault,

EADS, France Telecom, Motorola, Renault, Safran, Thalès, mais également par des

organismes de recherche publique, le CEA, le CNRS et l'INRIA. Ces organisations ont

porté le projet de candidature suite à l'appel à projets lancé par le gouvernement français,
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afin de créer le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région. Pour devenir membre de

l'association, les organisations doivent acquitter d'une cotisation annuelle. Par ailleurs,

tous les partenaires d'un projet de R&D doivent être membres du pôle de compétitivité sur

la durée du projet (Systematic, 2013a, p.3). Au début de l'année 2016, le réseau R&D du

pôle regroupe 810 partenaires, dont 465 Petites et Moyennes Entreprises, 19 Entreprises

de Taille Intermédiaire, 157 établissements de grandes entreprises, 142 centres de

recherche et centres de formation, 20 collectivités territoriales et 22 investisseurs

(Systematic, 2016). Systematic Paris-Région a permis de faire émerger 510 projets

collaboratifs de R&D, ce qui représente un effort Recherche et Développement égal à 2,6

milliards d'euros dont 905 millions d'euros d'aides issues du FUI, de l'ANR, du FEDER, de

Bpifrance (anciennement OSEO) et des collectivités territoriales (Systematic, 2016). Ce

pôle est considéré comme le pôle qui concentre le plus de subventions publiques (Carré et

Levratto, 2009, p.68). Selon des entretiens que nous avons réalisés auprès de certains

responsables du pôle, il concentrerait environ 25 % des subventions FUI accordées aux

projets des pôles de compétitivité français en 2016. En outre, il totalise 102 000 emplois

dans les thématiques du pôle (Tixier, 2010, p.51), bien que tous ces emplois ne soient pas

affectés à la participation aux projets collaboratifs de R&D.

Le pôle Systematic Paris-Région s'est spécialisé dans le secteur des Technologies

de l'Information et de la Communication (TIC), en particulier vers les domaines du logiciel,

de l'électronique, de l'optique et des systèmes embarqués. Ce secteur est important parce

que de nombreuses études démontrent une corrélation forte entre l'investissement dans

les TIC et dans l'Internet, et la croissance des entreprises à la fois utilisatrices et

productrices. Les entreprises positionnées dans le secteur des TIC connaissent une

croissance supérieure à celle des entreprises de secteurs différents (par exemple les PME

du pôle connaissent une croissance annuelle de leur chiffre d'affaires de +22 %). Aussi,

les exportations françaises liées aux TIC représentent 22 milliards d'euros en 2012

(OCDE, 2016). Ce secteur est ainsi une source de forte croissance et de nombreuses

créations d'emplois (6400 emplois créés par les PME innovantes du pôle en dix ans).

Le pôle de compétitivité est structuré autour de quelques groupes thématiques

(tableau 7). Ils ont été créés par le Bureau Exécutif du pôle, parce qu'ils représentent une

source importante d'externalités technologiques pour les organisations franciliennes. Les
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groupes thématiques permettent aux membres de répondre à un appel à projets en

s'inscrivant en adéquation avec les thématiques portées par le pôle. Les comités de

pilotage des groupes thématiques sont chargés de diagnostiquer et d'expertiser les projets

collaboratifs, avant de transmettre une décision de labellisation au Bureau Exécutif. Ces

thématiques ne pèsent pas toutes le même poids : certaines sont plus récentes que

d'autres. Par exemple le groupe thématique « TIC et Santé » a seulement été déployé à

partir de 2009/2010 et le domaine « Gestion Intelligente de l'Énergie » a été déployé en

2012. Dans les paragraphes suivants, nous précisons les axes de développement des

groupes thématiques et les évolutions technologiques qu'ils affrontent, en prenant appui

sur des exemples concrets de projets collaboratifs de R&D. Nous décidons de ne pas

aborder le cas du groupe thématique « Gestion Intelligente de l'Énergie », déployé

récemment, parce que seulement deux projets ont été labellisés et financés au moment de

la réalisation de ce travail.

Tableau 7 – Les groupes thématiques du pôle Systematic et leurs principaux axes de développement

Groupes thématiques Principaux axes de développement

« Automobile et Transports » les systèmes embarqués en temps réel et les systèmes 

d'assistance à la conduite

« Confiance Numérique & Sécurité » la protection d'infrastructures critiques et la sécurité 

transactionnelle

« TIC & Santé » l'imagerie médicale et la télémédecine

« Gestion Intelligente de l’Énergie » les économies d'énergie

« Télécoms » le wifi et les réseaux à haute vitesse

« Logiciel Libre » les outils de développement

« Outils de Conception et 

Développement de Systèmes »

la simulation et la modélisation de systèmes physiques

Source : Systematic, 2014
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4.1.1.1. Les six groupes thématiques et leurs axes de développement

Le groupe thématique "Automobile & Transports" (figure 15) est structuré autour

de deux axes de développement : (1) les systèmes embarqués en temps réel et (2) les

systèmes d'assistance à la conduite, le multimédia, la connectivité. Le premier axe

représente 56 % des projets collaboratifs de R&D, tandis que le deuxième représente 44 %

des projets. Le chiffre d'affaires des équipementiers en produits électroniques dans les

véhicules représentait 4 milliards d'euros en 2010.

Figure 15 – La représentation graphique des axes de développement du groupe thématique "Automobile &

Transports"

Source : Systematic, 2014

L'importance accordée à ce groupe thématique s'explique par le fait que les

transports (automobile, ferroviaire et aéronautique) représentent 15 % du PIB de la France

et que l'Île-de-France est la région qui comprend le plus d'employés de ce secteur

(156 000, soit 19 % de l'emploi total du secteur) (Systematic, 2016). Ce groupe

thématique vise notamment au développement de systèmes embarqués. Par exemple le

projet français de R&D Degiv (Détection et Gestion d'Incidents dans une voiture

ferroviaire), financé par le FUI en 2011, se donne pour objectif la détection automatisée en

temps réel de cas d'incidents, de vandalisme, d'agressions, etc. afin d'assurer une
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meilleure sécurité aux passagers d'une rame de métro. 

Le groupe thématique “Confiance Numérique & Sécurité” (figure 16) est structuré

autour de plusieurs axes de développement : (1) la protection d'infrastructures critiques,

(2) des infrastructures de confiance pour les villes intelligentes, (3) de la confiance digitale

pour le citoyen, (4) de la confiance, la sécurité transactionnelle dans des systèmes larges

et la gestion de la fraude et (5) des technologies communes pour la gestion multi-risques,

la résilience et les problèmes humains et sociétaux. Ces axes de développement

représentent 3,2 milliards d'euros sur le marché français en 2010. Le marché mondial des

équipements de sécurité représente quant à lui 15 milliards d'euros en 2012.

Figure 16 – La représentation graphique des axes de développement du groupe thématique "Confiance

Numérique & Sécurité"

Source : Systematic, 2014

Ce groupe thématique vise à répondre à de nombreux risques, liés au déploiement

des TIC, en particulier aux problèmes de cybercriminalité. Les nouvelles cybercriminalités

désignent la réalisation d'infractions pénales, par l'intermédiaire d'un système

informatique. Pour la détection, le projet SAIMSI (Suivi Adaptatif Interlingue et Multi-

Source des Informations) financé par l'ANR en 2010, a pour objectif de développer un

logiciel afin de croiser automatiquement différentes sources de textes sur Internet (articles,

discussions, forums, etc.) et confondre les personnes qui auraient des activités illégales,

notamment des personnes en lien avec des activités terroristes. Le logiciel utilise de
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nombreux langages : le français, l'anglais, l'arabe et le chinois. Dans un autre registre, des

projets collaboratifs de R&D liés à la confiance et à la sécurité dans les systèmes

transactionnels, comme le projet E-Fraud Box financé par l'ANR en 2010, développent des

outils de détection des fraudes à la carte de crédit sur Internet. Ces outils sont conçus

pour faire face au Big Data, c'est-à-dire être robustes face à des données volumineuses

pour détecter les cas de fraude, alerter les possesseurs des cartes, identifier les origines

et les nouveaux modes de fraudes, etc.

Pour le groupe thématique "Télécoms" (figure 17), les axes de développement

concernent (1) les réseaux à haute vitesse (29 %), (2) la connectivité sans fils (33 %), (3)

les services personnalisés et les communications (33 %) et (4) la mobilité (5 %). La

connectivité sans fils et les services personnalisés sont donc les axes de développement

principaux de ce groupe thématique.

Figure 17 – La représentation graphique des axes de développement du groupe thématique "Télécoms"

Source : Systematic, 2014

Tout d'abord, concernant l'accès à internet à haut débit, selon l'Autorité de

régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP), il est compris entre

512 kilobits et 30 mégabits par seconde. Bien que les critères dépendent des pays,

l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) désigne le haut

débit comme un débit supérieur à 256 kilobits par seconde. Le projet EPOD (Enhanced

PON using OFDM modulation format), porté par Orange Labs et financé par l'ANR,
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pourrait permettre d'atteindre 40 gigabits par seconde en utilisant la modulation OFDM.

Aussi, sur les questions de mobilité, le cloud computing désigne l'exploitation du

stockage de serveurs informatiques distants, grâce à l'utilisation de réseaux internet. La

question de la sécurité des données fait l'objet de nombreuses problématiques de R&D

des acteurs de la téléphonie. Le projet collaboratif européen Seed4C (Security Embedded

Element and Data privacy for Cloud), lancé en 2012 et porté par Alcatel-Lucent, a

précisément pour objectif de construire une nouvelle voie de sécurisation des

infrastructures du cloud et des données qui y transitent.

Pour le groupe thématique "Outils de Conception et Développement de

Systèmes" (figure 18), les axes de développement sont orientés vers (1) la simulation et

de la modélisation de systèmes physiques, (2) les systèmes embarqués communicants

(ingénierie des logiciels) et (3) l'analyse de données. Les deux premiers axes de

développement représentent la quasi-totalité (96 %) des projets collaboratifs de R&D de

ce groupe thématique.

Figure 18 – La représentation graphique des axes de développement du groupe thématique "Outils de

Conception et Développement de Systèmes"

Source : Systematic, 2014

En 2016, les industries numériques (logiciels libres et outils de conception et

développement de systèmes) représentent un marché de plus de 2 800 milliards d'euros,

avec une croissance équivalente à celle des économies industrialisées. Certains projets
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collaboratifs de R&D modélisent des environnements entiers, par exemple le projet

Accessim, porté par EDF R&D à partir de 2010. L'objectif de ce projet est de réaliser un

simulateur de réalité virtuelle pour travailler sur l'accessibilité des bâtiments et des

environnements urbains. Par exemple le parvis de la cathédrale de Reims a été

entièrement modélisé en 3D et l'utilisateur peut simuler les mouvements d'une chaise

roulante pour vérifier la bonne accessibilité de l'environnement urbain.

Le groupe thématique "Logiciel Libre" (figure 19) représente un marché de 4,1

milliards d'euros de chiffre d'affaires par an en France en 2015 (soit une augmentation de

33 % par rapport à 2012), ainsi que 50 000 emplois (PAC, 2016). Il connaît une croissance

très importante, de l'ordre de 30 % par an. Il est structuré autour des axes liés (1) aux

applications Web 2.0 et 3.0 (18 %), (2) aux applications d'entreprises (15 %), et liés (3)

aux infrastructures, plateformes, outils de développement (67 %).

Figure 19 – La représentation graphique des axes de développement du groupe thématique "Logiciel Libre"

Source : Systematic, 2014

Plusieurs centaines d'entreprises vivent exclusivement du développement de

logiciels libres. Par exemple, le projet collaboratif de R&D Deskolo, financé par le FEDER

en 2009, permet de collecter des informations sur la consommation électrique des

matériels informatiques et les allumer/éteindre automatiquement à une certaine heure afin

de réaliser des économies d'énergie et de ressources financières (l'économie est estimée

à 35 euros par an par ordinateur). Les logiciels libres sont généralement développés par
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des petites entreprises ou des organismes de recherche. 66 % des acteurs de l'open

source ont moins de 10 salariés et 74 % se considèrent d'abord comme éditeurs. Enfin,

90 % des acteurs de l'innovation considèrent que l'open source joue un rôle important

dans leurs activités (PAC, 2016).

Le groupe thématique "TIC & Santé" possède 4 axes de développement : (1) la

gestion de connaissance, la modélisation et la simulation, (2) l'imagerie digitale, (3) les

devices médicaux, (4) la e-santé et la télémédecine. Ces axes gravitent autour de la bio-

ingénierie c'est-à-dire une discipline qui lie à la fois l'ingénierie, la biologie et la médecine.

L'objectif est de mobiliser ces trois disciplines pour améliorer la santé des individus. Le

marché de l'imagerie médicale est estimé à 800 millions d'euros en France et à 20

milliards d'euros dans le monde, avec un taux de croissance autour de 4 %. Le projet

collaboratif Melanoptic Plus, financé par le FUI en 2014, co-labellisé par les pôles de

compétitivité Systematic Paris-Région et Medicen, et porté par l'entreprise Degetel, a pour

objectif d'offrir une solution matérielle et logicielle aux dermatologues afin de cartographier

le corps et localiser les lésions de la peau. La solution permet d'aider le praticien à

diagnostiquer des cancers en s'appuyant notamment sur la bio-impédancemétrie pour

caractériser les lésions de la peau. L'originalité du projet collaboratif repose dans la

possibilité de réaliser ces analyses à partir d'un simple smartphone et de manière

instantanée.

4.1.1.2. Une vision générale des groupes thématiques

 Au sein du pôle Systematic, le poids relatif des groupes thématiques, en termes de

nombre de projets de R&D et de montant de l'investissement varient beaucoup d’un

groupe à l’autre. Ces critères permettent de faire ressortir, si ce n’est des priorités, du

moins une hiérarchie très claire au sein du pôle.

De 2005 à 2014, les groupes thématiques expriment des forces hétérogènes au

sein du pôle de compétitivité (figure 20). Le groupe thématique "Outils de Conception et

Développement de Systèmes" (OCDS) concentre 38 % des projets collaboratifs de R&D

labellisés par le pôle et financés par les pouvoirs publics (140 projets). Il concentre

également 41 % de l'investissement total pour les projets collaboratifs du pôle (798
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millions d'euros). Il s'agit du groupe thématique le plus important du pôle de compétitivité,

du point de vue de ces critères. De par sa nature, ce groupe thématique a vocation à

redéployer des actifs spécifiques détenus par les organisations et développés au sein des

projets collaboratifs de R&D. Il est suivi par le groupe thématique "Télécoms" avec 21 %

de la totalité des projets collaboratifs (78 projets) et 20 % de l'investissement total (395

millions d'euros). Le groupe “Confiance Numérique & Sécurité” regroupe 20 % des projets

(73 projets) et 17 % des financements (321 millions d'euros), le groupe "Automobile &

Transports" regroupe 12 % des projets (46 projets) et 15 % des financements (297 millions

d'euros), le groupe "Logiciel Libre" 9 % des projets (32 projets) et 6 % des financements

(110 millions d'euros) et enfin le groupe "TIC & Santé" représente seulement 1 % des

projets (8) et moins de 1 % des financements totaux (14 millions d'euros). Le caractère

récent de ce groupe thématique explique un positionnement plus faible en comparaison

avec les autres groupes thématiques. 

Figure 20 – Le nombre de projets collaboratifs et le montant des investissements en fonction des groupes

thématiques du pôle de compétitivité

Source : Systematic (2014) et calculs de l’auteur

Au sujet de la taille des organisations qui composent les groupes thématiques

(figure 21), la hiérarchie établie précédemment est globalement respectée puisque le

groupe "Outils de Conception et Développement de Systèmes" reste en tête avec un total
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de 234 partenaires (il s'agit également de la plus forte concentration de PME, ETI, grandes

entreprises et organismes de recherche du pôle). Il est suivi par les groupes thématiques

“Confiance Numérique & Sécurité” (153 partenaires) et "Télécoms" (141 partenaires). En

revanche, alors que le groupe thématique "Logiciel Libre" possède moins de projets

collaboratifs labellisés et financés que le groupe thématique "Automobile & Transports", il

le surpasse en matière de nombre de partenaires (103 contre 89 partenaires). Le groupe

thématique "Gestion Intelligente de l'Energie" ferme la marche avec 48 partenaires. Enfin

le groupe thématique "TIC & Santé" ne présente pas de données au sujet du nombre de

ses membres, parce que les projets collaboratifs font souvent l'objet de co-labellisations

entre Systematic, Medicen et Cap Digital. 

De manière générale, comme nous nous y attendions, les PME prennent une part

importante dans ces répartitions. Pour les trois groupes thématiques les plus importants,

elles représentent respectivement 52,6 %, 52,9 % et 56,7 % des membres qui participent

à ces groupes. Le groupe "Logiciel Libre" est celui qui concentre la part la plus importante

de PME par rapport au total des organisations de ce groupe (66 %), ce qui est cohérent

avec la composition de la structure du marché du logiciel libre en France puisque ce sont

essentiellement des petites entreprises qui éditent ce type de logiciels. La création de

connaissances ne repose pas nécessairement sur des investissements lourds ou la

détention de technologies pointues. La réalisation d'innovations est ainsi accessible aux

organisations les plus petites. Le groupe "Gestion Intelligente de l'Énergie" est légèrement

en retrait avec 47,9 % de PME parmi les membres du groupe. En revanche, "Automobile &

Transports" est nettement en retrait avec 35,9 % de PME parmi les membres du groupe.

Ce dernier est caractérisé par une forte concentration de grandes entreprises (29 %)

parmi ses membres. Du point de vue des modalités de création des connaissances, nous

supposons qu'il existe des contraintes fortes en termes de technologies embarquées dans

le groupe "Automobile & Transports", qui obligent à constituer un consortium de

partenaires qui disposent de ressources humaines, technologiques et financières

spécifiques.
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Figure 21 – La composition des groupes thématiques en fonction des types d'organisations

Source : Systematic (2014) et calculs de l’auteur

4.1.2. La structure de gouvernance du pôle

Les pôles de compétitivité se structurent généralement autour de plusieurs organes.

D'après les statuts de l'association (révisés le 26 novembre 2013) (Systematic, 2013a), le

pôle de compétitivité Systematic est composé d'un Directoire, d'un Bureau Exécutif, de

Groupes Thématiques et d'une Assemblée Générale. Un secrétariat permanent assiste le

Bureau Exécutif (figure 22).

Figure 22 – Les organes du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région

DIRECTOIRE (61 membres)

Collège Entreprises (36) Collège Recherche et

enseignement supérieur (15)

Collège Investisseurs (3) Collège collectivités territoriales

(7)

BUREAU EXECUTIF (18 membres, assistés par un SECRÉTARIAT PERMANENT)

Collège Entreprises (12) Collège Recherche et enseignement

supérieur (4)

Collège Investisseurs (2)

GROUPES THÉMATIQUES

Source : site Internet de Systematic Paris-Région (2015)
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Le Directoire est composé de 61 membres répartis en quatre collèges : le collège

des entreprises (36 membres dont 19 places réservées aux PME), le collège des

organismes publics de recherche et les établissements d'enseignement supérieur et de

recherche (15 membres), le collège des collectivités territoriales (sept membres dont un

membre représentant les communautés de commune et d'agglomération) et enfin le

collège des investisseurs (trois membres) (Systematic, 2013a, p.5). Les membres du

Directoire sont élus pour trois années et se réunissent au moins trois fois par an. Sans

prétendre à l'exhaustivité, et en se focalisant sur les projets collaboratifs, le rôle du

Directoire est de fixer les orientations générales du pôle de compétitivité, de définir les

critères de sélection des projets collaboratifs de R&D et de labelliser les projets sur

proposition du Bureau Exécutif. 

Le Bureau Exécutif est composé de 18 membres issus de douze entreprises, quatre

organismes publics de recherche ou établissements d'enseignement supérieur et de

recherche, deux investisseurs et un Président d'Honneur (Systematic, 2013a, p.7). Les

membres du Bureau Exécutif se réunissent au moins six fois par an. Parmi les principales

attributions du Bureau Exécutif les membres doivent veiller à la bonne mise en œuvre des

orientations souhaitées par le Directoire, régler les problèmes que pourrait connaître le

pôle de compétitivité, évaluer et établir une liste de projets collaboratifs validés

technologiquement par les Groupes Thématiques, évaluer chaque année l'avancement

des projets, etc. Le Bureau Exécutif est assisté par un Secrétariat permanent chargé de

faire respecter les règles de fonctionnement, de soutenir les actions du pôle et de préparer

les rapports d'activité, le bilan financier, les comptes annuels, etc. (Systematic, 2013a,

p.10).

Les Groupes Thématiques représentent les différentes thématiques du pôle de

compétitivité. Ils sont présidés par le représentant d'une entreprise et vice-présidés par le

représentant d'un organisme public de recherche ou d'un établissement d'enseignement

supérieur et de recherche, après une élection par le Bureau Exécutif (Systematic, 2013a,

p.10). Par exemple le groupe thématique "Automobile & Transports" est présidé par Olivier

Guetta (Renault) et vice-présidé par Xavier Apolinarski (CEA). L'organisation des groupes

thématiques est définie dans un règlement intérieur qui leur est propre. Ils réalisent des

feuilles de route et proposent au Bureau Exécutif les projets collaboratifs qui se retrouvent
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en adéquation avec la feuille de route. Ils contribuent à accueillir les organisations, à les

accompagner dans la construction des projets collaboratifs de R&D et à suivre

l'avancement des projets collaboratifs.

L'Assemblée Générale se compose de tous les membres du pôle de compétitivité à

jour de leur cotisation (Systematic, 2013a, p.4). Les organisations doivent rester membres

de l'association lorsqu'elles parviennent à obtenir un financement pour un projet labellisé,

pendant toute la durée du projet collaboratif. Les montants des cotisations sont variables

selon la nature et la taille des organisations puisque le règlement intérieur du 24 avril 2013

mentionne que le montant de la cotisation pour les entreprises et fédérations d'acteurs de

moins de 10 salariés s'élève à 299 euros, alors qu'elle est de 2 392 euros pour les

établissements d'enseignement supérieur et de recherche, de 11 960 euros pour les

organismes de recherche fondateurs du pôle et de 17 940 euros pour les entreprises et

fédérations d'acteurs de plus de 5 000 salariés (Systematic, 2013b, p.3). Aussi, de

manière additionnelle à la cotisation obligatoire pour être membre du pôle de compétitivité,

les organisations doivent verser un sucess fee lorsqu'elles participent à un projet

collaboratif labellisé et financé. Le montant de ce sucess fee dépend du montant alloué au

projet collaboratif : pour les aides accordées entre 10 000 et 100 000 euros, le montant est

de 598 euros, pour les aides entre 100 000 et 300 000 euros le montant est de 1 740

euros et enfin pour les aides supérieures à 300 000 le montant est de 5 980 euros

(Systematic, 2013b, p.3). L'Assemblée Générale est chargée de fixer les montants des

cotisations (sur proposition du Président de l'Association), elle procède à l'élection (et à la

révocation) des membres du Directoire, vote le budget, entend les rapports financiers, les

rapports liés à la gestion des activités de l'association, etc. Elle délibère sur toutes les

questions inscrites à l'ordre du jour.

4.1.3. L'animation de l'écosystème

Le répertoire d'action du pôle de compétitivité se scinde en deux : d'une part les

actions destinées aux projets collaboratifs de R&D entre de multiples organisations (veille

et détection des opportunités, diagnostic des projets et évaluation, communication et

internationalisation), et d'autre part, les actions spécifiquement dédiées aux PME

innovantes à travers le programme « Ambition PME ».
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Tout d'abord le pôle de compétitivité joue un rôle en termes de veille et de détection

des opportunités pour les membres. Le pôle de compétitivité réalise un travail de veille sur

les financements disponibles pour subventionner les projets collaboratifs de R&D. Il est

important de suivre avec précision les évolutions de la législation, parce que le sujet des

aides à l'innovation est extrêmement mouvant et que de nouveaux critères d'attribution

apparaissent régulièrement. Les dates des appels à projets sont particulièrement suivies

pour aider les membres à anticiper le dépôt des dossiers et les informer de l'existence de

dates limites. Elles sont rappelées par l'intermédiaire d'une newsletter, sur le site Internet,

ainsi que lors des évènements organisés par le pôle. En matière de détection des

opportunités, plusieurs rendez-vous sont organisés pour favoriser les rencontres inter-

organisationnelles et les rencontres avec des financeurs privés. Pour cela, le pôle de

compétitivité peut faire appel à son carnet d'adresse lorsqu'une organisation le sollicite

directement. Il organise également des évènements, par exemple des sessions

d'émergence de projet, qui ont vocation à faciliter les rencontres et l'émergence de

nouvelles idées. Ces sessions permettent aux membres qui le souhaitent de prendre la

parole pour présenter des idées ou des projets devant d'autres représentants

d'organisations. Des coopérations émergent régulièrement de ce type de rendez-vous

parce qu'il s'agit d'un moyen de socialisation au service des membres (tableau 8). Les

dates suivantes illustrent l'organisation régulière de sessions d'émergence de projet pour

les groupes thématiques du pôle de compétitivité.

Tableau 8 – Un exemple de calendrier des sessions d'émergence de projets des différents groupes thématiques

14 janvier 2016 Session d’émergence de projets du GT TIC & Santé
20 janvier 2016 Session d’émergence de projets du GT Télécoms 
27 janvier 2016 Session d’émergence de projets du GT OCDS
27 janvier 2016 Session d’émergence de projets du GT Gestion Intelligente de l'Énergie
02 février 2016 Session d’émergence de projets du GT Logiciel Libre
02 février 2016 Session d’émergence de projets du GT Ville Numérique
03 février 2016 Session d’émergence de projets du GT Transports & Mobilité 
03 février 2016 Session d’émergence de projets du GT Confiance Numérique et Sécurité
11 février 2016 Session d’émergence de projets du GT Usine du Futur

Source : site Internet de Systematic Paris-Région (2016)

187



Chapitre 4. Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région : structure, géographie et histoire

Aussi, de nombreux autres événements (par exemple la journée dédiée aux PME,

etc.) permettent aux organisations de se rencontrer, de se connaître, d'échanger des

idées qui peuvent éventuellement aboutir au lancement de projets collaboratifs. Lors de la

convention annuelle du pôle, les organisateurs encouragent d'ailleurs explicitement les

participants à échanger autour d'un déjeuner organisé à midi.

Le pôle de compétitivité réalise également une mission de diagnostic des projets

collaboratifs de R&D en vue d'une labellisation. Tout d'abord, l'enregistrement des projets

collaboratifs se réalise par l'envoi d'un premier draft de l'annexe technique, comprenant

notamment une présentation du projet, une fiche technique, une fiche d'engagement des

membres, etc. Ces documents doivent être transmis avant le commencement de la

procédure de labellisation des projets collaboratifs (Systematic, 2016). Chaque pôle a la

liberté de définir sa propre procédure de labellisation des projets collaboratifs et il existe

ainsi une grande diversité d'approches. Toutefois, le principe général de la labellisation est

une obligation imposée par les pouvoirs publics. À titre d'exemple, lors de la première

phase de la politique des pôles (2005-2008), le pôle nucléaire de Bourgogne n'avait pas

mis en place de procédure spécifique pour faire émerger les projets collaboratifs de R&D,

les sélectionner et les labelliser. Après la mauvaise évaluation des cabinets CMI-BCG, le

pôle a mis en place des outils pour corriger ces manquements (Fen Chong et Pallez,

2010, p.213). Certains pôles réalisent une évaluation très fine des projets collaboratifs

(allant jusqu'à réclamer des engagements en termes d'emplois créés), alors que d'autres

considèrent que la priorité est l'adéquation entre le projet et les axes thématiques du pôle.

Selon ce dernier point de vue, seuls les financeurs détiendraient la légitimité de

sélectionner les projets. Enfin certains pôles n'évaluent pas les projets et accordent le

label sur le simple critère de l'appartenance au pôle de compétitivité (Fen Chong et Pallez,

2010, p.215). Pour le pôle de compétitivité Systematic, la procédure de labellisation des

projets collaboratifs est décrite dans ses statuts (Systematic, 2013a, p.11), ainsi que dans

le règlement de l'association (Systematic, 2013b, p.8). Elle se décompose en plusieurs

étapes.

1. Les propositions de projet sont soumises et enregistrées.

2. Une analyse préalable des éventuels conflits d'intérêts est réalisée.

3. La proposition est transmise au comité de pilotage du groupe thématique
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concerné qui est chargé d'évaluer et de sélectionner les projets, en fonction de sa propre

feuille de route. Le comité de pilotage nomme aussi des rapporteurs chargés d'une

meilleure compréhension des projets collaboratifs. Plusieurs critères doivent être suivis

par les comités de pilotage des groupes thématiques : « la conformité aux règles fixées

par l'appel à projets visé ; conformité et contribution à la vision stratégique du pôle ;

conformité et contribution aux road maps et aux priorités des Groupes Thématiques

concernés ; originalité de l'innovation proposée ; résultats attendus et impacts

économiques ; équilibre et cohérence du consortium, particulièrement en ce qui concerne

le rôle et les responsabilités des PME ; qualité technique de la proposition » (Systematic,

2013b, p.7). Les comités de pilotage des groupes thématiques peuvent formuler des

recommandations aux responsables scientifiques et techniques, sur les modes de

financement, les organisations les plus pertinentes ou bien sur la structure du projet

collaboratif.

4. Le comité de pilotage transmet la liste de projets labellisables au Bureau

Exécutif. Ce dernier est chargé d'instruire la labellisation en recourant éventuellement à

des experts. Il vérifie l'adéquation du projet avec l'orientation générale du pôle et sa

cohérence avec l’ensemble des projets. Le Bureau Exécutif formule également des

recommandations sur la proposition technique.

5. La liste des projets collaboratifs établis par le Bureau Exécutif est soumise au

Directoire, qui représente le pôle, et qui détient la décision de la labellisation des projets

avec un vote à bulletin secret. 

6. La proposition technique et budgétaire, une fois labellisée par le pôle de

compétitivité, peut être déposée auprès du financeur. Nous remarquons que la

chronologie de la labellisation dépend du type de financement. Pour le financement FUI,

elle s'opère comme suit (tableau 9) :

Tableau 9 - Chronologie de la labellisation des projets financés par le FUI

Sessions

d'émergence des

projets

Enregistrement du

résumé des projets

A u d i t i o n d e s

porteurs par les

Groupes

Thématiques

A u d i t i o n d e s

por teurs par le

Bureau Exécutif

A u d i t i o n d e s

por teurs par le

Directoire

Dépôt des projets

labellisés auprès du

financeur

Janvier 2016 15 février 2016 mars 2016 20 avril 2016 27 avril 2016 fin avril 2016

Source : site Internet du gouvernement (2016)
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Pour l'appel à projets de l'ANR, les évènements se suivent ainsi :

Tableau 10 - Chronologie de la labellisation des projets financés par l’ANR

Pré-proposition à

déposer sur le

site de l'ANR

Fiche

d'engagement à

e n v o y e r à

Systematic

Envoi de l'avis du

pôle à l'ANR

Pré-sélection de

l'ANR

Labellisation par

Sys temat ic des

p r o j e t s p r é -

sélectionnés

Résultats de l'AAP

de l'ANR

15 octobre 2015 13 novembre 2015 30 novembre 2015 février 2016 Février-mars 2016 Juillet 2016

Source : site Internet de l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) (2016)

Le pôle de compétitivité réalise également d'autres types de missions, lors de la

phase de développement des projets de R&D ou lorsque ces derniers sont terminés. Le

pôle mène de nombreuses actions de communication afin de favoriser leur visibilité, par

l'intermédiaire des newsletters, de l'actualisation d'un book des projets, de portofolio de

produits innovants et du site Internet du pôle de compétitivité. Lors de la convention

annuelle, des coordinateurs peuvent bénéficier d'un stand pour des démonstrations de

produits et être exposés aux participants. Des trophées de l'innovation sont également

attribués aux meilleures innovations. Ces éléments montrent la volonté du pôle de

compétitivité d'aider les organisations à disséminer leurs résultats à l'extérieur du pôle.

Le pôle noue des liens avec d'autres pôles de compétitivité français, en particulier

les pôles Mov'eo, Aerospace Valley, Minalogic, Cap Digital, I-Trans, Medicen, Advancity,

etc. en fonction des liens avec les thématiques développées. L'internationalisation des

organisations et des projets est également une des missions du pôle de compétitivité

Systematic. Le pôle cherche à nouer des collaborations avec des clusters de plusieurs

pays de l'Union européenne (BICC-NET pour l'Allemagne, DSP Valley pour la Belgique,

Point-One pour les Pays-Bas). De manière plus spécifique au domaine des technologies

de l'information et de la communication, Systematic est membre de EIT ICT Labs, un

réseau organisé en plusieurs points (Paris, Berlin, Stockholm, Helsinki et Trento). Il espère

ainsi faciliter la coopération de ses membres avec des organisations situées dans d'autres

pays, dans le cadre des projets européens (H2020, ARTEMIS, ITEA2, EUROSTARS…).

Le pôle souhaite également favoriser l'accès de ses membres à des marchés étrangers,
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en nouant des relations avec des réseaux de distribution. Le pôle Systematic se distingue

singulièrement des autres pôles de compétitivité par son rapport à l'international puisqu'il a

noué de nombreux liens avec d'autres clusters (Maroc Numéric Cluster pour le Maroc,

Ciatec et CPqD pour le Brésil, Centre of Engineering and Technology Transfer pour le

Kazakhstan, Imagine IT Hanoi pour le Vietnam et dernièrement le Beijing Institute of

Collaborative Innovation (BICI) pour la Chine). Le pôle cherche aussi à créer des

partenariats institutionnels avec le Massachusetts Technology Transfer Center à Boston et

la Tsinghua University à Pékin (Systematic, 2016). Ces accords de partenariat sont des

alliances parapluie qui ont vocation à faciliter les coopérations entre les parties prenantes,

soutenir les activités des PME à l'export et également contribuer à rendre le territoire

attractif. Certaines organisations peuvent connaître des difficultés à nouer des

collaborations avec des organisations étrangères, puis y parvenir grâce au partenariat

créé par le pôle Systematic. Ces éléments rejoignent les conclusions de Hussler et al.

(2013), qui réalisent une typologie permettant de déterminer cinq types de pôles de

compétitivité. Un des types n'est composé que de deux des 71 pôles de compétitivité :

Systematic Paris-Région et Aerospace Valley. Ces pôles se caractérisent par une

ouverture importante à l'international, par un nombre d'acteurs et par des financements

très importants.

Au-delà des actions destinées aux projets collaboratifs de R&D, le pôle de

compétitivité cherche aussi à accompagner le développement des PME, en mobilisant une

multitude de volets d'un programme lancé en 2009, nommé « Ambition PME ». En effet,

en Ile-de-France, plus de 1000 organisations réalisent de la R&D dans les domaines des

logiciels, de l'optique, de l'électronique et des systèmes. Ces organisations créent des

technologies de base, des logiciels, des matériaux, qui sont susceptibles d'intéresser les

organisations qui les intègrent dans des systèmes opérationnels. Des journées sont

organisées spécifiquement pour ce programme afin d'aider la croissance des PME, autour

de cinq leviers identifiés : les ressources humaines, l'accès au financement, le business, la

stratégie de développement et l'export (Systematic, 2016). Le volet de gestion des

ressources humaines permet d'aider les PME/ETI à trouver les compétences dont elles

ont besoin, sachant que les ingénieurs, les commerciaux et les développeurs sont les

profils les plus recherchés. Le programme permet aussi d'aider les PME à disposer de
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financements privés lorsqu'elles sont labellisées « Entreprises Innovantes du Pôle » (EIP).

Leurs besoins sont analysés, elles sont accompagnées pour le montage du business plan

et elles sont guidées vers les financements les plus pertinents. Aussi, des mises en

relation sont organisées avec des investisseurs ciblés. Le volet business permet aux PME

de bénéficier de la commande de grands groupes, et aux grands groupes de bénéficier

des innovations des PME. La mise en place de la plateforme SOLAINN (Solution Online

d’Achats INNovants) en octobre 2015, permet à des PME de présenter leurs innovations à

des acheteurs (la DGE, la Gendarmerie Nationale, le Ministère de l’intérieur, la Région Ile-

de-France, etc.) via un marché virtuel de mise en relation. Le volet développement à

l'international permet aux PME de s'implanter sur d'autres marchés suite à des études de

marché et des prestations juridiques, avec l'appui de relais locaux. Il s'agit également

d'identifier les modes de distribution les plus pertinents pour les activités des PME, les

choix juridiques à prendre en compte en matière de propriété intellectuelle, etc.

4.2. Caractéristiques géographiques et historiques du territoire

Le pôle Systematic est souvent considéré comme le « pôle du plateau de Saclay »

(Younes, 2011 ; Zentelin, 2015, p.884). Pourtant, la mise en place d'un zonage R&D et la

fixation des limites administratives du pôle ont contribué à alimenter l’ambiguïté autour de

ses contours géographiques réels (4.2.1). Cette ambiguïté territoriale, sur le lien historique

entre le plateau de Saclay et le pôle, pose question (4.2.2). Cette ambiguïté nous conduira

à préciser les limites du pôle à partir d'une analyse de la localisation des membres de

Systematic (4.2.3).

4.2.1. L’ambiguïté des contours géographiques du pôle

Selon Arzeni et al., « un pôle est normalement appuyé sur un territoire précis. Cela

correspond à l'idée stratégique fondamentale de construire une concentration territoriale  »

(Arzeni et al., 2008, p.43). D'autres abondent en ce sens et apportent davantage de

précisions sur les contours des pôles puisque « pour faciliter la gouvernance des pôles et

éviter de multiplier les acteurs institutionnels, les régions administratives servent le plus

souvent d'élément de définition des contours des pôles » (Castro Gonçalves et al., 2010,
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p.161). Pourtant, ils ajoutent que « pour renforcer la définition du périmètre institutionnel

des pôles, l’État a par ailleurs déployé la notion de zonage R&D  » (Castro Gonçalves et

al., 2010, p.161). Le périmètre institutionnel du pôle de compétitivité Systematic Paris-

Région correspond aux contours de la région Ile-de-France alors que le zonage R&D du

pôle se situe dans la région Île-de-France mais se limite à certaines communes. Le décret

n° 2007-170 du 7 février 2007 relatif à la délimitation de la zone de R&D de ce pôle,

démontre que la zone est limitée à 83 communes représentées ci-dessous en rouge

(figure 23). Au milieu de cet ensemble, nous avons également localisé le plateau de

Saclay, dont les communes sont également parties prenantes du zonage R&D.

Figure 23 – La carte de la région Île-de-France représentant les communes du zonage R&D du pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région (en rouge) et le plateau de Saclay (au milieu)

Source : décret n° 2007-170 du 7 février 2007. Elaboré par l’auteur avec un fonds de carte Philcarto

La localisation d'une organisation dans le zonage R&D n'est pas une condition

indispensable pour participer à un projet collaboratif. Cette localisation permet simplement

aux organisations qui se situent sur ces communes de bénéficier d'avantages fiscaux
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pendant la durée du projet : « une franchise fiscale sous forme d'exonération d'impôts sur

les sociétés (…) un allégement de charges sociales (…) » (CIADT, 2004, p.6). Il s'agit d'un

outil utilisé par les pouvoirs publics pour inciter les organisations à se concentrer

géographiquement sur un espace délimité. Des études s'interrogent sur l'intérêt de ce

zonage R&D : « On voit par exemple des départements entièrement zonés, alors que

d'autres régions présentent des ''trous'' inexplicables » (Bruhat, 2008, p.10). Effectivement,

la représentation graphique que nous avons réalisée met en évidence l'existence de

quatre tâches séparées. Ces choix n'ont pas été publiquement justifiés et conduisent à

discriminer des organisations en fonction de leur localisation dans la région Île-de-France.

Toutefois, depuis le 19ᵉ appel à projets du FUI, le taux majoré lors de l'obtention d'un

financement FUI ne dépend plus du zonage R&D des pôles, mais du territoire du pôle.

Cela signifie que toutes les organisations (PME/ETI) qui se situent dans la région Ile-de-

France bénéficient d'un taux d'aide majoré (Systematic, 2016). Le principe du zonage

R&D a été progressivement abandonné, même si certaines dispositions fiscales locales en

dépendent encore.

Malgré l'abandon du zonage R&D, le pôle de compétitivité demeure toutefois

régulièrement cité comme « le pôle du plateau de Saclay » (Younes, 2011 ; Zentelin,

2015, p.884). Jean-Luc Beylat, président du pôle Systematic, confirme l'importance de ce

plateau puisqu'il affirme que « d’un ancrage naturel, Saclay est vite devenu un ancrage

essentiel » (Paris-Saclay, 2011). Aussi, des ateliers sont parfois organisés au cours des

évènements du pôle, autour du thème du plateau de Saclay. Ce dernier est effectivement

devenu, au fil du temps, un lieu de concentration d'universités, de centres de recherche et

d'entreprises. En avril 2014, le site de la Banque Publique d'Investissement alimentait

cette ambiguïté en évoquant « le pôle de compétitivité Paris-Saclay (…) situé à une

vingtaine kilomètres de Paris (…) » (Bpifrance, 2014). Or il n'existe ni pôle de compétitivité

qui se concentrerait exclusivement sur le plateau de Saclay, ni pôle de compétitivité qui

porterait le nom de « Paris-Saclay ». Dans son rapport public Pour un écosystème de la

croissance : rapport au Premier ministre, Blanc consacre une des parties de son rapport

au plateau de Saclay alors que son rapport traite plus généralement de la politique des

pôles de compétitivité (Blanc, 2004, p.73). L'attention des pouvoirs publics s'explique par

le fait que le plateau représente la plus grande concentration d'étudiants (25 000 seraient

présents autour d’Orsay), de chercheurs et d'entreprises spécialisées dans les hautes
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technologies sur le territoire français. La taille du plateau « la rend comparable à la Silicon

Valley » (Blanc, 2004, p.73). Le plateau de Saclay est situé à moins de 30 kilomètres de

Paris et forme une entité géographique de 5000 hectares. Cette entité est large de 6

kilomètres et possède une longueur de 13 kilomètres, entre l'Essonne et les Yvelines

(figure 24). Son altitude moyenne est de 150 mètres et elle surplombe les vallées de la

Bièvre, de l'Yvette et de la Mérantaise (Brédif, 2009, p.255).

Figure 24 – La cartographie du plateau de Saclay, des vallées et des communes voisines

Source : Brédif (2009)

Contrairement aux contours du plateau de Saclay et aux contours de la zone de

R&D que l'on peut facilement délimiter sur une carte, les contours du pôle de compétitivité

sont particulièrement flous. Le pôle de compétitivité Systematic se contente de décrire son

périmètre géographique comme dessinant « une ellipse principalement située dans le

sud-ouest francilien » puisque « chaque déplacement d’un point à l’autre du Pôle doit

pouvoir s’effectuer au maximum en une heure » (Systematic, 2016). La notion de

proximité géographique est particulièrement mise en avant dans les communications du
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pôle de compétitivité, directement ou indirectement, puisqu'elle permettrait de « renforcer

les coopérations par la co-localisation » (Systematic, 2016).

4.2.2. Le plateau de Saclay : une trajectoire historique ancienne

Le plateau de Saclay est devenu une concentration importante d'étudiants, de

chercheurs et d'entreprises de hautes technologies, puisqu'il s'est développé depuis plus

de 60 ans. En effet, dans le cadre de la planification d'après-guerre, l’État a installé sur le

plateau de Saclay des centres de recherche et d'enseignement supérieur, avec pour

objectif d'assurer à la France une indépendance, tant sur le plan technologique que

militaire (Lamarche, 2011, p.384). Les grands programmes de l’État ont contribué à

structurer le pôle de compétitivité autour de quelques secteurs. Le CNRS s'installe à Gif-

sur-Yvette en 1946, puis l'Office national d'études et recherches aérospatiales (ONERA)

s'installe dans l'ancien fort de Palaiseau en 1947 (ADPP, 2014, p.8). En 1952, le Général

De Gaulle décide d'implanter un site du Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA) sur le

plateau de Saclay. Une première vague de création d'entreprises a lieu dans les années

1950, dans le sillon du Centre d'études nucléaires de Saclay de manière à exploiter les

résultats et les valoriser en les transférant au civil (Decoster et al., 2004, p.392). Les

organisations qui parviennent à exploiter les résultats sont généralement d'anciens sous-

traitants du CEA. En 1958, une partie de la faculté des sciences de Paris est implantée à

Orsay. Plusieurs grands projets d'aménagement du territoire vont tout de même susciter

des tensions entre les autorités nationales, les élus locaux et les associations, en

particulier au sujet de la préservation des terres agricoles (Brédif, 2009, p.253). 

Dans les années 1960-1970, une deuxième vague de création d'entreprises

apparaît, en particulier autour des domaines de l'informatique et de l'électronique. Ces

arrivées entraînent une forte concentration des activités autour de ces domaines puisque

les relations entre les entreprises « se transforment en co-traitance et exigent des chefs

d’entreprise ayant un savoir-faire technique important » (Decoster et al., 2004, p.392). En

1964, l’école des Hautes Études Commerciales de Paris (HEC) s'installe à Jouy-en-Josas

et est inaugurée par le Général de Gaulle. L'arrivée d'HEC démontre également que les

compétences techniques sont nécessaires mais non suffisantes : les compétences

managériales reflètent aussi le besoin d'une élite managériale pour gérer les grandes
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entreprises publiques. En 1975, Supélec (l'Ecole Supérieure d'Electricité) déménage à Gif-

sur-Yvette et est inaugurée par le Président de la République Valéry Giscard d'Estaing.

L'augmentation des effectifs des promotions et l'étroitesse des anciens locaux conduit

également l’École Polytechnique à déménager et s'installer à Palaiseau en 1976. L'Ecole

Polytechnique a accepté de s'installer à Palaiseau parce que de nombreuses écoles

étaient présentes dans la région (Université d'Orsay, Supélec à Gif-sur-Yvette…).

Toutefois, les débats au sujet des terres agricoles se poursuivent. En 1976 est ainsi

décidé la plantation d'une forêt domaniale de 20 hectares entre le fort de Palaiseau et

Polytechnique pour empêcher la construction d'une ville nouvelle (ADPP, 2014, p.62). 

Comme le rappelle Gilli, des années 1970 jusqu'aux années 2000, l'ensemble de la

région Île-de-France vit une mue industrielle dans une indifférence généralisée. Il qualifie

cette transformation de la base économique comme étant « aussi violente que d'autres

territoires industriels historiques comme le Nord et la Lorraine en France ou la Rust Belt

aux Etats-Unis : plus de la moitié des effectifs disparaissent dans les activités

mécaniques, métallurgiques ou sidérurgiques » (Gilli, 2014, p.38). Cependant cette

transformation se réalise dans l'indifférence générale parce que les chiffres du chômage

sont toujours plus faibles que dans les autres régions françaises. Le plateau de Saclay est

représentatif de la région Île-de-France dans la mesure où de nouveaux métiers

apparaissent « dans la logistique, les services opérationnels, l'hôtellerie, la téléphonie, la

recherche fondamentale ou les métiers du conseil » (Gilli, 2014, p.38) et finissent par

remplacer les anciens métiers des secteurs métallurgiques, mécaniques, etc. 

Dans les années 1980, les relations entre les organisations sont essentiellement

animées par les grandes entreprises et le Centre d’études nucléaires. Les laboratoires

universitaires sont laissés de côté et utilisés occasionnellement en dehors de toute

préoccupation liée à l'activité productive. Decoster qualifie cette stratégie de « stratégie de

cueillette » puisque les entreprises utilisaient des chercheurs pour réaliser leur veille

technologique, pendant que les organisations de recherche y voyaient l'occasion d'obtenir

des ressources financières supplémentaires. À partir des années 1990, les relations entre

la sphère industrielle et la sphère académique se développent à travers des partenariats,

des financements de doctorants, etc. en particulier grâce à la politique incitative du

Conseil Général de l'Essonne, qui contribue à la création de nombreux instituts de

recherche au cours des années 1990. Ces instituts ont constitué la source des transferts
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de connaissances entre la sphère industrielle et la sphère académique (Decoster et al.,

2004, p.395).

À partir de 2001, des grandes entreprises (Danone, Thalès) s'installent sur le

plateau et les relations entre les organisations s'intensifient indépendamment du soutien

des pouvoirs publics. Decoster et al. notent aussi que « les actions les plus importantes

concernent Alcatel, France Télécom et le CNRS. En février 2000, Alcatel et le CNRS ont

décidé de constituer un pôle de recherche et développement en optoélectronique situé

dans le centre de recherche d’Alcatel à Marcoussis » (Decoster et al., 2004, p.403). En

d'autres termes, Alcatel laissait ses infrastructures à disposition des chercheurs du CNRS,

permettant à l'entreprise de passer d'une stratégie d'internalisation à une endogénéisation

des ressources externes (Decoster et al., 2004, p.405). Le début des années 2000 est

aussi marqué par un tournant dans l'histoire du plateau de Saclay. En 2005, l’État qualifie

le plateau de Saclay d'Opération d'Intérêt National (OIN). L'OIN est un régime juridique

d'exception qui permet à l’État de s’octroyer des compétences en termes « d’autorisations

d’occuper ou d’utiliser le sol, telles que permis de construire, de lotir ou encore de créer

une zone d’aménagement concerté » (Brédif, 2009, p.256). Ce régime juridique relève

essentiellement d'une logique géographique et centralisatrice puisqu'il s'agit d'imposer

« une vision d'intérêt supérieur » (Gilli, 2014, p.252). Certains justifient le caractère

centralisé de la décision puisque le plateau est composé de quatre intercommunalités et

qu'il n'existe pas de lieux permettant de discuter des orientations à donner à ce territoire

(Brédif, 2009, p.263). L'OIN a suscité de nombreuses oppositions, en particulier sur les

questions liées aux terres agricoles, mais également avec le Schéma Directeur de la

Région Ile-de-France (SDRIF) qui prévoyait un aménagement différent de la zone.

Finalement, en septembre 2010, l'Etat annonçait que Agro Paris Tech, l’École Centrale de

Paris, l’École nationale de la statistique et de l'administration économique, l’École normale

supérieure de Cachan et l'ensemble École des Mines de Paris-Institut des télécoms,

seraient déplacés sur le plateau de Saclay. Ainsi, de nombreuses disciplines sont

représentées sur et autour du plateau de Saclay : « l’informatique, les mathématiques,

l’optique, l’instrumentation physique et les lasers, la physique nucléaire, les

biotechnologies, les nouveaux matériaux et l’agroalimentaire » (Decoster et al., 2004,

p.391). Au-delà des débats sur l'intérêt des déplacements d'écoles sur le plateau de

Saclay, cette concentration de disciplines a vraisemblablement contribué à renforcer la
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visibilité du pôle de compétitivité dans le secteur des technologies de l'information et de la

communication.

4.2.3. La localisation des organisations du pôle Systematic sur et autour du

plateau de Saclay

L'histoire de l'aménagement du plateau de Saclay est liée à l'installation d'acteurs

majeurs dans le domaine des TIC. Cette histoire a contribué à justifier les termes de

« pôle du plateau de Saclay » pour désigner Systematic Paris-Région. Pourtant, puisque

le territoire du pôle suit les contours de la région Île-de-France, il est probable que les

membres du pôle ne soient pas tous localisés sur le plateau de Saclay. Pour vérifier cette

hypothèse, nous localisons les membres du pôle de compétitivité dans les 1281

communes de la région Île-de-France. Les données, fournies par le pôle de compétitivité

en décembre 2014, conduisent à montrer que le pôle ne concentre que 10 % de ses

membres dans les communes du plateau de Saclay (en particulier dans les communes

d'Orsay et Palaiseau). 31,6 % des membres sont situés à Paris, qui représente de loin la

commune qui concentre le plus d'organisations membres du pôle de compétitivité. Les

autres points de concentration des membres sont Montigny-le-Bretonneux (2,6 % des

membres), Boulogne-Billancourt (2,24 %), Vélizy-Villacoublay (2,05 %), Issy-les-

Moulineaux (1,87 %) et Versailles (1,68 %). Finalement, s'il fallait nommer le pôle en

fonction du principal lieu de localisation de ses membres, les termes « pôle de Paris »

seraient plus conformes à la réalité. La carte suivante montre la manière dont la répartition

des membres est effectuée en Île-de-France (figure 25). Plus la couleur tire vers le noir,

plus la commune concentre une part importante de membres.
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Figure 25 – La cartographie de la localisation des organisations membres du pôle de compétitivité Systematic

au 1er décembre 2014

Source : données de Systematic (2014). Elaboration de l’auteur à partir d’un fonds de carte Philcarto

Nous nous demandons aussi ce qui distingue les communes du plateau de Saclay

des autres communes de la région Île-de-France. L'hypothèse formulée est que le plateau

de Saclay serait peut-être représentatif d'une concentration particulière d'organisations

membres du pôle de compétitivité. Nous procédons alors à une analyse plus fine de la

localisation des organisations membres, en les différenciant en fonction de leurs groupes

thématiques et de leurs catégories d'appartenance (PME, ETI, grandes entreprises,

organismes de recherche, etc.). Pour chaque commune de la région Île-de-France, nous

déterminons le pourcentage de membres du pôle de compétitivité (au 1er décembre 2014)

positionné dans les différents groupes thématiques ("Télécoms", "Automobile &

Transports", "Outils de Conception et Développement de Systèmes", "Logiciel Libre",

"Gestion Intelligente de l'Énergie", “Confiance Numérique & Sécurité”, "TIC & Santé"),

ainsi que le pourcentage de membres appartenant aux différentes catégories (“Petites et

Moyennes Entreprises”, “Entreprises de Taille Intermédiaire”, “Grandes Entreprises”,

“Organismes de Recherche”). 

Dans un premier temps, la réalisation d'une analyse statistique uni-variée à partir
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des effectifs des variables (groupes thématiques et catégories d'organisations) permet de

déterminer les moyennes, les écarts-types et les coefficients de variation des variables sur

l'ensemble des 1281 communes de la région Ile-de-France (tableau 11). Nous constatons

que toutes les moyennes des variables sont faibles dans la mesure où la très grande

majorité des communes de la région Île-de-France ne comprend pas d'organisations

membres du pôle de compétitivité. L'analyse des moyennes permet de montrer que les

PME sont plus nombreuses par commune de la région Île-de-France, par rapport aux

autres catégories d'organisation (ce qui est cohérent avec ce que nous avions montré au

sujet de la composition de chacun des groupes thématiques). Ceci étant, le fait d'être

nombreuses ne permet pas de tirer des conclusions sur les écarts qui existent d'une

commune à l'autre : l'écart-type des PME est le plus élevé de toutes les variables puisqu'il

est de 13,125 alors que cet écart-type n'est que de 0,616 pour les ETI, soit le niveau le

plus faible de l'ensemble des variables. Cela signifie que certaines communes concentrent

un nombre important de PME, tandis que d'autres communes sont moins bien dotées. Les

coefficients de variation constituent des paramètres de dispersion relative qui symbolisent

le rapport entre l'écart-type et la moyenne, c'est-à-dire entre les paramètres de dispersion

absolu et les valeurs centrales. Nous constatons que certaines variables telles que les

“Grandes Entreprises” et les “Entreprises de Taille Intermédiaire” disposent de coefficients

de variation parmi les plus faibles de l'ensemble des variables (avec respectivement 30,92

et 32,86). D'autres variables, telles que celles relatives aux marchés applicatifs "Logiciel

Libre" et "TIC & Santé" disposent de coefficients de variation élevés (respectivement 91,23

et 97,92), ce qui signifie que le nombre d'organisations positionnées sur ces groupes

thématiques varie plus fortement d'une commune à l'autre que pour les autres groupes

thématiques. En définitive, les indices des groupes thématiques "Logiciel Libre" et "TIC &

Santé", ainsi que la catégorie “Organismes de Recherche”, révèlent que certaines

communes sont plus fortement dotées que d'autres en spécialistes de ces catégories. 

Tableau 11 – Moyennes, écarts-types et coefficients de variation des différentes variables dans les 1281

communes de la région Île-de-France. Indication de lecture : la variable "Grandes Entreprises" représente en

moyenne 0,048 organisations par commune, l'écart-type est de 1,496 et le coefficient de variation est de 30,92.

Variables Moyennes Ecarts-types Coefficients de variation
“Grandes Entreprises” 0,048 1,496 30,92

“Entreprises de Taille Intermédiaire” 0,019 0,616 32,86
“Petites et Moyennes Entreprises” 0,303 13,125 43,33

“Organismes de Recherche” 0,048 3,765 79,06
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Variables Moyennes Ecarts-types Coefficients de variation
"Automobile & Transports" 0,045 1,591 35,13

"OCDS" 0,141 5,101 36,10
“Confiance Numérique & Sécurité” 0,087 3,574 41,24

"Télécoms" 0,100 5,011 50,15
"Gestion Intelligente de l'Énergie" 0,040 2,169 54,47

"Logiciel Libre" 0,088 8,048 91,23
"TIC & Santé" 0,016 1,605 97,92

Source : données de Systematic Paris-Région (2014) et calculs de l’auteur

NB : le tableau de la répartition du nombre d’organisations pour les groupes thématiques et les catégories

d'organisations, en fonction des communes de la région Île-de-France, est présenté en annexe 5.

Nous cherchons, dans un deuxième temps, à déterminer si le plateau de Saclay est

concerné par une forte concentration d'organisations issues des catégories

d’organisations susmentionnées (tableau 12). En Île-de-France, 72,52 % d e s

organisations membres sont des PME, 11,59 % sont des grandes entreprises, 11,40 %

sont des organismes de recherche et 4,49 % sont des ETI. Sur le plateau de Saclay,

61,11 % des organisations sont des PME, 29,63 % sont des organismes de recherche,

7,41 % sont des grandes entreprises et 1,85 % sont des ETI. Bien que la plupart des

membres présents sur le plateau de Saclay soit des PME, la proportion de PME est

nettement inférieure à ce qu'elle est dans la région Île-de-France (-11,41 %). Il en va de

même pour les ETI (-2,64 %) et les grandes entreprises (-4,18 %). En revanche la

proportion d'organismes de recherche membres du pôle de compétitivité est plus

importante sur le plateau de Saclay, qu'elle ne peut l'être dans l’ensemble de la région

(+18,23 %).

Tableau 12 – La répartition des formes d'organisations dans la région Île-de-France et sur le plateau de Saclay

PME ETI Grandes Entreprises Organismes de recherche TOTAL

En Île-de-France 72,52 % 4,49 % 11,59 % 11,40 % 100,00 %
Sur le plateau de Saclay 61,11 % 1,85 % 7,41 % 29,63 % 100,00 %
Différence -11,41 % -2,64 % -4,18 % 18,23 %

Source : données de Systematic Paris-Région (2014) et calculs de l’auteur

NB : le tableau des effectifs des catégories d'organisations, pour chaque commune du plateau de Saclay et de la

région Île-de-France, est présenté en annexe 5
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De plus, nous observons que les organismes de recherche situés sur le plateau de

Saclay représentent plus d'un quart des organismes de recherche du pôle de compétitivité

(26,23 %), alors que les PME du plateau ne représentent que 8,51 % des PME du pôle,

les ETI 4,17 % des ETI du pôle et les grandes entreprises 6,45 % des grandes entreprises

du pôle (tableau 13). Les indicateurs semblent confirmer l'idée d'une concentration

d'organismes de recherche sur le plateau de Saclay. Cette donnée est toutefois inférieure

au pourcentage d'organismes de recherche présents à Paris (31,15 %). Le coefficient de

variation des organismes de recherche est donc élevé dans la mesure où le plateau de

Saclay et Paris sont les lieux de localisation pour plus de 57 % des organismes de

recherche. Le plateau ne constitue pas une localisation exclusive pour les membres du

pôle de compétitivité. Paris reste la ville leader en termes de localisation des PME, ETI,

grandes entreprises et organismes de recherche membres du pôle de compétitivité. Les

grands sièges sociaux sont effectivement installés dans la capitale et cette dernière

dispose d'une superficie de bureaux supérieure à celle d'une ville comme Londres. Les

bureaux permettent d'accueillir les entreprises du secteur des services puisque Paris

connaît une tertiarisation importante de son économie. Du point de vue des organismes de

recherche, Paris reste un centre important en termes de recherche avec une forte

concentration d'universités, de grandes écoles et de laboratoires de recherche. Nous

pouvons y voir l'influence des externalités pécuniaires décrites par Krugman, avec la

présence d'un important marché de consommateurs, d'un marché du travail local

spécialisé et d'un rapprochement entre les clients et leurs fournisseurs de biens.

Tableau 13 – La répartition des formes d'organisations sur le plateau de Saclay, à Paris et dans la région Île-de-

France

PME ETI Grandes entreprises Organismes de recherche

Sur le plateau de Saclay 8,51 % 4,17 % 6,45 % 26,23 %
A Paris 35,57 % 12,50 % 14,51 % 31,15 %
En Ile-de-France 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 %

Source : données de Systematic Paris-Région (2014) et calculs de l’auteur

NB : le tableau des effectifs des catégories d'organisations, pour chaque commune du plateau de Saclay et de la

région Île-de-France, est présenté en annexe 5
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La répartition des organisations en fonction des groupes thématiques (tableau 14)

permet de révéler que dans la région Île-de-France, les organisations du groupe

thématique "Outils de Conception et Développement de Systèmes" (OCDS) représentent

27,20 % du total des membres du pôle de compétitivité et plus d'un tiers des organisations

localisées sur le plateau de Saclay (34,57 %). Les organisations de ce groupe thématique

(+7,37 %) et du groupe "Automobile & Transports" (+2,40 %) sont sur-représentées sur le

territoire du plateau de Saclay. Les organisations du groupe thématique "Télécoms"

(+0,52 %) le sont également, à un degré moindre. Nous avons précédemment montré que

le plateau de Saclay concentrait une part importante d'organismes de recherche. La

surreprésentation du groupe thématique OCDS est peut-être liée à cette concentration

puisque un des axes de développement de ce groupe thématique est la modélisation et la

simulation de systèmes physiques, c'est-à-dire des compétences généralement détenues

par des organismes de recherche. Ce groupe thématique est important en termes de

projets labellisés et de volume d'investissements. Il permet de générer des briques

technologiques redéployées par la suite vers d'autres projets collaboratifs. De ce point de

vue, le plateau de Saclay semble être un territoire moteur pour le redéploiement des actifs

générés lors des projets collaboratifs. En revanche, les organisations orientées vers les

groupes thématiques du "Logiciel Libre" (-5,88 %), "TIC & Santé" (-0,69 %), "Gestion

Intelligente de l'Energie" (-0,25 %) et “Confiance Numérique & Sécurité” (-3,09 %) sont

sous-représentées par rapport à leurs poids dans la région Île-de-France. Les coefficients

de variation élevés que nous avions détectés pour les groupes thématiques "TIC & Santé"

et "Logiciel Libre" peuvent s’expliquer par le fait que certaines communes sont très

probablement plus fortement dotées que d'autres en organisations orientées vers ces

thématiques. Ces communes ne sont pas celles du plateau de Saclay, mais la ville de

Paris. Pour des raisons qui peuvent être liées au nombre de bureaux disponibles, les

acteurs du logiciel libre se seraient installés principalement dans la ville de Paris.
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Tableau 14 – La répartition des membres du pôle Systematic dans les groupes thématiques sur l'ensemble de la

région et sur le plateau de Saclay

OCDS TEL CONF AUTO LOG GES TIC TOTAL

En Île-de-France 27,20 % 19,23 % 16,67 % 8,71 % 16,99 % 7,66 % 3,16 % 100,00 %

Sur le plateau de

Saclay

34,57 % 19,75 % 13,58 % 11,11 % 11,11 % 7,41 % 2,47 % 100,00 %

Différence 7,37 % 0,52 % -3,09 % 2,40 % -5,88 % -0,25 % -0,69 %

Source : données de Systematic Paris-Région (2014) et calculs de l’auteur

NB : le tableau des effectifs des catégories d'organisations, pour chaque commune du plateau de Saclay et de la

région Île-de-France, est présenté en annexe 5

Malgré ces éléments de différenciation, nous observons que les organisations qui

composent les groupes thématiques ne sont pas concentrées exclusivement sur certaines

communes de la région Île-de-France. Dans le cas du plateau de Saclay, de nombreuses

thématiques parviennent à coexister spatialement (tableau 14). Par exemple la commune

de Palaiseau comprend des membres du pôle Systematic Paris-Région spécialisés dans

de nombreux groupes thématiques tels que les transports, le logiciel, les télécoms, etc. 
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Conclusion du chapitre 4

Ce chapitre nous permet de soulever la question de l’ambiguïté qui existe autour

des frontières du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région. Ce dernier est parfois

décrit comme le « pôle du plateau de Saclay », un espace géographique situé entre

l'Essonne et les Yvelines. Pourtant, seuls 10 % des membres du pôle de compétitivité se

situent sur le plateau de Saclay.

Le plateau de Saclay se distingue toutefois de l'ensemble de la région Île-de-

France, puisque les communes qui le composent sont fortement dotées en organismes de

recherche. En particulier, les organisations situées sur le plateau de Saclay sont

davantage orientées vers le groupe thématique "Outils de Conception et Développement

de Systèmes" que vers les autres groupes thématiques (comparativement avec les

résultats obtenus pour la région Île-de-France). Ce groupe thématique a un statut

particulier, puisque les projets qui le constituent ont vocation à générer des briques

technologiques qui alimentent d'autres projets collaboratifs. Les outils de modélisation et

de simulation de systèmes physiques sont utilisés comme fondements pour de

nombreuses activités d'innovation. De ce point de vue, même si le pôle de compétitivité ne

se résume pas à l'activité du plateau de Saclay, ce dernier joue un rôle particulier en

termes de transferts de connaissances codifiées et tacites vers d'autres projets de

l'écosystème d'innovation. La sur-représentation des organismes de recherche participe

également de ce mouvement, puisqu'elles sont davantage enclines à publier des résultats

dans des revues académiques, plutôt que de conserver les secrets de certaines

découvertes. Dans le même temps, nous avons également constaté qu'il existait une

présence simultanée des organisations positionnées dans différents groupes thématiques

dans certaines des communes de la région Île-de-France. L'absence de spécialisation

territoriale est certainement liée au développement concomitant de plusieurs thématiques

des technologies de l'information et de la communication (logiciels, systèmes embarqués,

etc.) en Île-de-France depuis une soixantaine d'années. 

Après avoir précisé le tracé des frontières géographiques et institutionnelles du pôle

de compétitivité Systematic Paris-Région, nous discutons au chapitre suivant des

frontières des dynamiques collaboratives du pôle. En effet, le chapitre 4 prend uniquement
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en compte les organisations qui ont adhéré au pôle de compétitivité. Or, une organisation

membre du pôle de compétitivité (située dans le périmètre de la région Ile-de-France, et a

fortiori sur le plateau de Saclay) ne participe pas nécessairement aux projets collaboratifs

labellisés par le pôle : elle peut attendre qu’une opportunité se présente, ou bien ne pas

obtenir le label du pôle, car il n’existe pas d’automaticité dans l’obtention du label du pôle

de compétitivité. Dans le chapitre 5, nous prenons uniquement en compte les

organisations qui participent à des projets collaboratifs de R&D. Cela soulève des

interrogations sur la nature et le positionnement des organisations qui composent les

projets collaboratifs de R&D du pôle Systematic. Les 379 projets labellisés par Systematic

Paris-Région sont ainsi les objets d’analyse du prochain chapitre.
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Chapitre 5. Les dynamiques territoriales du pôle 

Systematic Paris-Région

Dans le cadre de ce chapitre, nous cherchons à déterminer les dynamiques

territoriales du pôle de compétitivité Systematic. En effet, ces dynamiques ne sont pas

réductibles au territoire d’implantation revendiqué par le pôle de compétitivité (le plateau

de Saclay), ni même à ses frontières institutionnelles, que nous avons caractérisés dans le

chapitre 4. Les dynamiques territoriales dépassent les éléments précédemment évoqués

parce qu’elles désignent des relations entre des organisations qui participent à des projets

collaboratifs de R&D labellisés par le pôle Systematic. Par exemple certains projets

labellisés par Systematic, parce qu’ils sont subventionnés par l’Union européenne,

réunissent des organisations localisées dans plusieurs pays européens. Les organisations

ne sont donc pas nécessairement localisées sur le plateau de Saclay, ni dans le périmètre

de la région Ile-de-France. Ces éléments nous conduisent à proposer une définition du

territoire qui reprend les deux dimensions discutées aux chapitres 2 et 3, à savoir la

dimension collaborative interne aux projets collaboratifs et la dimension géographique du

territoire. Cette approche permet de considérer deux volets des dynamiques territoriales :

l'évolution du rapport des organisations à l'espace géographique et l'évolution de leur

positionnement dans les réseaux collaboratifs de R&D. De cette manière, nous rejoignons

Zimmermann et Pecqueur pour considérer le territoire comme une catégorie de

recouvrement des proximités spatiales et non spatiales (5.1).

Pour appréhender les dynamiques territoriales du pôle Systematic, notre démarche

d’enquête consiste à aborder dans un premier temps la dimension géographique des

coopérations dans les projets de R&D labellisés par le pôle (5.2). Pour chacun des

groupes thématiques qui composent le pôle de compétitivité, nous cherchons à déterminer

l’existence de dynamiques économiques locales, trans-régionales ou bien trans-nationales

de 2005 à 2015. Nos observations portent sur les évolutions que connaissent les

organisations sur la même période. Nous avons classé les projets en trois catégories : les

projets composés uniquement d’organisations localisées en Ile-de-France, les projets

composés d’organisations localisées dans plusieurs régions françaises et les projets
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composés d’organisations localisées dans plusieurs pays de l’Union européenne. Cette

méthode présente toutefois l’inconvénient de présenter une vision décontextualisée de ces

dynamiques territoriales. Par exemple pour caractériser plus précisément les dynamiques

trans-régionales, nous réalisons une série de cartographies afin de détecter la localisation

des organisations qui participent à des projets communs avec des organisations membres

de Systematic. Or, dans les faits, la participation à des projets n’est pas nécessairement

synonyme de transferts effectifs de connaissances codifiées et tacites.

Notre démarche d’investigation se poursuit dans un deuxième temps en mobilisant

les méthodes de la théorie des réseaux. La conception du territoire que nous avons

choisie repose effectivement non seulement sur une dimension spatiale, mais également

sur une dimension résiliaire. L’objectif que nous fixons est de caractériser l’évolution du

positionnement des organisations dans les réseaux collaboratifs de R&D de 2005 à 2015

(5.3). Pour mener à bien ce travail, en partant des données issues du pôle Systematic,

nous procédons à la réalisation de multiples matrices qui représentent la participation des

organisations à des projets collaboratifs de R&D. Ces matrices sont ensuite exploitées par

des logiciels de modélisation et d’analyse structurale, afin de visualiser les réseaux et les

caractériser. Chaque organisation est affectée d’un indice de centralité qui évolue au

cours de la série d’années de 2005 à 2015. Face à des données volumineuses

particulièrement difficiles à analyser, nous avons choisi de recourir à la méthode de

l’Analyse en Composantes Principales (ACP) pour modéliser la structuration des réseaux

de R&D dans le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région et également analyser les

évolutions qui affectent les organisations depuis la création du pôle de compétitivité.

5.1. Le territoire comme catégorie de recouvrement de l'espace et du réseau

Après avoir longtemps ignoré la notion de territoire, la littérature des sciences

économiques a considéré cette notion sous de multiples aspects au fil du temps. Courlet

et Pecqueur opposent plusieurs conceptions : le territoire comme distance, comme

surface et comme lieu (Courlet et Pecqueur, 2013, p.30). L'espace considéré comme

distance regroupe plusieurs théories : la théorie de la localisation (avec une distance

représentée sous forme de coûts, par exemple les coûts de transport entre l'unité de

production et la distribution) et les théories de la concurrence spatiale (la distance est
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considérée comme le moyen de conserver une part du marché par l'éloignement de la

concurrence). L'espace est considéré comme un ensemble de lieux lorsqu'il est

caractérisé par des valeurs telles que le montant des taxes et impôts locaux, le niveau des

salaires, etc. (Courlet et Pecqueur, 2013, p.32). Enfin, selon ces auteurs, l'espace est

considéré comme une surface lorsqu'il s'agit pour les flux de se transmettre dans un

réseau d'organisations. D’autres auteurs appuient l’argument selon lequel dans l’analyse

territoriale, « le rôle des réseaux est souvent sous-estimé » (Boschma et Ter Wal, 2007,

p.15). Dans la perspective de l’espace considérée comme surface, l'environnement des

organisations devient essentiel pour générer des actifs spécifiques à partir des ressources

détenues. L'espace géographique et l'espace relationnel s'inscrivent ainsi dans une

relation de complémentarité. La notion de territoire émergerait lors de la superposition des

proximités spatiales et des proximités non-spatiales (Zimmermann, 2008, p.113 ; Colletis

et Rychen, 2004, p.218 ; Pecqueur et Zimmermann, 2004, p.35). Ceci est d'ailleurs

cohérent avec la notion de territoire, telle que définit par le dictionnaire Le Robert :

« l'étendue de la surface terrestre sur laquelle vit un groupe humain, et une collectivité

politique nationale (…) » (Le Robert, 2014, p.2539). Les agents sont alors « situés », c'est-

à-dire localisés dans l'espace géographique (conformément à la notion de proximité

géographique) et également localisés dans l’espace au sein d’un réseau d'acteurs

hétérogènes (conformément à la notion de proximité organisée). Le territoire est ainsi en

mesure d’organiser, voire de produire des « rencontres productives ». Zimmermann prend

appui sur la notion de « rencontre productive » de Colletis et Pecqueur, qu'il définit comme

« la capacité à apporter des solutions à certains problèmes productifs, voire à susciter,

formuler et résoudre un ou des problèmes productifs inédits, et ceci dans un cadre

principalement territorial, c’est-à-dire mettant à profit des effets de proximité géographique »

(Zimmermann, 2008, p.116).

Aussi, le territoire, en tant que « catégorie de recouvrement des proximités

spatiales et non spatiales n’est plus postulé, il devient un construit » (Talbot, 2010, p.126).

L'idée d'une construction souligne la nature instable des limites du territoire, fruit

d'interactions entre les parties prenantes d'un projet collaboratif. Certains travaux vont au-

delà de la conception statique du recouvrement des proximités, pour évoquer son

inscription dans le temps long. Le territoire serait une construction dynamique par le jeu de

la coordination des activités : « les déterminants du système complexe ne sont pas dus
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aux propriétés individuelles de chacun des éléments hétérogènes, mais de la dynamique

de leurs interactions » (Courlet et Pecqueur, 2013, p.41). Les dynamiques territoriales

désigneraient à la fois des dynamiques spatiales et des dynamiques de réseau. Ces

processus peuvent dégager des avantages ou des inconvénients qui peuvent conduire à

un développement ou un déclin du tissu économique. Les externalités positives

contribuent à renforcer le développement local en poussant à davantage de concentration

géographique ou à une confiance renforcée lors des projets ultérieurs. A contrario, des

externalités négatives peuvent conduire à un déclin du développement local et à une

dispersion géographique ou une défiance renforcée. Dans ce cas, les organisations sont

susceptibles de ne plus coopérer lors des projets ultérieurs. Il reste tout de même difficile

de déterminer l'évolution du tissu économique en observant le mode de coordination

choisi (Colletis et Rychen, 2004, p.222).

5.2. Les dynamiques spatiales du pôle Systematic Paris-Région

Dans un premier temps, nous proposons d'analyser les dynamiques spatiales du

pôle de compétitivité Systematic. Ce dernier impose aux partenaires d'adhérer au pôle

lorsqu'ils participent à un projet collaboratif labellisé. Dans les projets collaboratifs de R&D

du pôle, tous les partenaires ne sont pas toujours membres du pôle. Des partenaires

peuvent être issus de pôles de compétitivité différents lorsque le projet collaboratif fait

l'objet d'une co-labellisation, mais également issus de pays différents lorsque le

financement du projet est européen. Les cahiers des charges des appels à projets

européens peuvent effectivement imposer la coopération de plusieurs organisations

situées dans plusieurs pays différents (par exemple pour le financement H2020, qui a

succédé au 7ᵉ PCRD, le consortium doit être composé d'au-moins trois organisations

situées dans trois États différents).

Pour analyser ces dynamiques spatiales, nous avons recensé et classé les projets

collaboratifs du pôle Systematic Paris-Région en fonction de trois catégories, les projets

« franciliens », les projets « nationaux » et les projets « européens » pour les principaux

groupes thématiques (voir figure 26 ci-dessous).

212



Chapitre 5. Les dynamiques territoriales du pôle Systematic Paris-Région

1. Les « projets franciliens » sont des projets dont les membres sont strictement

localisés dans le périmètre de la région Île-de-France. Ce sont des projets

labellisés par le pôle Systematic Paris-Région, ce qui implique que tous les

partenaires sont membres du pôle de compétitivité pendant la durée du projet

collaboratif, donc localisés sur le territoire de la région. Les projets peuvent

également faire l'objet d'une co-labellisation par d'autres pôles de compétitivité

franciliens, dont le périmètre géographique correspond également à celui de la

région Île-de-France (ce qui est le cas des pôles Astech, Medicen, Cap Digital et

Advancity).

2. Les « projets nationaux » sont des projets qui comprennent des organisations

situées dans et en dehors de la région Île-de-France. Ces projets font l'objet

d'une co-labellisation par Systematic Paris-Région et par un autre pôle de

compétitivité français, localisé dans une autre région.

3. Les « projets européens » sont des projets qui comprennent des organisations

situées dans d'autres pays de l'Union européenne. Ces projets sont financés par

des programmes européens, H2020, Eureka, Eurostars, etc. mais également

dans certains cas par l'ANR et un homologue étranger (par exemple les appels

à projets franco-allemands ANR-Deufrako).
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Pour le groupe thématique "Automobile & Transports", nous constatons que pour

l'année 2005, les projets collaboratifs étaient tous strictement labellisés par le pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région (et comprenaient des organisations situées sur le

territoire du pôle) (figure 26). Ce pourcentage passe sous les 50 % en 2010, avant

d'atteindre 20 % en 2014. Le graphique identifie une augmentation forte des projets

collaboratifs co-labellisés par des pôles localisés en dehors de la région Île-de-France, en

particulier à partir de l'année 2011. Les projets collaboratifs qui mobilisent des

organisations situées dans plusieurs pays de l'Union européenne, se situent dans une

fourchette relativement stable depuis 2008 (autour de 20 % des projets collaboratifs).

Dans ce groupe thématique, les projets collaboratifs sont tournés de manière croissante

vers des organisations qui ne sont pas membres du pôle Systematic.

Figure 26 – La proportion des projets franciliens, nationaux ou européens au sein du groupe thématique

"Automobile & Transports" de 2005 à 2015

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur
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Pour le groupe thématique "Télécoms", une analyse similaire pourrait être réalisée

(figure 27). Lors des années 2006 et 2007, l'intégralité des projets collaboratifs est

exclusivement labellisée par le pôle Systematic. Cette part passe sous les 50 % en 2011,

avant d'atteindre 22 % en 2014 et 2015. Encore une fois, le processus de co-labellisation

par plusieurs pôles situés en dehors de la région Île-de-France connaît une dynamique

croissante depuis l'année 2009. Dans ce groupe thématique, les projets se tournent

également de plus en plus vers des ressources externes au pôle de compétitivité, situées

dans d'autres pays européens (22 % de projets européens en 2014 et 2015).

Figure 27 – La proportion des projets franciliens, nationaux ou européens au sein du groupe thématique

"Télécoms" de 2006 à 2015

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur
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Pour le groupe thématique "Outils de Conception et Développement de Systèmes",

les projets nationaux sont présents dès le lancement du groupe thématique en 2006

(figure 28). Ils augmentent progressivement jusqu'à atteindre 48 % en 2014. Malgré cette

influence précoce, les projets franciliens ne passent sous les 50 % qu'à partir de l'année

2014, soit bien plus tard que pour les autres groupes thématiques. L'ouverture vers des

projets qui font l'objet d'une co-labellisation par plusieurs pôles de compétitivité s’est

affirmée progressivement avec le temps. Le nombre de projets européens augmente

depuis la création du pôle de compétitivité, mais reste marginal par rapport aux projets

franciliens ou nationaux.

Figure 28 – La proportion des projets franciliens, nationaux ou européens au sein du groupe thématique "Outils

de Conception et Développement de Systèmes" de 2006 à 2015

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur
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Pour le groupe thématique “Confiance Numérique & Sécurité”, la tendance est

moins marquée que pour les autres groupes thématiques, puisque les projets franciliens

représentent plus de 50 % de la totalité des projets collaboratifs depuis le lancement du

groupe thématique jusqu'à l'année 2015 (figure 29). Les projets nationaux font certes

l'objet d'une dynamique croissante de 2006 à 2012, mais celle-ci décroît légèrement pour

les années 2013, 2014 et 2015. Aussi, le nombre de projets européens est élevé lors des

années 2011 et 2012, avant de reculer ces dernières années.

Figure 29 – La proportion des projets franciliens, nationaux ou européens au sein du groupe thématique

“Confiance Numérique & Sécurité” de 2006 à 2015

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur
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Le groupe thématique "Logiciel Libre" fait figure d'exception parmi les différents

groupes thématiques (figure 30). En 2008, l'intégralité des projets collaboratifs sont

franciliens. À partir de 2009, nous observons une croissance des projets nationaux et des

projets européens. Ils demeurent toutefois largement minoritaires puisque les projets

franciliens continuent de représenter plus de 70 % de la totalité des projets sur la période

2008-2015. Le groupe thématique du logiciel libre se distingue des autres groupes

thématiques parce que les logiciels sont généralement développés par des petites

entreprises : 66 % des acteurs de l'open source ont moins de 10 salariés (PAC, 2016).

Nous pourrions formuler l'hypothèse selon laquelle ces petites organisations, limitées du

point de vue de leurs ressources, composeraient un « petit monde » co-localisé

principalement en Île-de-France (elles n'auraient pas les moyens d'aller chercher des

ressources complémentaires en dehors de la région). Au-delà des limites des

organisations, nous savons également que le logiciel libre est l'une des spécialisations qui

a historiquement caractérisé le développement économique de la région Île-de-France,

aux côtés de l'optique, de l'électronique et des systèmes embarqués. La seconde

hypothèse consisterait alors à poser l'idée selon laquelle les organisations du logiciel libre

n'éprouveraient pas nécessairement le besoin de rechercher des compétences situées en

dehors de l'Ile-de-France, puisque les compétences les plus pertinentes se situeraient

d'ores et déjà sur ce territoire.

Figure 30 – La proportion des projets franciliens, nationaux ou européens au sein du groupe thématique

"Logiciel Libre" de 2008 à 2015

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur
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En dehors de ces cas particuliers, la réalisation d'un graphique sur l'ensemble des

projets collaboratifs du pôle de compétitivité Systematic permet de confirmer les

principales tendances observées dans les groupes thématiques précédents (figure 31).

Figure 31 – La proportion des projets franciliens, nationaux ou européens au sein du pôle de compétitivité

Systematic Paris-Région de 2005 à 2015

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur

Du point de vue du pôle en général, les résultats montrent que les organisations

sont exclusivement franciliennes lors de la création du pôle de compétitivité.

L'augmentation du nombre de projets nationaux de 2007 à 2013 témoigne de l'existence

de dynamiques économiques trans-régionales croissantes, par la co-labellisation des

projets par plusieurs pôles de compétitivité situés dans d'autres régions que l'Ile-de-

France. À partir de l'année 2013, le pourcentage de projets nationaux sur la totalité des

projets stagne autour de 40 %. Cette année-là, moins de 50 % des projets sont franciliens,

c'est-à-dire composés exclusivement d'organisations situées dans le périmètre de la

région. Le nombre de projets européens augmente progressivement à partir de 2007,

avant de connaître une période de stabilisation autour de 10 % à partir de 2009. Les
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projets européens témoignent de l'existence de dynamiques économiques

transnationales, bien qu'ils restent minoritaires dans l'ensemble des projets de R&D du

pôle. Au final, les dynamiques économiques trans-régionales et transnationales

croissante, de 2005 à 2015, soulignent bien que des ressources complémentaires peuvent

être trouvées en dehors de la région Ile-de-France afin de lever des verrous scientifiques

et techniques. Ainsi, à la proximité géographique permanente se substitue une proximité

géographique temporaire entre les organisations (permise par la mobilité des individus et

par les situations d'ubiquité via l'utilisation des TIC). Ces éléments montrent aussi que le

rapport des acteurs au territoire est plus lâche que ne le laisse penser la définition des

pôles de compétitivité donnée par les pouvoirs publics. L'ouverture du pôle de

compétitivité sur l'extérieur peut être justifiée par deux hypothèses. Selon la première

hypothèse, il s'agirait d'un moyen d'éviter les risques de verrouillage cognitif. Les

organisations se tourneraient vers l'extérieur du pôle pour trouver des connaissances

complémentaires qui valorisent et assurent le renouvellement de leurs propres stocks.

Selon la deuxième hypothèse, les critères d'éligibilité des appels à projets conduiraient les

coordinateurs des groupes thématiques à monter stratégiquement des projets collaboratifs

trans-régionaux. Ils ne seraient pas obligés de le faire, mais cela augmenterait leurs

chances de se voir attribuer un financement (la co-labellisation serait une source de

crédibilité au regard des agences de financement, parce que plusieurs pôles apporteraient

un soutien à un projet collaboratif).

Une conception du cluster polycentrique s'oppose ainsi à une conception du cluster

géo-centré puisqu'il « est un cluster qui a plusieurs ancrages territoriaux du fait de ses

connexions avec d’autres clusters extérieurs » (Forest et Hamdouch, 2009, p.36). Il s'agit

d'un mouvement centrifuge qui permet de combiner des ressources issues des échelles

locales, régionales, nationales et européennes. Les réseaux qui lient plusieurs

organisations issues de clusters différents, permettent de créer un nouveau réseau de

clusters. Ainsi, « les clusters High-tech sont beaucoup plus polymorphes et réticulaires

qu’on ne les présente généralement dans nombre d’approches » (Forest et Hamdouch,

2009, p.40). Ces dynamiques permettent aux acteurs de se saisir de préférences, de

ressources et de routines extérieures au système, afin de les hybrider avec celles

développées en interne. Cela est également valable pour d'autres pôles de compétitivité,

comme le montrent les travaux de Michel Barabel et al. (Barabel et al., 2009, p.16) sur le
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pôle de compétitivité Cosmetic Valley. Ces derniers questionnent la capacité du pôle à

dépasser les frontières locales et montrent que l’établissement d'une frontière

géographique n'est pas pertinente pour ce pôle de compétitivité dans la mesure où les

acteurs locaux ont parfois besoin de rechercher des ressources qui se situent au-delà de

ses limites territoriales. L’ouverture vers l'extérieur est présentée comme un des moyens

de pérenniser les activités du pôle de compétitivité.

Le nombre de coopérations trans-régionales connaît une croissance importante de

2005 à 2015, pour la majorité des groupes thématiques analysés. Pour le pôle de

compétitivité Systematic, la réalisation de cartes des coopérations trans-régionales avec le

logiciel Philcarto (voir figure 32 et suivantes) montre toutefois que ces coopérations ne

s'inscrivent pas de la même façon dans l'espace, en fonction des groupes thématiques

concernés. Pour assurer la représentation, nous avons procédé par extrapolation, à partir

du ou des territoire(s) des pôles co-labellisateurs de chaque projet. La méthode de

cartographie employée est celle du lissage par triangulation, qui permet une meilleure

lisibilité des points de coopération les plus importants.

Pour le groupe thématique "Télécoms" (figure 32), les coopérations avec des

organisations non membres de Systematic révèlent une concentration dans les régions

Bretagne et Pays de la Loire. Ces territoires comprennent de nombreux projets

collaboratifs qui font l'objet d'une co-labellisation avec le pôle de compétitivité Images et

Réseaux. Ce pôle mondial est focalisé sur les thématiques liées aux télécoms, à Internet,

à la télévision et à l'image. Son siège est à Lannion et il possède également un bureau à

Rennes. Dans une moindre mesure, les pôles Cap Digital (Île-de-France) et Aerospace

Valley (Nouvelle-Aquitaine et Occitanie4) co-labellisent également, aux côtés de

Systematic, des projets collaboratifs issus de cette thématique.

4 La carte réalisée avec le logiciel Philcarto prend en compte les anciens périmètres des régions (avant la
loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la réforme territoriale). Des concentrations s’observent ainsi
dans les anciennes régions Aquitaine et Midi-Pyrénées.
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Figure 32 – La cartographie des coopérations avec les organisations non membres du pôle Systematic Paris-

Région, pour le groupe thématique "Télécoms"

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur

Pour le groupe thématique "Automobile & Transports" (figure 33), les coopérations

avec des organisations non membres de Systematic révèlent une concentration dans les

régions Normandie et Île-de-France. Ces territoires correspondent à ceux du pôle de

compétitivité Mov'eo, orienté vers l'automobile et la mobilité. Son siège social est situé à

Rouen, préfecture de la région Normandie. D'autres co-labellisations existent, notamment

avec ID4CAR (Pays de la Loire, Bretagne et Nouvelle-Aquitaine5), Viameca (Auvergne-

Rhône-Alpes et Nouvelle-Aquitaine6) ou I-Trans (Hauts-de-France7), mais concernent un

faible nombre de projets collaboratifs de R&D du pôle Systematic.

5 En particulier dans l’ancienne région Poitou-Charentes.

6 En particulier dans l’ancienne région Limousin.

7 La nouvelle région Hauts-de-France est le résultat de la fusion entre les régions Nord-Pas-de-Calais et
Picardie depuis la loi Nº 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la réforme territoriale.
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Figure 33 – La cartographie des coopérations avec les organisations non membres du pôle Systematic Paris-

Région, pour le groupe thématique "Automobile & Transports"

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur

Pour le groupe thématique "Confiance Numérique & Sécurité" (figure 34), les

coopérations avec des organisations non membres de Systematic révèlent une

concentration dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Il s'agit du territoire du pôle

Solutions Communicantes Sécurisées (SCS), pôle de compétitivité mondial, spécialisé

dans les domaines des réseaux, de la sécurité et des identités numériques, du sans

contact, etc. Son siège social est à Rousset, dans le département des Bouches-du-Rhône.

Dans une moindre mesure, la région Normandie8 concentre aussi des organisations non

membres de Systematic dans les projets collaboratifs de ce dernier, puisqu'il s'agit du

territoire du pôle Transactions Electroniques Sécurisées (TES).

8 En particulier l’ancienne région Basse-Normandie.
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Figure 34 – La cartographie des coopérations avec les organisations non membres du pôle Systematic Paris-

Région, pour le groupe thématique "Confiance Numérique & Sécurité"

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur

Enfin pour le groupe thématique "Outils de Conception et Développement de

Systèmes" (figure 35), les coopérations avec des organisations non membres de

Systematic révèlent une concentration dans la région Auvergne-Rhône-Alpes9. Il s'agit du

territoire du pôle Minalogic, pôle de compétitivité mondial, spécialisé dans le domaine du

numérique, en particulier dans la micro-nanoélectronique, l'optique-photonique et le

logiciel. Dans une moindre mesure, des coopérations sont également présentes avec des

organisations situées dans les régions Nouvelle-Aquitaine10 et Occitanie11, parce qu'il s'agit

des territoires du pôle Aerospace Valley, pôle mondial focalisé sur les thématiques de

l'aéronautique, de l'espace et des systèmes embarqués.

9 En particulier dans l’ancienne région Rhône-Alpes.

10 En particulier dans l’ancienne région Aquitaine.

11 En particulier dans l’ancienne région Midi-Pyrénées.
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Figure 35 – La cartographie des coopérations avec les organisations non membres du pôle Systematic Paris-

Région, pour le groupe thématique "Outils de Conception et Développement de Systèmes"

Source : données issues de Systematic Paris-Région, élaboration par l’auteur

Les dynamiques économiques trans-régionales se caractérisent ainsi par des

rapports différents à l'espace, en fonction des groupes thématiques concernés. Ces

méthodes employées restent toutefois limitées à plusieurs titres. Tout d'abord, le

classement des différents projets collaboratifs en trois catégories (projets franciliens,

projets nationaux et projets européens), ne permet pas de déterminer précisément la

proportion d'organisations localisées en Île-de-France par rapport à la proportion

d'organisations situées dans d'autres régions ou dans d'autres pays. Il en va de même

pour les cartographies réalisées à partir des localisations des projets co-labellisés. Il y a

une perte d'information liée au fait d'avoir procédé par extrapolation (c'est-à-dire à partir

des projets collaboratifs, et non pas à partir des membres de ces projets). Une alternative

à cette méthode aurait consisté à classer les organisations en fonction de leurs

coordonnées spatiales. Ces données n'étaient pas disponibles et ce travail aurait été

fastidieux à réaliser manuellement, pour l'obtention de résultats limités. Certains projets

franciliens ne sont composés que de deux ou trois partenaires, tandis que certains projets

européens sont composés d'une cinquantaine de partenaires. Chaque projet collaboratif

européen aurait introduit un biais dans l'analyse des dynamiques spatiales, par le nombre

important d'organisations qui le composent. Il suffirait qu'un seul projet collaboratif
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européen soit lancé, pour que les statistiques désignant les dynamiques transnationales

connaissent une forte augmentation. Il en va de même pour les projets qui font l'objet

d'une co-labellisation par plusieurs pôles de compétitivité. Il nous semblait alors plus

intéressant de partir de la classification de la localisation des projets collaboratifs plutôt

que de la classification de la localisation des partenaires, pour éviter les écueils liés au

nombre important de membres dans les projets co-labellisés ou dans les projets

européens. 

5.3. Les dynamiques résiliaires du pôle Systematic Paris-Région

Le deuxième volet des dynamiques territoriales est celui des dynamiques non-

spatiales puisque le territoire est une catégorie de recouvrement de l’espace et du réseau.

Nous cherchons à déterminer quelle est l'évolution du positionnement des organisations

dans les réseaux collaboratifs des différents groupes thématiques. La méthode choisie est

celle de la théorie des réseaux : elle consiste dans un premier temps à réaliser des

matrices de la participation des organisations aux projets collaboratifs d'un groupe

thématique donné, puis à modéliser graphiquement ces réseaux (5.3.1). À partir de ces

matrices, nous calculons un indice de centralité pour chacune des organisations (5.3.2),

afin de déterminer leur positionnement dans les réseaux collaboratifs des groupes

thématiques (5.3.3). L’évolution des indices de centralité permet d’indiquer l’existence de

dynamiques au sein des réseaux des groupes thématiques du pôle Systematic Paris-

Région.

5.3.1. Point de méthode

Un groupe thématique du pôle de compétitivité est composé de n agents : N = {1, 2,

3, …, n }. Les réseaux sociaux désignent l'ensemble de ces agents et les liens qui les

unissent (Wasserman et Faust, 1994, p.9). Les acteurs sont représentés sous la forme de

points appelés « sommets » et les flèches sont appelées « arcs » dans le cas des graphes

orientés (ces arcs comprennent alors un prédécesseur et un successeur et le nombre

d'arcs orientés vers un sommet est appelé « demi-degré intérieur » alors que le nombre

d'arcs qui partent d'un sommet est appelé « demi-degré extérieur » (Degenne et Forsé,
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2004, p.75)). Dans le cas d'un graphe non orienté, les liens entre les sommets sont

appelés les « arêtes ». Quoiqu'il en soit, un graphe est complet si tous les sommets sont

liés par des arêtes (un sous-graphe complet est appelé une « clique ») et un graphe

connexe désigne le fait que « pour tout couple de sommets x-y, il existe une chaîne

joignant x et y » (Degenne et Forsé, 2004, p.76). Les différentes parties d'un graphe non

connexe sont appelées composantes connexes. D'ailleurs le retrait d'un point d'articulation

peut permettre de transformer un graphe connexe en composantes connexes.

Pour la modélisation graphique du positionnement des organisations dans les

réseaux collaboratifs du pôle de compétitivité, 44 matrices sont réalisées (les graphes ne

sont pas orientés). Une matrice est réalisée pour chaque année et pour chaque groupe

thématique (les groupes thématiques "Gestion Intelligente de l'Énergie" et "TIC & Santé"

sont ignorés à cause du faible nombre de projets collaboratifs et de membres). Ces

matrices de relations, de taille n x n, représentent la participation des organisations à des

projets collaboratifs de R&D labellisés et financés. L’existence d’un chiffre signifie qu’une

organisation participe à un ou plusieurs projets avec une autre organisation. Les chiffres

sont pondérés par le montant du projet en millions d’euros par acteur (le chiffre 0 signifie

que les organisations n'ont pas de projets en commun). Aussi, une matrice récapitulative

est réalisée pour représenter chaque groupe thématique, à partir de l'année de son

lancement jusqu'en 2014. Dans le tableau récapitulatif suivant, nous détaillons le nombre

d'organisations, le nombre d'années et le nombre total de données étudiées dans les

matrices, pour chacun des groupes thématiques (tableau 15).

Tableau 15 – Le nombre d’organisations étudiées, le nombre d’années d’existence et le nombre total de

données pour chacun des groupes thématiques

Groupes thématiques Nombre

d'organisations

Nombre

d'années

Nombre total de données

"Automobile & Transports" 232 10 538 240
“Confiance Numérique & Sécurité” 248 9 553 536
"Logiciel Libre" 149 7 155 407
"Télécoms" 306 9 842 724
"Outils de Conception et Développement de Systèmes" 480 9 2 073 600

TOTAL 1 415 44 4 163 507

Source : calculs de l’auteur
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Sur l'ensemble des groupes thématiques précités, 1 415 partenaires ont été

étudiés, ce qui représente la réalisation de 44 matrices et autant de modélisations

graphiques. Le volume total des données construites et analysées est supérieur à 4

millions. Les données qui composent la matrice sont pondérées et permettent au graphe

d'être valué par le montant des projets collaboratifs par acteurs (montant exprimé en

millions d'euros). Sur les graphes, cette pondération conduit à une variation de l'épaisseur

des arêtes en fonction du montant des projets collaboratifs (ces montants peuvent se

cumuler lorsque les mêmes organisations coopèrent dans plusieurs projets collaboratifs).

Les graphes ne sont pas complets puisque toutes les organisations ne sont pas toutes

connectées les unes aux autres (certaines organisations ne participent qu'à un seul projet

collaboratif de R&D). En revanche les cliques (les sous-graphes) sont complètes parce

que nous formulons l'hypothèse selon laquelle il existerait des interactions entre toutes les

parties prenantes d'un projet collaboratif. En outre, ce travail a nécessité une consolidation

des données sous OpenOffice, à la fois en ligne et en colonne, dans la mesure où une

même organisation pouvait être présente dans plusieurs projets collaboratifs de R&D. Les

matrices sont dites one mode network, car les lignes et les colonnes, qui représentent les

organisations, sont les mêmes. Les modélisations graphiques peuvent être obtenues avec

le logiciel NetDraw12. Nous représentons ci-dessous les graphes récapitulatifs des réseaux

collaboratifs de R&D des groupes thématiques sur la période de 2005 à 201413. Chaque

sommet correspond à une organisation et chaque arête signifie la participation à un projet

collaboratif. Nous renvoyons le lecteur aux annexes pour obtenir davantage de détails et

une visualisation de l'évolution des graphes de 2005 à 201414. L’observation des graphes

nous permet de faire une double remarque sur leurs dynamiques : d’une part il semble

que certaines organisations occupent une place plus centrale que d’autres organisations

dans la construction du réseau des groupes thématiques au fil du temps ; d’autre part il

semble que les organisations les plus centrales entretiennent entre elles des liens forts

dans le temps (puisque les arêtes, pondérées en fonction du montant des projets par

partenaire, apparaissent plus épaisses lorsque des organisations centrales sont liées).

12 Borgatti, S.P., Everett, M.G. and Freeman, L.C. (2002). Ucinet for Windows: Software for Social Network
Analysis. Harvard, MA: Analytic Technologies. 

13 Une couleur différente a été utilisée pour chaque année, afin de faciliter la lecture.

14 Annexe 8 et suivantes.
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"Automobile & Transports" "Confiance Numérique & Sécurité" 

     

  "Logiciel Libre" 

       "Télécoms" 

"Outils de Conception et Développement de Systèmes" 

Figure 36 – Modélisations graphiques des réseaux collaboratifs de R&D pour les groupes thématiques

"Automobile & Transports", "Confiance Numérique & Sécurité", "Logiciel Libre", "Télécoms" et "Outils de

Conception et Développement de Systèmes", sur la période de 2005 à 2014

Légende : 2006 en noir, 2007 en marron, 2008 en vert foncé, 2009 en violet, 2010 en bleu foncé, 2011 en bleu ciel,

2012 en vert, 2013 en orange et 2014 en gris.
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Les 44 modélisations graphiques des réseaux collaboratifs de R&D peuvent être

retrouvées en annexe de la thèse15. Elles permettent une observation plus fine de

l'évolution de ces modélisations pour chacun des groupes thématiques et conduisent à

formuler l'hypothèse selon laquelle les réseaux collaboratifs se construiraient autour de

certaines organisations qui semblent jouer un rôle plus important que d'autres. Dans la

section suivante, nous proposons de valider ou invalider cette hypothèse en calculant un

indice de centralité d'intermédiarité pour chacune des organisations (5.3.2).

Plusieurs difficultés liées au travail de consolidation des données peuvent être

soulignées. D'abord ce travail a été confronté à un problème d'harmonisation entre les

noms attribués aux organisations. Les données des organisations qui composent les

projets collaboratifs sont issues des bases de données recueillies auprès du pôle de

compétitivité et réalisées à partir des informations fournies par les organisations elles-

mêmes. Les informations sont disparates, puisqu’elles contiennent parfois des

abréviations, parfois les noms des organisations dans leur intégralité, ou encore une

syntaxe différente pour le nom d'une même organisation. La réalisation des matrices

impose pourtant de pouvoir fusionner ces éléments afin d'éviter les doublons. Ces

difficultés ont conduit à la mise en place d'un correctif pour favoriser une lecture des

résultats qui soit la plus conforme possible à la réalité. Malgré toutes ces corrections,

l'inconvénient principal de l’approche matricielle et de la théorie des réseaux reste qu'elle

ignore le contexte dans lequel ces interactions sont organisées. Les liens établis entre les

organisations restent hypothétiques puisque nous supposons que tous les acteurs d'un

même projet collaboratif échangent des connaissances (hypothèse des sous-graphes

complets). Or des études complémentaires démontrent que, pour un même projet

collaboratif, tous les acteurs n'interagissent pas entre eux. Aussi, plusieurs types de

relations sont possibles : des relations formalisées liées à une volonté de transmettre ou

de ne pas transmettre une information, des relations informelles liées à l'amitié ou la

connivence, etc. (Degenne et Forsé, 2004, p.178). Certaines organisations interagissent

davantage à certains moments d’un projet collaboratif. La réalisation des matrices et des

graphes ne permet pas de distinguer les organisations en fonction de ces différents types

de relation, ni la fréquence et les modalités de leurs interactions.

15 Annexe 8 et suivantes.
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5.3.2. Le choix de l'indice de centralité d'intermédiarité

Afin de valider ou invalider l'hypothèse selon laquelle les réseaux collaboratifs se

construiraient ou évolueraient autour de certaines organisations, nous calculons les

indices de centralité des organisations qui composent les groupes thématiques. Notre

objectif est ainsi de déterminer le positionnement des acteurs dans les réseaux

collaboratifs. Selon la littérature académique sur le sujet, les acteurs « jouant un rôle

d'intégration ou de coordination de l'action dans une structure donnée sont toujours des

acteurs centraux (les acteurs périphériques ne jouant pas ce rôle) » (Degenne et Forsé,

2004, p.174). Ces organisations, par leur centralité, détiennent le plus « d'informations

(Leavitt, 1951), de pouvoir (Coleman, 1973), de prestige (Burt, 1982), d’influence

(Bavelas, 1950 ; Friedkin, 1991), et finalement d'accéder à un plus haut statut social (Katz,

1953) » (Degenne et Forsé, 2004, p.159). Par conséquent, les organisations qui ont le

positionnement le plus central dans un réseau, ont tendance à accroître leur performance

en termes d'innovations (Ter Wal et Boschma, 2007). Les écrits de Freeman ont contribué

à populariser plusieurs formes d'indice de centralité : la centralité de degré, la centralité du

vecteur propre, la centralité de proximité et la centralité d'intermédiarité. Nous explicitons

ces formes de centralité et justifions notre choix en faveur de l'indice de centralité

d'intermédiarité.

La centralité de degré (« Degree Centrality ») est la définition la plus basique pour

déterminer la centralité d'une organisation (figure 37). Cet indice mesure l'importance d'un

sommet à partir du nombre de connexions qu'il détient (le nombre est le degré du noeud).

Plus il est connecté, c'est-à-dire plus il interagit avec d'autres sommets, plus il est

considéré comme central. L'indice mesure alors le potentiel en termes d'activité de

communication d'une organisation (Freeman, 1978, p.221). Cet indice est critiqué parce

qu'il n'est calculé qu'à partir des voisins immédiats du sommet. Or « un centre local lié à

des points marginaux est beaucoup moins « central » qu'un central local lié à des points

eux-mêmes centraux » (Degenne et Forsé, 2004, p.156). Les auteurs insistent également

sur le fait que la comparaison des indices de centralité de degré entre plusieurs graphes

peut se retrouver faussée par le fait qu'un « individu lié à 4 personnes dans un groupe qui

en comprend 100, il n'est pas dans la même situation que dans l'exemple (…) où il n'y en a
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que 13 » (Degenne et Forsé, 2004, p.156). Degenne et Forsé préconisent ainsi de faire

usage d'un indice de centralité de degré normé, « en divisant son score de centralité

absolue par la centralité maximale envisageable pour le graphe » (Degenne et Forsé,

2004, p.156). Sur le schéma ci-dessous, le point noir a un indice de centralité de degré

égal à 25 (il ne possède que deux connexions), les points gris ont un indice de centralité

de degré égal à 50 (ils possèdent quatre connexions) et les points blancs ont un indice de

centralité de degré égal à 13 (une seule connexion).

Figure 37 – L'illustration des indices de centralité de degré pour un graphe donné

Source : élaboration de l’auteur

L'indicateur de centralité du vecteur propre (« Eigenvector Centrality ») prend en

compte la centralité des autres sommets avec lesquels un sommet est connecté : un lien

avec un agent isolé vaut moins qu'un lien avec un agent fortement connecté (figure 38).

Dans ce cas, le schéma ci-dessous permet de noter que le point noir a un indice de

centralité du vecteur propre égal à 45 (il est lié à des points qui sont eux-mêmes

centraux), les points gris ont un indice de centralité du vecteur propre égal à 5 (ils sont

principalement liés à des points isolés) et les points blancs ont un indice de centralité du

vecteur propre égal à 22.
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Figure 38 – L'illustration des indices de centralité du vecteur propre pour un graphe donné

Source : élaboration de l’auteur

La centralité de proximité (« Closeness Centrality ») mesure la distance entre un

sommet et les autres sommets d'un graphe (figure 39). Une organisation qui a un indice

de centralité de proximité élevé est une organisation qui peut contacter les autres

sommets avec un minimum d'effort. Elle peut ainsi rapidement interagir avec les autres.

Contrairement à la centralité de degré, l'indice n'est plus calculé uniquement à partir d'un

sommet et de son voisinage, mais bien d'un sommet et de l'ensemble des sommets qui

composent le graphe. La centralité de proximité est calculée à partir de l'inverse de la

distance géodésique (c'est-à-dire la plus courte distance à parcourir pour atteindre un

autre sommet du graphe) (Wasserman et Faust, 1994, p.183). Dans cette configuration,

un acteur est important s'il peut contacter un maximum d'acteurs avec une longueur des

chemins qui est la plus courte possible. Ainsi, l'indice est calculé à partir de la proximité

moyenne d'un sommet, par rapport aux autres sommets. Sur le schéma ci-dessous, le

point noir a un indice de centralité de proximité égal à 57 (il s'agit du point à partir duquel

la distance est la plus courte pour atteindre les autres sommets), les points gris ont un

indice de centralité de proximité égal à 53 et les points blancs ont un indice de centralité

de proximité égal à 36 (ce sont les points les plus périphériques du graphe).

233



Chapitre 5. Les dynamiques territoriales du pôle Systematic Paris-Région

Figure 39 – L'illustration des indices de centralité de proximité pour un graphe donné

Source : élaboration de l’auteur

La centralité d'intermédiarité (« Betweeness Centrality ») mesure le nombre de fois

où un sommet est un point de passage pour connecter deux sommets d'un graphe

(indépendamment du nombre de liens qu'il possède avec les autres sommets) (figure 40).

En d'autres termes, un sommet peut avoir un faible niveau de centralité de degré (c'est-à-

dire avoir un faible nombre de liens avec son voisinage) mais peut avoir un niveau élevé

de centralité d'intermédiarité en étant le point d'articulation entre plusieurs sous-

ensembles du graphe. Plus un sommet a un indice de centralité d'intermédiarité élevé,

plus sa capacité à jouer un rôle dans le filtrage et la transmission d'informations dans le

réseau est grande (Wasserman et Faust, 1994, p.191). Il s'agit d'un indice pour mesurer le

potentiel d'un point sur le contrôle de la communication (Freeman, 1978, p.224). Sur le

schéma ci-dessous, le point noir a un indice de centralité d'intermédiarité égal à 57, les

points gris ont un indice de centralité d'intermédiarité égal à 64 (ce sont les points qui

permettent de lier les différents acteurs du graphe, alors que le point noir ne permet de

relier que les points gris) et les points blancs ont un indice de centralité d'intermédiarité

égal à 0 (ce sont les points les plus périphériques du graphe). Il est intéressant de noter

que, dans cet exemple, l'indice de centralité d'intermédiarité ne remet pas en question la

hiérarchisation établie par l'indice de centralité de degré. Les indices ne sont pas les
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mêmes, mais les points gris restent considérés comme les plus centraux, devant le point

noir, puis les points blancs.

Figure 40 – L'illustration des indices de centralité d'intermédiarité pour un graphe donné

Source : élaboration de l’auteur

Premièrement, la mesure de la centralité de proximité n'est pas pertinente dans le

cadre des projets collaboratifs du pôle de compétitivité Systematic puisque les

organisations sont plus enclines à contacter directement une autre organisation (via des

recherches sur Internet ou bien par le carnet d'adresse des pôles de compétitivité) plutôt

que de passer par de multiples intermédiaires pour entrer en communication. De plus, au

quotidien, les organisations n'ont pas connaissance de la structure du réseau et des

chemins géodésiques qui font l'objet de la modélisation. Deuxièmement, la mesure de la

centralité de degré n'est pas judicieuse dans le cadre des projets collaboratifs de R&D,

puisque les projets financés par l'Union européenne sont généralement composés d'un

nombre d’organisations supérieur à celui des projets collaboratifs qui bénéficient du FUI,

des fonds de l'ANR, etc. L'indice d'une organisation se retrouverait alors biaisé par sa

participation à un projet européen qui comprendrait une cinquantaine de partenaires.

Troisièmement, la mesure de la centralité du vecteur propre ne paraît pas non plus

adaptée, car une organisation qui participerait à plusieurs projets collaboratifs pourrait

avoir un indice de centralité du vecteur propre relativement faible, si ces projets sont
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composés d'organisations elles-mêmes périphériques (par exemple dans le cas de projets

européens). A contrario, les organisations périphériques auraient un indice plus élevé, au

motif qu'elles seraient connectées à une organisation qui participerait à plusieurs projets

collaboratifs. La schématisation réalisée précédemment permet d'illustrer cet exemple et

de bien comprendre son absence de pertinence dans le cadre de cette étude (figure 38).

Enfin l'indice que nous choisissons est l'indice de centralité d'intermédiarité, parce qu'il ne

prend pas en compte le nombre de connexions d’un sommet, mais plutôt le nombre de

fois où son positionnement en fait un point d'articulation entre plusieurs sommets d'un

graphe. Cette organisation est alors susceptible de jouer un rôle important en matière de

filtrage et de transmission de l'information d'un projet collaboratif vers un autre projet. Le

sommet dispose alors d'une influence et d'un pouvoir plus important que les autres

sommets. Au fond, cet indice rejoint les écrits de Granovetter selon lesquels « il est moins

important d'être fortement inséré dans un réseau que d'avoir accès, par des liens faibles,

à plusieurs réseaux » (Granovetter et al., 2000, p.10). L'accès à plusieurs réseaux permet

à une organisation de bénéficier de transferts hétérogènes de connaissances et ainsi de

proposer des solutions originales à des problèmes technologiques nouveaux.

5.3.3. Les propriétés structurales des réseaux collaboratifs

L’observation de l’évolution des indices de centralité d’intermédiarité des

organisations qui participent aux projets collaboratifs de R&D dans le pôle de compétitivité

Systematic permet de confirmer qu’un noyau dur se distingue dans chacun des groupes

thématiques (5.3.3.1). Une vision synthétique de l’évolution des indices des organisations

conduit à déterminer une structure générale qui serait commune à l’ensemble des groupes

thématiques (5.3.3.2). De plus, les organisations les plus centrales semblent être

caractérisées par un rapport particulier au territoire du plateau de Saclay, et plus

généralement au territoire francilien (5.3.3.3). Enfin le seul groupe thématique qui se

démarque des autres du point de vue de sa structure est celui du Logiciel Libre (5.3.3.4).
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5.3.3.1. Les noyaux des réseaux, points de fixation du pôle de compétitivité

Nous avons réalisé des matrices pour chacun des groupes thématiques du pôle de

compétitivité Systematic et pour chacune des années d’existence de ces groupes

thématiques. Le logiciel Ucinet nous permet de déterminer les indices de centralité

d’intermédiarité des organisations pour les années de 2005 à 2014. Nous réunissons ces

indices dans plusieurs tableaux récapitulatifs16. L'exemple suivant permet d'illustrer le type

de tableau récapitulatif réalisé (figure 41). Nous montrons ci-dessous les indices des

quatre organisations les plus centrales pour le groupe thématique "Automobile &

Transports".

Figure 41 – Exemple d'évolution des indices de centralité pour quelques organisations du groupe thématique

"Automobile & Transports"

Source : élaboration de l’auteur, à partir des résultats obtenus avec le logiciel Ucinet

À travers l’exemple donné ci-dessus, nous constatons que certaines organisations

(par exemple le CEA) ont des indices plus élevés que d'autres organisations (par exemple

RENAULT). Aucune autre organisation n’a un indice de centralité plus élevé que celui du

CEA, qui est ainsi l’organisation la plus centrale dans le groupe thématique "Automobile &

Transports". Aussi, ces indices évoluent dans le temps, à la hausse comme à la baisse

(l'indice du CEA passe de 29,976 en 2006 à 3599,039 en 2013). L’augmentation de la

valeur absolue de l’indice signifie que le CEA conserve un positionnement central malgré

une augmentation du nombre de liens entre les organisations qui pourrait modifier les

équilibres (car de plus en plus d’organisations participent aux projets collaboratifs de ce

groupe thématique). Pour d’autres organisations, par exemple l’INRIA ou RENAULT,

l'évolution des indices rend compte de l'évolution de la centralité d'une organisation dans

16 Annexe 13 et suivantes.
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le réseau collaboratif de R&D. Certains projets peuvent conduire à recourir aux ressources

détenues par l’INRIA, tandis que d’autres projets peuvent favoriser RENAULT. Toutefois,

nous connaissons des difficultés d'analyse parce que la quantité de données est très

volumineuse17. Afin de gagner en intelligibilité, nous utilisons la méthode de l'Analyse en

Composantes Principales (ACP), méthode à la fois statistique et géométrique, qui permet

de transformer des variables corrélées en variables décorrélées (les composantes

principales). Cette méthode de l'analyse des données a pour avantage de simplifier la

lecture, en revenant à un espace à deux dimensions. Les ACP permettent de déterminer

plus facilement la structure des groupes thématiques et faciliter leur comparaison sur la

base d'une même grille d'analyse. En particulier, les ACP facilitent visuellement la

réalisation d’une typologie : par exemple ce que nous appelons le noyau dur désigne

l’ensemble des organisations dont l’indice de centralité est le plus élevé.

Au total, pour chaque groupe thématique analysé, nous adopterons une démarche

en deux temps : dans un premier temps, le recours à la méthode « ACP » nous permettra,

pour chaque groupe thématique, de positionner les années de la période allant de 2005 à

201418. Plus précisément, ce positionnement permettra de fournir une clef de lecture

générale et synthétique de l’évolution par année de la position des organisations dans les

réseaux en prenant en compte la dynamique collaborative générée par les projets de R&D

recensés dans chacun de ces groupes. Dans un deuxième temps, l’analyse du

positionnement du réseau d’organisations à partir du noyau dur identifié par les indices de

centralité nous permettra de proposer à la fois une photographie des structures internes

pour chaque groupe thématique, mais aussi une représentation de l’évolution de leur

positionnement.

5.3.3.1.1. Le CEA au coeur du groupe thématique "Automobile & Transports" 

Le groupe thématique "Automobile & Transports" est composé de 46 projets

collaboratifs, qui représentent 297 millions d'euros d'effort de R&D sur la période 2005-

2014. L'ACP réalisée (figure 42) a une inertie égale à 68,54 %, cela signifie qu'elle résume

17 Plus de 13 000 indices de centralité d'intermédiarité ont été calculés pour les organisations.

18 Dans l’hypothèse où ces années se superposeraient sur le graphique, alors cela signifierait que le réseau
resterait composé des mêmes organisations et que les hiérarchies resteraient les mêmes sur la période.
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68,54 % de l'information contenue dans les tableaux récapitulatifs des indices de centralité

calculés sur la période 2005-2014 et figurant en annexe 13. Au vu de ce graphique, nous

constatons que les années 2007 à 2010 se situent plutôt dans la partie inférieure du

cercle19 et que les années 2011 à 2013 se situent dans la partie supérieure du cercle. Ce

glissement de réseau vers le haut peut s’expliquer par le fait que la durée moyenne d'un

projet collaboratif est de trois ans. Par conséquent, beaucoup de projets lancés en

2006/2007, se sont terminés en 2010. L'année 2011 voit ainsi la clôture de projets

collaboratifs, ainsi que le lancement de nouveaux projets collaboratifs. Certaines

organisations continuent de participer aux projets collaboratifs du pôle de compétitivité,

mais avec des acteurs qui peuvent être de nouveaux entrants parmi les membres du pôle

Systematic. Ces changements correspondent peut-être à des modifications de stratégie et

résultent de la volonté de bénéficier de compétences complémentaires différentes. En

effet, à partir du moment où un projet porte sur un objet différent, les organisations qui y

participent peuvent être amenées à changer de partenaires. Cela est de nature à modifier

la structure des réseaux collaboratifs et expliquer la césure entre ces groupes de

variables.

Figure 42 – Le graphe du positionnement des variables de l'ACP pour le groupe thématique "Automobile &

Transports"

Source : élaboration de l’auteur

19 L’année 2006 se situe dans la partie supérieure, mais nous pouvons nous interroger sur la pertinence de
ce positionnement, compte tenu des échantillons faiblement représentatifs en termes de nombre
d'acteurs et de projets collaboratifs, puisque cette période correspond à l'année de lancement du groupe
thématique, après la création du pôle de compétitivité.
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L'ACP, accompagnée par les tableaux récapitulatifs de l'évolution du

positionnement des acteurs en matière d'indices de centralité d'intermédiarité, met au jour

une structure que nous pouvons décomposer en trois éléments principaux : un noyau dur,

une première couronne et un nuage périphérique (figure 43).

Le noyau dur est composé de grandes entreprises (RENAULT et VALEO) et

d'organismes de recherche (INRIA et CEA), représentés à l'aide de cercles rouge sur le

graphe ci-dessous. Ces organisations sont caractérisées par des indices de centralité

d'intermédiarité élevés pendant l'existence du groupe thématique et stables dans le temps.

RENAULT est un constructeur automobile et VALEO est un équipementier automobile.

Ces organisations jouent un rôle important en matière de transmission de connaissances

et d'informations pour les axes de développement liés aux systèmes embarqués en temps

réel (par exemple les systèmes embarqués qui permettent de détecter en temps réel les

défauts dans le câblage d'un véhicule, par la technique de la réflectométrie), et également

pour l'axe de développement lié aux systèmes d'aide à la conduite, au multimédia et à la

connectivité dans les transports (par exemple les systèmes de détection de la pluie ou du

brouillard dans la nuit, pour adapter les faisceaux d'éclairage ou alerter le conducteur sur

les conditions météorologiques). VALEO participe d'ailleurs davantage au deuxième axe,

qu'au premier. Les organismes de recherche INRIA et CEA participent davantage à l'axe

de développement lié aux systèmes embarqués en temps réel. De manière générale, les

organisations du noyau orientent 57 % de leurs activités vers l'axe consacré aux systèmes

embarqués en temps réel, ce qui correspond à l'orientation générale de l'ensemble des

projets collaboratifs du groupe thématique.

La première couronne est composée également de grandes entreprises (PSA

PEUGEOT CITROËN et DELPHI) et d'organismes de recherche (IFSTTAR, ARMINES et

CNRS) représentés dans des cercles bleus. Ces organisations ont des indices de

centralité plus faibles que celles qui composent le noyau dur. PSA PEUGEOT CITROËN

est un constructeur automobile français qui participe à des projets liés aux deux axes de

développement, alors que DELPHI est un équipementier américain qui est exclusivement

tourné vers les systèmes embarqués en temps réel. En revanche l'IFSTTAR (Institut

français des sciences et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux)

et ARMINES sont plutôt tournés vers les systèmes d'aide à la conduite, le multimédia et la

connectivité dans les transports. Quant au CNRS, il partage ses projets collaboratifs entre
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les deux axes de développement. De manière générale, les organisations de la première

couronne ont des activités équitablement partagées entre les deux axes de

développement du groupe thématique. Dans une perspective dynamique, nous notons

que ces indices sont également plus instables dans le temps. Le CNRS est davantage

présent dans les projets collaboratifs au lancement du groupe thématique, alors que

l'IFSTTAR est davantage engagé dans les projets collaboratifs les plus récents.

Le nuage de points présent derrière la première couronne est composé

d'organisations qui disposent d'indices de centralité d'intermédiarité relativement faibles,

mais positifs et supérieurs à zéro. Les organisations qui composent ce nuage de point

sont généralement des organisations qui participent à un faible nombre de projets

collaboratifs. En revanche, plus de 75 % des organisations qui participent à des projets

collaboratifs du groupe thématique "Automobile & Transports" ne sont pas représentées

dans cette ACP. En effet, contrairement au nuage de points représenté ci-dessous, elles

ont un indice de centralité d'intermédiarité égal à zéro. Ces organisations sont alors

complètement périphériques (elles ne participent généralement qu’à un seul projet) et

n'apparaissent pas dans l'ACP (qui ne représente que les organisations dont l'indice est

supérieur à zéro).

Figure 43 – Le graphe du positionnement des organisations de l'ACP pour le groupe thématique "Automobile &

Transports"

Source : élaboration de l’auteur
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5.3.3.1.2. Le CEA et THALES, au coeur du groupe thématique “Confiance

Numérique & Sécurité”

Le groupe thématique "Confiance Numérique & Sécurité" est composé de 73

projets collaboratifs, qui représentent 321 millions d'euros sur la période allant de 2005 à

2016. L'ACP réalisée a une inertie égale à 72,71 %. Le positionnement du réseau

d’organisations permet de révéler un changement dans la structure du groupe thématique

(figure 44) : nous constatons que les années 2006 à 2009 se situent dans la partie

supérieure du cercle20 et que les années 2010 à 2013 se situent dans la partie inférieure

du cercle. Ce glissement vers le bas peut, comme pour le cas précédent, s’expliquer par

des effets de cycle de vie des projets puisque certains projets collaboratifs se terminent en

2009/2010, pendant que de nouveaux débutent. Cela conduit certaines organisations à

nouer des liens avec de nouveaux partenaires, en fonction des objectifs fixés au sein des

projets collaboratifs.

Figure 44 – Le graphe du positionnement des variables de l'ACP pour le groupe thématique "Confiance

Numérique & Sécurité"

Source : élaboration de l’auteur

20 Même si l’année 2006 ne se confond pas tout à fait avec les autres années  puisqu'il s'agit du lancement
de ce groupe thématique et qu'elle est caractérisée, comme dans le cas du groupe thématique
"Automobile & Transports", par un faible nombre de projets collaboratifs labellisés et financés.
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L'ACP, complétée par les tableaux récapitulatifs de l'évolution du positionnement

des acteurs en matière d'indice de centralité d'intermédiarité, permet de constater que la

structure est composée de quatre éléments principaux : un noyau dur, une première

couronne, une deuxième couronne et un nuage de points (figure 45).

Le noyau dur est composé d'une grande entreprise (THALES) et d'un organisme de

recherche (CEA), dont les indices de centralité d'intermédiarité sont élevés et stables dans

le temps. Ces organisations sont représentées par des cercles rouges. Elles sont

essentiellement tournées vers l'axe de développement consacré à la protection des

infrastructures critiques (par exemple le développement de plateformes résistantes à des

attaques matérielles), bien que le CEA mène également des activités vers l'axe consacré

à la confiance et à la sécurité transactionnelle dans les systèmes larges et le management

de la fraude (par exemple les projets consacrés à la recherche de la fraude dans les

systèmes qui contiennent des données bancaires).

La première couronne est composée de grandes entreprises (GEMALTO et EADS)

et d'organismes de recherche (INRIA, TELECOM SUDPARIS). Ces organisations sont

représentées en cercles bleus. TELECOM SUDPARIS et GEMALTO ont des indices de

centralité d'intermédiarité élevés lors des quatre premières années d'existence du groupe

thématique, puis leur position recule dans les dernières années. GEMALTO concentre

principalement ses activités vers l'axe de développement consacré à la confiance et à la

sécurité transactionnelle dans les systèmes larges et le management de la fraude, tandis

que TELECOM SUDPARIS disperse ses participations entre les axes liés à la protection

des infrastructures critiques, à la sécurité transactionnelle et à la gestion du risque, la

prévention et la résilience. A contrario, EADS et l'INRIA connaissent une croissance de

leur indice de centralité d'intermédiarité lors des dernières années, liée à la participation à

des projets collaboratifs postérieurs à 2010. EADS est davantage tourné vers la sécurité

transactionnelle dans les systèmes larges et l'INRIA concentre la plupart de ses activités

vers la protection d’infrastructures critiques. De ce point de vue, nous ne pouvons pas dire

qu'un axe de développement deviendrait plus important qu'un autre. En réalité, les

dynamiques en termes d'indices de centralité sont internes aux axes de développement

(par exemple pour la protection d'infrastructures critiques, alors que TELECOM

SUDPARIS voit ses activités reculer au fil du temps, l'INRIA voit ses participations

augmenter). Elles sont liées à la détention de compétences précises, nécessaires à un
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moment donné pour lever des verrous scientifiques et techniques qui apparaissent.

La deuxième couronne est composée de grandes entreprises (ORANGE,

TRUSTED, MORPHO), d'organismes de recherche (UPMC, TELECOM PARISTECH,

UVSQ) et d'une PME (EVITECH). Ces organisations sont représentées dans des cercles

verts. La croissance des indices de centralité d'ORANGE, de TELECOM PARISTECH, de

MORPHO et de l'UVSQ est principalement liée aux participations à des projets

collaboratifs postérieurs à 2010. ORANGE, TELECOM PARISTECH, l'UPMC et l'UVSQ

ont des activités principalement tournées vers l'axe de la sécurité transactionnelle dans les

systèmes larges. MORPHO concentre ses activités vers la protection d'infrastructures

critiques. TRUSTED, dont les activités sont orientées vers la sécurité dans les systèmes

transactionnels, voit son indice de centralité décroître ces dernières années. La présence

de la PME EVITECH mérite d'être particulièrement soulignée, au regard de la rareté de

cette catégorie d'organisations dans les premières couches du noyau des groupes

thématiques. Son indice est plutôt stable et elle participe régulièrement à des projets

exclusivement liés à la protection d’infrastructures critiques.

Le nuage de points est composé d'organisations qui disposent d'indice de centralité

d'intermédiarité relativement faibles, mais supérieurs à zéro (généralement des

organisations qui participent à un faible nombre de projets). Une nouvelle fois, comme

dans le cas du groupe thématique "Automobile & Transports", la majorité des

organisations du groupe thématique “Confiance Numérique & Sécurité” n’est pas

représentée dans cette ACP, car les organisations ont un indice de centralité égal à zéro

(elles participent à un seul projet collaboratif).

De manière générale, le noyau du groupe thématique "Confiance Numérique &

Sécurité" est composé d'organisations tournées vers l'axe de développement consacré à

la protection des infrastructures critiques. Il s'agit aussi du principal axe de développement

de ce groupe thématique (43 % de l'ensemble des projets collaboratifs). La première

couronne est composée d'organisations plutôt orientées vers l'axe de la confiance et de la

sécurité transactionnelle dans les systèmes larges. La deuxième couronne est également

orientée vers le même axe de développement. Cet axe, sur l’ensemble du groupe

thématique, est le deuxième axe de développement le plus important en termes de

proportion de projets collaboratifs (29 % de l'ensemble des projets). Malgré l'existence de

cinq axes de développement différents dans ce groupe thématique, seuls les deux axes
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cités précédemment (qui représentent tout de même 72 % des projets collaboratifs de ce

groupe thématique) mobilisent l'attention des organisations les plus centrales dans le

groupe thématique "Confiance Numérique & Sécurité".

Figure 45 – Le graphe du positionnement des organisations de l'ACP pour le groupe thématique "Confiance

Numérique & Sécurité"

Source : élaboration de l’auteur

5.3.3.1.3. Le CEA, l’INRIA et THALES, au coeur du groupe thématique "Outils

de Conception et Développement de Systèmes"

Le groupe thématique "Outils de Conception et Développement de Systèmes" est

composé de 140 projets collaboratifs, qui représentent 798 millions d'euros. L'ACP

réalisée a une inertie égale à 73,83 %. Le positionnement du réseau permet de noter que

les organisations qui participent à des projets collaboratifs entre 2006 et 2010, se situent

plutôt sous l'axe des abscisses, alors que les organisations qui participent à des projets

collaboratifs au-delà de l'année 2010, sont plutôt positionnées au-dessus de l'axe des
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abscisses (figure 46).

Figure 46 – Le graphe du positionnement des variables de l'ACP pour le groupe thématique "Outils de

Conception et Développement de Systèmes"

Source : élaboration de l’auteur

Quatre ensembles peuvent être distingués sur le graphe ci-dessous : un noyau dur,

une première couronne, une deuxième couronne et un nuage de points (figure 47).

Le noyau dur est composé de grandes entreprises (EADS, EDF, THALES,

DASSAULT) et d'organismes de recherche (CEA, INRIA). Ces organisations ont des

indices de centralité d'intermédiarité élevés et stables dans le temps. Les réseaux

collaboratifs se construisent autour de ces organisations, depuis la création du pôle de

compétitivité. Le CEA, l'INRIA et THALES participent à des projets collaboratifs

principalement orientés vers les systèmes embarqués et l'ingénierie du logiciel (par

exemple un projet a abouti à la création d'un système de réalité virtuelle permettant de

tester l'accessibilité d'un fauteuil roulant dans un environnement urbain, afin de prédire

notamment les éventuelles difficultés d'accès), mais également vers la simulation et
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modélisation de systèmes physiques (par exemple un logiciel d'aide à la décision des

autorités pour optimiser les investissements d'énergie dans les villes, c'est-à-dire

comparer les stratégies énergétiques à travers la simulation de chaînes d'énergie,

optimiser les stratégies énergétiques en intégrant les énergies vertes, réduire les

émissions de CO², etc.). EDF, EADS et DASSAULT sont également tournés vers ces deux

axes de développement, mais davantage vers le deuxième que vers le premier. De

manière générale, les systèmes embarqués communicants (ingénierie du logiciel)

représente 109 participations (47 %), la simulation et modélisation de systèmes physiques

en représente 112 (48 %) et l'axe consacré à l'analyse de données représente 11

participations (5 %) des organisations du noyau.

La première couronne est composée de grandes entreprises (RENAULT, BULL,

CS) et d'organismes de recherche (UPMC, ENS, SUPÉLEC, IFP). SUPÉLEC, l'IFP et CS

disposaient d'indices de centralité élevés lors du lancement du groupe thématique "Outils

de Conception et Développement de Systèmes", mais connaissent de fortes baisses lors

des dernières années. BULL et ENS sont également en perte de vitesse, à un degré

moindre. En outre, SUPELEC, l'IFP, CS, RENAULT et BULL sont des organisations

orientées vers l'axe de développement consacré à la simulation et modélisation de

systèmes physiques. A contrario, dans la première couronne, l'Université Pierre et Marie

Curie (UPMC) est la seule organisation qui voit la centralité de son positionnement dans

les réseaux collaboratifs s'améliorer ces dernières années. C'est aussi la seule

organisation qui est principalement orientée vers l'axe de développement consacré aux

systèmes embarqués communicants et l'ingénierie du logiciel, comme de nombreuses

organisations qui composent le noyau. Toutefois, aucune donnée ne nous permet de dire

que cet axe de développement pourrait conduire l'UPMC à intégrer le noyau du groupe

thématique dans les prochaines années. De manière générale, les systèmes embarqués

et l'ingénierie du logiciel représentent 19 participations (25 %), la simulation et

modélisation de systèmes physiques en représentent 51 (66 %) et l'axe consacré à

l'analyse de données représente 7 participations (9 %) des organisations de la première

couronne.

La deuxième couronne est composée de grandes entreprises (VALEO, AIRBUS,

SNECMA), d'entreprise de taille intermédiaire (ESI) et d'organismes de recherche

(ARMINES, CNRS, TELECOM SUDPARIS, ECOLE CENTRALE, ONERA) et de PME
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(DISTENE, CAPS, SAMTECH). Alors que certaines organisations de la première

couronne voient leurs indices de centralité d'intermédiarité baisser, certaines organisations

de la deuxième couronne (notamment ARMINES et AIRBUS) voient leurs indices

augmenter lors des années les plus récentes. ARMINES et AIRBUS sont des

organisations qui placent également la focale sur les deux axes de développement

précédemment évoqués (avec un avantage pour les systèmes communicants et

l'ingénierie du logiciel pour AIRBUS). Les PME de la deuxième couronne (DISTENE,

CAPS et SAMTECH) connaissent également une croissance très importante de leur indice

de centralité d'intermédiarité ces dernières années. Ces organisations sont

essentiellement tournées vers l'axe consacré à la modélisation et à la simulation de

systèmes physiques. De manière générale, les organisations de la deuxième couronne

sont davantage orientées vers l'axe consacré à la modélisation et simulation de systèmes

physiques (81 projets, soit 65 %) que vers l'axe consacré aux systèmes embarqués et

l'ingénierie du logiciel (36 projets, soit 29 %). L'axe consacré à l'analyse de données

représente 7 projets (6 %).

Le nuage de points est composé d'organisations qui disposent d'indice de centralité

d'intermédiarité relativement faibles, mais supérieurs à zéro (des organisations qui

participent à un faible nombre de projets). Comme dans le cas des autres groupes

thématiques, les organisations du groupe thématique "Outils de Conception et

Développement de Systèmes" sont périphériques dans leur grande majorité et

n'apparaissent pas dans cette ACP, car elles ont un indice de centralité d'intermédiarité

égal à zéro (elles ne participent qu’à un seul projet).
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Figure 47 – Le graphe du positionnement des organisations de l'ACP pour le groupe thématique "Outils de

Conception et Développement de Systèmes"

Source : élaboration de l’auteur

5.3.3.1.4. ORANGE au coeur du groupe thématique "Télécoms" 

Le groupe thématique "Télécoms" comprend 78 projets collaboratifs, qui

représentent 395 millions d'euros. L'ACP réalisée a une inertie égale à 73,93 %. Le

positionnement des variables révèle une scission entre les organisations situées sous

l'axe des abscisses, dont les projets collaboratifs ont été actifs entre 2006 et 2010, et les

organisations situées au-dessus de l'axe des abscisses, dont les projets collaboratifs ont

été lancés à partir de 2010 (figure 48). 
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Figure 48 – Le graphe du positionnement des variables de l'ACP pour le groupe thématique "Télécoms"

Source : élaboration de l’auteur

Quatre ensembles peuvent être distingués sur le graphe ci-dessous : un noyau dur,

une première couronne, une deuxième couronne et un nuage de points (figure 49).

Le noyau est composé d'une grande entreprise (ORANGE) et d'organismes de recherche

(TELECOM SUDPARIS, TELECOM PARISTECH et SUPÉLEC). Ces organisations

disposent d'indices de centralité d'intermédiarité élevés et stables dans le temps (en

particulier pour ORANGE). Pour les trois organismes de recherche, les indices de

centralité d'intermédiarité baissent sur les années les plus récentes, parce qu'ils

participent essentiellement à des projets collaboratifs qui ont lieu lors des premières

années d'existence du groupe thématique. De manière générale, les axes de

développement liés aux réseaux à haute vitesse (par exemple le projet collaboratif

100GRIA, qui a pour objectif d'assembler et de tester les terminaux de 100 gigabits par

seconde de nouvelle génération) et aux réseaux sans fils (par exemple, dès 2008, des

projets collaboratifs travaillaient sur les normes 4G et 4G+ pour la téléphonie mobile) font

l'objet de participations importantes de ces organisations (respectivement 39 % et 36 %

des projets collaboratifs, soit plus que pour l'ensemble du groupe thématique (29 % et
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33 %)). Les services personnalisés (24 %) et l'axe lié à la mobilité sont nettement en

retrait (1 %). Les services personnalisés désignent par exemple des projets collaboratifs

qui permettent, via la caméra d'un smartphone et le GPS, d'obtenir en temps réel une

information sur un monument, un tableau, une œuvre, etc. La visite du Centre Pompidou

est notamment rendue possible grâce à la réalité augmentée.

La première couronne est composée de grandes entreprises (THALES, III-V LAB)

et d'organismes de recherche (CEA, INRIA). Ces organisations ont un indice de centralité

d'intermédiarité moins élevé que les indices des organisations du noyau dur. L'indice est

stable dans le temps pour l'INRIA. Quant à THALES et au CEA, ces organisations voient

leurs indices augmenter ces dernières années, ce qui pourrait les conduire à rejoindre les

organisations composant le noyau, si cette dynamique se poursuivait. De manière

générale, les axes de développement liés aux réseaux à haute vitesse (37 %) et aux

réseaux sans fils (41 %) sont au cœur des activités de ces organisations. Encore une fois,

ces pourcentages sont supérieurs à la participation générale des organisations pour ces

axes de développement. Les services personnalisés (20 %) et l'axe lié à la mobilité sont

en retrait (2 %).

La deuxième couronne est composée d'organismes de recherche (UPMC, XLIM).

XLIM a un indice de centralité plus faible que les organisations du noyau ou de la première

couronne, mais reste toutefois stable. Cet institut de recherche mène des activités

principalement autour de l'axe de développement lié aux réseaux à haute vitesse.

L'UPMC, comme dans le cas du groupe thématique "Outils de Conception et

Développement de Systèmes", voit son indice progresser rapidement ces dernières

années. Les projets collaboratifs auxquels le laboratoire participe, sont principalement liés

aux services personnalisés.

Le nuage de points est composé d'organisations qui disposent d'indice de centralité

d'intermédiarité relativement faibles, mais supérieurs à zéro (les organisations participent

à un faible nombre de projets collaboratifs). Comme pour les groupes thématiques

analysés précédemment, dans leur grande majorité, les organisations ne sont pas

représentées sur cette modélisation graphique parce qu'elles disposent d'un indice de

centralité d'intermédiarité égal à zéro (elles ne participent qu’à un seul projet).
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Figure 49 – Le graphe du positionnement des organisations de l'ACP pour le groupe thématique "Télécoms"

Source : élaboration de l’auteur

5.3.3.2. Photographie des groupes thématiques et dynamiques résiliaires 

Les analyses réalisées précédemment nous conduisent à déterminer un profil type

pour la structure des groupes thématiques du pôle de compétitivité Systematic Paris-

Région. En effet, les groupes thématiques comprennent de nombreuses catégories

communes que nous pourrions modéliser et quantifier (figure 50).

Au final, pour les groupes thématiques précités, la catégorie « noyau » regroupe

1,42 % de la totalité des participants aux projets collaboratifs de R&D du pôle de

compétitivité. Ces organisations ont un indice de centralité d'intermédiarité élevé et stable

dans le temps. La catégorie « 1ère couronne » regroupe 1,70 % (ces organisations ont un

indice moins élevé et plus instable que les organisations du noyau), la catégorie « 2ème

couronne » regroupe 1,84 % (ces organisations ont également un indice moins élevé et

plus instable que les organisations du noyau et de la première couronne). Au total, ces

252



Chapitre 5. Les dynamiques territoriales du pôle Systematic Paris-Région

catégories représentent 4,95 % des partenaires des projets collaboratifs du pôle de

compétitivité. Les réseaux collaboratifs se construisent autour de ces catégories. La

catégorie « nuage » regroupe 18,75 % des partenaires des projets collaboratifs du pôle de

compétitivité. Ces derniers, visible dans les graphes des ACP, ont un indice de centralité

d'intermédiarité supérieur à zéro mais celui-ci reste très faible et très instable (en général

les organisations participent à un faible nombre de projets collaboratifs). Enfin la catégorie

« organisations périphériques » regroupe 76,29 % des partenaires des projets collaboratifs

du pôle de compétitivité. Ces organisations ont pour caractéristique principale d'avoir un

indice de centralité d'intermédiarité égal à zéro. Elles sont ainsi invisibles sur les graphes

de l'ACP. Ce sont des organisations qui participent à un projet collaboratif, puis qui ne

réapparaissent pas comme parties prenantes dans des projets collaboratifs ultérieurs.

Figure 50 – Le schéma du profil type des réseaux collaboratifs de R&D du pôle Systematic Paris-Région

Source : élaboration de l’auteur

Une comparaison de la composition des différentes couches des groupes

thématiques du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région révèle l'existence d'une
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corrélation entre les groupes "Automobile & Transports", “Confiance Numérique &

Sécurité”, "Outils de Conception et Développement de Systèmes" et "Télécoms" : ces

groupes sont caractérisés par des noyaux, des premières couronnes et des deuxièmes

couronnes composés essentiellement de grandes entreprises et d'organismes de

recherche (tableau 16). Nous avons réalisé une moyenne de l’ensemble des groupes

thématiques. Dans le noyau, 47,75 % de grandes entreprises et 52,25 % d'organismes de

recherche ; dans la première couronne, 45,12 % de grandes entreprises et 54,88 %

d'organismes de recherche ; dans la deuxième couronne, 30,77 % de grandes

entreprises, 17,22 % de petites et moyennes entreprises et 48,49 % d'organismes de

recherche. Le nuage fait apparaître davantage les PME puisqu'elles représentent 32,08 %

des organisations. Dans cette catégorie, les grandes entreprises représentent 26,46 % et

les organismes de recherche 34,06 % des organisations. Enfin parmi les organisations

périphériques, les PME sont majoritaires puisqu'elles représentent 41,77 %, contre 17,92 %

pour les grandes entreprises et 35,06 % pour les organismes de recherche. Au final, les

PME sont de plus en plus présentes lorsque nous nous approchons de la périphérie des

réseaux collaboratifs, alors que les grandes entreprises et les organismes de recherche

sont davantage présents au cœur de ces réseaux.

Tableau 16 – La composition des différentes couches des ACP réalisées pour les groupes thématiques

"Automobile & Transports", "Télécoms", "Outils de Conception et Développement de Systèmes" et “Confiance

Numérique & Sécurité”

“Grandes

Entreprises” 

“Entreprises

de Taille

Intermédiaire”

“Petites et

Moyennes

Entreprises” 

“Organismes

de

Recherche” 

Autres TOTAL

Noyau 47,75 % 0,00 % 0,00 % 52,25 % 0,00 % 100,00 %
1ère couronne 45,12 % 0,00 % 0,00 % 54,88 % 0,00 % 100,00 %
2ème couronne 30,77 % 3,51 % 17,22 % 48,49 % 0,00 % 100,00 %

Nuage 26,46 % 4,80 % 32,08 % 34,06 % 2,03 % 100,00 %
Organisations périphériques 17,92 % 4,64 % 41,77 % 35,06 % 0,61 % 100,00 %

Source : calculs de l’auteur

Indication de lecture : le noyau dur est composé de 47,75 % de grandes entreprises et de 52,25 % d’organismes

de recherche
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Plusieurs hypothèses permettent d'expliquer la présence de grandes entreprises et

d'organismes de recherche dans le noyau dur des groupes thématiques :

- La première hypothèse est liée à une interprétation capitalistique : les

organisations du noyau dur, qui ont les indices de centralité les plus élevés, sont aussi les

organisations qui disposent des ressources financières les plus importantes. Ce sont des

entreprises de dimension mondiale qui savent défendre les propositions scientifiques et

financières pour convaincre leurs investisseurs. Dans les groupes thématiques précités,

les modèles économiques sont établis, bien connus et le domaine du numérique est

composé de marchés applicatifs dans lesquels les chiffres d'affaires des organisations

s'évaluent à plusieurs milliards d'euros, avec des taux de croissance importants. Ces

organisations savent alors lever des capitaux privés pour leurs activités de R&D. Aussi,

leur solidité financière et leur capacité à mener les projets à leurs termes sont bien

évaluées par les financeurs. Pour les organisations de recherche technologique, il est

logique de les retrouver dans les noyaux et premières couronnes, parce qu'il s'agit de

recherche partenariale et qu'elles coopèrent traditionnellement avec de grandes

entreprises.

- La deuxième hypothèse est liée au rôle joué par les organisations du noyau dur en

termes de savoir et de transmission de l'information vers certains autres sommets. Ces

organisations joueraient un rôle particulièrement important du point de vue de la définition

des spécifications techniques et fonctionnelles. Certaines technologies développées ont

vocation à intégrer des systèmes plus larges (par exemple des systèmes embarqués ont

vocation à intégrer un véhicule). Les organisations doivent ainsi s'assurer d’un certain

nombre de standards en termes de coûts, puissance, autonomie, etc. Ces éléments sont

généralement détenus par les grandes entreprises et les organismes de recherche. Aussi,

les grandes entreprises disposent du pouvoir et des ressources matérielles qui permettent

de réaliser les phases de validation des technologies développées, dans des

environnements opérationnels représentatifs (par exemple la grande entreprise THALES

dispose dans ses locaux d'une rame de métro entière, ce qui permet de réaliser des

démonstrations de technologies dans celle-ci).

Les organisations qui composent le noyau, la première couronne et la deuxième

couronne sont quasiment toutes membres du pôle Systematic Paris-Région (95 % des
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membres de ces catégories) (tableau 17). En revanche, si les organisations du nuage sont

majoritairement membres du pôle (69,47 %), la proportion d'organisations étrangères au

pôle augmente fortement (30,53 % en moyenne). Les organisations périphériques, quant à

elles, sont majoritairement étrangères au pôle Systematic Paris-Région puisque 67,78 %

des organisations ne sont pas membres du pôle de compétitivité. Ces données

démontrent que les organisations extérieures au pôle n'ont pas la même centralité que les

organisations membres, dans les réseaux collaboratifs de R&D.

Tableau 17 – Le pourcentage d'organisations étrangères au pôle Systematic Paris-Région, pour les groupes

thématiques "Automobile & Transports", "Télécoms", "Outils de Conception et Développement de Systèmes" et

“Confiance Numérique & Sécurité”

"Automobile &
Transports" 

"Télécoms" “Confiance Numérique
& Sécurité” 

" O u t i l s d e C o n c e p t i o n e t
Développement de Systèmes" 

Moyenne

Noyau 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %
1ère couronne 20,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,00 %
2ème couronne 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %
Nuage 34,61 % 35,18 % 28,89 % 7,14 % 30,53 %
Organisations
périphériques

72,94 % 69,42 % 64,21 % 66,11 % 67,78 %

Source : calculs de l’auteur

Indication de lecture : pour le groupe thématique “Télécoms”, le nuage est composé de 35,18 % d’organisations

étrangères au pôle Systematic Paris-Région.

5.3.3.3. Noyaux durs et proximité géographique

Les réseaux collaboratifs de R&D se construisent et gravitent principalement autour

de quelques grandes entreprises et organismes de recherche. Dans la continuité de nos

observations du pôle Systematic que nous avions réalisées au sujet des dynamiques

spatiales (5.2), nous aurions pu penser que ces organisations se localiseraient sur de

multiples territoires, à l’échelle nationale ou européenne. Cela aurait été conforme au

polycentrisme qui caractérise le pôle Systematic. Or dans les faits, les dynamiques

transrégionales et transnationales sont essentiellement impulsées par des organisations

implantées sur le territoire de la région Île-de-France et plus précisément sur et autour du

plateau de Saclay, pour les organisations les plus centrales (figure 51). Les cartographies

suivantes permettent de localiser les organisations des noyaux (en rouge), des premières
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couronnes (en bleu) et des deuxièmes couronnes (en vert) sur des cartes de la région Île-

de-France. Ces organisations, dont les indices de centralité d'intermédiarité sont élevés et

stables dans le temps, constituent les points de fixation territoriale du pôle de

compétitivité, sur la période 2005-2015.

Les cartographies réalisées montrent que les organisations semblent se concentrer

principalement dans Paris et au sud-ouest de Paris. Nous ne pouvons pas affirmer pour

autant que les organisations les plus centrales sont proches sur le plan géographique.

Comme nous l’avons montré au chapitre 3, la notion de proximité géographique est

relative. Elle désigne la distance qui sépare deux individus, pondérée par le coût temporel

et monétaire de son franchissement. Par exemple l’accession au plateau de Saclay à

partir de Paris, via les moyens de transport collectif, peut être considérée comme

fastidieuse (elle combine l’utilisation du RER et de la marche à pied). A contrario, le même

temps de transport peut être consacré à un déplacement vers une ville comme Lille, à

partir de Paris. Ainsi, le positionnement des organisations sur les cartes peut être

trompeur, puisque certains individus peuvent se considérer plus proches que d’autres,

selon la disponibilité des moyens de transport ainsi que leur ressenti. De plus, les projets

collaboratifs de R&D du pôle Systematic sont rarement composés d’organisations

localisées dans la même ville. Les organisations qui possèdent des indices de centralité

élevés (qu’elles appartiennent au noyau dur, à la première ou deuxième couronne)

participent à des projets avec des organisations situées dans d’autres villes, d’autres

départements, d’autres régions, etc.
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Figure 51 – Localisation spatiale des organisations du noyau dur (en rouge), de la première (en bleu) et

deuxième couronne (en vert), pour les groupes thématiques "Automobile & Transports", "Télécoms", "Outils de

Conception et Développement de Systèmes" et “Confiance Numérique & Sécurité”

Source : élaboration de l’auteur
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5.3.3.4. Le cas particulier du groupe thématique "Logiciel Libre"

L'ACP réalisée pour le groupe thématique "Logiciel Libre" a une inertie égale à

73,22 % (figure 52). Le positionnement des années 2005 à 2014 rend compte d'une

évolution particulièrement complexe du réseau d’organisation. En effet, les années ne sont

pas réparties dans les deux moitiés de cercle (comme cela est le cas des autres groupes

thématiques), mais dans les trois quarts du cercle. Ce positionnement fournit une clef de

lecture particulièrement intéressante pour analyser l’évolution du positionnement des

organisations. Il souligne une forte instabilité des réseaux collaboratifs et démontre un

changement dans la composition du noyau de ce groupe thématique, de 2005 à 2014.

Quatre éléments peuvent permettre d'appréhender cette structure complexe : un noyau,

une première couronne, une deuxième couronne et un nuage de points.

Contrairement aux précédents groupes thématiques, le noyau n'est plus « dur »,

c'est-à-dire composé d'organisations aux indices de centralité d'intermédiarité élevés et

stables dans le temps, mais peut-être qualifié de « malléable ». Deux PME (MANDRIVA,

OPENWIDE) composent le noyau en 2008 et 2009, avant de le quitter. MANDRIVA est

une société qui développait des systèmes d'exploitation et OPENWIDE est un pure player

qui développe des logiciels libres. Ces organisations participent à des projets collaboratifs

principalement orientés vers la réalisation d'outils de développement (par exemple le

projet SAFEPYTHON a pour objectif de développer un outil de vérification de codes

développés sous le logiciel PYTHON. Ce dernier sert à automatiser les tâches. Le projet

collaboratif permet à terme de garantir la sécurité et d'anticiper les éventuelles erreurs qui

résulteraient de la création de lignes de code). Un organisme de recherche (l'INRIA),

intègre le noyau à partir de 2009. Il est également tourné vers les outils de

développement, ainsi que vers les applications d'entreprises (par exemple certains projets

collaboratifs, financés par l'Union européenne, développent des applications qui

permettent d'automatiser la configuration de logiciels destinés aux PME, notamment les

progiciels de gestion intégrée qui servent à coordonner l'ensemble des activités d'une

entreprise (l'approvisionnement, la production, le marketing, la commercialisation, les

ressources humaines, etc.)). À partir de 2010, en compagnie de l'INRIA, un autre

organisme de recherche (UNIVERSITÉ PARIS 7) entre dans le noyau. Cette université est

focalisée quasi-exclusivement sur les outils de développement. De manière générale, l'axe
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des outils de développement représente 66 % des participations des organisations du

noyau, les applications d'entreprise représentent 20 % et le Web 2.0 et 3.0 représente

14 %.

La première couronne est composée d'organismes de recherche (INRIA LILLE,

UNIVERSITÉ PARIS 8) en 2009, puis cette première couronne se compose d'organismes

de recherche (INRIA SACLAY, UPMC) ainsi que d'une PME (NEXEDI) à partir de 2010.

Les organismes de recherche participent à des projets autour de l'axe des outils de

développement, tandis que la PME participe également à des projets visant à développer

des applications d'entreprise. La PME NEXEDI s'est notamment fait connaître par son

progiciel de gestion libre, ERP5, à destination des entreprises. La hiérarchie des axes

prioritaires n'est pas la même par rapport à l'orientation des organisations du noyau, l'axe

des outils de développement représente 60 % de la participation de ces organisations de

la première couronne, l'axe des applications d'entreprise représente 13 % et le Web 2.0 et

3.0 représente 27 %.

La deuxième couronne apparaît à partir de 2010, composée d'une grande entreprise

(BULL), de PME (TALEND, ADACORE), ainsi que d'un organisme de recherche

(INSTITUT TELECOM). De manière générale, les outils de développement représentent

73 % des participations de ces organisations, les applications d'entreprises représentent

20 % et le Web 2.0 et 3.0 représente 7 %. Nous retrouvons globalement la même

hiérarchisation des axes de développement dans les catégories.

Le nuage de points est composé d'organisations qui disposent d'indice de centralité

d'intermédiarité relativement faibles, mais supérieurs à zéro (ces organisations participent

généralement à un faible nombre de projets collaboratifs). Enfin, comme pour les autres

groupes thématiques abordés précédemment, les organisations périphériques

n'apparaissent pas dans le graphe de l’ACP, car les organisations disposent d'un indice de

centralité égal à zéro (ce sont des organisations qui ne participent qu’à un seul projet

collaboratif, puis qui n’apparaissent plus dans les projets menés ultérieurement).
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Figure 52 – Le graphe du positionnement des variables de l'ACP et graphe du positionnement des organisations

de l'ACP pour le groupe thématique "Logiciel Libre"

Source : élaboration de l’auteur

Le groupe thématique "Logiciel Libre" se distingue des autres groupes thématiques

parce que son noyau et ses premières couronnes sont plus instables que dans les autres

groupes thématiques. De plus, la composition des différentes couches de l’ACP (tableau

18) montre que son noyau est composé de PME et d'organismes de recherche (50 %

chacun), tandis que les autres groupes thématiques sont structurés autour de grandes

entreprises et d'organismes de recherche. La première couronne est également composée

de PME (25 %) et d'organismes de recherche (75 %). La deuxième couronne fait

apparaître les grandes entreprises (20 %), mais les PME (40 %) et les organismes de

recherche (40 %) restent majoritaires. Le nuage de points est composé de grandes

entreprises (14,25 %), de PME (50 %) et d'organismes de recherche (35,70 %). Enfin la

catégorie des organisations périphériques, dont l'indice de centralité d'intermédiarité est

égal à zéro, est composée de grandes entreprises (18,04 %), d'ETI (4,10 %), de PME

(40,16 %) et d'organismes de recherche (37,70 %). Nous remarquons que les grandes
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entreprises apparaissent éloignées du cœur des réseaux collaboratifs du "Logiciel Libre",

contrairement aux organismes de recherche qui y sont particulièrement présentes. Les

PME sont présentes à la fois dans le centre de la structure, mais également en périphérie,

ce qui est cohérent avec leur poids dans le marché français du logiciel libre (66 % de ses

acteurs sont des entreprises de moins de 10 salariés). 

Tableau 18 – La composition des différentes couches des ACP réalisées pour le groupe thématique "Logiciel

Libre"

“Grandes

Entreprises” 

“ E n t r e p r i s e s d e

Taille Intermédiaire” 

“Petites et Moyennes

Entreprises” 

“ O r g a n i s m e s d e

Recherche” 

TOTAL

Noyau 0,00 % 0,00 % 50,00 % 50,00 % 100,00 %
1ère couronne 0,00 % 0,00 % 25,00 % 75,00 % 100,00 %
2ème couronne 20,00 % 0,00 % 40,00 % 40,00 % 100,00 %
Nuage 14,25 % 0,00 % 50,00 % 35,70 % 100,00 %
Organisations périphériques 18,04 % 4,10 % 40,16 % 37,70 % 100,00 %

Source : calculs de l’auteur

Nous formulons une hypothèse institutionnelle sur ce secteur : certes

l'augmentation du chiffre d'affaires des entreprises du logiciel libre se chiffre en milliards

d'euros par an, avec des taux de croissance importants, mais les modèles économiques

sont encore assez incertains. La décision d'investir est plus hasardeuse dans ce secteur

que dans les autres domaines, ce qui justifierait de ne pas trouver les grands investisseurs

de manière répétée et centrale. Les grandes entreprises soumettent un business plan à

leurs investisseurs, mais lorsque nous comparons un business plan dans l'industrie

automobile à un business plan dans le logiciel libre, la rentabilité est plus forte dans le

logiciel libre, mais aussi beaucoup plus incertaine. Les grandes entreprises préfèreraient

travailler sur des modèles économiques connus.

Nous pourrions également formuler une autre hypothèse pour expliquer l'instabilité

de la structure du groupe thématique. Le "Logiciel Libre", puisque les projets tournent

essentiellement autour de l'axe consacré aux outils de conception et de développement,

serait une brique technologique qui alimenterait d'autres projets collaboratifs en fonction

des besoins que les coordinateurs exprimeraient. La modification des besoins au cours du

temps, serait un élément explicatif de l'instabilité des indices de centralité d'intermédiarité.

Nous supposons que les commanditaires de ces briques technologiques se situeraient

dans les noyaux des autres groupes thématiques, ce qui leur permettrait de focaliser « sur
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leurs compétences foncières en privilégiant les activités les plus créatrices de valeur et

pour lesquelles ils possèdent des avantages concurrentiels nets (…) » (Kechidi et Talbot,

2009, p.8). Ces organisations conserveraient ainsi un contrôle sur la chaîne de valeur, tout

en externalisant les conceptions de certaines briques technologiques liées au logiciel libre.

5.4. Point d'étape sur les dynamiques territoriales

La réalisation des synthèses de l'évolution du rapport des organisations à l'espace,

ainsi que de l'évolution du positionnement des organisations dans les réseaux collaboratifs

de R&D, conduit à souligner l'existence de dynamiques territoriales différentes selon les

groupes thématiques concernés. 

Sur l’ensemble des projets collaboratifs du pôle de compétitivité, l’observation du

rapport des organisations à l’espace révèle l’existence de dynamiques économiques trans-

régionales et transnationales croissantes de 2005 à 2015. Cela se confirme dans le cas

des groupes thématiques "Automobile & Transports" (les projets qui comprennent des

organisations strictement localisées en Ile-de-France représentent moins de 30 % de la

totalité à partir de 2011) et "Télécoms" (à partir de l’année 2013, les projets qui ne

comprennent que des organisations situées en Ile-de-France représentent moins de 30 %

de la totalité). La tendance se retrouve également dans le cas du groupe thématique

"Outils de Conception et Développement de Systèmes", même si elle est plus progressive

et que les projets dont les organisations sont localisées en Ile-de-France continuent de

représenter plus de 50 % de la totalité en 2013 (avant de passer sous la barre des 50 %

en 2014 et 2015). La tendance est beaucoup moins marquée pour le groupe thématique

"Confiance Numérique & Sécurité", puisque les projets franciliens représentent plus de

50 % de la totalité sur toute l’existence du groupe thématique. Enfin, pour le cas du

"Logiciel Libre", nous ne pouvons pas affirmer qu’il existerait une dynamique des

collaborations au niveau trans-régional et transnational. Les projets franciliens continuent

de représenter plus de 70 % de la totalité des projets sur la période 2008-2015. Au final,

les groupes thématiques se distinguent parce que certains d’entre eux, comme

"Automobile & Transports" et "Télécoms", sont marqués par une ouverture importante vers

des organisations qui disposeraient de compétences complémentaires, en dehors de la
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région Ile-de-France. D’autres, comme le groupe thématique "Logiciel Libre", est

caractérisé par des projets collaboratifs qui mobilisent des organisations ancrées sur le

territoire francilien.

Aussi, les dynamiques collaboratives trans-régionales ne s’inscrivent pas de la

même façon dans l’espace. Les organisations du groupe thématique "Automobile &

Transports" vont davantage coopérer avec des organisations situées en Normandie21 (les

projets sont généralement co-labellisés par le pôle de compétitivité Mov’eo). Les

organisations du groupe thématique "Télécoms" vont plutôt coopérer avec des

organisations situées en Bretagne et Pays de la Loire (les projets sont généralement co-

labellisés par le pôle Images et Réseaux). Les organisations du groupe thématique

"Confiance Numérique & Sécurité" coopèrent généralement avec des organisations

situées en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (territoire du pôle Solutions

Communicantes Sécurisées). Pour "Outils de Conception et Développement de

Systèmes", les organisations coopèrent avec des organisations situées en région

Auvergne-Rhône-Alpes, territoire du pôle Minalogic. Les régions Nouvelle-Aquitaine et

Occitanie22 sont également impactées, car ce sont les territoires du pôle de compétitivité

Aerospace Valley. A l’échelle des coopérations trans-régionales, les organisations du pôle

de compétitivité Systematic Paris-Région nouent de nombreuses coopérations avec des

organisations des pôles Mov’eo, Images et Réseaux, SCS, Minalogic et Aerospace Valley,

en fonction des groupes thématiques concernés.

Sur l’ensemble des groupes thématiques du pôle de compétitivité Systematic Paris-

Région, l’observation du positionnement des organisations dans les réseaux collaboratifs

de R&D révèle l’existence d’une structure commune avec un noyau dur, une première

couronne, une deuxième couronne, un nuage de points et des organisations

périphériques. Les trois premières catégories représentent 5 % de la totalité des

organisations qui participent aux projets collaboratifs du pôle. Ces organisations sont

caractérisées par des indices de centralité élevés et stables dans le temps. Cela signifie

que les réseaux collaboratifs se construisent et gravitent autour de ces organisations clefs.

Nous avons identifié ces organisations comme étant principalement des grandes

21 Plus précisément dans les anciennes régions Basse-Normandie et Haute-Normandie.

22 Plus précisément les anciennes régions Aquitaine et Midi-Pyrénées.
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entreprises et des organismes de recherche. Ces organisations disposeraient de

ressources en capital suffisantes pour convaincre leurs investisseurs de la capacité du

consortium à mener le projet à son terme. Aussi, leurs ressources technologiques leur

permettent de réaliser des démonstrations dans des environnements opérationnels

représentatifs et leurs ressources humaines les conduiraient à disposer d’un savoir pour

définir les spécifications techniques et fonctionnelles des technologies développées. La

catégorie des organisations du nuage de points et la catégorie des organisations

périphériques rassemblent la quasi-totalité des organisations et sont caractérisées par des

organisations qui ont participé à un faible nombre de projets collaboratifs. Ces catégories

sont également marquées par une présence importante de PME (contrairement aux

organisations qui composent les noyaux durs). Ces observations permettent d’identifier

dans l’ensemble des groupes thématiques l’existence d’une « stratégie de cueillette » de

la part des organisations les plus centrales, lesquelles jouent le rôle d’intégratrices et de

coordinatrices de ressources externes détenues par des petites organisations. Seul le

groupe thématique  "Logiciel Libre" se distingue des précédents groupes thématiques, vu

la composition du noyau et des premières couronnes. En effet, il est essentiellement

composé d’organismes de recherche et de petites entreprises. Cela est cohérent avec la

composition du marché du logiciel libre en France, essentiellement composé de très

petites entreprises.

Du point de vue des dynamiques de positionnement des organisations (tableau 19),

il nous semble intéressant de noter que les groupes thématiques (à l’exception du logiciel

libre) sont marqués par une stabilité de rang des indices de centralité d’intermédiarité des

organisations des noyaux durs. En revanche, les organisations des premières et

deuxièmes couronnes sont caractérisées par des évolutions. Grâce au positionnement

des variables (les années de 2005 à 2015) dans les graphes de l’ACP, nous pouvons

identifier deux temps / moments depuis la création du pôle de compétitivité. Ces deux

temps / moments correspondent à un changement qui a affecté les structures des réseaux

et qui sont liés au fait que de nombreux projets se sont terminés lors d’une année (la

durée moyenne d’un projet collaboratif est de trois ans) et que de nouveaux projets ont été

labellisés et financés au cours de la même année. L’année charnière dépend du groupe

thématique considéré. Des organisations se sont alors tournées vers des partenaires aux

compétences complémentaires, mais différents de ceux avec lesquels elles avaient pris
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l'habitude de coopérer. Pour le groupe thématique "Automobile & Transports", le CNRS

est un organisme de recherche dont la participation à des projets collaboratifs baisse

depuis 2010, tandis que IFSTTAR était absent au commencement et a vu sa centralité

augmenter au cours des dernières années. Ces éléments nous permettent de constater

que des organismes de recherche (dont l'indice connaît une dynamique croissante)

peuvent être amenés à remplacer d'autres organismes de recherche (qui connaissent une

dynamique décroissante). Pour "Confiance Numérique & Sécurité", TELECOM

SUDPARIS, GEMALTO et TRUSTED voient leur position reculer ces dernières années,

pendant que EADS, MORPHO, l'INRIA et l'UVSQ connaissent une croissance de leur

indice de centralité d'intermédiarité. Au-delà du cas des organismes de recherche, des

entreprises sont également remplacées par d'autres entreprises dont les spécialités sont

différentes. Pour le groupe thématique "Outils de Conception et Développement de

Systèmes", CS, IFP et SUPÉLEC sont en perte de vitesse, tandis que AIRBUS, DISTENE,

CAPS et SAMTECH voient leurs indices croître au cours des années postérieures à 2010.

Dans ce groupe, quelques PME connaissent une augmentation de leur indice de centralité

au cours des années postérieures à 2010. Pour "Télécoms", les indices de TELECOM

SUDPARIS, TELECOM PARISTECH et SUPÉLEC ont été élevés lors du lancement du

pôle de compétitivité, avant de diminuer au cours du temps. A contrario, les indices de

THALES et du CEA sont positionnés sur une dynamique croissante.

Tableau 19 – Composition et dynamiques de développement des noyaux et premières couronnes des réseaux

collaboratifs des groupes thématiques du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région

Groupe

thématique

Dynamique du noyau dur 

Les premières couronnes Evolution

extra-locale
Dynamique

croissante

Dynamique

décroissante

AUTO Grandes

entreprises

Or gan i smes de

recherche.

Stable IFSTTAR CNRS ++

CONF Grandes

entreprises

Or gan i smes de

recherche.

Stable EADS

MORPHO

INRIA

UVSQ

TELECOM SUDPARIS

GEMALTO

TRUSTED

+

OCDS Grandes

entreprises

Or gan i smes de

recherche.

Stable AIRBUS

DISTENE

CAPS

SAMTECH

CS

IFP

SUPELEC

++
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TEL Grandes

entreprises

Or gan i smes de

recherche.

Stable THALES

CEA

TELECOM SUDPARIS

TELECOM PARISTECH

SUPELEC

++

LOG PME

Or gan i smes de

recherche.

Instable UPMC

NEXEDI

INRIA SACLAY

INRIA LILLE

UNIV PARIS 8

-

Source : élaboration de l’auteur

Le présent chapitre avait pour objet d’appréhender les dynamiques territoriales qui

sont au cœur du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région. À partir de la notion de

territoire que nous avons défini comme catégorie de recouvrement de l’espace et du

réseau, nous avons pu mettre en évidence l’évolution du positionnement des

organisations et de la structure interne des réseaux d’organisations au sein des groupes

thématiques du pôle. Nous avons également identifié les organisations composant le

noyau dur de ces différents réseaux, cerné la dynamique à l’œuvre entre les entreprises

entrantes et sortantes de la première et deuxième couronne et cerné le degré plus ou

moins fort d’extraversion de chacun de ces réseaux par rapport au territoire du pôle.

Les méthodes de l’analyse quantitative que nous avons mobilisées présentent

toutefois l'inconvénient de la décontextualisation. En particulier, une des hypothèses de

départ, que nous avons formulées lors de la réalisation des matrices et des graphes, est

celle des sous-graphes complets, c'est-à-dire de l'existence de liens entre tous les

sommets d'un graphe, dans un même projet collaboratif. Or, dans les faits, de nombreuses

organisations d'un même projet collaboratif n'entretiennent pas de relations entre elles (en

particulier lorsqu'un projet collaboratif comprend un nombre important de partenaires). Les

organisations sont positionnées dans des lots de livrables différents et n'entretiennent pas

toutes des relations. Les transferts de connaissances ne sont absolument pas avérés

entre les partenaires et ces données ne précisent pas la fréquence des relations et les

modalités des interactions (rencontres en face-à-face ou relations à distance). Enfin, nous

ne savons pas quelles sont les connaissances échangées entre les parties prenantes.

Cette méthodologie d'analyse a pour point fort de permettre une montée en généralité

mais est aussi confrontée à de nombreuses limites qui nous conduisent à changer

d'échelle si l’on veut produire une analyse des dynamiques de proximité au niveau des

projets collaboratifs de R&D. Tel sera l’objet du prochain chapitre (chapitre 6).
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Chapitre 6. Les dynamiques de proximité dans les projets collaboratifs 

du pôle Systematic

Nous avons montré au chapitre précédent que le pôle de compétitivité Systematic

connaissait des dynamiques économiques trans-régionales et transnationales croissantes

de 2005 à 2015, tout en restant structuré autour d’un certain nombre de noyaux durs

d’organisations. Pour parvenir à ce résultat, les diverses techniques statistiques

mobilisées n’ont pu cependant aider qu’à fournir une lecture générale de ces dynamiques,

faisant ainsi abstraction du contexte, de l'existence et de la nature des liens pertinents

déployés entre les organisations réellement impliquées. En mobilisant ces techniques,

nous avons supposé que les connaissances et l’information étaient échangées par

l’ensemble des organisations de chaque groupe thématique dont elles sont membres

(hypothèse du sous-graphe complet). Afin d’affiner ces observations, le présent chapitre

se propose d’analyser les dynamiques territoriales directement au niveau des

coordinateurs de projets de R&D. 

Au niveau des projets collaboratifs de R&D, les dynamiques territoriales du pôle

Systematic peuvent être appréhendées en mobilisant le corpus théorique de l'économie

des proximités, ainsi que celui de l'économie de la connaissance. En effet, nous avons

montré au chapitre 5 que la proximité géographique ne permettait pas, à elle-seule,

d’expliquer les dynamiques collaboratives de Systematic. Ce constat laisse à penser que

la proximité géographique doit être accompagnée par d'autres formes de proximités,

institutionnelles, organisationnelles, cognitives et sociales pour une compréhension

extensive des transferts de connaissances entre les organisations (Broekel et Boschma,

2012, p.2). Aussi, des études récentes montrent qu'il existe un déficit de travaux

empiriques sur l'articulation des différentes formes de proximité, alors même qu'elles

représentent des outils qui permettent d'analyser les dynamiques territoriales (Balland et

al., 2015, p.2). Ces travaux permettraient pourtant de comprendre l'importance relative de

chacune des formes de proximités, de voir comment elles sont liées les unes aux autres,

si elles se complètent ou se substituent et surtout, comment elles évoluent dans le temps.

Cette dernière question conduit à confronter les catégories des proximités, aux catégories
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de l'économie des connaissances (comme vu au chapitre 2, Nonaka et Takeuchi évoquent

différentes formes de créations de connaissances, qui combinent les connaissances

codifiées aux connaissances tacites). La littérature académique constate d'ailleurs le faible

nombre de travaux qui analysent les formes de proximité de manière dynamique, en

particulier la façon dont elles co-évoluent avec le processus d'innovation (Torre, 2010,

p.411 ; Balland, 2012, p.4 ; Boschma, 2005, p.72). Sous cet angle, la série d’entretiens

que nous avons menés auprès d’un certain nombre de responsables scientifiques et

techniques au sein du pôle Systematic constitue un premier pas permettant d’avancer sur

ce point. En effet, les responsables qui portent les projets collaboratifs au sein du pôle

Systematic ont été interrogés sur les différentes phases qui caractérisent leurs projets : le

contexte dans lequel ces derniers ont émergé, la manière dont ils se sont structurés (en

particulier la rédaction de la proposition scientifique et financière), le développement et

l’évolution des projets (tant sur le plan organisationnel que sur le plan scientifique), ainsi

que les dynamiques qui se poursuivent après la fin d’un projet. Les réponses obtenues, en

procédant à la réalisation de statistiques, conduisent à avoir un aperçu plus précis du

déroulement des projets. Les réponses constituent un enrichissement certain pour les

débats théoriques évoqués précédemment au sujet des formes de proximités. Pour

chacune des phases évoquées ci-dessus, nous nous interrogeons sur la forme de

proximité qui est particulièrement mobilisée (ou absente), si elle se substitue à d’autres

formes de proximité, si plusieurs formes de proximité se combinent lors de la même

phase, etc. Par la suite, la comparaison des différentes phases permet d’observer la

manière dont les formes de proximité évoluent au cours du temps. De ce point de vue, les

proximités sont des concepts qui permettent d’apporter des éclaircissements sur les

dynamiques collaboratives au sein des projets collaboratifs de R&D de Systematic Paris-

Région. Dans le même temps, le terrain d’enquête permet aussi d’enrichir les débats

théoriques qui parcourent la littérature académique.

Dans un premier temps, nous présenterons les fondements de notre enquête de

terrain, en apportant des précisions sur la composition de l’échantillon de responsables

scientifiques et techniques, ainsi que sur les éléments qui composent le questionnaire qui

leur a été soumis (6.1). Dans un deuxième temps, nous proposons d’analyser les

dynamiques collaboratives des projets, depuis le moment premier de la rencontre
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productive, en passant par la phase de rédaction de la proposition scientifique et

financière, les périodes de développements technologiques, jusqu’aux dynamiques

générées au-delà de la vie du projet. Ces dynamiques sont analysées à la lumière des

résultats obtenus lors des entretiens réalisés auprès des coordinateurs et permettent de

mettre en valeur le rôle différencié des proximités spatiales et non-spatiales au cours du

processus d’innovation (6.2). Dans un troisième temps, nous focalisons notre attention sur

l’armature institutionnelle qui oriente les projets collaboratifs, à savoir le pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région et le financeur public qui subventionne les projets

(ANR, Bpifrance, ADEME, etc.). Ces structures ne jouent pas le même rôle comme le

montreront nos entretiens, ce qui conduit à mettre en valeur une influence faible des pôles

de compétitivité et une influence structurante des financeurs (6.3). Enfin nous

consacrerons une dernière partie à la réalisation d’une synthèse de l’analyse des

dynamiques de proximités (spatiales et résiliaires), afin de mettre en lumière leurs

complémentarités et leurs évolutions au cours des projets collaboratifs du pôle de

compétitivité Systematic (6.4).

6.1. Enquête de terrain : construction du questionnaire et de l’échantillon

Une approche statistique alternative, fondée sur le principe de l’analyse qualitative

par les cas (Vigour, 2005, p.205), conduit à des observations contextualisées des

dynamiques collaboratives du pôle. La collecte des données a été réalisée de janvier 2015

à juillet 2016. Nous avons contacté par mail les responsables scientifiques et techniques

qui portent les 379 projets collaboratifs de R&D du pôle Systematic23. Ces projets ont une

durée moyenne de trois ans et bénéficient d’une dotation moyenne de 2 millions d’euros.

Sur ce total, 57 coordinateurs (soit 15 % des personnes contactées) ont accepté de

réaliser un entretien (figure 53). Les 57 personnes interrogées permettent tout de même

d’atteindre un niveau de saturation empirique (Pires, 1997, p.67), dans la mesure où, au-

delà d’un certain niveau, les données issues des entretiens ne permettent plus d’apporter

des informations originales à l’analyse. Parmi les 379 contacts, 4 coordinateurs, soit

23 Lorsque l’enquête de terrain a commencé, les données qui nous avaient été fournies par Systematic
Paris-Région concernaient seulement 379 projets collaboratifs de R&D labellisés et financés. Bien
entendu, de nouveaux projets se sont ajoutés au fur et à mesure des nouvelles vagues de labellisation.
Les dernières données dont nous disposons montrent que le pôle de compétitivité comprend plus de 500
projets collaboratifs labellisés et financés.
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1,1 %, ont répondu au mail pour informer qu'ils ne souhaitaient pas réaliser l'entretien (par

manque de temps, de disponibilité, etc.) ; 42 adresses mail, soit 11,1 % des coordinateurs

contactés, semblaient avoir été modifiées ou supprimées (à cause de changements de

poste, etc.) ou avoir été erronées dans l‘orthographe. Enfin 72,8 % des 379 coordinateurs

contactés n'ont pas répondu à la proposition d'entretien. Nous pouvons penser que les

enjeux économiques sous-jacents, notamment en termes de propriété intellectuelle,

rendent souvent délicats la réalisation d’entretiens, car il existe toujours un risque de

révéler des informations confidentielles dans ces échanges en face-à-face. C’est d’ailleurs

la raison première pour laquelle les entretiens ont été anonymisés, à la demande de la

plupart des coordinateurs. En outre, l’anonymat des responsables permet à ce travail de

bénéficier d’informations plus précises et qui ne sont pas présentes dans la littérature. Ces

entretiens ont une durée de plus d'une heure en moyenne et sont consultables en annexe

de ce travail. 

Nous avons également mené trois entretiens auprès de membres permanents du

pôle de compétitivité Systematic, dont le directeur en charge de l’innovation. Ces

entretiens permettent d’éclairer certains aspects liés au processus de labellisation et de

suivi des projets, ainsi que d’obtenir des informations sur les missions exercées par le pôle

de compétitivité. Contrairement à la méthode du questionnaire, ces entretiens permettent

« une plus grande liberté dans l'expression du discours (…) et facilite l'accès à des

informations insoupçonnées (…) » (Barbillon et Le Roy, 2012, p.6). Par ailleurs, ces

entretiens sont semi-directifs, car nous souhaitions également orienter ces échanges sur

un certain nombre de thèmes centraux définis préalablement par nos soins.

Figure 53 – Les résultats de la prise de contact avec les coordinateurs : entretiens acceptés, entretiens refusés,

erreurs de mails et absence de réponse

Source : calculs de l’auteur
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Construction de la grille d’entretiens

Des guides méthodologiques pour la réalisation des entretiens préconisent la mise

en place de différentes thématiques autour desquelles se construisent les questions

(Barbillon et Le Roy, 2012, p.20). Pour ce faire, nous avons structuré notre questionnaire

en fonction des différentes étapes de développement d’un projet-type de R&D. Ces étapes

sont calquées sur le modèle de création des connaissances de Nonaka et Takeuchi

(chapitre 2), que les auteurs définissent comme un processus dynamique en quatre

phases :

– La socialisation correspond à une phase de transformation des connaissances

tacites en nouvelles connaissances tacites. Elle se manifeste particulièrement au cours de

la phase de rencontre productive : les individus se réunissent et échangent des

connaissances tacites pour élaborer collectivement des solutions face aux verrous

scientifiques et techniques qui sont posés. 

– La deuxième phase est celle de la codification, marquée par la transformation des

connaissances tacites en connaissances codifiées. Elle se formalise par la rédaction de la

proposition scientifique et financière, ainsi que par les négociations qui entourent l’accord

de consortium. 

– La troisième phase est celle de la combinaison, c’est-à-dire de la combinaison de

connaissances codifiées afin de générer de nouveaux ensembles de connaissances

codifiées. Elle correspond à la phase de développement technologique des projets qui a

pour objectif la réalisation de briques technologiques ou de prototypes. 

– Enfin Nonaka et Takeuchi font référence à l’internalisation, qui correspond à la

transformation de connaissances codifiées en connaissances tacites. Nous ne pensons

pas que cette phase d’apprentissage intervient à la fin du processus de création des

connaissances. Les apprentissages interviennent plutôt tout au long du processus. Au

moyen de ce questionnaire, nous cherchons à identifier la variété des formes

d’apprentissage que les différentes phases du processus de création des connaissances

sont supposées générer. 
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Il est important de noter à ce niveau que les différentes phases du processus de

Nonaka et Takeuchi dessinent un mouvement en spirale, ce qui signifie que le processus

de création des connaissances conçu par les auteurs ne s’arrête pas au terme de la

quatrième phase. Cette hypothèse du modèle nous conduit à supposer qu’il existe une

dynamique qui se poursuit après la clôture des projets collaboratifs de R&D. Cette

dynamique ne doit pas être négligée, car elle est susceptible de relancer une nouvelle fois,

dans un contexte et des conditions particulières, la série des phases composant le

processus de création des connaissances. C’est pourquoi, nous serons attentifs à faire en

sorte que celle-ci soit prise en compte dans nos entretiens.

Notre questionnaire d’entretiens repose sur les thématiques suivantes :

La première thématique, concerne le moment de la « rencontre productive »

(Pecqueur et Colletis, 1993). Cette rencontre est caractérisée par la séquence suivante :

l e premier contact des organisations avec le pôle de compétitivité et la décision d'y

adhérer ; constitution du consortium ; émergence de l’idée du projet collaboratif de R&D. 

La deuxième thématique est liée au processus de codification des connaissances.

Sont abordées dans cette rubrique une série d’opérations : comme la rédaction de la

proposition scientifique et financière qui a vocation à être soumise au pôle de

compétitivité ; ainsi que la négociation de l’accord de consortium imposé par le financeur. 

La troisième thématique renvoie à la phase de combinaison des connaissances

codifiées, à la fois au cours du développement des briques technologiques dans chacun

des lots de livrables, mais également au cours de la phase d’intégration technique lorsque

les briques se combinent pour générer finalement un prototype. 

Enfin la quatrième thématique est celle des dynamiques impulsées au-delà des

projets, repérables par la relance de nouveaux projets dans la continuité des précédents ;

une amplification des coopérations entre les partenaires ; des transferts de résultats vers

d’autres projets, etc. 

Ces thématiques sont complétées par une série de questions posées aux

coordinateurs de projets, dans le but d’identifier les différents niveaux de proximité

mobilisés dans les projets collaboratifs de R&D, ainsi que leurs relations de
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complémentarité et la manière dont ces proximités évoluent au cours du projet. De

manière générale, en fonction des réponses apportées à chacune des questions, des

catégories sont créées pour réaliser des statistiques, selon une méthode par induction

(elles n'ont pas été créées préalablement et émergent lors de la lecture des

retranscriptions).

6.2. Proximités, transferts de connaissances et projets collaboratifs

Comme nous l’avons supposé, les projets collaboratifs du pôle Systematic sont les

théâtres de multiples phases au cours desquelles les connaissances se transmettent entre

les organisations. La rencontre productive est caractérisée par des transferts de

connaissances tacites entre les partenaires (6.2.1), tandis que la phase de rédaction de la

proposition scientifique et financière est davantage caractérisée par une codification des

connaissances pour obtenir une certification (6.2.2). La phase de développement

technologique est principalement composée de combinaisons de connaissances codifiées,

car l’objectif est généralement le développement d’une brique technologique ou d’un

prototype (6.2.3). Enfin nous aborderons les dynamiques qui dépassent le cadre du projet,

car les projets sont souvent des sources de développements ultérieurs qui s’inscrivent à la

fois à l’intérieur et à l’extérieur du pôle de compétitivité (6.2.4).

6.2.1. La rencontre productive, préalable à tout projet collaboratif

Selon Zimmermann, reprenant un concept développé par Colletis et Pecqueur, la

phase de rencontre productive désigne la « la capacité à apporter des solutions à certains

problèmes productifs, voire à susciter, formuler et résoudre un ou des problèmes

productifs inédits, et ceci dans un cadre principalement territorial, c’est-à-dire mettant à

profit des effets de proximité géographique » (Zimmermann, 2008, p.116). Elle peut être

située avant ou après l’adhésion au pôle de compétitivité et il convient alors de

comprendre les raisons de l’adhésion des organisations au pôle Systematic et les

fondements sur lesquels un consortium parvient à se constituer (6.2.1.1). La manière dont

une idée parvient à éclore fait également l’objet de questionnements (6.2.1.2). Nous

montrons enfin que les coordinateurs sont partagés sur l’intérêt de la proximité
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géographique lors de la phase de rencontre productive (6.2.1.3). De manière plus précise,

l’influence réelle du plateau de Saclay est interrogée, parce que le pôle Systematic met en

exergue l’existence de ce plateau à de nombreuses reprises dans ses communications.

6.2.1.1. Une rencontre en deux temps, avant et après l’adhésion au pôle de

compétitivité

Les rencontres productives ne se réalisent pas uniquement après l’adhésion des

organisations au pôle de compétitivité. Elles peuvent avoir lieu avant et motiver

précisément la décision d’adhérer. La prise de connaissance de l'existence du pôle de

compétitivité peut donc relever d’une dimension intra-organisationnelle, comme elle peut

relever d’une dimension inter-organisationnelle. Ces catégories ne sont pas exclusives

l'une de l'autre, car certains responsables scientifiques et techniques déclarent avoir pris

connaissance de l'existence des pôles de compétitivité par l'actualité destinée au grand

public (niveau extra-organisationnel), mais également par l'intermédiaire de leur propre

organisation (niveau intra-organisationnel).

De manière générale, notre enquête montre que 66 % des responsables

scientifiques et techniques prennent connaissance des pôles au sein de leurs

organisations (figure 54). Certains secteurs de ces organisations sont effectivement

spécifiquement dédiés à la R&D et à l'identification des opportunités en matière de projets

collaboratifs. Aussi, de nombreuses organisations font partie des fondateurs du pôle

Systematic ou en sont membres depuis son lancement, ce qui facilite la transmission des

informations en interne. Les transmissions d’informations peuvent également s'exporter au

gré des changements qui affectent la carrière des chercheurs : « je suis dans une start-up

que j'ai créée en 2011 (…) mais avant j'étais au CEA et le CEA était parmi les fondateurs

de Systematic » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Une faible

part des coordinateurs (20 %) mentionne une prise de connaissance à un niveau extra-

organisationnel. Les pôles de compétitivité ont effectivement bénéficié d'une publicité

importante lors de leur lancement en 2005, par les médias grands publics (presse

quotidienne, etc.) ainsi que par certains financeurs de l’Etat (par exemple l’ANR) : « C’est

l’ANR qui m’avait mis sur la voie et donc ensuite j’ai regardé de quoi il en retournait sur

Internet » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche"). Enfin 12 % des
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coordinateurs ont bénéficié d’informations issues de membres déjà investis dans le pôle.

Des organisations fondatrices telles que le CEA, VALEO ou THALES contribuent à la

dissémination de l'intérêt de ce type de structure, en particulier auprès des PME. Les

dimensions intra-organisationnelles et inter-organisationnelles, qui représentent 78 % du

total des coordinateurs interrogés, montrent que de nombreux responsables scientifiques

et techniques prennent conscience de l’existence des pôles de compétitivité grâce à des

transferts de connaissances issus d’individus déjà impliqués dans les pôles (ou

sensibilisés à leur sujet).

Figure 54 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Comment avez-vous

pris connaissance de l'existence des pôles de compétitivité ? »

Source : élaboration de l’auteur

Aussi, plusieurs justifications poussent les responsables scientifiques et techniques

à mener des projets collaboratifs spécifiquement dans le pôle Systematic Paris-Région.

Notre enquête révèle que 52 % d’entre eux participent à un projet collaboratif dans ce pôle

pour des raisons thématiques (figure 55). Les organisations recherchent une adéquation

entre les thématiques portées par le pôle de compétitivité et le domaine dans lequel

exerce une organisation. Cette adéquation est le fondement de la proximité cognitive entre

les partenaires d'un même projet collaboratif, puisqu'elle augmente les probabilités de

travailler avec des partenaires qui partagent des bases similaires de connaissances : « le

groupe thématique Confiance numérique et sécurité, c'est un de nos groupes thématiques
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qui a un lien pratiquement direct avec nos activités » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). La labellisation n'est pas nécessairement exclusive au pôle Systematic

puisque la recherche d'une proximité cognitive peut aussi conduire les organisations à

faire co-labelliser le projet par plusieurs pôles différents, complémentaires du point de vue

des thématiques portées. Aussi, plus d’un quart des répondants exprime une justification

géographique : les organisations localisées dans la région Île-de-France et spécialisées

dans le domaine des TIC s'orientent généralement vers le pôle Systematic Paris-Région.

Pour certains coordinateurs, la raison géographique cache en réalité une contrainte

institutionnelle, parce que la localisation d'une organisation dans le zonage R&D du pôle

de compétitivité lui permettait de bénéficier d'un abondement en matière de financement

ANR. De ce point de vue, les PME et les ETI sont nombreuses à avancer l'argument

géographique parce qu’elles étaient les principales concernées par l’abondement. Enfin

19 % des responsables mentionnent des justifications liées à l’obtention de la subvention

publique. La labellisation par le pôle de compétitivité est une étape obligatoire pour

bénéficier du financement FUI, ces derniers ayant été spécifiquement créés pour

subventionner les projets collaboratifs des pôles. Certains coordinateurs connaissent cette

obligation avant même de porter leur projet auprès des financeurs, et d'autres la

découvrent au fil de leurs recherches. Pour les financements ANR, le passage par la

labellisation du pôle de compétitivité n'est pas une obligation, mais il permettait tout de

même d'obtenir un supplément de financement24. Pour d'autres projets, tels que les projets

financés par ITEA, les subventions versées aux petites entreprises sont majorées grâce à

la labellisation. Aussi, pour certains responsables scientifiques et techniques, l'obtention

d'une labellisation est considérée comme une stratégie de conquête de crédibilité, afin de

convaincre les investisseurs de l'intérêt du projet : « Pour démontrer qu'un projet a un

intérêt, plus on a de labellisations, plus ça démontre qu'on a de la cohérence par rapport à

plusieurs axes et plusieurs pôles aussi » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille

Intermédiaire”). Les cahiers des charges des appels à projets de l’ANR mentionnent

effectivement qu'une attention particulière est portée aux projets labellisés par un ou

plusieurs pôles de compétitivité. Ces interprétations sont toutefois contestées par d’autres

coordinateurs.

24 L’abondement a été supprimé par la suite. Dorénavant, l’obtention du label du pôle de compétitivité ne
permet plus aux organisations de bénéficier d’un supplément de financement ANR.
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Figure 55 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Pourquoi avez-vous

décidé de participer spécifiquement au pôle de compétitivité Systematic Paris-Région ? »

Source : élaboration de l’auteur

Qu’il soit en dehors ou au sein du pôle de compétitivité, un coordinateur peut être

amené à coopérer avec des partenaires qu’il connaît déjà, ou décider de coopérer avec

des partenaires nouveaux. Dans 53 % des cas, les organisations se connaissent déjà et

dans 47 % des cas, elles se découvrent à l'occasion d'un projet collaboratif (figure 56).

Ces statistiques montrent l’existence d’une proximité sociale entre les individus, à travers

les liens de confiance et d’estime, puisque les coordinateurs préfèrent travailler avec des

partenaires avec lesquels des liens sont préexistants (et aussi avec lesquels les bases de

connaissances sont reliées).

Figure 56 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Comment avez-vous

connu vos partenaires du consortium ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Dans 53 % des cas, les partenaires se connaissent déjà. Une observation de la

ventilation de cette statistique (figure 57) montre que les responsables scientifiques et

techniques ont coopéré précédemment dans d'autres projets collaboratifs de R&D (29 %),

ou bien ont coopéré dans un cadre qui n'est pas celui des projets de R&D (24 %). 

Figure 57 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Comment avez-vous

connu les partenaires du consortium que vous connaissiez déjà ? »

Source : élaboration de l’auteur

La sélection de partenaires issus d'anciens projets collaboratifs montre les effets de

dépendance au sentier fondés sur des relations de confiance nouées au fil du temps. Ces

relations permettent de réduire les incertitudes liées aux asymétries d'information (par

exemple une méconnaissance de la valeur réelle des partenaires) et aux conséquences

des actes imprévisibles que les partenaires pourraient réaliser : « J'aime autant travailler

avec des gens que je connaissais, avec lesquels j'avais de bonnes relations. Ce n'est pas

le premier projet qu'on monte avec un des partenaires allemands, on se connaît depuis

une dizaine d'années » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). D’autres

coordinateurs déclarent connaître leurs partenaires, parce qu'ils ont des clients en

commun : « Le C. c'est parce qu’on s'est rencontrés chez un client commun qui était R.  »

(un porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). La proximité géographique

permanente n'est clairement pas suffisante face à la proximité sociale (même si la

proximité géographique peut être un élément de construction de la proximité sociale à un
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moment donné) : « on a cherché un partenaire plus proche de l'industrie micro

électronique et F. avec qui l'on avait eu des discussions par ailleurs (…) F. avant d'être à

Toulouse, ils étaient à Saint Aubin, donc très proches du C. géographiquement et on avait

eu pas mal de relations avec eux donc ça nous a permis de leur proposer une partie » (un

porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Dans ce dernier cas, le porteur de

projet a entrepris une démarche de co-labellisation afin d'intégrer cette organisation avec

laquelle des relations de confiance avaient été tissées dans le passé, au détriment

d'organisations plus proches géographiquement. Enfin, certains partenaires peuvent

également, sans avoir coopéré formellement dans un projet collaboratif, d'ores et déjà se

connaître par le biais de rencontres au cours de manifestations scientifiques, de colloques,

de workshops, de congrès ou encore par la co-rédaction d'articles scientifiques. 

L’enquête montre également que le coordinateur peut faire appel à des

organisations qu'il ne connaissait pas et avec lesquelles il n'avait jamais coopéré

auparavant (47 % des cas) (figure 56). Il mobilise alors les réseaux des autres

organisations ou alors le carnet d'adresse du pôle de compétitivité, des associations

professionnelles ou tout simplement Internet (figure 58). 

Figure 58 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Comment avez-vous

connu les partenaires du consortium que vous ne connaissiez pas ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Les réseaux des partenaires (qui préexistent généralement au pôle de

compétitivité) sont des moyens de trouver de nouvelles compétences. Par exemple le

choix des laboratoires de recherche se fait parfois par l'intermédiaire d'autres laboratoires

de recherche, de pairs à pairs : « Ce qui était intéressant, il y avait toute une communauté

au niveau laboratoire, il y a quand même beaucoup de structures de recherche en France

(…) Ces laboratoires, là c'est un peu du réseau » (un porteur de catégorie “Entreprises de

Taille Intermédiaire”). Le recours aux réseaux des partenaires se caractérise par des

transferts de connaissances tacites relationnelles, liées aux perceptions et aux

expériences antérieures, au sujet des organisations qu'il conviendrait d'intégrer au

consortium. Encore une fois, la proximité sociale est mobilisée pour solliciter de nouvelles

compétences. Elle n'est pas nécessairement symbolisée par une confiance directe entre

deux organisations (comme dans le cas de la catégorie des partenaires déjà connus),

mais par une « dimension communautaire de la confiance » (Dupuy et Torre, 2004,

p.77) » : « c’est par un ancien responsable du C., qui nous a dirigé vers le laboratoire à

Bordeaux » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche"). Certaines

organisations peuvent également mobiliser leur propre réseau afin de réaliser des

auditions internes d’organisations inconnues : « On cherchait aussi des TPE et on a

auditionné six ou sept petites boîtes qui étaient dans le domaine de l'optique,

développement de systèmes (…) On l'a fait par le réseau (…) » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”). Ce coordinateur a toutefois admis que cette démarche résultait

d'une méconnaissance du fonctionnement du pôle de compétitivité et de ses missions. Il

s'agissait effectivement d'un des tous premiers projets collaboratifs labellisés par le pôle.

Au fil du temps, il a appris à connaître les différentes possibilités offertes par le pôle de

compétitivité et a déclaré qu'il s'appuierait désormais sur les compétences du pôle, en

particulier sur sa capacité de mise en réseau : « Maintenant c'est un peu différent. On a

un peu acquis une expérience là-dessus ». Certains coordinateurs ont recours à d’autres

moyens qui se situent complètement en dehors du cadre des pôles de compétitivité. Par

exemple, 9 % des responsables interrogés déclarent recourir à des associations

professionnelles ou à Internet : « L'IEEE, une association d'ingénieurs américaine nous a

donné les tuyaux de F. que l'on a rencontré et qui s'est raccroché au projet  » (un porteur

de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”).
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Au final, l’enquête montre que seulement 8 % des coordinateurs déclarent recourir

au pôle de compétitivité pour trouver de nouveaux partenaires. En effet, le pôle de

compétitivité organise des journées appelées « sessions d'émergence de projets », qui

constituent un point de facilitation des rencontres productives : « Une personne a présenté

des projets qu'il essayait de monter là-dessus. Par contre pour monter un projet FUI, il faut

que ce soit un industriel qui porte le projet (…) Il devait se trouver que j'étais dans la salle

à ce moment-là (…) donc j'ai levé le doigt pour dire que je suis candidat pour prendre le

projet. Les autres acteurs, avec les réunions d'émergence (…) Il n'y en avait pratiquement

aucun que je connaissais. Ca a été un peu une découverte (…)  » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”). Ces propos montrent que le pôle de compétitivité, qui porte une

forme de proximité institutionnelle, permet aux organisations d'obtenir un appui logistique

lorsqu'elles souhaitent bénéficier de compétences complémentaires. D’autres préfèrent

avoir directement recours au carnet d’adresse du pôle de compétitivité, puisque la hauteur

de vue dont il dispose permet de réduire les asymétries d'informations entre les

organisations : « Quand on est en recherche d'une compétence bien précise et que

personne ne fait partie de notre réseau, on va faire appel au carnet d'adresse des pôles

de compétitivité » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Le pôle de

compétitivité génère une proximité institutionnelle (sur 8 % de l’échantillon) par

l'organisation d'une veille, de sessions d'émergence de projets ou en ouvrant son carnet

d'adresses et de compétences en faveur de ses membres. Par les missions qu'il exerce, il

contribue à réduire les incertitudes pour les membres. Quant aux financeurs, ils génèrent

une forme de proximité institutionnelle active par l’intermédiaire du cahier des charges des

appels à projets, en obligeant les coordinateurs à intégrer certaines règles dans la

manière de constituer le consortium. Par exemple le cahier des charges du FUI oblige les

responsables scientifiques et techniques qui souhaitent l'obtenir, à adhérer au pôle de

compétitivité et à composer le consortium d'au-moins deux entreprises et un organisme de

recherche. Le choix des partenaires peut aussi être influencé par le positionnement sur le

territoire du pôle, qui influe sur le montant des subventions accordées aux PME et aux

ETI. Cela peut conduire un coordinateur à privilégier une PME située sur le territoire du

pôle, plutôt qu'une organisation située en dehors de la région Île-de-France. 
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6.2.1.2. Une proximité cognitive favorable à l’éclosion de projets

L’enquête menée auprès des responsables scientifiques et techniques a montré

que les projets collaboratifs de R&D s’inséraient dans les groupes thématiques du pôle de

compétitivité Systematic, parce que les objectifs des projets possédaient un lien étroit

avec les axes de développement des groupes thématiques. Cette relation tend à

accréditer l’idée selon laquelle la proximité cognitive entre les organisations, par la

complémentarité entre leurs bases de connaissances, facilite l'émergence de l'idée du

projet. Elle facilite les transferts et l'absorption des connaissances, parce que les

partenaires partagent préalablement certaines connaissances tacites. Les partenaires sont

souvent des spécialistes de la thématique du projet et ce dernier s'inscrit dans le cœur de

la stratégie des organisations depuis de nombreuses années : « cette thématique de

recherche sur le diagnostic de câble, c'est quelque chose que l'on a lancé au début des

années 2000 » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). L’émergence de

l’idée du projet est ainsi facilitée par le fait que les organisations disposent de bases de

connaissances complémentaires, inscrites dans leur cœur de métier. En général (pour 91 %

des coordinateurs), l’idée émerge avant même l’appel à projets, pour permettre à

l'ensemble du consortium de se préparer : « On sait qu'il faut un temps non négligeable

pour que les partenaires se décident, décident de leur participation, on a voulu prendre le

maximum de préparation pour avoir un bon dossier au moment de la soumission » (un

porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Deux sessions d’appels à projets sont

organisées dans l’année (par exemple pour les projets financés par le FUI), ce qui conduit

les partenaires à se préparer en amont pour respecter les délais fixés. Pour d'autres types

d’appels à projets (organisés « au fil de l’eau »), la contrainte est moins forte parce qu’en

l'absence d'une date butoir, les partenaires disposent d'une flexibilité plus grande au sein

du processus d’émergence des idées.

La connaissance des conditions dans lesquelles les projets de R&D ont émergé

réside également dans le fait de fournir des indications sur le niveau de proximité

organisationnelle, entendue comme le partage des logiques de coordination technico-

scientifique entre les parties prenantes. Notre enquête montre à ce sujet que 49 % des
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coordinateurs déclarent que l'idée du projet a émergé de manière interne à une

organisation (figure 59). L'organisation qui contribue à faire émerger l'idée est souvent

celle qui porte le projet collaboratif. Les firmes seraient ainsi de type « architecte-

intégratrices » (Kechidi et Talbot, 2009, p.2), c'est-à-dire qu'elles construiraient l'idée du

projet et y intégreraient les organisations jugées utiles à la réalisation de certaines tâches :

l'organisation coordinatrice délimite les contours du projet et intègre les différents

partenaires qui peuvent apporter des actifs spécifiques et contribuer à faire émerger de

nouveaux ensembles de connaissances tacites et codifiées. En général, au sein des

organisations, les directions impulsent les grandes orientations et les unités ou les

laboratoires décident de mener des projets qui correspondent à ces orientations. La

littérature des sciences économiques insiste particulièrement sur le rôle joué par les

managers intermédiaires, tels que les chefs de laboratoire ou les responsables de division

R&D, comme point d'articulation entre les orientations génériques de la direction de

l'organisation et l'environnement opérationnel des chercheurs et ingénieurs. Pourtant, les

managers intermédiaires ne sont pas toujours la source des idées de projet qui émergent.

Dans les pôles de compétitivité, de simples chercheurs ou ingénieurs peuvent également

impulser des idées : « C'est moi qui ai eu l'idée et qui ai construit le consortium. Moi en

tant que chercheur, mais pas en tant que responsable de laboratoire  » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”). Aussi, lorsqu’une seule organisation est à l'origine

d'une idée de projet collaboratif, alors elle dispose de l’avantage d'effectuer un verrouillage

en amont, par exemple par un dépôt de brevet : « C'est une idée du C. Le truc qu'on a fait,

l'idée venant du C., avant de répondre à l'appel à projets, avant de contacter notre

partenaire allemand, on a breveté l'idée du système (…) On voulait que ça reste quand

même un peu dans la boutique » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”).

Le niveau de proximité organisationnelle est élevé dans les projets dans lesquels les idées

sont impulsées par un acteur unique, ce qui concerne en particulier les projets financés

par le FUI. Dans ces cas, les projets contribuent à la réalisation du besoin exprimé par

l’établissement coordinateur qui porte le projet.

Dans d’autres cas, les problématiques sont communes à plusieurs partenaires du

consortium qui partagent une volonté de lever des verrous scientifiques et techniques.

Selon notre enquête, 49 % des coordinateurs déclarent que l'idée a émergé comme le fruit

du consortium, de manière collective : « C'est le fruit d'une connaissance mutuelle qu'on
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avait entre le L. et T. (…) c'est une idée mutuelle (…) on s'est dit qu'il manquait une

dimension SPGA côté L. et il manquait une cible technologique à la sécurité du circuit côté

T. » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Par l’existence d’une forte

proximité cognitive, le produit est imaginé via des rencontres en face-à-face ou des

interactions à distance, afin de déterminer les objectifs principaux, les spécifications, les

composants de la technologie, les modes de défaillances, les actions pour contrer les

modes de défaillances, etc. En général, lorsque l’émergence de l’idée est issue d'un

collectif d’organisations, les constats sont partagés et les logiques davantage

exploratoires : « Généralement quand on est sur des grosses problématiques, et au sens

large des tendances importantes et visibles, ce sont souvent des constats partagés. Et

dans la plupart des projets, si on ne partage pas les constats, c'est (…) qu'on n’a pas

compris les problèmes (…) » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille

Intermédiaire”). Les projets dans lesquels les idées émergent collectivement sont ceux qui

se situent plutôt en amont sur l'échelle de maturité technologique, parce qu'ils ne

correspondent pas à un besoin exprimé par un industriel, mais davantage à une

problématique située dans l'air du temps ou à un besoin générique. 

Figure 59 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Comment a émergé

l'idée du projet ? »

Source : élaboration de l’auteur
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L'idée du projet peut être incrémentale, dans la mesure où elle part de technologies

connues pour les améliorer, ou bien en rupture avec son marché. Pour 83 % des

répondants, les idées de projets relèvent essentiellement de l'incrémental (figure 60)

puisqu’elles s'appuient sur des éléments, soit précédemment développés ou en cours de

développement, pour améliorer l'existant : « Je me vois comme un artisan qui apporte sa

pierre au truc. Pour moi la recherche c’est ajouter des nouvelles idées sur des idées

précédentes » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche"). Un état de l'art

permet de faire le point sur les travaux qui ont déjà été menés sur un sujet, sur l'état actuel

des connaissances et sur les pistes à explorer, ce qui souligne l’existence d’une forte

dépendance au sentier. Certaines idées s’inscrivent dans la continuité de projets

précédemment menés afin de placer la focale sur des segments différents de l'échelle de

maturité technologique. Cela est parfois le cas des coordinateurs qui passent de projets

financés par l'ANR à des projets financés par le FUI. Dans d’autres cas, les projets

arrivent en complément d’autres projets issus de la même thématique de recherche. Ils

peuvent faire l'objet d'un renforcement mutuel grâce à des transferts de résultats. Les

financeurs conditionnent d'ailleurs parfois l'attribution des subventions au transfert de

connaissances entre les projets collaboratifs complémentaires. Enfin, de nouvelles idées

peuvent aussi émerger après l'intégration des technologies qui étaient auparavant

cloisonnées : « tout ça aujourd’hui était traité parfois de manière très séparée, de manière

non intégrée ou pas traitée. L'objet du projet est d'aller démontrer que c'était faisable

d'avoir une simulation complète, jusqu'à de la simulation en temps réel d'un système

autonome sur un véhicule (…) » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille

Intermédiaire”). Quelques responsables scientifiques et techniques admettent toutefois

qu’il est difficile de catégoriser une idée comme incrémentale ou comme positionnée en

rupture par rapport à son marché. Peu de coordinateurs (17 %) conçoivent l’idée du projet

comme marquant une rupture par rapport à son marché. L'idée du développement d'une

technologie peut être en rupture avec les technologies existantes dans la mesure où elle

correspond à un besoin spécifique du coordinateur : « C'est une innovation de rupture par

rapport à son domaine (…) le fil s'use avec les échanges de courant. Il s'use à un rythme

qui est très variable et du coup c'est un coût très important pour la maintenance de

l'infrastructure (…) tout ce qui existe sur le marché ce sont des systèmes qui ont une

certaine technologie et nous on voulait faire une structure mais à grande vitesse. Et ça, ça
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n'existe pas aujourd'hui. Tout ce qui existe ce sont des systèmes qui sont à très basses

vitesses, centrés sur le métro mais c'est tout » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”).

Figure 60 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « L’idée du projet est-elle

incrémentale ou en rupture avec son marché ? »

Source : élaboration de l’auteur

6.2.1.3. Une rencontre hors-sol : des coordinateurs partagés quant à l'intérêt

de la proximité géographique

La notion de proximité géographique est au coeur de la définition donnée aux pôles

de compétitivité. Ces derniers se donnent pour ambition de réunir sur un territoire des

organisations aux compétences complémentaires, afin de favoriser les synergies entre

elles. Les connaissances tacites sont incarnées par les individus et reposent sur des

interactions en face-à-face pour pouvoir être transmises puisqu'elles doivent être

explicitées pour apparaître. La dispersion géographique empêcherait la transmission de

ces connaissances tacites, et serait également un frein à la coordination des individus sur

la compréhension du sens précis des connaissances échangées. L'interaction simultanée

en face-à-face a pour avantage de permettre aux individus de rebondir en temps réel sur

les incompréhensions, en acquérant les connaissances tacites nécessaires à la bonne

compréhension de l'échange. En effet, la capacité d'absorption des individus se décline en
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plusieurs phases d'acquisition, d'assimilation, de transformation et d'exploitation (Zahra et

George, 2002, p.185). La phase d'assimilation mobilise une part de connaissances tacites

(ne serait-ce que pour maîtriser le langage, les concepts utilisés…) afin d'assimiler la

connaissance reçue. Les connaissances tacites transférées au cours de la phase de

rencontre productive sont plutôt de nature relationnelle, elles reposent sur des

expériences, des croyances, des perceptions… qui permettent de faire émerger l'idée du

projet et d'en préciser les contours. Les nombreuses interactions en face-à-face génèrent

une forme d'apprentissage entre les parties, appelée learning by interacting. Les

échanges à distance, par l'utilisation des TIC, sont plus rares (elles peuvent apparaître par

exemple lorsque le coordinateur n'a pas obtenu de financement au cours d'une année et

relance la candidature l'année suivante. Dans ce cas, l'idée du projet est déjà en place et

les partenaires peuvent réaliser davantage d'ajustements à distance). Pourtant, notre

enquête montre que les responsables scientifiques et techniques sont partagés sur le rôle

joué par la proximité géographique dans les projets collaboratifs de R&D (figure 61). 

Figure 61 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « La notion de proximité

géographique entre les membres vous semble-t-elle pertinente ? »

Source : élaboration de l’auteur

La proximité géographique est importante pour certains coordinateurs (54 % d’entre

eux), parce qu'elle permet de résoudre des difficultés plus facilement et également parce
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qu'elle n'induit pas de coûts de transports supplémentaires : « Du vrai contact humain, je

m'en rends compte, dans l'ensemble, permet d'avancer de façon plus efficace » (un

porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Les projets composés d'organisations

qui sont éloignées les unes des autres présentent davantage de difficultés en termes de

coordination : « Se voir ce n'est pas facile. Les gens qui étaient à Mulhouse ou Chambéry

étaient moins faciles de faire une réunion à Paris, c'est pas une question de compétences

ou de volonté, c'est clairement pratique » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”).

Les difficultés de coordination sont particulièrement visibles dans le cas des projets

européens, puisque cela signifie parfois une multiplicité des institutions qui financent le

projet (ainsi qu’une multiplicité des règlements financiers). En cas de difficultés, il n’est pas

aisé pour un responsable de se rendre au siège de l’organisation concernée. Les

distances restent toutefois relatives à la connexion des organisations aux réseaux

nationaux de transports. Les partenaires peuvent être situés dans d'autres régions

françaises mais avoir des facilités pour se déplacer sur Paris (les partenaires situés à Lille

par exemple) alors que d'autres connaissent des difficultés parce qu'ils sont beaucoup

plus éloignés, faiblement desservis en transports et que les frais amputent une partie de

leur dotation : « (…) 4 heures de train dans la journée ça ne se fait pas, ça veut dire une

nuit d’hôtel, et des frais en plus, ce qui ne rend pas souple la capacité à se voir  » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Enfin, comme preuve du montant conséquent

que les frais de transports peuvent atteindre, nous sommes parvenus à obtenir un

document confidentiel issu d'un projet franco-allemand, qui révèle que les deux

organisations françaises qui composent le projet consacrent un budget équivalent à

40 000 euros pour financer les déplacements vers l'Allemagne.

Toutefois, plusieurs critiques doivent être apportées à ces arguments qui plaident

en faveur de la proximité géographique. Un nombre important de coordinateurs (46 %)

n’exprime pas d'intérêt vis-à-vis de cette notion : « Le côté co-localisé, ça n’a aucun

intérêt. On faisait de la coproduction mais un collègue était à Nantes, l’autre était dans le

sud, etc » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Bien qu'elle soit

envisagée comme un moyen de faciliter la coopération et la résolution des difficultés,

plusieurs coordinateurs considèrent l'incitation à la coopération avec des organisations

situées dans la même zone de R&D, comme non pertinente : « (…) l’aspect de zonage, lui

est complètement discutable, voir parfois discriminatoire vis-à-vis de certaines
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entreprises » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). La priorité des

responsables scientifiques et techniques, au moment du montage du consortium, réside

dans la complémentarité des ressources plutôt que dans la prise en compte de la

localisation géographique : « La proximité géographique n'est pas suffisante, il faut aussi

une proximité technique et organisationnelle de part le projet lui-même et par son

montage » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Cela est peut-être un

facteur explicatif des dynamiques économiques transrégionales et transnationales

croissantes constatées précédemment. D’ailleurs, l’ouverture à l’international, si elle

génère des difficultés d'organisation, permet aussi de bénéficier de transferts de

connaissances nouvelles : « D'aller visiter d'autres laboratoires à l'étranger, en Europe, ça

permet d’acquérir d'autres connaissances, de voir comment ils travaillent, surtout ils

travaillent de manière différente » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”).

D’un point de vue stratégique, certains coordinateurs privilégient les projets européens,

car ces derniers mobilisent généralement un nombre important de partenaires et la

multiplicité des compétences permet de ne pas dépendre des capacités d'une seule

organisation : « Un gros projet européen, vous êtes sûrs de le réussir, parce qu’il y a

tellement de compétences disponibles, que s’il y a un partenaire qui flanche, ça ne remet

pas en question votre projet » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Au-delà de

l’argument des compétences, l'utilisation des nouvelles technologies (visioconférence,

audioconférence, etc.) permet de coopérer avec des organisations éloignées, sans que

cela soit une source de difficultés. Ce dernier point est particulièrement essentiel pour les

coordinateurs de projets orientés vers le logiciel. Il existe des plateformes de co-

développement qui permettent l'échange de codes, de documents, etc. : « L’informatique

nous aide beaucoup là-dedans pour travailler de façon collaborative  » (un porteur de

catégorie "Organismes de Recherche"). Enfin, dans une optique stratégique, certains

coordinateurs s'ouvrent à d'autres organisations situées en dehors de la région parce

qu'ils estiment qu'il s'agit d'une opportunité de multiplier les chances d'obtenir un

financement car, « l’ANR est un organisme national qui n’aime pas financer des projets

qui sont trop localisés géographiquement. Le problème c’est que ce sont des critères non-

dits (…) mais il est quand même recommandé (…) d’aller chercher des partenaires dans

toute la France. On s’abstiendrait presque de monter des projets avec des partenaires

locaux » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche").
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Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région est souvent décrit par les milieux

politiques et médiatiques comme étant le “pôle du plateau de Saclay”. Nous avons

pourtant montré que seulement 10 % des membres du pôle de compétitivité sont situés

sur le plateau de Saclay, en particulier des organismes de recherche qui diffusent des

connaissances liées à la recherche fondamentale. Tous les partenaires d’un projet ne sont

pas nécessairement localisés sur le plateau de Saclay. L’enquête le confirme, en montrant

que seuls 28 % des coordinateurs considèrent que le plateau de Saclay a une influence

particulière sur leur projet collaboratif (figure 62)

Figure 62 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Le plateau de Saclay a-

t-il eu une influence quelconque sur votre projet ? »

Source : élaboration de l’auteur

Bien qu’une minorité des responsables scientifiques et techniques considère que le

plateau de Saclay a une influence sur les projets collaboratifs, il convient d’en déterminer

les justifications (figure 63).
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Figure 63 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Si oui, que représente

le plateau de Saclay pour vous ? »

Source : élaboration de l’auteur

Le plateau de Saclay est considéré comme un lieu de localisation des partenaires

d’un consortium pour 71 % des responsables interrogés. La plupart d’entre eux mentionne

en particulier le Commissariat à l’Energie Atomique (CEA) comme un partenaire moteur

en termes d'intégration et de coordination des activités de R&D : « La figure de proue du

plateau de Saclay, c'est toujours le CEA » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). Le CEA est effectivement un acteur qui a fondé le pôle de compétitivité, qui

est lié historiquement au plateau de Saclay et qui participe aujourd'hui à de nombreux

projets collaboratifs. Nous avons montré qu'il avait d'ailleurs un positionnement central

dans les réseaux collaboratifs de R&D. D’autres responsables scientifiques et techniques

(18 %) établissent un lien entre le plateau de Saclay et le pôle de compétitivité Systematic

Paris-Région : « Systematic est localisé sur le plateau. Systematic sont maintenant

carrément dans les mêmes bureaux que le CEA, ils ont deux bâtiments côte à côte, à

Nano-Innov » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Certains

responsables scientifiques et techniques déclarent d’ailleurs s’être rendus sur le plateau

de Saclay pour assister à des évènements organisés par le pôle de compétitivité, bien que

d’autres notent que les évènements ont tendance à s’organiser ces dernières années à

Paris. C’est le cas de la Convention du pôle Systematic Paris-Région du 8 juin 2016, qui a

été organisée à la Maison de la chimie à Paris. Enfin, certains coordinateurs (11 %)

établissent un lien entre l’Institut de Recherche Technologique SystemX et le plateau de
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Saclay. Les IRT désignent un approfondissement de la politique des pôles de

compétitivité. Ils rassemblent les compétences des industriels et des académiques, afin

d'atteindre une masse critique, dans un même lieu. Le pôle Systematic a labellisé un IRT

et est chargé de sa gouvernance. Certaines organisations reconnaissent être membres de

l’IRT, mais expriment parfois des réserves quant à la compatibilité avec certaines

structures : « On y est. C'est un gros laboratoire commun avec beaucoup de projets. Nous

on est sur un projet qui s'appelle S. (…) Pour les PME le modèle économique de

SystemX, il n'est pas du tout adapté (…) » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes

Entreprises”).

Alors que les pôles de compétitivité ont été créés pour faciliter les rencontres

productives sur une base territoriale, de nombreux responsables scientifiques et

techniques expriment des réserves au sujet de l’intérêt de la proximité géographique sur

laquelle est théoriquement fondé le pôle de compétitivité. Le flou qui entoure ses limites

constitue l’une des raisons pour lesquelles 89 % des coordinateurs estiment que le pôle

de compétitivité ne constitue pas une source d'identification pour les organisations (figure

64).

Figure 64 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Est-ce que vous vous

identifiez au pôle de compétitivité ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Certains responsables ne s’identifient pas au pôle de compétitivité Systematic

Paris-Région, parce que l’adhésion à un pôle de compétitivité n’est pas un élément de

différenciation. De très nombreuses organisations contribuent à de multiples pôles de

compétitivité. Aussi, les organisations appartiennent à de nombreuses autres institutions,

comme cela est le cas de l’organisme de recherche Telecom Paristech qui se réfère à l'

« école Institut Mines Telecom (…) on est également laboratoire CNRS, on est également

membre de Paristech, c'est effectivement l'organisation des écoles, un PRES, on est

maintenant membre de l’université Paris-Saclay et on est également membre dans plein

de LABEX, IDEX, etc. on est membre de plein d'autres organisations, une dizaine, c'est

très compliqué ce schéma d’appartenance. Moi je me sens pas spécialement Systematic,

je me sens Telecom Paristech certes (…) j'oubliais aussi l'Institut Carnot, on est membre

de l'Institut Carnot » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). S’il n’y a pas

d’identification au pôle de compétitivité Systematic Paris-Région, en revanche, 98 % des

coordinateurs estiment appartenir à une communauté de chercheurs (figure 65). Ils se

réfèrent plus facilement aux réseaux plus ou moins formalisés qui préexistaient avant la

création des pôles de compétitivité, dans les domaines de l’automobile, du logiciel, des

télécoms, etc. C’est d’ailleurs à partir de ce tissu que les coordinateurs constituent la

plupart du temps le consortium d’un projet. 

Figure 65 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Est-ce que vous vous

identifiez à une communauté de recherche ? »

Source : élaboration de l’auteur
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6.2.2. L’élaboration du projet : entre rédaction et négociation

La transformation de la connaissance tacite en connaissance codifiée est justifiée

par plusieurs types de problèmes liés aux connaissances tacites (Foray et Cowan, 1997,

p.317) : une absence de co-localisation, des inventions trop dépendantes des

connaissances tacites, pour éviter les risques de désinvention ou d'oubli, pour un besoin

de description afin d'obtenir une certification de qualité. Dans les pôles de compétitivité, la

codification de la proposition scientifique et financière est importante pour ne pas oublier le

fruit des discussions effectuées lors de la rencontre productive et également pour obtenir

une certification, c'est-à-dire le label du pôle et les subventions des structures de

financement. La rédaction est alors essentiellement collective, mais reste sous le contrôle

du coordinateur (6.2.2.1). En outre, elle s’accompagne de la rédaction d’un accord de

consortium qui constitue la principale difficulté de la phase d’élaboration des projets

(6.2.2.2).

6.2.2.1. La phase de codification : une rédaction collective sous contrôle

Nous avons montré que la phase d’émergence des idées est partagée entre une

origine individuelle et une origine collective, liées généralement aux différents types de

financements. Les entretiens réalisés révèlent toutefois que la codification d'un projet est

majoritairement le fruit d'un travail collectif (figure 66). En effet, chaque partenaire reste le

mieux placé pour rédiger la proposition scientifique de son lot, ainsi que l'échéancier et

l'estimation des frais associés. Ces éléments révèlent des niveaux élevés de proximité

sociale et cognitive. Les liens de confiance entre les individus sont essentiels pour suivre

une ligne directrice et assurer la cohérence des lots les uns par rapport aux autres. La

complémentarité des bases de connaissances est également importante pour assurer

l'interopérabilité des livrables et éviter les incompréhensions entre les partenaires.
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Figure 66 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « La rédaction de la

proposition technique et budgétaire est-elle un travail individuel ou collectif ? »

Source : élaboration de l’auteur

Le coordinateur ne dispose pas des ressources cognitives suffisantes pour rédiger

l'intégralité des tâches et sous tâches des partenaires. Notre enquête montre d’ailleurs

que la phase de rédaction est considérée comme un pré-travail collaboratif pour 64 % des

responsables scientifiques et techniques interrogés. Une part d'autonomie est alors

indispensable au cours de la phase de codification puisque chacun reste expert de son

domaine et reste en mesure de rédiger une partie de l'état de l'art  : « En tant que leader,

pour toutes les annexes financières et techniques on a tenu le crayon une grande partie

du temps mais chaque partenaire avait des spécificités, son lot et a écrit une partie de ces

lots » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Le montage est collaboratif, parce

que le projet doit être dans l‘intérêt de chacun des partenaires. La rédaction “à plusieurs

mains” repose alors sur l'existence d'une proximité sociale et cognitive entre les individus.

Les partenaires se connaissent généralement depuis plusieurs années et ont parfois déjà

coopéré dans des projets précédents.

Toutefois, le fait que le travail soit collectif ne signifie pas que les partenaires

disposent d'une autonomie intégrale pour rédiger les lots qui composent le projet. Le

risque serait de perdre en cohérence du point de vue de la description scientifique et

technique. Ainsi, le niveau de la proximité organisationnelle augmente, car la structuration

par une hiérarchie permet une codification plus efficace des connaissances tacites. Les

297



Chapitre 6. Les dynamiques de proximité dans les projets collaboratifs du pôle Systematic

coordinateurs conduisent à maintenir la cohérence de l'ensemble des lots de livrables par

rapport à un objectif déterminé : « chaque partenaire (…) a écrit une partie de ces lots (…)

même si majoritairement c'est la SNCF qui a assemblé tout ça » (un porteur de catégorie

"Grandes Entreprises"). Les grandes entreprises jouent un rôle important du point de vue

des spécifications techniques et fonctionnelles, qui sont généralement brossées

grossièrement lors de la phase d‘émergence de l’idée du projet, puis précisées lors de la

rédaction de la proposition scientifique. Cette deuxième phase du processus de rédaction,

marquée par la rationalisation du coordinateur, peut conduire à de nombreuses

corrections pour obtenir une structure consolidée plutôt que des chapitres indépendants

les uns des autres. Dans la continuité de nos remarques au sujet de l’émergence de l’idée

du projet, la proximité organisationnelle reste toutefois plus forte dans les projets financés

par le FUI que dans les projets financés par l’ANR, car le contrôle hiérarchique permet

l'expression des besoins de l'architecte-intégrateur, d'une ligne directrice, des méthodes et

des spécifications des livrables attendus pour assurer l'interopérabilité avec le système

final : « C’est une grosse difficulté du montage, la parallélisation de l’écriture. Du coup on

risque sur la cohérence. Or il faut une vision » (un porteur de catégorie “Petites et

Moyennes Entreprises”).

Le principal risque que fait peser la deuxième phase du travail de rédaction des

propositions scientifiques est l'existence d'une proximité organisationnelle excessive, par

le contrôle hiérarchique, qui pourrait conduire à absorber la proximité sociale par excès ou

nécessité de rationalisation par rapport au niveau de compétitivité exigé sur les marchés.

Or les entretiens réalisés montrent que lorsque le coordinateur est le seul rédacteur de la

proposition scientifique et financière, il dispose généralement d'une forme de légitimité

reconnue par ses partenaires (par exemple il est l'unique destinataire de la technologie

développée). La participation des partenaires est synonyme d'acceptation du niveau élevé

de contrôle hiérarchique, sans pour autant affecter le niveau de proximité sociale. Dans

d'autres cas, un fort contrôle hiérarchique lors de la rédaction de la proposition

scientifique, peut conduire à des difficultés ultérieures et à un réajustement des différents

lots de livrables, en raison des limitations cognitives évoquées précédemment. Un

coordinateur a justifié certaines difficultés apparues en cours de projet par le fait que

« c’est lié au fait que c’est moi qui ai rédigé le document, n’ayant pas toutes les

compétences de tous les autres » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche").
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Lorsqu’un responsable scientifique et technique souhaite rédiger l’intégralité de la

proposition, un niveau élevé de proximité organisationnelle doit ainsi s'accompagner d'un

niveau élevé de proximité cognitive pour une maîtrise de l'ensemble des tâches et des

sous tâches. En cas d’omission de certains éléments, le projet pourrait connaître des

difficultés au cours de la phase de développement.

Quelles que soient les modalités de rédaction de la proposition scientifique et

financière, les coordinateurs restent confrontés au problème de la disponibilité de

l’information par rapport à l’objectif fixé initialement : « Pour faire l'analogie avec la terre

cuite, on commence généralement par une espèce de masse informe et chacun essaye

d'apporter sa touche, d'identifier des trous (…) » (un porteur de catégorie “Entreprises de

Taille Intermédiaire”). Un maillage qui n'est pas suffisamment fin peut conduire le

financeur, via les expertises réalisées, à refuser la proposition de projet. La rédaction

précise de la proposition scientifique permet de réduire l'incertitude qui pèse sur la

décision du financeur lorsqu'il lance un appel à projets puis sélectionne les projets

collaboratifs qui répondent aux critères fixés dans le cahier des charges. Les partenaires

doivent anticiper l'ensemble des tâches qui doivent être réalisées pour développer la

technologie, prioriser les tâches et préciser l'échéancier prévisionnel. Le paradoxe

demeure dans le fait de demander aux coordinateurs de rédiger une proposition technique

détaillée avec une anticipation claire des différentes étapes du projet, alors même que les

projets de recherche et de développement sont caractérisés par une incertitude forte. Pour

certains coordinateurs, l'absence de flexibilité dans la définition de la proposition

scientifique est problématique : « quand on dépose une proposition, entre le moment où

l'on dépose la proposition et le moment où l'on clôture le projet, il peut se passer quatre ou

cinq ans » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). La volatilité des

marchés peut conduire une technologie développée à atteindre l’objectif initialement fixé,

tout en se retrouvant dépassée par des technologies concurrentes aux caractéristiques

supérieures. Certains responsables scientifiques et techniques préconisent alors de

s'inspirer du financement européen ITEA, qui permet une révision annuelle de la

proposition scientifique, en fonction des aléas rencontrés pendant les projets collaboratifs.

D'autres coordinateurs regrettent la rigidité de la codification de la proposition, qui ne

serait pas justifiée pour les projets de petite taille, par nature beaucoup plus flexibles :

« c’est plus simple de définir une structure plus lâche, même si ce n’est pas ce qui est
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demandé au moment de la soumission du projet » (un porteur de catégorie "Organismes

de Recherche").

La phase de codification se distingue de la phase de rencontre productive, parce

qu'elle modifie le niveau relatif des proximités. Plus la codification est forte, plus la

proximité et distance géographique sont négligeables pour les organisations, parce qu'il

est possible de transférer des connaissances à distance. Une faible proximité

géographique semble alors dépendante d'un niveau élevé en matière de proximité

cognitive. Les transferts de connaissances réalisés à distance dépendent fortement de

l'existence de liens entre les bases de connaissances des organisations, afin d'assurer la

cohérence globale de la proposition scientifique et technique : « on ne s’était jamais vus

de visu, on a tout fait 100 % à distance » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes

Entreprises”). Aussi, l'accompagnement d'une forte proximité sociale entre les individus

permet, grâce à des relations de confiance et d'entraide, de gagner en efficacité lors de la

rédaction de la proposition scientifique : « Il y a vraiment des gens qui m'ont supporté pour

mettre ce projet au carré donc ça a été à la fois très productif dans l'aspect résultat,

également enrichissant dans l'aspect relation » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). Dans le cas des projets collaboratifs de R&D du pôle de compétitivité

Systematic, la phase de codification des connaissances est caractérisée par une

alternance de relations à distance et de rencontres en face-à-face (bien que ces dernières

soient moins fréquentes que les interactions à distance). En effet, la transmission des

connaissances codifiées reste liée à la détention préalable de connaissances tacites pour

assimiler les connaissances (par exemple la détention d’un vocabulaire commun). Les

difficultés de compréhension se traduisent donc par un retour à des formes de proximités

géographiques temporaires. Elles se manifestent à la fois par la mobilité des individus,

ainsi que par les situations d'ubiquité liées à l'utilisation des NTIC : « Je crois qu'on a dû

avoir une réunion, mais je ne me rappelle plus bien. La plupart ça s'est fait une fois que

l'on se connaissait, par message, par téléphone (…) » (un porteur de catégorie

“Organismes de Recherche”). La codification des propositions scientifiques n'élimine pas

toute relation en face-à-face, puisque « le contact humain reste nécessaire parce qu'il y a

toujours le non verbal qui est là. Il y a beaucoup de choses qui passent mieux ou plus

facilement » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). Lorsqu'il existe
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un niveau de confiance et des bases de connaissances liées suffisamment élevés entre

des individus, ils tendent à transférer des connaissances à distance. Lorsqu'une méfiance

s'installe entre des individus ou qu'il existe des difficultés de compréhensions, alors ils ont

recours à une proximité géographique temporaire. Les apprentissages, fruits des relations

entre les partenaires, sont alors principalement de type learning by commuting lors de la

phase de codification, grâce à l'utilisation des technologies de l'information et de la

communication, et plus rarement de type learning by interacting lorsque des difficultés

poussent les partenaires à se retrouver en face-à-face.

6.2.2.2. Un accord de consortium fruit de négociations entre les organisations

Contrairement à la première conception des propriétés économiques de la

connaissance comme bien public pur, une deuxième conception prend en compte les

contraintes qui l'empêchent de circuler librement, c'est-à-dire des aspects socio-culturels

(comme le langage) ainsi que des droits de propriété intellectuelle. Dans le cadre des

projets collaboratifs de R&D du pôle de compétitivité, l'étude des transferts de

connaissances va ainsi de pair avec l'étude des négociations relatives à la propriété

intellectuelle attachée à ces mêmes connaissances. Les connaissances transférées sont

des biens publics purs, difficilement contrôlables et appropriables, puisque les transferts

ne donnent pas toujours lieu à des compensations financières. Ces transferts sont

également soumis à des droits de propriété intellectuelle.

L’accord de consortium a pour objet de définir les conditions et modalités

d’organisation du projet, les conditions et modalités de collaboration entre les partenaires

pour réaliser la bonne réalisation des sous-projets qui en découlent, les conditions et

modalités d’accès aux connaissances propres (c'est-à-dire les connaissances initiales,

apportées par les parties prenantes), ainsi que l’utilisation et l’exploitation des

connaissances nouvelles qui résultent du projet. Les connaissances propres peuvent se

référer à des connaissances scientifiques et techniques, tels que le savoir-faire, les

secrets commerciaux, les brevets, les logiciels, etc. Les connaissances propres, aussi

bien tacites que codifiées, sont parfois mentionnées dans les annexes de l'accord de

consortium. En général, chaque partenaire concède un droit d'utilisation pendant le projet

et conserve la propriété de ses connaissances propres à la fin d'un projet. L'accord de
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consortium présente également les résultats, c'est-à-dire l'ensemble des connaissances

scientifiques et techniques qui sont attendues à l’issue du projet, qu'elles soient brevetées

ou non. Lorsqu'il n'est pas possible de séparer la contribution intellectuelle des parties

prenantes, alors il est question de résultats communs (dans ce cas, les partenaires à

l'origine d'un résultat commun sont considérés copropriétaires, sauf s’ i ls se mettent

d'accord pour une exploitation exclusive). Lorsqu'il est possible de distinguer les résultats

obtenus par un seul partenaire, sans l'intervention d'une autre partie, alors il s'agit de

résultats propres. Au-delà des questions de propriété, un article est généralement

consacré à la confidentialité des informations (jusqu'à un délai de cinq années après la fin

d'un projet collaboratif), un autre aux responsabilités et aux assurances en cas de

dommage, à la défaillance d'une partie, à l'exclusion d'une partie, à l'intégration d'un

nouveau partenaire, etc. 

Les entretiens révèlent que dans les projets collaboratifs du pôle de compétitivité

Systematic, l'accord de consortium est un accord rédigé par les partenaires du consortium,

en particulier par des juristes accompagnés par des personnes directement impliquées

dans les aspects scientifiques et techniques du projet (1). Lorsqu'il est signé, l'accord de

consortium est porteur d'une proximité institutionnelle parce qu'il crée des règles

communes entre plusieurs organisations (matérialisées par les articles qui le composent).

Les négociations peuvent être particulièrement longues en raison des intérêts stratégiques

différents des organisations et des craintes liées à l'octroi d'un droit d'utilisation de

certaines connaissances (2). De bonnes pratiques permettent toutefois aux organisations

de gagner du temps sur la signature de l'accord (3). Il n'en demeure pas moins que sa

signature est considérée par la quasi-totalité des coordinateurs interrogés, comme la

principale source de difficulté d'un projet collaboratif (4). Une fois signé, l'accord de

consortium peut être effectif sur la durée du projet, mais il peut aussi dépasser cette durée

pour assurer la confidentialité des résultats. Nous développons ces différents points dans

les paragraphes suivants.

(1) Les négociations de l'accord de consortium sont principalement une

affaire de juristes, à l'exception des PME dans lesquelles les dirigeants s'occupent

parfois de défendre eux-mêmes les intérêts de leur entreprise. Ces derniers sont
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généralement fortement impliqués dans la signature de l'accord de consortium parce que

les petites structures n'ont pas toujours des ressources humaines spécifiquement dédiées

aux questions juridiques. De manière générale, les individus spécialisés dans les aspects

scientifiques et techniques du projet tracent les grandes lignes que suivent les juristes.

Cela ne les empêche pas de penser que les juristes représentent une source de difficulté,

car ils « ne voient que les risques et du point de vue du juriste, il vaut mieux pas de projet

qu’un projet qui ferait perdre la propriété intellectuelle » (un porteur de catégorie

"Organismes de Recherche") ; « Quel est le statut du code qui est utilisé comme bridge,

comme interface, quel est le statut légal de ça et ça (...) pour les juristes c’était assez

complexe. Pour nous, il s’agissait de 500 lignes de code, on pouvait le faire, mais dans les

yeux des juristes ça pose problème » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”).

(2) En fonction des projets, la signature de l'accord de consortium peut

intervenir plusieurs mois (voire plusieurs années) après le commencement du

projet collaboratif, parce que les juristes tiennent à protéger la propriété

intellectuelle de leur organisation : « je crois qu'on l'a signé au bout de trois ans, en

gros à la fin du projet, mais c'est un cas particulier » (un porteur de catégorie “Organismes

de Recherche”) ; « il a été signé entre douze et dix-huit mois après le démarrage effectif

du projet » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Depuis quelques années, les

financeurs exercent pourtant des pressions en faveur de la signature de l'accord de

consortium en empêchant le versement de la deuxième échéance de l’aide attribuée si

l'accord n’est pas signé au bout d’une année : « L'ANR a levé un drapeau en disant

“attention, si ça continue comme ça, on ne va pas vous financer”. Ca a motivé les

partenaires pour relancer l'étude juridique sur l'accord de consortium, pour négocier (…) »

(un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Cette condition suspensive

constitue une menace pour le travail réalisé par les organisations aux ressources les plus

limitées, parce que la trésorerie des PME est généralement plus fragile que celle des

grandes entreprises : « les sociétés, en particulier les PME sont pénalisées par les non-

paiements d’échéances. Donc eux commencent à dire, “voilà, sans accord, je vais

commencer par mettre en stand-by mon travail dans le projet” » (un porteur de catégorie

"Grandes Entreprises"). Quant au financement FUI, il impose désormais la signature d'un
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pré-accord avant le commencement du projet collaboratif, même si les partenaires

conservent une année après le commencement du projet pour fournir l'accord définitif.

Pour les projets aux financements européens, la multiplicité des sources de financement

peut aussi conduire à la coexistence de plusieurs règles. Au final, les partenaires ont

tendance à s'aligner sur la durée la plus faible : « Au départ je crois que l'on avait six mois

et finalement les Allemands n'avaient que trois mois. On a dû le faire en trois mois, mais

ça a été un peu pénible… » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). 

(3) Ceci étant, plusieurs bonnes pratiques permettent aux partenaires de

signer l’accord de consortium plus rapidement. Certaines des organisations qui

composent les membres fondateurs du pôle de compétitivité (le core group) ont négocié

un préaccord en amont, de manière à simplifier les démarches à réaliser lors des projets

collaboratifs. Cela permet de simplifier la procédure puisque les mêmes organisations du

core group tendent à se retrouver dans de nombreux projets collaboratifs du pôle de

compétitivité (ces organisations composent le noyau, la première et la deuxième couronne

des réseaux collaboratifs que nous avons identifiés dans un chapitre précédent). Aussi,

certains responsables scientifiques et techniques tiennent à souligner que des

associations européennes dans le secteur de l'automobile et des transports ont créé des

trames d'accord de consortium afin de faciliter les négociations : « C'est quelque chose

qui permet de gagner du temps et de l'argent » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”). 

(4) Malgré l’existence de bonnes pratiques, l'accord de consortium est

considéré par de nombreux coordinateurs comme une difficulté majeure dans les

projets collaboratifs (figure 67) : « C'est d'ailleurs le point le plus délicat dans ce projet.

À l'avenir, ça sera un sujet sur lequel je pense qu'on travaillera beaucoup plus  » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). L'existence de difficultés lors de la signature

de l’accord de consortium montre d'ailleurs que le niveau de proximité organisationnelle

lors de la phase de codification, par le contrôle hiérarchique, n'est pas excessivement

élevé dans les projets. S'il était excessivement élevé, alors les partenaires ne

connaîtraient aucune difficulté à signer l’accord puisqu'une organisation parviendrait à

imposer les modalités d’organisation du partenariat aux autres partenaires.
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Figure 67 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Quelles sont les

principales difficultés liées à la rédaction de l'accord de consortium ? »

Source : élaboration de l’auteur

Les coordinateurs expriment l’existence de nombreuses difficultés liées à l’accord

de consortium. 68 % de ceux qui ont été interrogés mentionnent des difficultés liées à la

propriété intellectuelle des connaissances propres et des résultats produits. La négociation

d'un préaccord entre les membres du consortium et la réduction du délai de signature de

l’accord n'empêchent pas l'existence de débats sur les questions de propriété

intellectuelle. Bien que l'accord de consortium rappelle que les partenaires restent

détenteurs des droits de propriété sur leurs connaissances propres, certains partenaires

craignent parfois de mettre en danger cette propriété par l'octroi d'un droit d'utilisation sur

les connaissances qu'ils injectent dans un projet collaboratif. D'autres craignent que ces

connaissances initiales permettent de développer des technologies potentiellement

concurrentes à leurs produits. Ils souhaitent alors parfois des accords qui portent au-delà

de la durée du projet collaboratif. Les connaissances nouvelles, qui correspondent aux

résultats du projet, font également l'objet d'une attention particulière en matière de

propriété intellectuelle. Même si la règle veut que « chacun est propriétaire de son

background et sur le foreground on essaye au maximum que ce soit clairement délimité

pour que le foreground appartienne à celui qui l'a développé » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”), dans les faits il est difficile de déterminer précisément la
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contribution de chaque partenaire. Aussi, sur le plan de la communication, les

académiques souhaitent publier des résultats alors que les industriels souhaitent parfois

protéger les méthodes et les résultats, de la concurrence : « lorsqu’on a un démonstrateur

et que les partenaires académiques veulent publier, les industriels demandent un mois

pour le papier » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Des tensions peuvent

également se manifester sur les questions liées à la valorisation des résultats puisque

dans certains projets, les organisations académiques veulent bénéficier de royalties sur

les connaissances nouvelles, alors que les industriels souhaitent davantage une

exploitation divisée. Certains industriels notent aussi une décorrélation entre les risques

portés par les laboratoires de recherche et leur volonté de bénéficier des connaissances

nouvelle : « il y a un article sur les risques : si jamais au cours du projet il y a un des

industriels qui porte plainte et qu'il faut payer des frais d'avocat ou des frais de justice pour

se défendre (…) le laboratoire disait “de toute façon on a aucune capacité financière pour

porter ces risques-là”, donc en gros seul l'industriel les portait » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”). Ces situations aboutissent à une séparation claire des tâches

réalisées. De nombreux coordinateurs s'arrangent pour qu'il n'y ait pas d'inventions

communes. Il reste toutefois difficile d'établir clairement les responsables des difficultés au

sujet des négociations sur les questions de propriété intellectuelle. Pour certains

industriels, les laboratoires de recherche sont sources de problèmes, alors que pour

certains laboratoires de recherche, les problèmes proviennent essentiellement des

industriels.

Certaines organisations participent à de nombreux projets collaboratifs et se

retrouvent dépassées par la labellisation de plusieurs projets dans le même laps de

temps. 16 % des responsables scientifiques et techniques mentionnent l’existence de

difficultés intra-organisationnelles : « il y a un service juridique qui doit voir passer 100 ou

200 projets par an, donc autant d'accords de consortium, donc c'est un goulot

d'étranglement qui fait que ce n'est pas facile pour eux » (un porteur de catégorie

“Organismes de Recherche”). De plus, la multiplication des structures tutélaires des

laboratoires de recherche conduit à ajouter de la complexité dans les négociations. Le

manque de flexibilité dont ces structures font preuve est considéré comme un frein par

certains responsables scientifiques et techniques : « ils gèrent le service juridique globale

de l'université (…) dans une échelle de temps qui n'a rien à voir avec la nôtre, et puis
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surtout ''nous c'est comme ça et pas autrement''. Ils ne sont pas trop dans “comment on

peut arranger ça pour les projets” » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Nous

retrouvons l'interprétation alternative de la proximité institutionnelle, celle du cadre

commun, puisque les organisations sont parfois encastrées dans des cadres

institutionnels différents alors même qu'elles participent à un même cadre unifié (le pôle de

compétitivité Systematic). Cela est le cas des laboratoires de recherche publics et des

grandes entreprises qui n'ont pas toujours des règles similaires de fonctionnement et

s'inscrivent dans des temporalités différentes.

L'annexe financière de l'accord de consortium peut être une source additionnelle de

difficultés (pour 11 % des coordinateurs), en particulier dans le cas des projets financés

par le FUI. En effet, de multiples financeurs peuvent être mis en relation avec les

organisations : « on a trois niveaux de granularité. Nationales, régionales et

départementales. Ce qui est assez surprenant (…) » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”) ; « M. a du FEDER et du fonds régional de PACA, L. a du FUI comme nous,

O. c'est du conseil régional (…) on a un dossier commun mais après ce dossier a été

transmis par le FUI à différents financeurs et chacun a pris une partie » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). De ce point de vue, la multiplicité des financeurs ajoute

de la complexité à la signature de l'accord, en raison des règlements financiers

hétérogènes (les critères d’éligibilité des dépenses, les dates, etc. peuvent ne pas être les

mêmes d’un règlement à l’autre). La faiblesse de la proximité institutionnelle, par

l'hétérogénéité des financements, peut constituer une difficulté pour la proximité

organisationnelle, puisque les périodes de financement peuvent être différentes selon leur

provenance. Dans le même ordre d’idée, l’appartenance à des législations différentes

représentent des difficultés pour 5 % des responsables scientifiques et techniques

interrogés : « Les Allemands voulaient que ça soit réglé en Allemagne, moi je voulais que

ça soit réglé en France, sauf que V. travaillant souvent pour A., V. s'est rangé du côté des

Allemands. D'un seul coup les Allemands avaient été majoritaires. Mais pour moi et

l'Ecole des mines, il n'était pas question de passer sous juridiction allemande. Finalement

on a trouvé un compromis, on est passés sous juridiction suisse » (un porteur de catégorie

“Organismes de Recherche”).
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Finalement, les difficultés liées à la rédaction de l’accord de consortium reflètent les

limites de la proximité organisationnelle. Certes les coordinateurs exercent un contrôle sur

la rédaction collective de la proposition scientifique et financière (6.1.2.1), mais leur

pouvoir reste limité face aux nombreuses difficultés rencontrées lors de la signature de

l’accord de consortium (6.1.2.2). La limitation de leur pouvoir est lié au fait qu’ils ne

peuvent pas contraindre financièrement les partenaires du projet. Certains préconisent

alors, pour régler rapidement les difficultés liées à l’accord de consortium, de nommer une

personne chargée d'affaires, détachée par les financeurs, qui « aurait un rôle de

modérateur, accélérateur, de celui qui peut trancher de celui qui peut taper du poing sur la

table si ça coince. Et puis ça permettrait d’avoir un suivi continu (…) » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”).

6.2.3. La dynamique interne des projets pendant la phase de développement

La phase de développement technologique d’un projet repose sur une dimension

scientifique, marquée par des transferts de connaissances tacites et codifiées entre les

partenaires qui disposent de ressources complémentaires (6.2.3.1). Elle repose également

sur une dimension organisationnelle, caractérisée par des réunions de démarrage, de

suivi et de clôture au cours desquelles les partenaires se réunissent et apprennent les uns

des autres (6.2.3.2). Enfin les lots de livrables séparés ont vocation à intégrer des briques

technologiques afin de résoudre des verrous scientifiques et techniques (6.2.3.3). 

6.2.3.1. La dimension scientifique des projets et les difficultés rencontrées

A partir de la réunion de démarrage, les organisations transfèrent des

connaissances tacites et codifiées qui permettent de réaliser les objectifs fixés dans

l’accord de consortium pour chacun des lots de livrable. La négociation d’un accord de

consortium peut être longue, parce que les connaissances propres sont généralement

issues de développements internes selon 65 % des coordinateurs interrogés (figure 68) :

« Tout ce qui est manipulation de sources radioactives, d’électrochimie, on utilise ça

couramment. C'est un background que l'on avait depuis des années » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”).
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Figure 68 – La représentation graphique des réponses apportées aux questions posées : « Les connaissances

antérieures mobilisées dans le projet sont-elles issues de connaissances développées en interne ? Issues

d'autres projets collaboratifs du groupe thématique ? Ou issues de groupes thématiques différents (tels que le

groupe thématique logiciel libre) ? »

Source : élaboration de l’auteur

Il est toutefois difficile d’obtenir des informations sur la manière dont les

connaissances se développent en interne, parce que les responsables scientifiques et

techniques sont soumis à des clauses de confidentialité. Dans d’autres cas, les

connaissances propres mobilisées par un partenaire sont issues des autres projets

collaboratifs de R&D du pôle de compétitivité (selon 33 % des réponses des

coordinateurs) ce qui est révélateur d’un processus cumulatif et compatible entre les

projets collaboratifs du pôle de compétitivité Systematic  : « Le projet S. nous a fourni des

bases et on a utilisé ce dont on avait besoin dans le projet 2 » (un porteur de catégorie

“Organismes de Recherche”). Le “book des projets” de Systematic Paris-Région fait

mention de certains related projects. Ces derniers désignent des projets liés par une

thématique similaire et peuvent être parfois engagés dans des transferts mutuels de

connaissances : « Il y a un lien intellectuel dans l'approche (…) On a eu des contacts avec

ces gens qui étaient dans ces projets (…) » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes

Entreprises”). En revanche, les transferts de connaissances entre les groupes

thématiques sont très peu développés puisque seulement 2 % des réponses des
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coordinateurs mentionnent avoir bénéficié de ce type de transferts. Les évènements

organisés par le pôle de compétitivité permettent parfois de faciliter les échanges entre

des individus positionnés dans des thématiques différentes. Suite à la réalisation des

ACP, nous avions formulé l'hypothèse selon laquelle le groupe thématique "Logiciel Libre"

devrait l'instabilité de sa structure au fait d'être une brique technologique au service des

autres groupes thématiques. Pourtant, les coordinateurs déclarent ne pas avoir bénéficié

de logiciels libres issus d'autres projets collaboratifs du pôle de compétitivité et ne pas être

en relation avec les participants du groupe thématique "Logiciel Libre" : « (…) nous ne

suivons pas vraiment les travaux du groupe thématique du logiciel libre » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). En général les outils libres qui sont utilisés par les

coordinateurs correspondent à des technologies connues, des outils transversaux utilisés

de tous. La question du choix entre les outils libres et les outils non-libres est importante

parce qu’elle peut mener à des problèmes d'interopérabilité entre les briques développées

par les partenaires : « La seule chose c'est que M. dit que “moi si je veux le

commercialiser, je ne sais pas intégrer dans mes outils, de logiciels libres. Tout est

développé sous Windows. De toute façon, si on développe des choses et on les porte par

la suite, il faut que ce soit sous Windows” » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). 

Depuis la phase de rencontre productive, la proximité cognitive, entendue non pas

comme une superposition des bases de connaissances, mais plutôt comme l'existence de

complémentarités entre des bases de connaissances, fait l'objet d'une attention

particulière. Des coordinateurs tiennent à ce que des partenaires se positionnent sur

différents segments de la chaîne de valeur de la technologie développée, «  depuis le plus

amont avec les académiques, I., C., S., jusqu'aux utilisateurs les plus avals qui étaient les

fabricants de véhicules » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Les

laboratoires de recherche apportent des compétences académiques pouvant offrir des

perspectives multiples : « c'est important qu'il y ait plusieurs partenaires académiques

dans un projet de ce genre pour avoir plusieurs visions. Une vision plutôt électronique de

notre côté et mathématique du leur, qui permet d'aborder le problème sous différentes

facettes » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Aussi, les grandes

entreprises jouent un rôle important pour les projets du pôle, parce qu’elles disposent
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d'une hauteur de vue qui leur permet de connaître les tendances présentes sur leur

marché : « Ces deux partenaires apportaient la vision industrielle et les connaissances du

milieu industriel automobile et des transports » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”). Certaines d’entre elles s'appuient sur des études commerciales pour établir

un diagnostic, identifier les besoins et les difficultés : « on a fait pas mal de synthèses

d’études commerciales pour voir, bien appréhender les difficultés et c'est pour ça que ça

nous a conforté dans la solution hybride, wifi et cellulaire (…) » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”). Dans certains cas, les grandes entreprises ont le souci de

l'interopérabilité entre les livrables développés et les caractéristiques de leurs propres

systèmes, en particulier dans le milieu automobile. Dans d’autres projets, les technologies

développées se suffisent à elles-mêmes et ne font pas l’objet d’une intégration. Lorsqu’il y

a intégration, elles contribuent à la validation des technologies développées, car elles

disposent de systèmes permettant des démonstrations dans un environnement

opérationnel représentatif et réel. Les autres types d’organisations (PME, ETI) sont

généralement plutôt des acteurs de la recherche et de l’apport de solutions. La

complémentarité des ressources détenues par les organisations est essentielle pour

assurer l’avancement scientifique. Ce dernier rencontre toutefois de nombreuses

difficultés, principalement relationnelles, technologiques et financières (figure 69).

Figure 69 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Quelles sont les

difficultés que vous avez rencontrées pendant la phase de développement technologique ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Les principales difficultés sont relationnelles (elles concernent 42 % des réponses

des coordinateurs), liées aux faiblesses des proximités sociales (lorsque les partenaires

ne réalisent pas convenablement la tâche attendue et que les relations de confiance sont

mises à l’épreuve) et cognitives (lorsque les partenaires ne partagent pas le même

langage et que les incompréhensions se manifestent). En effet, les partenaires peuvent

être insatisfaits de la manière dont une organisation réalise son travail ou être confrontés à

des retards dans la livraison des livrables : « On découvre aussi au fur et à mesure de la

compétence réelle de chacun partenaire. On les attendait à un certain niveau de

compétence et on s'aperçoit qu'ils n'ont pas autant de compétences qu'ils l'exposaient »

(un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Des retards peuvent être liés à des

changements de poste, de direction ou de stratégie en cours de projet, etc. Aussi, les

partenaires peuvent connaître des difficultés d'intercompréhension lorsque les domaines

et les métiers sont différents : « Après, des difficultés de compréhension du monde des

télécoms, il y avait des gens qui comprenaient, moi j'ai eu du mal au début. Je ne

demandais qu'à apprendre » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Le fait que

certains partenaires ne partagent pas le même langage est une source importante

d'incertitude pour les coordinateurs. La réduction de cette incertitude demande alors un

travail sur le vocabulaire employé : « Je pense au début qu’il faut homogénéiser un

vocabulaire partagé pour parler des différents choses » (un porteur de catégorie

“Entreprises de Taille Intermédiaire”). Les difficultés technologiques (36 % des

coordinateurs) peuvent apparaître tout au long de la phase de développement, liées aux

dysfonctionnements des technologies utilisées : « Il y a eu des composants qui ne

marchaient pas (…) c'est le rôle du chef de projet de mettre en place un plan B, un plan C

pour que les projets n'attendent pas six mois ou un an le temps que tel ou tel composant

soit disponible » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Les dysfonctionnements

sont parfois liés aux problèmes d’interopérabilité car les ressources mobilisées reposent

sur des standards différents. Le travail réalisé en amont sur les spécifications techniques

et fonctionnelles revêt alors un intérêt capital. Aussi, dans certains projets, le

positionnement d'un partenaire peut évoluer et aboutir à des choix technologiques en

contradiction avec ceux souhaités par d'autres organisations du consortium : « V. avait fait

un choix de caméras qui avait été validé par tous les partenaires donc V. a commandé

des caméras et entre temps, A. avait changé de politique au niveau des caméras. Et
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quand les caméras sont arrivées, A. a dit ''non on ne veut pas ces caméras-là. C'est pas

une résolution suffisante. On veut d'autres types de caméras''. Ca a donné lieu à pas mal

de discussions pour trouver des caméras. Surtout qu'A. voulait des caméras B., B. était un

concurrent de V. Pour V. il n'était pas question d'avoir des caméras B., ça a pris beaucoup

de retard à ce moment-là » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Enfin

20 % des réponses des coordinateurs concernent des difficultés financières, liées aux

aléas financiers qui affectent les organisations, en particulier les PME. Ces aléas peuvent

être endogènes aux partenaires : « Notamment on avait une PME pour la wifi et ils ont

rencontré à un moment donné des difficultés financières (…) on a pris une wifi du

commerce grand public pour faire tourner la démo » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). Ces aléas peuvent également être exogènes aux partenaires, en particulier

lorsque la subvention publique connaît des retards en matière de versement : « quand on

n’était pas payés (…) mon industriel a dit “je ne vous fournis pas de détecteur, on ne peut

plus bosser” (…) » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). 

Les coordinateurs sont confrontés principalement à des difficultés relationnelles,

technologiques et financières, qui les amènent (généralement sur la base d’un accord

collectif) à réaliser des modifications substantielles dans le projet collaboratif  : changement

de responsable scientifique et technique, ajout ou suppression d’un partenaire,

modification du lieu d’exécution de l’opération, changement dans la répartition des postes

de dépense, etc. Sur les aspects scientifiques, certains consortiums parviennent à trouver

des solutions de repli qui ne sont pas toujours codifiées formellement dans les annexes de

l’accord de consortium, en s'appuyant sur leurs capacités dynamiques, en particulier lors

de dysfonctionnements technologiques majeurs : « Ils devaient me donner aussi de

l'électronique nucléaire, ils ne m'ont pas donné. Heureusement on en avait un peu ici. On

a monté un truc de bric et de broc et ça a marché (…) ça va qu'on est débrouillards et

qu'on connaît pas mal de monde au C. » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”). Au cours de la phase de développement technologique, les coordinateurs

sont effectivement responsables de l’avancement des projets collaboratifs sur le plan

organisationnel, ainsi que sur le plan scientifique : « Il y a moi essentiellement, vraiment

manager. Et qui joue le rôle de père fouettard quand il faut » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”). Un certain niveau de contrôle hiérarchique est nécessaire pour
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rationaliser les comportements selon des normes d'efficacité, que ce soit lors de la

définition des spécifications, de l'avancement du projet ou de sa réorientation. Ceci étant,

le contrôle hiérarchique des coordinateurs est limité, par rapport à celui exercé dans

d’autres projets collaboratifs menés en dehors du pôle (par exemple au niveau européen).

Les coordinateurs n’ont pas la possibilité d’interrompre le versement des subventions

lorsqu’ils sont confrontés à des comportements opportunistes dans un projet du pôle. Seul

le financeur peut décider d’activer les conditions suspensives de la convention attributive

d’aide. Aussi, en garantissant le maintien de la propriété intellectuelle des connaissances

propres de chaque partenaire, l'accord de consortium empêche tout excès de contrôle

hiérarchique. L’accord de consortium et la convention attributive d’aide constituent des

garde-fous qui conduisent le coordinateur à agir uniquement dans la limite des droits

conférés par les accords précités. La proximité organisationnelle, incarnée par les

pouvoirs du coordinateur, est ainsi encadrée par la proximité institutionnelle générée par

l’accord de consortium et la convention attributive d’aide. 

6.2.3.2. Une dimension organisationnelle qui génère des apprentissages

Au-delà de la dimension scientifique qui a pour objectif de lever des verrous

auxquels sont confrontés les partenaires, la coordination des activités prend également

appui sur une dimension organisationnelle. La proximité géographique temporaire se

manifeste à de multiples occasions : par l'organisation d'une réunion de commencement

(kick off meeting), de réunions de développement (comités de pilotage, comités

techniques) et d'une réunion de clôture. Ces points de coordination montrent que la phase

de développement du projet est caractérisée par un retour régulier à des phases de

socialisation (par le transfert de connaissances tacites entre les parties prenantes, lors des

réunions précitées), puis de codification (les réunions font l'objet de comptes rendus

rédigés par le coordinateur et transmis aux partenaires et au financeur dans un délai

limité) et enfin de combinaison de connaissances codifiées lors de la phase de réalisation

du projet. Ces alternances de rencontres en face-à-face et de relations à distance

génèrent successivement des formes particulières d'apprentissage : l e learning by

interacting pour les interactions entre les partenaires lors des réunions et le learning by

commuting lors des situations d'ubiquité par l'utilisation des TIC. Les phases d'intégration
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sont aussi des sources d’apprentissage (learning by experiencing), parce que ces phases

permettent une amélioration des compétences des individus par l'expérimentation sur des

connaissances détenues par des partenaires du consortium (par exemple, une

organisation utilise pour les besoins de l’intégration technique, un logiciel réalisé par une

autre organisation). D'autres formes d'apprentissage sont spécifiques au positionnement

des projets collaboratifs sur l'échelle de maturité technologique : les projets financés par

l'ANR génèrent du learning by studying parce que les projets sont orientés vers la

recherche fondamentale (la compréhension d'un phénomène à partir d'études théoriques),

tandis que les projets FUI génèrent du learning by searching parce que les projets sont

orientés vers des cas applicatifs (la recherche est appliquée à des cas existants). Certains

projets financés par le FUI associent également des utilisateurs finaux, puisqu'un

consortium a pour obligation de commercialiser l'innovation dans un délai de quelques

années après la fin du projet collaboratif. Ces utilisateurs finaux, en testant les

technologies développées dans des environnements réels, génèrent du learning by using.

Par exemple des projets collaboratifs développent des logiciels pour optimiser la

consommation d'énergie dans les villes. Certaines villes, utilisateurs finaux pour ce type de

produit, ont accepté d'utiliser le logiciel pour leur propre environnement urbain afin d'établir

un retour critique à partir des apprentissages générés.

Le kick off meeting permet d'officialiser le début du projet collaboratif. Les

coordinateurs sont toutefois partagés sur l’intérêt d’un tel évènement (figure 70). 

Figure 70 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Quel est l'intérêt du

kick off meeting ? »

Source : élaboration de l’auteur
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La plupart des coordinateurs (85 %) accorde à la réunion de commencement un

intérêt organisationnel et scientifique, dans la mesure où elle leur permet d'affronter les

premiers questionnements liés au projet. Ils scindent parfois la réunion en deux temps.

Dans un premier temps, ils effectuent un rappel de la présentation des objectifs poursuivis,

du contenu des différents lots, des tâches et sous tâches, des échéances et des aspects

administratifs ou liés à la propriété intellectuelle. Les représentants du pôle de

compétitivité ou des financeurs peuvent être présents lors de cette première partie, afin de

transmettre des informations de nature administrative sur le déroulement du projet. Dans

un deuxième temps, les partenaires peuvent être invités à entrer dans le vif du sujet, à

discuter des futures interactions sur le court et moyen terme, à anticiper les éventuels

points de blocage, etc. : « il y a un intérêt d'organisation, de réflexion de comment on va

travailler ensemble, donc là il y a un intérêt scientifique, de comprendre mieux ce que les

autres font pour savoir plus concrètement comment on va interagir (…) » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). Ces échanges sont justifiés par le fait qu'il s'écoule

souvent six mois entre le processus de labellisation et le kick off meeting. La réunion de

lancement est l'occasion pour les partenaires de se revoir pour la première fois depuis la

phase de labellisation, ou bien pour la toute première fois lorsqu'une partie n'a pas été

impliquée dans les phases de rencontre productive ou de codification de la proposition

scientifique et financière. Seuls quelques coordinateurs (15 %) considèrent que la réunion

de commencement est uniquement symbolique.

Pendant la phase de déroulement des projets collaboratifs, plusieurs réunions

intermédiaires sont organisées, prévues par l’accord de consortium. Les noms donnés à

ces réunions peuvent être variables d’un projet à l’autre. Ceci étant, 73 % des

responsables scientifiques et techniques déclarent distinguer des réunions de pilotage et

des réunions techniques (figure 71). Les projets qui n’établissent pas cette distinction sont

des projets qui sont composés d’un faible nombre de partenaires :  « il y avait quatre-cinq

personnes à chacune de nos réunions, on ne s’amusait pas à découper ça en directeurs,

responsables de tel lot, etc. c’était assez informel nos réunions » (un porteur de catégorie

"Organismes de Recherche").
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Figure 71 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Distinguez-vous des

réunions de pilotage et des réunions techniques ? »

Source : élaboration de l’auteur

Les réunions de pilotage sont des réunions qui permettent aux partenaires de

suivre l'avancement général du projet et l’avancement des lots de livrables qui le

composent, par rapport à ce qui avait été envisagé initialement lors de la codification, à la

fois sur le plan scientifique et financier. Elles sont organisées par un comité de pilotage,

qui est composé d'un représentant de chacun des partenaires et présidé par le

coordinateur. Elles permettent à ceux qui n’ont pas de contacts directs de suivre

l’avancement du projet pour « maintenir la vie du projet en cohérence » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”). Certains coordinateurs distinguent les réunions

plénières, des réunions ''super plénières'' qui permettent de faire le point devant les

financeurs : « Et il y avait des réunions plénières tous les six mois et des super plénières

avec les financeurs tous les ans. Les financeurs regardent l'avancement du projet. Et les

intermédiaires en plénières c'est pour que chacun présente ce qu'il a fait dans le projet,

c'est plutôt pour s’assurer que la mayonnaise, que les gens se connaissaient et les

décisions sont prises (…) » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Au-delà de la

circulation des connaissances sur la vie du projet, les réunions de pilotage permettent

aussi de trouver des solutions en cas de problèmes d'exécution. Elles conduisent à choisir

entre plusieurs grandes orientations, ce qui représente un intérêt non-négligeable pour les

petites organisations qui investissent des ressources importantes. Les réunions de
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pilotage ne réunissent pas toujours tous les partenaires. Lorsqu’un ordre du jour consiste

à régler des difficultés sur des aspects liés à la communication, alors le comité de pilotage

ne réunit que les organisations les plus intéressées par ce sujet. Enfin le comité de

pilotage permet de régler les conflits entre les partenaires, tout comme il peut décider de

l’inclusion ou l'exclusion d'un partenaire, du changement de responsable scientifique et

technique, de la modification du lieu d’exécution de l’opération, de la modification dans la

répartition entre les postes de dépense, etc. dans le respect des modalités définies par la

convention attributive d’aide.

En ce qui concerne les modalités d’organisation des comités de pilotage, leur

fréquence est en moyenne de cinq par an (en présence physique) d’après les données

recueillies auprès des coordinateurs (ce chiffre varie en fonction des besoins des projets).

Elles peuvent être plus fréquentes par le moyen des conférences téléphoniques ou des

vidéoconférences. Cela est particulièrement le cas dans les projets européens, entre des

partenaires situés dans des pays différents : « Il y avait des réunions physiques, il y avait

peut-être une réunion physique pour deux réunions Skype » (un porteur de catégorie

“Petites et Moyennes Entreprises”). Malgré tout, les fréquences des réunions dépendent

également des phases de développement du projet. Les partenaires échangent en face-à-

face généralement plus fréquemment au début et à la fin d’un projet, plutôt qu’au milieu de

la phase de développement technologique.

Les réunions techniques sont des réunions qui s’organisent généralement au sein

des lots de livrables du projet, et permettent de « faire que ce qui est développé

fonctionne ensemble (…) » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”).

Ces réunions peuvent aussi être seulement bilatérales, lorsque deux partenaires doivent

contribuer à l’avancement d’un livrable et s’apporter mutuellement des connaissances

propres. Elles se distinguent des réunions de pilotage, parce qu'elles placent la focale

autour d'un objet d'étude, « d'un objet technique et puis essayer de faire que ça marche »

(un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). Puisqu’elles sont

organisées au sein des lots de livrables, plusieurs réunions techniques peuvent être

organisées en même temps afin de dénouer les points bloquants collectivement, par une

transmission de connaissances tacites relationnelles ou somatiques : « Dans les

discussions, lorsqu’une équipe présentait les avancées qu’elle faisait sur un point, les
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autres ont toujours posé des questions pertinentes, y compris jusqu’à soulever des points

bloquants ou même amener des bouts de solutions » (un porteur de catégorie

“Organismes de Recherche”). 

La fréquence de l’organisation des réunions techniques d’un lot est de 11 par an en

moyenne (en présence physique), selon les données recueillies auprès des coordinateurs.

Elles dépendent évidemment des lots concernés, ainsi que des besoins exprimés par les

partenaires à certains moments du projet. La fréquence est plus soutenue que pour les

réunions de pilotage, car « on a les mains dans le cambouis donc il faut se parler » (un

porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). Cela étant, l'organisation de

ces réunions est beaucoup plus irrégulière dans le temps par rapport aux réunions de

pilotage. Elles dépendent en grande partie des besoins exprimés par les partenaires au

cours du processus de développement technologique. 

Les comités techniques et les comités de pilotage des projets collaboratifs du pôle

de compétitivité Systematic Paris-Région sont généralement organisés en Île-de-France,

car il s’agit du lieu d’exécution de l’opération. Il peut toutefois y avoir des rotations lorsque

certains membres sont localisés en dehors de la région Ile-de-France. Paris reste une ville

privilégiée, par sa centralité, car de nombreux moyens de transport permettent d’y accéder

facilement : « On loue des locaux à Paris pour l’occasion. Les réunions sont en présentiel

à Paris, ce qui permet à tout le monde d’y accéder en train » (un porteur de catégorie

“Entreprises de Taille Intermédiaire”). Au-delà des aspects pratiques, les réunions sont

aussi guidées par des impératifs techniques, qui conduisent à les organiser dans d'autres

régions ou chez un partenaire unique : « chez T., il y avait quand même le plateau

prototype, le lieu de test, on a reconstitué une voiture ferroviaire, etc. c'était un lieu

privilégié pour développer (…) » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Les

grandes entreprises disposent parfois de locaux et d'infrastructures qui permettent des

démonstrations dans un environnement opérationnel représentatif. Seuls quelques projets

réunissent des partenaires exclusivement à l'extérieur de la région Île-de-France, en

particulier les projets financés par l’Union européenne : « Comme le centre de gravité

géographique est en Allemagne, on se réunissait très souvent à Munich, ou en Suède. Un

peu moins en Île-de-France, je ne saurais pas trop dire pourquoi » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). Ces cas ne reflètent pas l’ensemble des projets étudiés

319



Chapitre 6. Les dynamiques de proximité dans les projets collaboratifs du pôle Systematic

du pôle de compétitivité Systematic. 

Les coordinateurs décrivent les réunions qui jalonnent les projets collaboratifs

comme essentielles. Selon eux, elles se déroulent dans une ambiance conviviale. Le bon

déroulement des projets collaboratifs repose effectivement sur un niveau élevé de

proximité sociale, afin de faciliter les transferts de connaissances et les apprentissages

mutuels : « C'était convivial, je pense qu'il y a eu une ambiance de confiance qui s'installe.

Lors du montage du projet, je pense qu'au bout de deux ou trois discussions, les gens

commencent à se tutoyer (…) » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”).

Les décisions se prennent de manière consensuelle entre les partenaires et ne

nécessitent pas (ou rarement) un vote : « On a voté une fois (…) c'était une conf call,

c'était pour décider si on faisait en Linux ou en Windows, du hard ou du (…), soit des

plateformes connues ou des OS communs, il a fallu faire le tour des partenaires et faire un

choix » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). De manière générale, les

coordinateurs recherchent le consensus et l'approbation des partenaires avant de choisir

une possibilité de développement pour le projet collaboratif. En cas de désaccord majeur,

les décisions peuvent être prises par un vote entre les partenaires, ou bien tranchées par

le coordinateur. Ces options restent marginales, parce qu'elles sont susceptibles

d'impacter négativement le niveau de proximité sociale du consortium (en suscitant le

mécontentement d'un des partenaires du projet et en augmentant le risque de

comportements opportunistes de la part des parties insatisfaites).

La phase de développement des projets collaboratifs est ainsi une succession de

réunions techniques, pour « avancer de manière assez efficace sur des points

particuliers » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”), et

d'interactions à distance. Les coordinateurs admettent que les partenaires peuvent rester

éloignés les uns des autres sur une période longue, car « chacun poursuivait son travail

tel qu'on l'avait défini en commun » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes

Entreprises”) et que de nombreuses tâches peuvent être réalisées en même temps : « Ce

n'est pas un passage de témoin dans la mesure où les choses sont faites en parallèle »

(un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Ils peuvent également travailler en

relais : « Toutes les équipes ne travaillent pas en même temps, il y a du décalé » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). De manière générale, les projets collaboratifs

combinent des tâches effectuées en parallèle et des tâches effectuées en relais en
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fonction de l’organisation des phases de développement du projet collaboratif : « Selon les

phases, on n’était pas forcément tous en même temps. Après, ce qui était développement,

c'est la phase qui a duré le plus longtemps, les trois équipes techniques travaillent en

parallèle » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”).

Enfin, la réunion finale de clôture du projet collaboratif consiste à réaliser une revue

du projet, c'est-à-dire à présenter les objectifs, les résultats, les difficultés rencontrées et

les différents prototypes qui ont été développés au cours du projet. Chaque partenaire

peut être invité à réaliser un compte-rendu scientifique et financier pour chacun des lots de

livrables. Les aspects techniques permettent de « savoir quel était le verrou technologique

levé pendant le projet, une synthèse des résultats obtenus en termes de performance,

quels étaient les verrous technologiques qui restaient à lever pour (…) la transformation

du projet vers un produit » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Les

représentants des financeurs et du pôle peuvent être amenés à assister à la

démonstration du fonctionnement de la technologie ou bien à une présentation des

équipements réalisés. Des organisations externes au projet collaboratif et potentiellement

intéressées par une utilisation finale, peuvent être invitées : « Chez T. des gens qui sont

intéressés par le sujet, mais qui ne font pas partie du projet proprement dit, des personnes

de la R. On a fait une présentation du sujet, une démonstration (…) on avait fait des films »

(un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). En fonction du type de financement, des

démonstrations dans des environnements opérationnels représentatifs ou dans des

environnements réels peuvent également être menées, afin d'ouvrir des discussions sur

les perspectives en matière d'industrialisation.

6.2.3.3. La phase d’intégration et ses limites

La phase d’intégration technique consiste à combiner des briques technologiques

développées dans le cadre d’un projet, ou bien à les combiner avec des systèmes plus

larges. Les combinaisons de connaissances codifiées reposent souvent sur la détention

préalable de connaissances tacites, afin d'assurer l'interopérabilité entre les briques

technologiques : « quand je suis allé intégrer la carte de L. avec la carte mère d'E., le

boitier, et tous les algos sur une autre carte, il y a des besoins de connaissances de tout
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le monde pour le faire, ce qui fait qu'il y a eu à chaque fois un transfert » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). Dans certains cas, le récepteur détient déjà les

connaissances tacites nécessaires pour réaliser l'intégration, alors que dans d'autres cas,

le récepteur doit rencontrer l'émetteur de la brique technologique (ou le détenteur du

système) pour bénéficier d'un transfert de connaissances tacites. Les transferts de

connaissances tacites somatiques, liés aux savoir-faire, reposent notamment sur

l'observation, l'imitation et la pratique. La rencontre en face-à-face est alors un prérequis à

la transmission de ce type de connaissances. Les transferts génèrent des apprentissages

de type learning by experiencing, parce que l’expérimentation collective permet à un

partenaire d’enrichir sa base de connaissances : « On a clairement acquis de nouveaux

savoir-faire » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). Ces

échanges ont le plus souvent lieu au sein des comités techniques des différents lots de

livrables, parce qu’ils placent la focale sur un objet technique particulier : « au début c'était

les partenaires qui venaient pour faire tourner leur matériel, puis on a acheté du matériel

pour le faire tourner nous même (…) On est forcés de s'approprier un peu ce qui est mis

en interface avec nos composants, nos systèmes, sinon on ne peut pas faire tourner une

démo (…) » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). L'utilisation des briques

technologiques développées par des partenaires contraint les intégrateurs à s'approprier

les connaissances tacites somatiques liées à leur fonctionnement. Toutefois, il est

important de noter que l’intégration peut être ponctuelle, sur un seul projet et ne pas

déboucher sur un ancrage durable. Le cloisonnement entre les métiers et les bases de

connaissances ne permet pas toujours à ces éléments de devenir des sources de

nouveaux champs d'expertise pour les partenaires : « on a appris plein de choses sur

l'analyse audio, car on est très vidéo. On a appris plein de choses sur l'embarqué, et tout

ce qui était mécanique, électronique (…) donc clairement il y a eu un transfert qui s'est fait

(…) on apprend des choses forcément, mais qui ne nous rendent pas experts » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). 

L’intégration technique s’accompagne généralement, en amont, d’un niveau élevé

de proximité organisationnelle. Cette dernière peut être considérée comme une échelle

allant du contrôle hiérarchique à l'autonomie intégrale (Broekel et Boschma, 2012, p.5). En

effet, pour assurer l’intégration de briques technologiques, il semble important que les
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partenaires partagent des logiques de coordination sur le plan technico-scientifique (par

exemple le fait de nommer un coordinateur qualifié). Cela peut s’accompagner d’un niveau

de proximité cognitive élevé : certains coordinateurs sont des managers qui restent

connectés aux aspects techniques, en particulier dans les petites organisations : « Chez

nous, il y avait des développeurs, des consultants, un manager. Pas des managers tout

court, ça n'existe pas dans les petites boîtes, ce sont des managers techniques » (un

porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Au contraire, dans les grandes

entreprises, les rôles sont différenciés, car le manager effectue de la gestion de projet

sans forcément prendre part aux aspects techniques : « J'étais coordinateur du projet. Je

n'étais pas dans les aspects techniques purs, c'est-à-dire je n'ai pas codé une ligne (…) »

(un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Cela étant, les managers (liés ou non aux

aspects techniques) jouent un rôle important en termes de définition des spécifications

techniques et fonctionnelles qui assurent la bonne interopérabilité entre les composants

(par exemple en matière d'autonomie, de volume, de puissance, etc.) : « (…) j'ai pris part

aux spécifications, j'ai tranché quand il fallait trancher sur des aspects techniques entre

les différents partenaires » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Une proximité

organisationnelle faible conduirait à la non réalisation d’une technologie, parce que ses

composants auraient été développés sous des standards différents. Un coordinateur

interrogé mentionne d’ailleurs l’existence de ce cas de figure qui a conduit à l’échec du

projet.

Quelques difficultés peuvent toutefois toucher la phase d’intégration technique, en

particulier avec la diversité des domaines de spécialisation des individus (avec tout de

même des liens de complémentarité) : « dans le projet c'était vraiment éclectique, parce

qu'il y avait une partie matérielle, mécanique, électronique, recherche pour des

algorithmes, acquisition vidéo, audio (…) » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). Les organismes de recherche réalisent parfois des logiciels qui conduisent à

des modélisations extensives et détaillées d’un système, sans que cela ne corresponde à

la réalité : « (…) la modélisation détaillée de tout un véhicule et sa simulation complète ne

correspond pas à un cas industriel et n'y correspondra jamais. Pourquoi, parce qu'on est

dans une logique d'intégration où l'intégrateur intègre des boîtes noires provenant des

équipementiers et qu'il y a des choses qui ne se font jamais juste parce que
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l'équipementier n'exposera pas son IP à son client » (un porteur de catégorie “Entreprises

de Taille Intermédiaire”). Une des difficultés du coordinateur est de réaliser alors le trait

d’union entre la sphère académique qui est orientée vers la recherche fondamentale et la

sphère industrielle qui partage des préoccupations liées au marché. Aussi, les partenaires

de la sphère académique et de la sphère industrielle ne partagent pas toujours le même

langage : « Je ne suis pas du tout des domaines des télécoms et il a fallu que j'apprenne

et je découvre beaucoup de choses, les gens des télécoms ont un langage assez

particulier, qu'on appréhendait absolument pas quand on a démarré le projet » (un porteur

de catégorie “Grandes Entreprises”). 

6.2.4. La dynamique d’un projet… au-delà du projet

Un projet collaboratif se termine officiellement lors de la réunion de clôture.

Pourtant, il est intéressant de noter que sa dynamique peut se poursuivre au-delà des

jalons organisationnels qui le ponctuent. L’enquête révèle qu’un projet collaboratif

contribue à fonder des relations fortes en termes de confiance et d’entraide entre les

partenaires (6.2.4.1), ce qui est une source de diffusion ultérieure des connaissances, par

l’organisation de projets qui s’inscrivent dans la continuité, de transferts de résultats et

d’une amplification des coopérations inter-organisationnelles (6.2.4.2).

6.2.4.1. La confiance et l’entraide : facteurs de longévité et d’ancrage

Les coordinateurs des projets collaboratifs de R&D du pôle de compétitivité

Systematic Paris-Région, pour 98 % d’entre eux, ont une opinion positive du déroulement

de leur projet (figure 72) : « ça nous a permis de rencontrer et connaître des partenaires,

d'avancer dans nos développements personnels, ça nous a permis de poser des bases

pour d'autres projets par la suite (…) » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”).
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Figure 72 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Avez-vous une opinion

positive du déroulement du projet collaboratif ? »

Source : élaboration de l’auteur

Les résultats sont globalement conformes aux attentes des coordinateurs, malgré

des livrables de qualité variable, liés aux difficultés que rencontrent les partenaires

(principalement sur le plan technologique, relationnel et financier) : « (...) on aurait espéré

avoir mieux, mais on était quand même au-dessus de l'état de l'art  » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”) ; « Les résultats étaient conformes à nos attentes

avec des restrictions (...) on n’a pas fait 100 % de ce que l'on voulait faire (…) » (un

porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Malgré les difficultés évoquées

précédemment et également celles relatives à la négociation de l’accord de consortium,

les coordinateurs, dans leur quasi-totalité (94 %), déclarent que les relations entre les

partenaires académiques et les partenaires industriels sont bonnes pendant le projet

collaboratif (figure 73). 
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Figure 73 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Les relations entre les

partenaires académiques et les partenaires industriels étaient-elles bonnes ? »

Source : élaboration de l’auteur

Les compétences complémentaires des partenaires constituent un socle sur lequel

se construisent des relations de confiance : « C'est à la suite de ce projet que l'on a monté

un partenariat avec le C., c'est très important. On a monté un laboratoire commun avec le

C. qui n'aurait pas été fait sans le projet. On a créé un laboratoire commun pour

poursuivre les travaux avec le C. tellement ça s'était bien passé » (un porteur de catégorie

“Petites et Moyennes Entreprises”). Il est important de souligner que le coordinateur de

cette PME insiste sur la création d’un laboratoire commun avec un grand organisme de

recherche, qui n’aurait pas été fait sans la participation au projet. Malgré l’appartenance à

des sphères différentes, qui rendent parfois l’intégration technique difficile, la plupart des

grands organismes de recherche sont conscients des exigences exprimées sur le

marché : « C'est quand même des académiques qui sont assez proches du terrain. Et

puis bon, les PME comme nous, en leur sein, il y a des gens qui sortent quand même de

l'académique » (un porteur de catégorie "Petites et Moyennes Entreprises'').

Les comportements opportunistes sont peu présents dans les projets collaboratifs

de R&D du pôle de compétitivité (selon 72 % des coordinateurs). L'engagement des

partenaires est toutefois variable par rapport aux éléments fournis dans l'accord de

consortium et dans les annexes scientifiques et financières : certains peuvent aller au-delà
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de ce qu’ils avaient promis avant le démarrage du projet, tandis que d’autres peuvent

fournir moins d’efforts (figure 74). 

Figure 74 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Y a-t-il eu des

comportements opportunistes ? »

Source : élaboration de l’auteur

Le fait que chaque partenaire ait des intérêts à participer au projet, des

technologies à faire avancer dans chacun des lots de livrables contribue à éviter les

comportements opportunistes : « Chacun des partenaires avait un rôle dans son domaine

de compétence et avait envie que ça débouche » (un porteur de catégorie “Petites et

Moyennes Entreprises”) ; « (…) au final les gens se sont impliqués. Après il y a des gens

qui se sont beaucoup plus impliqués que ce qu'ils avaient vendu et il y en a qui se sont

impliqués à juste mesure, pile poil. Il n'y a pas eu de trous d'implication » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). En revanche, 28 % des coordinateurs mentionnent

l'existence de comportements opportunistes de la part d'organisations qui participent à un

projet collaboratif. Ces comportements opportunistes sont toutefois décrits comme

minoritaires. Dans certains projets, des partenaires cherchent à bénéficier des

subventions publiques, sans toujours se préoccuper de leur capacité à supporter les

charges de travail  : « Sans citer les partenaires, oui. Je me demande même si chez

certains, ce n'est pas une stratégie commerciale de truster un maximum de projets

collaboratifs et en fait ils sont là pour profiter (…) » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). D’autres coordinateurs mentionnent des organisations prêtes à absorber les
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connaissances produites par les autres partenaires : « J'ai la conviction qu'un des

laboratoires allemands était là pour piquer des idées. Il a travaillé quand même, il n'a pas

rien fait, il a fait le minimum » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”) ; « Il y

a peut-être un partenaire, on aurait pu en attendre un peu plus, mais il n'était pas

essentiel. On avait l'impression que des fois c'était une semaine avant la réunion qu'il

commençait à travailler  » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Ces

comportements opportunistes existent mais représentent une minorité par rapport au

volontarisme dont l'ensemble des organisations fait preuve. Enfin certaines organisations

se contentent de suivre les coordinateurs, sans que ces comportements ne puissent être

considérés comme véritablement opportunistes : « 10 % des partenaires étaient plutôt

suiveurs. Quand vous avez 90 % des gens qui sont moteurs, votre projet il roule, il n'y a

pas de problème. Tout le monde cherche quand même du financement (…) mais sinon

opportunistes (…) pour récupérer des infos sans en donner de l'autre côté, franchement

non » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”).

Les projets du pôle de compétitivité connaissent peu de comportements

opportunistes, et, plus que cela, sont caractérisés par des marques d’entraide et de

solidarité selon 82 % des coordinateurs (figure 75). Ces relations dépassent le cadre

initialement fixé dans l'annexe scientifique de l'accord de consortium et conduisent à un

ancrage des relations entre les partenaires. 

Figure 75 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Y a-t-il eu des marques

d'entraide et de solidarité entre les parties prenantes ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Les difficultés que connaissent les partenaires permettent de repérer les moments

d’entraide entre les organisations, par exemple sur des questions financières : « Quand C.

nous dit que la région ne finance plus, qu'est-ce qu'on fait, est-ce qu'on l'exclut du projet

ou est-ce qu'on le garde, ça a été la première marque d'entraide (…) » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). L’entraide peut également se manifester sur les

questions de développement technologique, parce que les partenaires ne disposent pas

toujours des capacités cognitives pour maîtriser l’ensemble des sujets : « on a été bien

aidé sur le plan technique pour interagir avec leur système. On avait besoin un peu de

leur aide et ils sont allés au-delà de ce qui était attendu » (un porteur de catégorie “Petites

et Moyennes Entreprises”) ; « Oui par exemple le CEA List avait du mal à réaliser un

circuit tête et provisionner les composants, alors on l'a fait pour eux parce que pour nous

ce sont des activités que l'on fait très fréquemment et pas le laboratoire qui était impliqué

alors on l'a fait pour eux. C'est de la bonne intelligence » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”) ; « Les échanges ne s’arrêtaient pas à la fourniture des livrables.

La PME a développé son prototype et il n’était pas prévu qu’on l’aide à déboguer son

prototype, on l’a fait » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche"). Les

partenaires réalisent ainsi des tâches qui ne sont pas toujours prévues dans l'annexe

scientifique et financière de l'accord de consortium : « Quand c'était dans l'intérêt du

projet, personne n'est allé dire “non mais écoutez, ça ne fait pas partie de mes

attributions, on va pas le faire” » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). De plus,

il faut noter que les partenaires s'entraident techniquement sur des aspects qui ne sont

pas strictement liés au projet collaboratif : « Ces projets permettent aussi de travailler en

dehors d'un cadre purement business, de faire parfois des choses, d'explorer (…) d'aller

au-delà, c'est là aussi que des synergies intéressantes peuvent apparaître » (un porteur

de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). L’entraide et la solidarité qui

s’expriment lors des projets collaboratifs du pôle de compétitivité préfigurent clairement

l’existence de coopérations ultérieures.
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6.2.4.2. La diffusion des connaissances et l’amplification des coopérations

Les coordinateurs expriment généralement une grande satisfaction à la suite d’une

participation à un projet du pôle de compétitivité Systematic. Cela est à l'origine de

dynamiques ultérieures, en termes de projets menés dans la continuité ou de transferts de

connaissances vers d'autres projets. De ce point de vue, les projets collaboratifs assurent

le développement économique du territoire, car « les trajectoires qui se développent dans

la durée sont celles qui assurent la recombinaison ou la redéployabilité des ressources »

(Colletis, 2010, p.237).

La grande majorité des coordinateurs (83 % des répondants) déclare envisager

monter ou avoir déjà monté un projet collaboratif dans la continuité (figure 76). Les suites

de projets collaboratifs ne mobilisent pas toujours les mêmes partenaires, bien qu'il existe

parfois des liens forts entre certaines organisations. Nous avions montré, au sujet de la

phase de rencontre productive, que plus de 50 % des partenaires étaient déjà connus du

coordinateur (environ 30 % avaient déjà travaillé ensemble dans des projets de R&D),

tandis que le reste (moins de 50 %) était composé de partenaires avec lesquels le

coordinateur n’avait jamais travaillé. De nombreuses organisations pérennisent les liens

créés au cours des projets collaboratifs du pôle.

Figure 76 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Envisagez-vous de

participer à un nouveau projet collaboratif dans la continuité ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Les suites de projets permettent de démarrer sur un socle fort en termes de

proximité sociale, grâce à des liens de confiance pré-établis entre les partenaires : « C'est

suite (au projet) que l'on a lancé ce projet-là. On avait les trois académiques, C., L., enfin

S. et I. Mais l'équipe de l'I. a changé suite à un départ à la retraite » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”) ; « Actuellement on est dans un projet rapide,

projet français, O, avec des partenaires en traitement de la parole et ces partenaires en

traitement de la parole, je les emmène dans le projet européen actuel  » (un porteur de

catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Dans de nombreux cas, les suites peuvent

être simplement envisagées, sans que cela n'aboutisse à un partenariat concret : « on

attendait récemment de faire un autre projet, à partir de l'infrastructure, vraiment faire une

caméra avec l'industriel de l’infrastructure, mais pour l'instant ça n'a pas réussi. Ca fait

deux ans qu'on a tenté. Ca n'a pas réussi parce qu’il y a un gestionnaire de route qui

devait être intégré dans le projet qui finalement au dernier moment a dit non, alors qu'on

avait quasiment fini de monter le projet » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”). Les suites de projets sont soumises aux mêmes règles que les projets qui

les précèdent, en termes d’expertise, de labellisation et de sélection. Les données relèvent

toutefois que les suites de projets à succès ont davantage de chances d’être

sélectionnées, pour des raisons liées à la réputation créée et au socle généré par un état

de l’art antérieur. Le lancement d’une suite peut toutefois être rendu compliqué parce que

les organisations ne souhaitent pas devenir coordinatrices : « On attendait dans ce projet-

là, dans une suite, une implication plus importante des grands groupes qui sont

utilisateurs de ces objets-là, à l'époque ça ne s'est pas fait  » (un porteur de catégorie

“Entreprises de Taille Intermédiaire”). Le travail de coordination mobilise effectivement des

ressources importantes pour les partenaires. Lorsque les projets collaboratifs ne donnent

pas naissance à une suite, alors le risque de perte de la connaissance est réel, comme

l'affirme un coordinateur retraité en 2016 : « Avec moi je pense que la connaissance va

s'en aller, il n'est pas prévu de me remplacer dans mes compétences pour l'instant. Je

pense que ça va être mis en sommeil un moment. Je ne forme personne sur cette

technologie » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”).

D’autres projets ne s’inscrivent pas dans la continuité de projets terminés, ce qui

n’empêche pas un redéploiement de résultats d’un projet à l’autre. 77 % des coordinateurs
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déclarent d’ailleurs que les résultats du projet collaboratif ont fait l'objet de transferts vers

d'autres projets collaboratifs développés ultérieurement (les 18 % restant envisagent cette

possibilité mais ne l'ont pas encore fait, en l’absence d'opportunités) (figure 77).

Figure 77 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « D'autres projets ont-ils

bénéficié de connaissances issues de ce projet ? »

Source : élaboration de l’auteur

Les projets récepteurs des transferts de connaissances ne sont pas toujours

labellisés par le pôle, ni toujours collaboratifs. Ils peuvent mobiliser des partenaires

présents au niveau national, ou bien des partenaires qui se situent à une échelle

internationale : « Ils nous ont servi à contribuer à des propositions de projets européens,

qu'on dépose avec de plus grands groupes. Ca nous a apporté un recul, ce qui était

possible de faire ou pas. Ca contribue indirectement à de nouvelles activités  » (un porteur

de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”) ; « une partie (du projet) est utilisée

dans le cadre du projet O., pas labellisé par le pôle » (un porteur de catégorie “Petites et

Moyennes Entreprises”). Le périmètre du redéploiement des résultats acquis dans le

cadre d’un projet du pôle de compétitivité est incertain, même si nous pensons que

l’ouverture internationale de certaines organisations du pôle Systematic Paris-Région les

conduit à diffuser plus largement des connaissances, par rapport à des organisations

locales d’un pôle de compétitivité national. La réutilisation des résultats à une autre
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échelle conduit d'ailleurs parfois à une adaptation des droits de propriété intellectuelle :

« On a vu que ça marchait bien, le brevet qui était français, on l'a étendu à l'international  »

(un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Les résultats peuvent aussi faire

l'objet de développements en interne, sans que le projet ne soit collaboratif  : « On a un

projet qu'on essaye de monter, on a continué de travailler sur quelques trucs en interne  »

(un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”) ; « Moi je sais que deux thésards

utilisaient directement cet outil au même moment où il était développé » (un porteur de

catégorie "Organismes de Recherche"). En définitive, il est difficile de tracer précisément

les flux de connaissances issus des projets du pôle de compétitivité. Nous affirmons

toutefois, sur la base des déclarations des coordinateurs, que les résultats des projets du

pôle font l’objet d’un redéploiement massif vers d’autres projets, internes, locaux,

nationaux ou européens.

 

Du point de vue des coopérations inter-organisationnelles, 74 % des coordinateurs

estiment que le projet a permis d’amplifier la coopération avec certaines organisations

particulières, sans nécessairement qu’il y ait une base de relations qui précède le projet

(figure 78). 

Figure 78 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « La participation à ce

projet collaboratif a-t-elle amplifié la coopération avec vos partenaires (en dehors du pôle) ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Cela est le cas d'une PME qui a créé un laboratoire de recherche commun avec le

CEA : « On a vraiment construit une relation avec le CEA qui n'existait absolument pas

(…) Il n'y a pas de membres permanents dans le sens où ils sont tous dans le même

bureau en train de travailler ensemble tous les jours, c'est pas encore arrivé jusque-là  »

(un porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). D'autres coordinateurs voient

leurs relations s'amplifier, grâce à de nouvelles opportunités en matière de

financement (FUI, ANR, financements européens, etc.) : « des projets finalement un petit

peu opportunistes dans le sens où on a vu passer la possibilité de financer une thèse par

tel organisme, par tel biais, et on a sauté sur l’occasion pour continuer à travailler

ensemble » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche"). Toutefois, s’il peut

exister des opportunités grâce à des financements pour les thèses, les partenaires restent

à l'affût d'opportunités de long terme : « une thèse ça ne dure que trois ans (…) il faut

essayer de retrouver un projet ANR ou H2020. Pour l’instant je n’ai pas vu grand-chose de

possible » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche"). L’obtention d’une

subvention publique est un des moyens de pérenniser la proximité sociale construite par le

projet collaboratif. Si 22 % des coordinateurs estiment que la participation au projet

collaboratif n'a pas spécialement amplifié la coopération avec les partenaires en dehors du

pôle de compétitivité, ils considèrent tout de même que cette participation offre une vitrine

de démonstration et peut fonder le lancement de projets collaboratifs ultérieurs : « Ca

nous a permis d’avoir une sorte de vitrine des technologies développées (…) dans un

contexte un peu industriel qui est important pour nous. On a gardé des relations avec D.,

mais comme ils ont eu des difficultés ensuite, ça s'est arrêté, on en a relativement peu

avec P. » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Les responsables

scientifiques et techniques s’appuient sur les projets pour que leurs activités puissent

gagner en visibilité et en référence.

6.3. Proximités, régulation et pilotage des projets

Les projets collaboratifs de R&D sont portés par deux institutions qui contribuent à

leur développement : le pôle de compétitivité et le financeur chargé du financement du

projet. L’enquête montre que les deux institutions jouent des rôles diamétralement

différents : le pôle de compétitivité est plutôt passif par rapport à l’ensemble des projets de
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notre échantillon (6.3.1), tandis que le financeur est un acteur qui joue un rôle structurant

pour les projets (6.3.2). 

6.3.1. Le soutien des projets par le pôle de compétitivité

Le pôle de compétitivité Systematic Paris-Région labellise des projets collaboratifs

de R&D, ce qui permet aux coordinateurs de soumettre leur proposition à un financeur.

L’enquête de terrain montre que le pôle de compétitivité est une structure passive au

cours du processus de labellisation (6.3.1.1), discrète lors de la phase de développement

technologique et finalement considérée davantage comme une contrainte pour les

coordinateurs, plutôt que comme un soutien (6.3.1.2).

6.3.1.1. Une fonction a minima de labellisation

Les coordinateurs soumettent leurs projets collaboratifs au pôle de compétitivité afin

d’obtenir une labellisation. Le label du pôle est effectivement indispensable pour obtenir un

financement FUI. Systematic Paris-Région, par l’intermédiaire du comité de pilotage du

groupe thématique concerné, effectue un diagnostic de la proposition scientifique et

financière du projet collaboratif. Les membres du comité de pilotage du groupe thématique

peuvent encadrer le coordinateur, lui poser des questions pour le préparer aux oraux de

sélection, repérer les faiblesses du projet, l'aider à structurer sa proposition technique, etc.

Cette dernière doit effectivement respecter un certain nombre de critères inscrits dans le

règlement intérieur du pôle, tels que la conformité par rapport aux règles de l'appel à

projet, par rapport au domaine d'action du pôle, par rapport aux axes de développement

des groupes thématiques, la qualité de la proposition, l'originalité de l'innovation attendue,

l'impact de l'innovation en termes de résultats, de développement économique local et de

création d'emplois, la cohérence du consortium et le rôle accordé aux PME, etc. La phase

de diagnostic permet de préparer les coordinateurs à l'expertise effectuée par les organes

du pôle de compétitivité et par le financeur.

 

La procédure de labellisation pour les projets financés par l'ANR repose sur le

montage d'un dossier. Ce dossier est ensuite analysé par les membres du comité de

pilotage du groupe thématique. Pour les projets financés par le FUI, le coordinateur
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commence par présenter le projet par écrit. Le comité de pilotage du groupe thématique

envoie quelques remarques sur la proposition technique, par mail, puis convoque le

coordinateur pour un entretien oral. Les membres du comité de pilotage du groupe

thématique chargés d'analyser la proposition ne sont pas toujours bien connus des

responsables scientifiques et techniques : « On ne sait pas qui est présent dans les

comités, on ne sait même pas vraiment dans le détail de quelle société ils viennent, leur

spécialité, pas grand-chose » (un porteur de catégorie "Grandes Entreprises"). Toutefois,

des coordinateurs estiment que « la qualité des expertises et autres, nous paraissent un

peu plus fondées » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). De

manière pratique, les oraux consistent à faire passer les coordinateurs les uns à la suite

des autres, afin qu’ils présentent les objectifs du projet et les résultats qui sont attendus.

Un premier passage permet au comité de formuler des recommandations et un deuxième

passage lui permet de sélectionner les projets les plus pertinents au regard des critères

d'éligibilité fixés. Toutefois, les modalités de déroulement de l'oral de sélection varie d'un

coordinateur à un autre : « Dans la pratique, les dossiers participent en rafales, il y a

l'explication, il n'y a pas de questions, ensuite il y a le vote » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”) ; « à peu près 10 minutes de présentation, un quart d'heure de

questions/réponses et de discussions » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”).

Cette présentation donne lieu à un compte rendu rédigé par le secrétariat du groupe

thématique du pôle de compétitivité qui synthétise les propos qui ont été tenus. Une fois le

projet accepté par le comité de pilotage du groupe thématique, un oral de présentation a

également lieu quelques semaines plus tard devant les membres du Bureau Exécutif, puis

devant le Directoire : « Il y a différentes étapes. Chaque étape étant nécessaire. Les

premières étapes on a un peu plus de temps, puis à la fin c'est une poignée de minutes  »

(un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Ce processus permet de réaliser une

analyse des projets et de fournir une aide aux coordinateurs : « on analyse et on vous dit

ce qui est bien, ce qu'il faut changer, etc. » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes

Entreprises”) ; « il y a eu des commentaires, mais pas drastiques, pas au point de

dénaturer complètement le projet, pas du tout » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). Le Directoire est l'organe qui décide d'accorder la labellisation du pôle de

compétitivité, par un vote à bulletin secret. La labellisation par le pôle de compétitivité

permet d'obtenir, dans le cas des projets financés par l'ANR, un complément pour le
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budget : « J'ai été ravi d'être labellisé par le pôle et d'avoir un abonnement au pôle, ça a

permis d’abonder un peu le financement et donc en conséquence d'avoir de meilleurs

résultats » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Dans le cas des projets

financés par le FUI, la labellisation par le pôle de compétitivité constitue un passage

obligatoire. L'obtention du label n’est pas une garantie du soutien de la part des

financeurs : « Il avait été labellisé mais s'est fait retoquer quand même au FUI par les

experts » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Pour obtenir la subvention

publique, les coordinateurs doivent effectivement convaincre les experts nommés par le

financeur.

Lors du processus de labellisation, le pôle de compétitivité est essentiellement une

structure passive : 73 % des coordinateurs déclarent que les organes du pôle de

compétitivité n'ont pas procédé à des modifications du projet collaboratif pendant la phase

de labellisation (figure 79), que ce soit sur le plan du contenu des lots de livrables ou sur le

plan de l'échéancier : « Ils n'ont pas changé grand-chose à notre projet. Il n'y a pas eu

beaucoup de remarques » (un porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”) ;

« Les pôles ont pas trop de commentaires si le projet est bien ficelé, si le budget est

réaliste, s'il n'y a pas trop de trous dans la raquette, si c'est bien aligné avec la thématique

du pôle, il n'y a pas de problèmes avec la labellisation, ça se passe bien  » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). 

Figure 79 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Le pôle de compétitivité

a-t-il réalisé des modifications de votre proposition technique et budgétaire lors de la labellisation ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Cette passivité peut être expliquée par le fait que le pôle a étoffé ses missions au fil

du temps. Après sa création, le pôle n'avait pas atteint sa maturité actuelle et disposait de

ressources humaines et financières faibles pour expertiser les projets : « (…) mais à

l'époque il n'y avait pas énormément d'actions (…) Le projet a été déposé au groupe

thématique mais bon ça s'est passé (…) à cette époque-là, sans présentation orale » (un

porteur de catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). Le pôle de compétitivité est une

structure qui a évolué et dont le répertoire d'actions s'est enrichi au fil du temps.

Aujourd'hui, la passivité du pôle peut se justifier par le fait que certains projets

comprennent des partenaires qui ont une expérience solide dans la réalisation des projets

collaboratifs : « Après quand on est sur un projet automobile, TIC, avec I., avec un certain

nombre de partenaires qui sont importants dans le domaine (…) quelque part c'est des

projets qui ne présentent pas de difficultés par rapport à la labellisation et à l'audit » (un

porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”). De ce point de vue, puisque les

partenaires disposent d'une crédibilité par rapport au domaine visé, le passage obligé par

les pôles de compétitivité est parfois considéré comme une contrainte par les

coordinateurs : « Pour nous, on voit plutôt ça comme des barrières à franchir que comme

un apport à la constitution de notre dossier (…) le travail était bien fait mais clairement

pour nous on ne voit pas ça comme un apport mais plutôt comme un passage obligé  » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Aussi, les dates des convocations pour la

labellisation sont parfois également considérées comme des contraintes : « On monte le

dossier en septembre, le passage en octobre/novembre (…) la réponse en mars (…) et on

a commencé au mois d'octobre. Entre l'idée et le début du projet, il y a deux ans » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Le jeu se complique avec la multiplication

des procédures de labellisation lors d'une co-labellisation par plusieurs pôles de

compétitivité, d'autant plus que les membres des comités de pilotage examinent plusieurs

fois un même projet et soulèvent les mêmes interrogations : « pour arriver au projet j’avais

24 réunions, ça fait 21 réunions concentrées sur 6 mois, c’est énorme (…) Il faut qu’en

interne on convainc nos chefs que ça vaut le coup d’investir, cinq réunions préparatoires

avec nos partenaires, six réunions avec Astec, une avec Aerospace Valley, trois avec

Systematic, deux avec les financeurs, c’est assez énorme pour bâtir un projet (…)

réduisez ces réunions-là parce que ça devient très très dur » (un porteur de catégorie

“Grandes Entreprises”).
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Certains coordinateurs considèrent tout de même que le pôle de compétitivité

apporte des modifications substantielles au projet collaboratif : « Oui il y a eu des

modifications, des ajustements, des demandes de précisions (…) » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”) ; « ces pôles nous ont servi à structurer la proposition,

pour répondre aux critères de choix qui sont importants » (un porteur de catégorie

"Grandes Entreprises"). Selon certains coordinateurs, les interventions du pôle se situent

davantage sur la compréhension des projets collaboratifs afin de les vulgariser pour les

non-spécialistes, plutôt que sur le fond du projet. Les partenaires d'un projet ont tendance

à concentrer leurs efforts de codification sur la dimension technique et en oublient de

préciser les attendus du projet. Or les représentants du pôle souhaitent généralement

davantage en apprendre sur les impacts en matière de création d'emplois ou de

développement économique : « ce qui est pas forcément évident, c'est d'arriver à

exprimer au final l'ensemble de la vision et surtout d'arriver à prédire les impacts, les faits

alors que bon, on est parfois quatre ou cinq ans avant la clôture du projet et en quatre ou

cinq ans il peut se passer plein de choses » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille

Intermédiaire”). Les modifications relèvent souvent de demandes de précisions et sont

généralement jugées acceptables par les coordinateurs. Au cours de cette phase de

labellisation, le pôle de compétitivité peut aussi orienter les organisations vers les

financements les plus pertinents au regard de la taille et des enjeux du projet collaboratif :

« C'est le pôle qui nous a dit de partir du FUI pour aller vers le FEDER » (un porteur de

catégorie “Petites et Moyennes Entreprises”). 

Une nouvelle fois, l'obtention de la labellisation par le pôle de compétitivité ne

garantit pas l'obtention du financement. Certains responsables scientifiques et techniques

déclarent d'ailleurs s'être repris à trois fois avant d'obtenir le financement : « C’est à la

troisième fois que notre projet a été retenu et j’avoue que la première fois, on l’a monté

comme d’habitude en catastrophe en à peu près trois semaines » (un porteur de catégorie

"Organismes de Recherche"). Suite à l’écrémage réalisé par les pôles, les projets

labellisés se confrontent au filtrage des financeurs, qui réalisent à leur tour une expertise :

« c’est vrai que l’ANR fonctionne de manière assez autonome. Ils ont déjà des comités

d’expertise très poussés. Dans tous les cas, il y a un rapport d’expertise, cinq expertises

différentes, c’est relativement compliqué ce processus » (un porteur de catégorie

“Entreprises de Taille Intermédiaire”). Les expertises conduites par l'ANR peuvent aussi
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aboutir à la fusion des projets qui seraient semblables : « Donc l’ANR a souhaité que les

deux projets soient réunis. Donc c’est pour ça qu’il a fallu un certain temps de préparation,

de définition » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). De manière générale, le

financeur a tendance à demander une baisse des frais anticipés par les coordinateurs  :

« C’est le financeur qui a réduit un petit peu le budget par la suite comme d’habitude. De

10 % » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Plusieurs points négatifs

sont soulignés par les coordinateurs, en particulier la répétition des processus de sélection

par le pôle de compétitivité et par les financeurs et conduisent certains à s'interroger :

« Moi j’aurais préféré ignorer complètement le pôle, donner mon projet à la DGCIS et au

moins les choses auraient été claires. Ça fait beaucoup d’argent pour être bâchés par la

DGCIS après, qui fait elle aussi un comité, commission de revue, etc » (un porteur de

catégorie “Grandes Entreprises”). 

6.3.1.2. Une présence plus que discrète au cours de la phase de

développement

A partir du kick off meeting, la plupart des coordinateurs déclare que le pôle de

compétitivité est relativement effacé (figure 80) : « Autant vous dire, j'ai eu des interactions

extrêmement faibles avec le pôle, ils m'ont demandé de présenter des posters lors des

manifestations, mais je n'ai pas eu d’interactions étroites avec le pôle » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”). 

Figure 80 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Le pôle de compétitivité

était-il présent lors du kick off meeting ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Dans plus d’un projet sur deux, les représentants du pôle sont absents de la

réunion de démarrage. Le pôle semble se placer en retrait, que ce soit pour les réunions

de commencement, mais également pendant le déroulement du projet : « c'était une

communication unidirectionnelle, mais le pôle n'a jamais imposé de présenter les

résultats. Il n'y a pas eu d'interactions scientifiques avec le pôle » (un porteur de catégorie

“Organismes de Recherche”). La passivité du pôle de compétitivité pendant la phase de

développement n'est toutefois pas jugée négativement par les coordinateurs : « Le

sentiment de liberté, avec peu de contrainte, ça m'a bien plu. La liberté c'est très important

pour un chercheur, avoir la possibilité de créer sans trop contraintes » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”).

Pendant la phase de développement technologique, le pôle de compétitivité

interagit avec les responsables scientifiques et techniques en favorisant la dissémination

des connaissances, par des participations à des réunions de projet, par la mise à jour

d'une fiche de présentation des projets et enfin par la réalisation d'enquêtes (figure 81).

Figure 81 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Quelle est la nature des

interactions avec le pôle de compétitivité pendant la phase de développement technologique ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Selon les coordinateurs, le pôle de compétitivité constitue principalement une aide

à la dissémination des connaissances ou des résultats liés au projet collaboratif grâce à

l'organisation d'événements : « On a fait des présentations d'avancement du projet lors

des évènements annuels du pôle style convention, voilà. C'est de la dissémination  » (un

porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Les conventions sont des événements

annuels organisés par le pôle, au cours desquels de nombreux représentants

d'organisations, de financeurs, de personnalités politiques, etc. peuvent se réunir pour

échanger et présenter les résultats obtenus par les projets. Les responsables scientifiques

et techniques attribuent également au pôle de compétitivité un rôle de suivi des projets,

par la mise à jour annuelle d'une fiche de présentation du projet collaboratif :  « De temps

en temps j'avais un mail d'une dame que je ne connais ni d'Eve ni d'Adam et qui me

demandait “on établit une fiche avec la présentation du projet, s'il y avait eu des

modifications en cours d'année”, mais c'est arrivé deux fois. Sinon rien, absolument rien »

(un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Les fiches de présentation

alimentent le book des projets de Systematic, document contenant la liste et le descriptif

de tous les projets collaboratifs de R&D du pôle. Elles alimentent aussi un autre

document, le portofolio des produits innovants, qui constitue un outil de communication au

sujet des innovations générées par les projets collaboratifs. Quelques coordinateurs

indiquent la présence des membres permanents du pôle lors des réunions annuelles, dont

l’avis est consultatif.

Enfin, pour la réunion de clôture, les représentants du pôle de compétitivité ne sont

généralement pas présents, ni toujours invités (figure 82) : « en présence d'un

représentant de l'ANR, je n'ai eu personne du pôle à ce moment-là  » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”) ; « Je n'ai pas invité de personnes de Systematic »

(un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). L'invitation des membres du pôle de

compétitivité n'est pas une obligation à la charge du coordinateur. D’après certains des

responsables scientifiques et techniques, le pôle de compétitivité est absent du début à la

fin du projet.
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Figure 82 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Le pôle de compétitivité

est-il présent lors de la réunion de clôture ? »

Source : élaboration de l’auteur

Finalement, conformément aux résultats précédemment obtenus, en laissant de

côté la dimension obligatoire du passage vers les pôles de compétitivité pour obtenir la

subvention publique ou une bonification liée à la subvention, 76 % des coordinateurs

estiment qu'il aurait été possible de mener le projet collaboratif sans l'existence du pôle de

compétitivité (figure 83) : « Mais en termes de contraintes, d'interactions pôles, c'était

relativement faible, ce qui n'est pas forcément une mauvaise chose » (un porteur de

catégorie “Organismes de Recherche”). Le pôle de compétitivité a une influence faible

pendant la phase de développement des projets collaboratifs, ce qui est parfois considéré

comme un atout par les coordinateurs. 
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Figure 83 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « En laissant de côté la

question de la labellisation, aurait-il été possible de mener le projet sans le pôle ? »

Source : élaboration de l’auteur

Dans le cas des financements ANR, les coordinateurs ont tendance à considérer

que la somme apportée par le passage par les pôles de compétitivité ne permet pas de

couvrir les tâches additionnelles demandées par la suite. De nombreux coordinateurs

hésitent à renouveler l'expérience de la labellisation par le pôle à l'avenir  : « ça nous fait

quand même du travail, avec des rapports, des interactions, des travaux administratifs

(…) je ne pouvais pas savoir, on m’a conseillé de le labelliser, je l’ai fait, finalement acheté

quelques ordinateurs, on a fait quelques stages mais le travail administratif était plus

important que le soutien » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Dans le

cas des financements FUI, le passage par les pôles de compétitivité est obligatoire, même

si les responsables scientifiques et techniques soulignent l’existence de contacts faibles

tout au long du déroulement du projet : « Clairement le pôle de compétitivité m'a servi

pour avoir le label ensuite je n'ai plus eu de contact » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). De nombreux coordinateurs voient davantage le pôle de compétitivité

comme une contrainte, plutôt que comme un soutien sur le plan technico-scientifique. 
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6.3.2. Le rôle structurant des financeurs 

Contrairement aux pôles de compétitivité, les financeurs jouent un rôle structurant

en faveur des projets collaboratifs de R&D. Au-delà de la subvention publique, considérée

comme indispensable pour le déroulement de la plupart des projets (6.3.2.1), les

financeurs jouent un rôle important du point de vue de la sélection (6.3.2.2), du

conventionnement, du suivi et de l’évaluation des projets collaboratifs du pôle (6.3.2.3).

6.3.2.1. La subvention publique : un rôle original de finance d’amorçage

Alors que de nombreux coordinateurs déclaraient possible la réalisation des projets

collaboratifs de R&D sans le pôle de compétitivité (en ne prenant pas en considération

l'obligation de labellisation pour les projets FUI), pour 87 % d'entre eux, les projets

collaboratifs n'auraient pas été menés sans la subvention publique (figure 84). Il est

également intéressant de noter que les coordinateurs évoquent spontanément les

interactions avec les financeurs publics. Aucun d’entre eux n’a évoqué les financeurs

privés (externes au consortium), qui jouent un rôle marginal dans le soutien aux projets

collaboratifs de R&D du pôle.

Figure 84 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Quelle est la nature des

interactions avec les financeurs pendant le projet ? Le projet aurait-il été mené sans la subvention publique ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Le financement sert principalement à acquérir des actifs spécifiques (ressources

humaines et matérielles) dont les partenaires ne disposent pas dans le processus de

coordination : « On avait besoin de l'argent pour le matériel, pour les doctorants…  » (un

porteur de catégorie “Organismes de Recherche”) ; « Sans cet argent public, on ne peut

rien faire, à moins de faire de la recherche purement abstraite, mathématique, il n'y a pas

besoin de matériel mais moi je travaille dans le numérique, dans l’électronique, j'ai besoin

de matériel, d'un laboratoire, de logiciels, j'ai besoin surtout d'hommes, ce sont les

hommes qui font la recherche, les êtres humains, c'est ça qui me permet d'avancer et en

ce moment c'est de plus en plus dur » (un porteur de catégorie “Organismes de

Recherche”). Le recrutement des doctorants est particulièrement mentionné par les

coordinateurs, comme un facteur catalytique pour le projet collaboratif : « Si on n’avait pas

pu recruter des thésards, on aurait avancé beaucoup plus lentement » (un porteur de

catégorie "Organismes de Recherche"). Du point de vue des outputs du processus

d'innovation, en particulier les impacts sur le chiffre d'affaires, les subventions publiques

permettent d'accélérer les retours sur investissement pour les projets de R&D : « En tant

qu’industriel, nous, d’après nos estimations et nos calculs, un projet est viable à trois-

quatre-cinq ans, uniquement dans le cadre de l’aide publique. Si on enlève l’aide publique,

on tombe sur des retours sur investissement qui sont de neuf à treize ans. Dans notre

métier c’est beaucoup trop loin » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille

Intermédiaire”). Seuls 11 % des coordinateurs estiment qu'il aurait été possible de mener

le projet sans la subvention publique, mais sur une base plus restreinte, en revoyant les

ambitions du projet à la baisse. La subvention publique peut sembler dérisoire par rapport

aux chiffres d'affaires de certaines organisations, ce qui la rend comparable à une finance

d’amorçage pour l’acquisition ou la formation d’actifs spécifiques : « La subvention c'est

toujours ça de pris évidemment, mais on est sur des enjeux financiers de l'entreprise où

(…) les enjeux sont ridicules. C'est un gros projet de recherche, sur un budget recherche

de 25 millions c'est pas négligeable. La recherche c'est 25 millions sur un chiffre d'affaires

de 31 milliards, donc une subvention qui va nous rapporter 330 000 euros si on arrive à

bien justifier, les enjeux ne sont pas forcément là » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). D'autres coordinateurs considèrent que l'aspect gestion de projet

consomme l'intégralité de la subvention publique accordée : « En gros on nous a payé la

gestion du projet, à peine, pour des ennuis, pour une préparation qui était très très longue,
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donc on a eu aucun bénéfice, si ce n’est les résultats du projet. C’est pas le financement

qui nous intéresse » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Certaines grandes

entreprises considèrent qu'elles auraient pu mener leur projet sans la subvention publique,

mais que la participation de certains laboratoires de recherche ou de certaines petites

entreprises rend finalement indispensable l'acquisition de subventions pour bénéficier de

ressources humaines et matérielles supplémentaires.

6.3.2.2. Une instance de sélection, structurante pour les projets

Les financeurs sélectionnent les projets collaboratifs après la phase de labellisation

par le pôle de compétitivité Systematic. Les coordinateurs sont conduits à structurer la

proposition scientifique et financière afin de décrire précisément les lots de livrables qui

composent le projet, ainsi que les individus responsables de chacun des lots. Cette

condition est fortement conseillée pour l’expertise : « Quand j'écris une proposition

technique pour un projet coopératif, je fais en sorte que les dossiers techniques soient

suffisamment précis pour qu'il n'y ait pas d’ambiguïté vis-à-vis des décideurs (…) » (un

porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Un lot est généralement sous la

responsabilité d'une organisation, avec la participation d'autres partenaires. Les lots de

livrables, les échéanciers de transmission, les entrées et les sorties, les tâches des

partenaires, la combinaison des livrables, tous ces éléments sont présents dans la quasi-

totalité (98 %) des projets collaboratifs, organisés sur la base d'une ''Work Breakdone

Structure'' (figure 85). 

Figure 85 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Le projet a-t-il été

décomposé en différents lots de livrables ? »

Source : élaboration de l’auteur
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Les projets sont organisés en lots, ce qui est considéré comme « de la planification

standard pour un projet » (un porteur de catégorie “Entreprises de Taille Intermédiaire”) ;

« On a découpé en lot de projets, un lot imageur, un lot architecture informatique, un lot

pilotage des capteurs (…) » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). La division

du travail est claire entre les partenaires, si bien que « chacun amène son travail et à la fin

récupère surtout son travail et moins le travail des autres » (un porteur de catégorie

“Petites et Moyennes Entreprises”). La codification du projet ne demande pas toujours une

proximité géographique entre les partenaires, mais dans certains cas, plusieurs réunions

physiques sont organisées : « On a fait quelques réunions pour savoir comment on

découpait le projet, qui était porteur de chacun des sous-projets et quels étaient les

différents livrables de chacun des sous-projets » (un porteur de catégorie "Grandes

Entreprises").

Dans l'exemple ci-dessous (figure 86), la décomposition du projet permet une

description des tâches et des sous tâches pour chacun des lots. Par exemple la première

tâche est consacrée à la préparation et à l'évaluation de l'état de l'art. Elle comprend deux

livrables : un papier blanc qui va résumer l'état de l'art et un site Internet pour documenter

l'avancée du projet. Ces deux livrables doivent être achevés dans un délai de trois mois

après le commencement du projet collaboratif. La notion de modularité se retrouve ainsi

dans l'organisation des projets collaboratifs de R&D, à la fois sur le plan organisationnel et

cognitif (Guilhon, 2008, p.245). Sur le plan organisationnel, les projets sont divisés en

différents lots de livrables, l'architecture doit spécifier ces modules, la manière dont ils vont

s'articuler les uns avec les autres (certains lots se déroulent en même temps et d'autres se

succèdent). L'activité des organisations est circonscrite dans ces modules. Sur le plan

cognitif, les connaissances constituent aussi des modules à l'échelle des lots et vont se

combiner les unes avec les autres puisque plusieurs organisations contribuent à

l'avancement d'un livrable. Dans l'exemple ci-dessous, trois organisations de recherche,

qui représentent respectivement trois, cinq et six personnes, sont chargées de réaliser le

site Internet qui va documenter les avancées du projet collaboratif. D'une certaine façon,

la modularité cognitive est encastrée dans la modularité organisationnelle, puisqu'elle

prend en compte les spécifications aux interfaces, qui représentent une contrainte

d'interconnexion.
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Figure 86 – Un exemple de décomposition d'un projet en différentes tâches et sous tâches, avec les durées, les

dates de commencement et de fin

Source : un responsable scientifique et technique d’un projet collaboratif de R&D labellisé par Systematic Paris-

Région25

La division du projet en lots de livrables est ainsi soumise à l'influence de la

proximité institutionnelle, en particulier lorsque plusieurs sources de financement

alimentent un projet collaboratif. Chaque partenaire peut se voir attribué un financement

particulier, avec des conditions et des modalités particulières. Dans ce cas, la faiblesse de

la proximité institutionnelle entre les partenaires, par la multiplicité des cahiers des

charges à respecter, conduit à une situation de fragilité pour la structure de découpage du

projet. La décision d'un financeur de ne plus contribuer, peut conduire à revoir cette

structure : « Il a fallu laisser tomber un workpackage parce que la région Alsace a décidé

de ne pas financer. Donc il a fallu qu'on décide si on laissait tomber notre partenaire

alsacien qui était C. dans le projet ou si (…) tous les autres réduisaient leurs budgets pour

faire de la place à C. mais évidemment en réduisant la voilure sur le travail de départ.

Donc on a dropé l'étude juridique de manière à ce que C. puisse faire partie du projet en

se faisant refinancer par OSEO » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Aussi,

dans les lots de livrables, les organisations ne produisent pas toutes le même effort de

R&D : certaines investissent davantage dans les équipements, dans les ressources

25 Le coordinateur nous avait autorisé à publier cette figure. En revanche, nous ne pouvons pas
communiquer le nom du projet, car nous avions garanti au responsable scientifique et technique la totale
confidentialité au sujet des informations recueillies. 
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humaines, le fonctionnement, etc. Dans l'exemple ci-dessous (figure 87), la grande

entreprise est l'organisation qui investit le plus dans le projet collaboratif, en particulier en

termes de ressources humaines et de déplacement. Elle n'est subventionnée qu'à hauteur

de 30 %, contrairement aux laboratoires qui sont subventionnés à 100 %. Les

organisations françaises représentent environ 1,5 millions d'euros d'investissement R&D

dans le projet, tandis que les organisations allemandes représentent environ 2,2 millions

d'euros d'investissement.

Figure 87 – Un exemple des efforts d'investissement en R&D de plusieurs organisations françaises et

allemandes (en millions d’euros), sur trois ans, dans le cadre d'un projet collaboratif labellisé par Systematic

Paris-Région et financé par l'ANR et un homologue allemand

Source : un responsable scientifique et technique d’un projet collaboratif de R&D labellisé par Systematic Paris-

Région

6.3.2.3. Une présence forte du point de vue du suivi des projets collaboratifs

de R&D

Contrairement au pôle de compétitivité, les financeurs ont une influence active sur

les projets collaboratifs de R&D. Au-delà de la réunion de commencement, lors de laquelle

les financeurs sont généralement toujours présents, les responsables scientifiques et

techniques déclarent interagir davantage avec les financeurs qu'avec les pôles de

compétitivité. Les coordinateurs transfèrent effectivement des rapports d'avancement aux

financeurs, sur le plan scientifique et financier. Ces rapports ne sont pas toujours annuels,
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cela dépend des exigences des financeurs : « Nous on l'a fait annuel  (…) Plutôt que de

faire un rapport pour un financeur et un rapport pour un autre, on a fait un rapport unique

qui reprend tout et qui serait envoyé à tous les financeurs. Chaque partenaire rédige sa

partie avec les résultats » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Les rapports

d'avancement permettent une remontée d’informations sur la réalisation des livrables pour

chacun des lots, par rapport à ce qui était prévu. Les coordinateurs doivent également

communiquer aux financeurs les relevés de dépenses, avec les justificatifs des dépenses

réalisées. Une certaine flexibilité est possible puisque certains responsables scientifiques

et techniques déclarent pouvoir « déplacer les budgets d’un poste de dépense à un autre,

dans la limite de 30 %, sans avoir à le motiver outre mesure » (un porteur de catégorie

"Organismes de Recherche").

Une réunion à mi-parcours est généralement organisée avec les financeurs : « J'ai

une réunion (...) mais pour faire l'état des lieux des projets, à mi-parcours, où j'ai présenté

les résultats à mi-parcours, plus pour l'ANR que pour le pôle. C'est un projet ANR,

labellisé pôle » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Elle constitue aussi

l'occasion de communiquer les diverses difficultés que peuvent rencontrer les partenaires

d’un projet. Les points d’étape à mi-parcours sont jugés utiles par la plupart des

coordinateurs, même si l'impartialité des experts mobilisés par les financeurs est parfois

remise en question : « en fait ils faisaient venir des experts, des experts que je

connaissais par cœur parce que ce sont des collègues. Donc très consanguins

malheureusement » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Ces réunions sont

d’autant plus importantes, qu’elles entraînent le décaissement des échéances financières

prévues. Contrairement au pôle de compétitivité, les financeurs exercent ainsi une

influence active sur les projets collaboratifs de R&D.

Enfin, lors de la réunion de clôture, les projets collaboratifs du pôle de compétitivité

sont évalués par les financeurs, en matière de contenu des livrables et d'avancement par

rapport à l'état de l'art. Les financeurs souhaitent également savoir, en particulier dans les

projets FUI, quelles sont les pistes possibles en matière d'exploitation des technologies :

« présenter les exploitations possibles que feront les industriels des technos qui ont été

développées. Parce que ce qui intéresse les ministères c’est de savoir quel sera le retour

sur investissement » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). La réunion finale est

importante parce qu’elle permet de décaisser le solde de l’aide accordée lorsque les

351



Chapitre 6. Les dynamiques de proximité dans les projets collaboratifs du pôle Systematic

financeurs reçoivent le rapport scientifique et les relevés finaux de dépenses. Les

informations échangées avec les financeurs lors de la réunion de clôture peuvent aussi

avoir une incidence sur la réputation des partenaires et l’obtention de nouveaux

financements à l'avenir. Lorsque les financeurs demandent au coordinateur de réaliser à

nouveau une revue finale, le décaissement n’est pas réalisé. Cela peut être une source de

difficultés parce que certaines parties sont souvent engagées simultanément dans

d'autres projets. Pour ne pas avoir à affronter ces difficultés, les coordinateurs organisent

parfois des pré-réunions afin de bénéficier de retours et de s'assurer de ce que souhaitent

les financeurs : « Dans les douze mois avant la fin du projet, j’aime bien organiser une ou

deux petites réunions avec les instances de financement, quelque chose d’un peu

informel (…) on leur faisait un petit briefing sur ce qui avait été fait, ce qui n’avait pas été

fait, les démonstrateurs, ce qui leur plaisait, ce qui leur plaisait moins, etc., etc. C’est

important » (un porteur de catégorie “Grandes Entreprises”). Dans les projets financés par

l’ANR, puisque le positionnement sur l'échelle de maturité n'est pas le même que dans les

projets FUI, certains coordinateurs décident de ne pas organiser de réunion de clôture,

mais plutôt un workshop national ou international. Les coordinateurs s'appuient sur

l'abondement du pôle de compétitivité pour organiser ces actions de communication et

permettre au projet de bénéficier d'une communication de portée internationale : « Il y

avait à peu près une centaine de participants, du monde entier, des Américains, des

Allemands, des Coréens, c’était le gratin mondial du domaine qui avait été convié à Paris

pour débattre des avancées que eux avaient fait et présenter aussi les résultats de nos

travaux » (un porteur de catégorie "Organismes de Recherche").

6.3.2.4. Les impacts différents des financements ANR et FUI sur les

applications commerciales 

La phase de commercialisation peut être considérée comme la phase

d’aboutissement ultime, après celle de l’intégration technique. L'application commerciale

dépend notamment du positionnement du projet collaboratif sur l'échelle de maturité

technologique. 46 % des coordinateurs déclarent avec certitude que le projet collaboratif a

donné naissance à une application commerciale (figure 88). Ces projets collaboratifs sont

généralement financés par le FUI (ils se situent de facto à un niveau de maturité
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technologique plus élevé que les projets financés par l’ANR) et disposent d'une

ancienneté supérieure à deux ou trois ans : « Maintenant il y a une ligne de produit chez

V. qui vont commercialiser des boîtiers communicants » (un porteur de catégorie “Grandes

Entreprises”). Nous avons précédemment constaté que les projets financés par le FUI

représentaient un peu moins de 40 % des projets du pôle de compétitivité Systematic. Il

n’est donc pas incohérent de retrouver un pourcentage d’applications commerciales

inférieur à 50 %.

Figure 88 – La représentation graphique des réponses apportées à la question posée : « Y a-t-il une application

commerciale liée à ce projet ? »

Source : élaboration de l’auteur

A contrario, certains projets financés par l'ANR ne sont pas toujours concernés par

les applications commerciales immédiatement après la clôture du projet collaboratif  :

« Pas encore, on est au stade de démonstration. On est en TRL 4, quelque chose comme

ça » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). 39 % des coordinateurs

interrogés déclarent que le projet collaboratif n'a pas encore donné naissance à une

application commerciale, mais que cette possibilité est à l'étude (15 % considèrent cette

possibilité comme incertaine) (figure 88). Ces pourcentages sont expliqués par le fait que

les projets financés par l’ANR représentent plus de 40 % de la totalité des projets de

Systematic Paris-Région. Ces projets sont davantage orientés vers la recherche

fondamentale que vers la recherche appliquée. Dans le cas des projets financés par le
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FUI, la question de la commercialisation dépend aussi de ce que décident les utilisateurs

finaux de la technologie et des retours qu'ils peuvent émettre aux partenaires du projet

collaboratif : « Nous on a fait des brevets et là, V. en ce moment sont en train d'étudier

s'ils nous achètent le brevet ou non. Par contre V. un jour ou l'autre commercialisera des

systèmes de brouillard » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). Certains

utilisateurs finaux ont été intégrés au projet, ont contribué à sa réalisation, mais n'ont pas

acheté la technologie finale. Pour contrer ce type d’incertitude, certains projets décident la

création d’une entreprise pour commercialiser la technologie développée : « Il n'y a pas eu

d'application automobile à l'heure actuelle, mais c'est vrai que sur la fin du projet, pendant

la dernière année, il y a eu cette création de start-up qui a pour vocation de reprendre

l'idée du C., le diagnostic de câble pour produire et commercialiser. La start-up est

toujours en vie » (un porteur de catégorie “Organismes de Recherche”). 

6.4. Quelles dynamiques de proximité au cœur des projets collaboratifs ? 

La série de réponses fournies par les responsables de projets dans le cadre de nos

entretiens nous permettent d'obtenir des indications précieuses pour analyser les

dynamiques de proximité qui soutiennent les projets collaboratifs du pôle Systematic.

  

A plusieurs reprises, lors des différentes phases de développement des projets

collaboratifs, qu’il s’agisse de la phase de rencontre productive entre les organisations, de

la phase de proposition scientifique et financière, ou celles de développement

technologique et de commercialisation, nous avons pu constater la place et le rôle plus ou

moins important joué par les relations et les diverses formes de proximité dans

l’organisation et la gestion de chacune d’elles. L'objectif de cette section est de rendre

compte de l'évolution des proximités au cours du processus d'innovation qui traverse les

projets collaboratifs de R&D.

Les pôles de compétitivité ont été fondés sur l'idée d'une proximité géographique

entre les organisations et/ou les responsables porteurs des projets de R&D. Or, l'enquête

de terrain montre que l’intérêt de la proximité géographique ne fait pas l'unanimité parmi
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les coordinateurs. En effet, certains considèrent que la proximité géographique est

importante parce qu'elle permet de régler plus facilement les difficultés qui se présentent

et de réduire également les coûts de transport (qui peuvent représenter une part

importante sur les aides accordées par les financeurs). D'autres coordinateurs considèrent

au contraire que la proximité géographique n’est pas importante parce que les partenaires

souhaitent avant tout bénéficier de compétences externes complémentaires. En somme,

les connaissances les plus intéressantes ne sont pas nécessairement toutes co-

localisées. Aussi, peuvent-elles être transmises par les outils modernes de

communication, par exemple la vidéoconférence. 

De manière générale, le plateau de Saclay n’a pas une influence déterminante sur

les projets collaboratifs. La plupart du temps le plateau de Saclay est cité par le

coordinateur parce qu'il s'agit essentiellement du lieu de localisation du Commissariat à

l'Energie Atomique (CEA), acteur majeur des réseaux collaboratifs de R&D du pôle

Systematic. Ces éléments montrent qu'il semble difficile de désigner la proximité

géographique – incarnée par le plateau de Saclay et par le périmètre de la région Ile-de-

France – comme un élément fondamental de la phase de rencontre productive entre les

organisations d'un consortium.

Lorsque les organisations se coordonnent pour faire émerger l'idée d'un projet

collaboratif, alors la proximité géographique joue un rôle plus accentué. En effet, elle

permet de transmettre plus facilement des connaissances tacites, c'est-à-dire des

connaissances incarnées par les individus et qui nécessitent une relation interpersonnelle

pour pouvoir être transmises. Il peut s'agir de transférer des expériences, des croyances

et des perceptions, etc. issues du vécu des partenaires. Ces transferts conduisent alors à

ajouter de nouveaux partenaires ou bien des idées nouvelles.

La rédaction de la proposition scientifique et financière, ainsi que la négociation de

l'accord de consortium, ne reposent généralement pas sur une proximité géographique

entre les responsables. En effet, la codification des connaissances permet de les

transmettre à distance et de procéder à des modifications via des versions itératives. La

rédaction de ces documents peut être longue et difficile, mais être rendue indispensable

par la procédure de labellisation du pôle de compétitivité qui exige une codification des

propositions afin d’obtenir une certification. La codification est également exigée par les

financeurs, afin de procéder à l’évaluation des propositions.
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La phase de développement technologique est caractérisée par une succession de

moments de proximité géographique temporaire. En effet, sur le plan organisationnel, un

projet collaboratif débute par une réunion appelée “kick off meeting”, puis est jalonné de

comités de pilotage et de comités techniques qui constituent des moments lors desquels

les partenaires se retrouvent pour faire un point d'avancement général sur le projet ou sur

une brique technologique particulière. La réunion de mi-parcours avec le financeur, ainsi

que la réunion de clôture, représentent des rencontres qui permettent aux partenaires

d'échanger des connaissances tacites. Ces dernières permettent de résoudre plus

facilement les difficultés rencontrées, sur le plan relationnel, technologique et financier.

Les transferts de connaissances aboutissent parfois à des modifications substantielles,

détaillées dans la convention attributive d’aide. Aussi, les phases d'intégration technique

reposent sur une bonne coordination des partenaires afin d’assurer l'interopérabilité entre

les briques technologiques. Elles occasionnent des transferts de connaissances tacites

somatiques, liées au savoir-faire. En effet, pour les besoins de l’intégration technique

(symbolisée par une combinaison de connaissances codifiées), les partenaires peuvent

avoir besoin de détenir des connaissances tacites sous-jacentes. Il nous paraît alors que

les coordinateurs se voient plus fréquemment lorsqu’un projet collaboratif se termine, par

rapport au commencement d’un projet.

La proximité géographique ne semble pas être la seule clef de compréhension de la

coordination des activités puisqu’elle peut être plus ou moins présente en fonction des

phases de développement d’un projet. Conformément à ce que nous avons montré au

cours de l’état de l’art (en particulier dans le chapitre 3), la proximité géographique doit

être complétée par d’autres formes de proximités (non-spatiales) afin de produire une

compréhension extensive de la manière dont les activités se coordonnent dans un projet

collaboratif du pôle de compétitivité. 

La proximité Institutionnelle est théoriquement forte dans le cadre des projets

collaboratifs, parce qu'elle est incarnée à la fois par le pôle de compétitivité qui est un

médiateur dans la mise en place de la politique publique et par un ou plusieurs

financeurs. Lors de la phase de rencontre productive, le pôle de compétitivité exerce une

activité de veille (par exemple pour informer les coordinateurs du contenu des appels à

projets) et une activité de détection des opportunités. Il contribue à fédérer des acteurs
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aux ressources complémentaires autour de quelques groupes thématiques et de leurs

axes de développement. Or dans les faits, seulement 8 % des coordinateurs déclarent

bénéficier des actions du pôle de compétitivité en matière de mise en réseau. La phase de

rédaction de la proposition scientifique et financière est, quant à elle, directement liée aux

activités du pôle de compétitivité puisque ce dernier l’impose lors du processus de

labellisation des projets. L'expertise réalisée permet à la fois de renforcer les propositions

des coordinateurs, ainsi que de sélectionner les projets des plus pertinents au regard des

critères fixés par l'appel à projets. Malgré tout, la plupart des coordinateurs considèrent

que le pôle Systematic ne modifie pas de manière substantielle le contenu des projets. À

partir de l’obtention de la labellisation par Systematic, la proximité institutionnelle incarnée

par le pôle est faible parce que les coordinateurs ont des relations quasiment inexistantes

avec le pôle. Le pôle est généralement absent lors des réunions qui jalonnent le projet

collaboratif. Il peut toutefois apparaître sur des actions en termes de communication,

puisqu’il permet l’édition d’un livret des projets et d’un livret des produits innovants afin

d’assurer la communication du projet vers l'extérieur. En revanche, il se montre faible en

matière de valorisation des connaissances générées par un projet. Nous notons toutefois

qu’il relaie régulièrement des évènements organisés par les Sociétés d’Accélération du

Transfert de Technologies (SATT). Sur les actions liées à l’internationalisation des

partenaires, le pôle de compétitivité relaie les événements organisés par Business France

(agence créée en 2015, suite à la fusion entre UBIFRANCE et l’Agence française pour les

investissements internationaux). Cela révèle aussi qu'il existe de nombreuses institutions

présentes dans l'écosystème sur lesquelles le pôle de compétitivité s’appuie, laissant

penser qu’il serait en réalité un point d’entrée pour les organisations aux ressources les

plus limitées.

L’enquête de terrain réalisée auprès des coordinateurs révèle que les relations

avec les financeurs sont plus fréquentes que celles avec les pôles de compétitivité. Si de

nombreux responsables scientifiques et techniques estiment qu'il aurait été possible de

mener un projet collaboratif sans l’existence du pôle de compétitivité, en revanche, 87 %

d’entre eux considèrent qu'il est n’est pas possible de le mener sans bénéficier de la

subvention publique. La subvention est une forme de capital d’amorçage, dans le sens où

de nombreuses organisations ont besoin d’être aidées pour le financement des frais de

recherche et de développement, afin d’atteindre un retour sur investissement dans un
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délai raisonnable pour les partenaires. Les financeurs exercent un rôle important en

termes de sélection, de conventionnement, de suivi et d’évaluation. Ils participent aux

réunions qui constituent la vie des projets collaboratifs et qui représentent l'occasion de

faire un point sur l'avancement scientifique, organisationnel, administratif et financier. Les

financeurs ont le pouvoir de bloquer un projet collaboratif en ne décaissant pas les

avances, ni le solde lorsque les objectifs initiaux n’ont pas été remplis. 

La proximité organisationnelle, entendue comme le partage de logiques de

coordination sur le plan scientifique ou technique, est plutôt faible lorsque les partenaires

décident d’adhérer au pôle de compétitivité ou bien lorsqu’ils font émerger l'idée du projet

collaboratif. Effectivement, il n’est pas toujours impératif qu’il y ait une autorité

hiérarchique pour normaliser les comportements. Au contraire, une certaine dose de

liberté conduit à faire émerger des idées créatives, sans qu'elles soient bridées par une

autorité coordinatrice. En revanche, lors de la phase de rédaction de la proposition

scientifique et financière, la proximité organisationnelle peut-être forte lorsque les projets

sont financés par le FUI. Ces projets sont effectivement généralement coordonnés par des

grandes entreprises qui définissent des spécifications techniques et fonctionnelles afin

d’atteindre les objectifs fixés. Dans le cas des projets financés par l'ANR, les projets sont

généralement issus de constats partagés. Par conséquent le niveau de proximité

organisationnelle est moindre, parce que les partenaires partagent des problématiques

collectives. L'autonomie dans la rédaction de la proposition technique et financière est

plus forte, même si une coordination hiérarchique reste nécessaire pour assurer la

cohérence de l’ensemble de la proposition. Lors de la phase de développement

technologique, la proximité organisationnelle se manifeste à certains moments précis, en

particulier parce que le coordinateur a pour responsabilité d’assurer l’avancement du

projet par l’organisation régulière de réunions de pilotage. Le coordinateur a également

une responsabilité importante lors de la réorientation du projet collaboratif. En effet, un

projet peut être amené à rencontrer des difficultés diverses et le coordinateur doit alors

impulser de nouvelles hypothèses pour parvenir à lever les verrous scientifiques et

techniques fixés. Enfin, préalablement à la phase d’intégration technique, une autorité

hiérarchique permet d’assurer l'interopérabilité entre les différents livrables qui ont été

développés. il est fondamental que les briques technologiques soient développées à partir
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des mêmes standards. Cela peut être rendu difficile par le fait que les partenaires aient un

vocabulaire différent, ou bien qu’ils appartiennent à des domaines différents (malgré leurs

complémentarités).

La proximité cognitive désigne le lien qui existe entre les bases de connaissances

des organisations. Il s’agit d’une proximité qui joue un rôle fondamental tout au long du

déroulement des projets collaboratifs du pôle de compétitivité. Par exemple, lorsque les

organisations décident d’adhérer au pôle de compétitivité, elles le font d’abord pour des

raisons thématiques. C’est la perspective d’une complémentarité entre les bases de

connaissances qui motive l’adhésion des organisations aux groupes thématiques du pôle.

Ainsi, lorsque les partenaires souhaitent faire émerger l’idée d’un projet, les

complémentarités entre les bases de connaissances rendent plus aisées

l’intercompréhension et la capacité des individus à construire de nouveaux ensembles de

connaissances tacites. La rédaction de la proposition scientifique et financière est

également facilitée par la proximité cognitive, parce que le responsable scientifique et

technique ne dispose pas des capacités cognitives qui permettent de rédiger l'intégralité

de la proposition. Il est impératif que le coordinateur délègue certains chapitres de la

rédaction, afin de formuler une proposition qui soit la plus précise possible. Nous nous

rendons bien compte que la proximité cognitive n’est pas un synonyme de superposition

des bases de connaissances (auquel cas la créativité des partenaires serait limitée), mais

désigne davantage des liens entre les bases de connaissances. Lors de la phase de

développement technologique, la complémentarité entre les bases se manifeste

particulièrement au sein des différents lots de livrables. Ces derniers permettent à des

partenaires de travailler sur des aspects particuliers d’un objet technique. Dans un

deuxième temps, l'intégration technique conduit à combiner différentes briques

technologiques développées dans les lots de livrables. La réalisation d’un prototype

dépend de l’existence d’une proximité cognitive qui conduit à assurer l’interopérabilité

entre les briques technologiques. 

Enfin, la proximité sociale désigne l’encastrement social d'un individu par

l’intermédiaire de relations de confiance, d'estime et de solidarité qu’il entretient avec

d’autres individus. De la même manière que pour la proximité cognitive, la proximité
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sociale est présente à un niveau élevé tout au long du déroulement des projets

collaboratifs du pôle Systematic. Cela commence dès la phase de rencontre productive,

puisque 78 % des coordinateurs déclarent adhérer au pôle de compétitivité pour des

raisons intra-organisationnelles ou inter-organisationnelles. Cela démontre le poids des

réseaux interpersonnels sur la décision des individus, dans la mesure où ces derniers

décident d’adhérer à une structure, confortés par l’expérience des autres. Aussi, lors de la

phase de sélection des partenaires du consortium, 53 % des organisations sont déjà

connues par le coordinateur, ce qui démontre le poids de la dépendance au sentier dans

le choix des partenaires. Les coordinateurs préfèrent travailler avec des organisations

qu’ils connaissent, ce qui contribue à réduire les incertitudes qui pèsent sur la relation, en

particulier les risques de sélection adverse. La confiance entre les partenaires est

d’ailleurs essentielle pour la phase de rédaction de la proposition scientifique soumise aux

institutions. En effet, le coordinateur délègue la rédaction des chapitres aux partenaires du

consortium. Ils sont certes assemblés par le responsable scientifique et technique, mais

une part de confiance reste indispensable pour les limiter les risques de passagers

clandestins. À partir de la réunion de commencement, la proximité sociale peut

régulièrement être mise à l’épreuve, par l'existence de difficultés qui traversent le projet

collaboratif. Dans certains cas, les négociations autour de l’accord de consortium ou de la

composition des membres du projet peuvent affecter les relations entre les partenaires.

L’enquête montre à ce sujet que les difficultés les plus importantes que pouvait connaître

un projet collaboratif sont des difficultés relationnelles. Finalement, les véritables

indicateurs du niveau de proximité sociale se manifestent surtout à la fin d'un projet

collaboratif, aux niveaux de la confiance et l’entraide entre les organisations, pour la

poursuite d’une coopération à plus long terme. Les coordinateurs sont 98 % à avoir une

opinion positive du déroulement de leur projet collaboratif, 94 % à avoir une opinion

positive des relations entre les partenaires académiques et les partenaires industriels. Il

existe peu de comportements opportunistes et beaucoup d’entraide et de solidarité entre

les membres d'un même consortium. Ces éléments sont une source d’ancrage de nature à

générer de nouvelles initiatives en termes de projets collaboratifs. D’ailleurs 83 % des

coordinateurs déclarent monter des projets dans la continuité du projet collaboratif auquel

ils ont participé ; 77 % des coordinateurs déclarent que certaines connaissances ont été

redéployées dans d'autres projets collaboratifs et enfin 74 % d'entre eux considèrent que
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le projet a permis d'amplifier la coopération avec leurs partenaires. Le travail d’enquête

montre que les projets collaboratifs du pôle Systematic conduisent à l’émergence de

nouvelles dynamiques collaboratives qui se développent à l’intérieur et à l'extérieur du

pôle de compétitivité. 
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Conclusion du chapitre 6 

Les techniques statistiques mobilisées au chapitre précédent ont fourni une lecture

générale des dynamiques collaboratives, mais faisaient abstraction du contexte et de

l’existence des liens entre les organisations. Pour appréhender plus précisément les

dynamiques collaboratives dans les projets de R&D du pôle Systematic Paris-Région, 57

entretiens ont été réalisés et les catégories de l’économie des proximités et de l’économie

des connaissances ont été mobilisées pour procéder à leur analyse. En effet, ces champs

disciplinaires offrent des outils utiles pour procéder au décryptage des entretiens réalisés

auprès des responsables scientifiques et techniques.

Dans un premier temps, nous avons évoqué les multiples phases de la vie d’un

projet au cours desquelles les connaissances et les informations se transmettent entre les

organisations. La phase de rencontre productive est un préalable à tout projet. L’enquête

montre que les organisations constituent le consortium en prenant appui sur des

organisations qui sont déjà connues ou bien complètement inconnues. La proximité entre

les bases de connaissances est particulièrement recherchée, ce qui conduit à reléguer

l’intérêt pour la proximité géographique au second plan. 

Quant à la phase d’élaboration du projet, l’enquête révèle que la rédaction de la

proposition scientifique et financière est collective, mais reste sous le contrôle du

coordinateur. Elle s’accompagne de la rédaction d’un accord de consortium qui est le fruit

d’intenses négociations entre les partenaires, soucieux de conserver leurs droits de

propriété et d’en acquérir de nouveaux. La proximité géographique est également en

retrait, dans la mesure où les connaissances sont codifiées. Il est ainsi possible de les

transférer à distance et de les stocker. Le recours à la proximité géographique temporaire

n’intervient que lorsque des partenaires rencontrent des difficultés dans la compréhension

ou la rédaction de la proposition scientifique et financière.

La dynamique interne des projets pendant la phase de développement est

caractérisée par une dimension scientifique et une dimension organisationnelle. Les

partenaires transfèrent des connaissances, créent de nouvelles connaissances et

apprennent les uns des autres au cours des différentes rencontres qui rythment la vie du

projet : le kick off meeting, les réunions de pilotage, les réunions techniques, la réunion de

clôture, etc. sont autant de moments de la proximité géographique temporaire. Enfin
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Chapitre 6. Les dynamiques de proximité dans les projets collaboratifs du pôle Systematic

l’enquête montre que la dynamique d’un projet peut se poursuivre au-delà de sa clôture

puisque les relations fortes tissées entre les partenaires est une source de confiance et

d’estime, qui conduit à la diffusion des connaissances et à l’amplification des coopérations

inter-organisationnelles après le projet collaboratif.

Nous avons également souhaité placer la focale sur les deux institutions qui

contribuent au développement des projets : le pôle de compétitivité et le financeur.

L’enquête montre que, dans le cas de l’analyse du pôle de compétitivité Systematic Paris-

Région, le premier a un rôle passif tandis que le second a un rôle structurant pour les

projets collaboratifs de R&D.
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Conclusion générale

Les dynamiques territoriales du pôle de compétitivité Systematic Paris-Région ont

tout d'abord été analysées à travers l'évolution du rapport des organisations à l'espace et

l'évolution du positionnement des organisations dans les réseaux collaboratifs de R&D.

Ces observations ont abouti à constater l'existence de dynamiques économiques trans-

régionales et transnationales croissantes de 2005 à 2015, qui permettent de pérenniser

les activités du pôle par l'hybridation de compétences externes complémentaires. Elles ont

aussi conduit à noter que la construction des réseaux de R&D s'est réalisée autour de

noyaux composés de grandes entreprises et d'organismes de recherche dont les indices

de centralité sont importants et stables sur ces dix dernières années. Ces organisations,

membres du pôle de compétitivité Systematic, sont ancrées territorialement sur et autour

du plateau de Saclay. Elles constituent le point d'ancrage territorial du pôle de

compétitivité. Alors que la définition des pôles de compétitivité insiste sur l’existence d’une

proximité géographique entre les membres, nous constatons que seuls 10 % des

membres du pôle Systematic sont situés sur le plateau de Saclay. Ce pôle se caractérise

par une forte ouverture vers des organisations situées dans d’autres régions ou dans

d’autres pays.

Le cas du pôle Systematic Paris-Région permet de mettre en évidence

l’insuffisance de la notion de la proximité géographique comme facteur de coordination

des activités de R&D. Cette forme de proximité doit être accompagnée par des formes

non-spatiales pour produire une analyse des dynamiques territoriales du pôle. La

réalisation de 57 entretiens auprès des responsables scientifiques et techniques, ainsi que

de 3 entretiens auprès des représentants du pôle, conduit à produire une compréhension

des conditions et des modalités de coopérations entre les partenaires. La rencontre

productive révèle une volonté d’adhérer au pôle Systematic pour coopérer avec des

organisations aux compétences complémentaires, bien que la plupart des organisations

soit déjà connue des coordinateurs ou de leurs partenaires au moment de monter le

consortium. Le pôle, qui structure thématiquement l’écosystème, joue un rôle faible en

termes de mise en relation des organisations. D’ailleurs, l’intérêt de la notion de proximité

géographique entre les organisations est discuté par les coordinateurs : certains

considèrent que la proximité géographique permet de régler plus facilement les difficultés

et de réduire les coûts de transport, tandis que d’autres pensent qu’elle n’est pas un

critère déterminant pour qu’un projet bénéficie de compétences externes



complémentaires. Plus particulièrement, le plateau de Saclay joue un rôle faible dans les

projets collaboratifs selon les coordinateurs interrogés, alors que le pôle en a fait un

territoire d’ancrage dans ses communications. L’émergence de l’idée est partagée entre le

fruit d’un consortium et une initiative individuelle, en fonction du niveau de maturité

technologique des projets. Par la suite, la phase de codification permet la rédaction

collective de la proposition scientifique et financière, qui reste sous le contrôle du

coordinateur afin d’assurer la cohérence de l’ensemble. La principale difficulté réside dans

la négociation et la rédaction de l’accord de consortium, en particulier sur les aspects liés

à la propriété intellectuelle. L’action des juristes des organisations est considérée comme

un obstacle par les coordinateurs, car elle mène à des négociations longues et difficiles. A

partir du démarrage, les partenaires engagent essentiellement des connaissances propres

dans le projet, avec une volonté de les combiner à des ressources complémentaires au

sein de chaque lot de livrable. Toutefois, les projets restent caractérisés par l’incertitude et

des difficultés technologiques, relationnelles et financières conduisent parfois les

coordinateurs à effectuer des modifications substantielles dans le consortium. Par la suite,

en fonction de la nature des projets, la phase d’intégration conduit à combiner les

livrables entre eux, ou avec un système qui les dépasse. Ces combinaisons reposent sur

des apprentissages par l’expérimentation et une proximité organisationnelle importante

afin d’assurer l’interopérabilité entre les lots techniques. Le pôle de compétitivité est peu

présent lors des phases qui suivent la labellisation des projets, contrairement au financeur

qui joue un rôle actif en termes de conventionnement, de suivi et d’évaluation. Enfin, les

phases de développement technologique révèlent des niveaux élevés de confiance et

d’entraide entre les partenaires. Les coordinateurs ont généralement une opinion positive

des projets et des relations entre la sphère académique et industrielle, ce qui conduit à

pérenniser ces dernières au cours de projets ultérieurs. Les dynamiques cumulatives de

connaissances compatibles contribuent ainsi au renforcement du tissu socio-économique

du territoire, par une fertilisation croisée des connaissances dans une optique de

recherche de solutions nouvelles. 

Ces résultats et ces analyses s’appliquent pour le seul cas du pôle de compétitivité

Systematic Paris-Région. Nous ne prétendons pas les généraliser aux 70 autres pôles de

compétitivité. Le pôle Systematic se différencie des autres du point de vue du nombre de
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projets labellisés et financés, de l’effort de R&D consenti, du domaine sur lequel il est

positionné, etc. Des pôles de compétitivité à la taille plus modeste et positionnés

différemment sur le plan thématique, pourraient mobiliser les proximités d’une manière

complètement différente. L’objectif de ce travail n’était pas d’appréhender les dynamiques

collaboratives dans les pôles français, mais de le faire spécifiquement pour le pôle de

compétitivité Systematic Paris-Région. Malgré les limites que ce travail présente, nous

avons souhaité poser les bases d’une méthode d’analyse des dynamiques collaboratives

des pôles de compétitivité. Cette méthode repose sur une multitude d’outils en libre accès

(Philcarto, Ucinet, Netdraw, etc.), empruntés à des champs différents (la géographie, la

théorie des réseaux, l’économie des proximités, etc.) et dont l’usage originel a parfois été

détourné pour atteindre les objectifs que nous nous étions fixés. Ce travail pourrait

constituer une première étape pour développer une analyse plus poussée des

dynamiques collaboratives dans les pôles de compétitivité français, afin notamment de

faciliter leur comparaison sur la base d’une même grille d’analyse. Il en ressortirait des

approches non plus uniquement quantitatives (caractérisées par une multitude

d’indicateurs scientifiques), mais davantage qualitative car fondées sur le retour

d’expérience des responsables scientifiques et techniques. Cette approche serait certes

plus chronophage que l’approche précédente, mais permettrait aux pouvoirs publics de

mieux cerner les dynamiques internes aux pôles, de mieux identifier leurs besoins

éventuels et ainsi de proposer des solutions adaptées en fonction du profil de pôle

considéré.
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Résumé – « Pôles de compétitivité, transferts de connaissances et dynamiques territoriales : une

analyse du pôle Systematic Paris-Région »

Les pôles de compétitivité, labellisés en 2005 par le gouvernement français, ont pour vocation de soutenir

des projets collaboratifs de Recherche et Développement (R&D). Ils ont pour originalité de conduire de

multiples organisations (entreprises, universités, laboratoires de recherche, etc.) proches géographiquement

à coopérer afin de faire émerger des innovations. La proximité géographique est-elle pour autant une

condition nécessaire à la bonne coordination des activités d'innovation dans les pôles de compétitivité ?

Cette thèse se propose d'approfondir la compréhension des dynamiques collaboratives dans les projets de

R&D, en particulier en plaçant la focale sur les formes non-spatiales des proximités (institutionnelle,

organisationnelle, cognitive et sociale). Notre terrain d'enquête est le pôle de compétitivité Systematic Paris-

Région sur la période 2005-2015. Nous proposons d'analyser les dynamiques territoriales du pôle, à partir

de l'étude de l'évolution spatiale des coopérations, ainsi que de l'évolution du positionnement des

organisations dans les réseaux collaboratifs de R&D. Ces études représentent la construction et l'analyse de

plus de quatre millions de données. Elles mobilisent les concepts et méthodes de la théorie des réseaux,

ainsi que de l'analyse en composantes principales (ACP). Aussi, la réalisation de 57 entretiens auprès de

responsables scientifiques et techniques, ainsi que de 3 entretiens auprès de membres salariés du pôle de

compétitivité, nous permet d'éclaircir les dynamiques de proximité à l'oeuvre dans les projets collaboratifs du

pôle Systematic Paris-Région.

Mots clefs : innovation, coopération, connaissances, territoire, proximité, institution

Abstract – « Competitiveness cluster, knowledge transfers and territorial dynamics : an analysis of

Systematic Paris-Région cluster »

The competitiveness clusters (“pôles de compétitivité”), labeled in 2005 by the French government, are

designed to support collaborative research and development (R&D) projects. Their originality is that they

lead multiple organizations (companies, universities, research laboratories, etc.) geographically close to

each other to cooperate in order to generate innovations. Is geographical proximity a necessary condition for

the proper coordination of innovation activities in competitiveness clusters ? This thesis aims to deepen the

understanding of collaborative dynamics in R&D projects, in particular by focusing on non-spatial forms of

proximity (institutional, organizational, cognitive and social). Our field of inquiry is the competitiveness cluster

Systematic Paris-Region over the period 2005-2015. We propose to analyze the territorial dynamics of the

cluster, based on the study of the spatial evolution of cooperations, as well as the evolution of the positioning

of organizations in collaborative R&D networks. These studies represent the construction and analysis of

more than four million data. They involve the concepts and methods of networks theory, as well as principal

component analysis (PCA). In addition, 57 interviews with scientific and technical managers and 3 interviews

with employees of the competitiveness cluster enabled us to clarify the dynamics of proximity at work in the

collaborative projects of Systematic Paris-Region cluster.

Keywords : innovation, cooperation, knowledge, territory, proximity, institution
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